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Liste des oppositions
(Mis à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS
ALALETTRE (2019) Dirigeant : M. Raoul DESCHILDRE Associés : 
L. GADBIN (s), M. Gael LHERMITE (5/7) Pour sa carrière de courses

ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, F. VERMEULEN (s), Mme Laurence 
LAVENU (5/7) Pour sa carrière de courses

ARRABBIATA (2018) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (5/7) Pour sa carrière de 
courses

AWL RITE BLOOM IRE (2019) Dirigeant : M. Edoardo MARZOCCO 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO, M. Carlo 
PELLEGATTI (5/7) Pour sa carrière de courses

BEVAN (2019) Dirigeant : Mme Steavie DOUSSOT Associésss : 
M. Giuliano LOGGIA, M. James GUERIN, M. Sebastien 
COURCAULT, Mme Victoria GADBIN, M. Alain JACOB (5/7) Pour sa 
carrière de courses

DIANA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU BERLAIS 
(5/7) Pour sa carrière de courses

ELBASANI USA (2018) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND Associé : 
Mme Jacques CYGLER (5/7) Pour sa carrière de courses

HERMES CLERMONT (2017) Dirigeant : ECURIE JUMELLE 
Associé : PALMYR RACING (5/7) Pour sa carrière de courses

HITAINE (2017) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (5/7) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

IDEAL DE L’AIR (2018) Dirigeant : CHATEAU FAVRAY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) 
Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) Pour sa 
carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (5/7) Pour sa 
carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	COIFFARD Associé : 
M. Christian GERARD (5/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY DOLLY (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associé : 
Mme Pia BRANDT (5/7) Pour sa carrière de courses

MAQUIGNON (2019) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. James BAUDOUIN (5/7) Pour sa carrière de courses

MASHKALOVE (2019) Dirigeant : M.	Marco	 SAVIOZZI Associé : 
M. Davy BONILLA (5/7) Pour sa carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN Associés : 
M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (5/7) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE KARA (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude DATCHI 
Associés : M. Charles COHEN, EQUOTAIR (5/7) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI 
Associé : M. Cedric ROSSI (5/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD (5/7) 
Pour sa carrière de courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Pia BRANDT (5/7) Pour sa carrière de courses

AKHENAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : SOMEC-
CDS, HELIVET (6/7) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Dirigeant : M. Jordan KHALIFA Associé : M. Fabrizio 
BEMBO (6/7) Pour sa carrière de courses

BALTIC HORN GB (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associé : TILBURY BLOODSTOCK (6/7) Pour sa carrière de courses

BOZA (2019) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Susan HARRIS (6/7) Pour sa carrière de courses

FINAL D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

GLASGOW LONDRES (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : Mme Lucienne CHENU (6/7) Pour sa carrière de courses

HASTA LA VIVA (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

HUNTER D’ESTRUVAL (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

ICKLY (2018) Dirigeant : M. Herve RUBIN Associé : M. Serge 
FOUCHER (6/7) Pour sa carrière de courses

ILIADE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associéss : ECURIE JML RACING, M. Marc LEONETTI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, C&Y . LERNER (s) (6/7) Pour sa carrière 
de courses

MAGICTAS (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

MERDARGENT (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 COLLIN Associés : 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Brigitte 
SARRAT (6/7) Pour sa carrière de courses

PARIS JOUR (2018) Dirigeant : M. Jean-Baptiste GERARD 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (6/7) Pour sa 
carrière de courses

PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Michel ESCUDER (6/7) Pour sa 
carrière de courses

SIRIUS (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : M. Sylvain 
VIDAL, N. CLEMENT (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

TINAS DREAM (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard L. FERRON (6/7) 
Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (6/7) Pour sa carrière de courses

YOUMSOVAIN (2014) Dirigeant : M. Jean BAYON Associé : J. 
BOISNARD (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

ANDREA DORIA (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : M. Pierre SIGAUD (7/7) Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Torsten RABER (7/7) Pour sa 
carrière de courses

BROTHERS IN ARMS (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Eric de CHAMBURE, HARAS D’ETREHAM 
(7/7) Pour sa carrière de courses

DESIRO POL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
PALMYR RACING (7/7) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL 
(7/7) Pour sa carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : M. Thierry POCHE (7/7) Pour sa carrière de courses

JAZZY WOOD (2019) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associé : 
M. Romain LE CREPS (7/7) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE APPLE (2017) Dirigeant : ECURIE HERVE 
GUERIN Associés : GAB . LEENDERS (s), M. David LUMET (7/7) 
Pour sa carrière de courses

MARIAMY (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : O. 
SAUVAGET (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

METAL DREAMS (2018) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (7/7) Pour sa carrière de courses
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SLEEPER (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : ECURIE 
GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL (7/7) Pour 
sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Claudia BERKE (7/7) Pour sa carrière de courses

VASCO D’ARGOS (2009) Dirigeant : M. Didier HOBE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (7/7) Pour sa carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE 
Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (7/7) Pour sa carrière de 
courses

CRAZYVORES (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

FLEUR D’ECUPILLAC (2015) Dirigeant : M.	Jean-Michel	REILLIER 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (8/7) Pour sa carrière de 
courses

HAGAR BERE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associé : 
M. Karl LAMONARCA (8/7) Pour sa carrière de courses

HELIO BORGET (2017) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
E. GRALL (s), M. Gildas MARTIN (8/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Pierre GORAL (8/7) Pour sa carrière 
de courses

INDALI DE LARREDYA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	
TERRENEGRE-LAVAL Associé : Mme Carinne BABIN 
GUILLOCHON (8/7) Pour sa carrière de courses

KARANKAWA USA (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : F. VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

ORAN IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : 
M. Bernard GIRAUDON, Mme Laurence LAVENU (8/7) Pour sa 
carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : 
C. BOUTIN (s), M. Bernard GIRAUDON (8/7) Pour sa carrière de 
courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : 
N. CLEMENT (s), TINA RAU BLOODSTOCK (8/7) Pour sa carrière 
de courses

UNRUFFLED (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LAYE Associé : M. Jose 
GAVILAN (8/7) Pour sa carrière de courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associés : 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (8/7) Pour sa carrière de 
courses

DONNA TORNADA (2017) Dirigeant : Mme Genevieve NEVEUX 
Associé : M. Olivier REGLEY (9/7) Pour sa carrière de courses

HARMONIEUSE (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associé : 
M. Christophe MARTINON (9/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIUM (2018) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Guillaume THOMESSE (9/7) Pour sa carrière 
de courses

INCREDIT GB (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Andre GIROD, M. Carlo David ROBBA (9/7) Pour sa carrière de 
courses

INTERDIT DE JEU (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (9/7) Pour sa carrière de 
courses

MASTER GATSBY (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (9/7) Pour sa carrière de courses

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (9/7) Pour sa carrière 
de courses

SENZA MALOCCHIO (2019) Dirigeant : M. Mike PIETRANGELO 
Associé : Mme Gina D’AMATO (9/7) Pour sa carrière de courses

SKIRTOWE (2019) Dirigeant : ECURIE GALAXY II Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Jean-Pierre MENVILLE (9/7) Pour sa 
carrière de courses

SWEETHEART (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associésss : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (9/7) Pour sa carrière de courses

WIEN IRE (2019) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associés : 
HARAS D’ETREHAM, Mme Susan MAGNIER, RIVIERA EQUINE 
S.A.R.L (9/7) Pour sa carrière de courses

ZLARA (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude RAVIER Associés : 
M. CESANDRI (s), ECURIE JP BONARDEL, M. Thierry RAVIER 
(9/7) Pour sa carrière de courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : Mme	Vincent	LASTRAJOLI Associé : 
M. James BAUDOUIN (12/7) Pour sa carrière de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : J. MARION (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (12/7) Pour sa carrière 
de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, ECURIE R.E., M.L.P. CONSULTANCY 
(12/7) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associésss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (12/7) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : M. Pierre LAMY Associés : 
M. Guillaume THOMESSE, M. Etienne COURNAULT (12/7) Pour sa 
carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

GIRL DES DUNES (2016) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associés : 
ECURIE DES DUNES, M. Frederic RAULT (12/7) Pour sa carrière 
de courses

GOLLIATH (2016) Dirigeant : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

HAGETMAU (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

ILLIADE DE SIVOLA (2018) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : M. Patrice 
LENOGUE (12/7) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associé : Mme Victoria GADBIN (12/7) Pour sa carrière de courses

MARE NOSTRO (2019) Dirigeant : M.	John	D’AMATO Associés : 
M. Richard MARINI, M. Mike PIETRANGELO (12/7) Pour sa carrière 
de courses

MERCI MA BELLE (2019) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associé : 
M. Edouard THUEUX (12/7) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : S. DEHEZ (s) Associé : Mlle Veronique 
DEVAUX (12/7) Pour sa carrière de courses

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (12/7) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN 
Associés : LANGLAIS BLOODSTOCK, M. Christian SAINT-ETIENNE 
(12/7) Pour sa carrière de courses
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NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier 
LIPPENS (12/7) Pour sa carrière de courses

PIERRE LE GRAND GB (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (12/7) Pour sa carrière de courses

POPORO (2015) Dirigeant : Mlle Astrid PELTIER Associé : P&C . 
PELTIER (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(12/7) Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (12/7) Pour sa carrière de courses

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (12/7) Pour sa carrière 
de courses

VICHY FRANCE IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (12/7) Pour sa carrière de courses

FESTIVALIER (2015) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
M. Jean-Pierre GAUDIEUX (13/7) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Yannis BOUCHIKHI (13/7) Pour sa carrière de courses

GRAZIANA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 LANGUEDOC 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Philippe LOOBUYCK (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Noam CHEVALIER (13/7) Pour sa carrière 
de courses

HEAVEN DU SEUIL (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Nathalie VIOT (13/7) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Dirigeant : M.	Etienne	d’	ANDIGNE Associé : 
M. Romain SALMON (13/7) Pour sa carrière de courses

IKARAK (2018) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : M. Jacques 
DETRE, M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT (13/7) Pour 
sa carrière de courses

ILICO PRESTO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/7) Pour sa carrière de courses

ILOT DES MERS (2018) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/7) Pour sa carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU (13/7) Pour sa carrière 
de courses

ONARIA (2019) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE Associé : 
HARAS DU HOGUENET (13/7) Pour sa carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associé : SARL GROUPE KR (13/7) Pour sa carrière de courses

THEBEMILLE (2019) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (13/7) Pour sa carrière de 
courses

AKAMU (2018) Dirigeant : KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

BELLE D’ESCREUX (2018) Dirigeant : Baron	 Alain	 d’	 AREXY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

CITADELLA (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL (15/7) Pour 
sa carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. Fabien LAGARDE, M. SEROR (s) (15/7) Pour sa carrière de 
courses

EDISSIYA (2018) Dirigeant : Mme	Michel	 ROVEL Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT (15/7) Pour sa carrière 
de courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE JML RACING (15/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : SL 
FAMILY RACING (15/7) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (15/7) Pour sa 
carrière de courses

ZOTOPI (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (15/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Sibille ROSSI (16/7) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (16/7) Pour sa carrière de courses

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (16/7) Pour sa 
carrière de courses

LA KAHENA (2018) Dirigeant : M.	Charley	 ROSSI Associé : 
M. Bernard VANDEN BOSSCHE (16/7) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU 
Associés : M. Theophile MELOU, M. Andre LAUNAY, Mlle Camille 
COMMUNIER (19/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE BEAUTY IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), ECURIE X (19/7) Pour sa carrière de courses

EN MELODY (2018) Dirigeant : M. Arnaud BLANCHARD Associé : 
C. LOTOUX (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN STEP (2019) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : 
ECURIE X (19/7) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Dirigeant : Mlle Sandra HOSSELET 
Associé : Mme Alexandra ROSA (19/7) Pour sa carrière de courses

GUERRE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : TINA RAU 
BLOODSTOCK Associé : N. CLEMENT (s) (19/7) Pour sa carrière 
de courses

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (19/7) Pour sa carrière de courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (19/7) Pour sa carrière de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

SAVIO (2019) Dirigeant : M.	Marco	SAVIOZZI Associés : ECURIE 
X, M. Stephane CHEVALIER, M. Davy BONILLA (19/7) Pour sa 
carrière de courses

SHOWLY (2018) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associé : 
M. Frank-Fernand LEBLANC (19/7) Pour sa carrière de courses

TARSAMIS (2017) Dirigeant : M. Rene DANIEL Associé : M. Pavel 
VITEK (19/7) Pour sa carrière de courses

TORINA (2019) Dirigeant : M. Erwan ROBIN Associé : L. GADBIN 
(s) (19/7) Pour sa carrière de courses

VIRULENTE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH, SAS I.E.I. (19/7) Pour sa carrière de 
courses

AMERICAN BEACH (2017) Dirigeant : M. Louis de ROMANET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Jacques 
LAPORTE (20/7) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE MVLT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE MVLT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

PETROS POL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
PALMYR RACING (20/7) Pour sa carrière de courses

ROLLI DEL’RAIS (2016) Dirigeant : M. Andre PRIOLET Associé : W. 
MENUET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses
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RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associés : 
Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES (20/7) Pour sa 
carrière de courses

SEGADAME (2018) Dirigeant : M.	Richard	CORVELLER Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange CORVELLER (20/7) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

BE GREAT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associéss : 
M. Boualem MEKKI, M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, 
M. Nunzio RICIGNUOLO (21/7) Pour sa carrière de courses

FIGEAC (2014) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de courses

FLEUR IRLANDAISE (2015) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de 
courses

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mlle	Natacha	 GIMENEZ 
Associé : PALMYR RACING (21/7) Pour sa carrière de courses

GAIDE (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, SL FAMILY RACING (21/7) Pour sa carrière 
de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIE MVLT, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier MARY 
(21/7) Pour sa carrière de courses

GREY D’ARS (2016) Dirigeant : M. Roberto FAVARULO Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul LITTMODEN (21/7) Pour 
sa carrière de courses

IMPERIL (2016) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU Associé : 
Mme Emma LITTMODEN (21/7) Pour sa carrière de courses

INDIGO DES MOTTES (2018) Dirigeant : ECURIE MVLT Associé : 
L. VIEL (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

LA COLMIANE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : M. Alain ABITBOL, M. Alexandre GIANNOTTI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

LOYAL HAVANA GB (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associé : M. Gerald CHESNEAU (21/7) Pour sa 
carrière de courses

LUCRECIA PALACE (2019) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Laurence LAVENU, C. BOUTIN (s) (21/7) Pour sa 
carrière de courses

NIDWALD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : AGV 
KARWIN STUD, Mme Elodie de LAGENESTE, M. Endre ROSJOE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

PROJECT FEAR (2017) Dirigeant : M. Yves LE LOUARGANT 
Associé : W. MENUET (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Christophe ESCUDER, 
RED AND WHITE RACING (21/7) Pour sa carrière de courses

VOIXDEGINO (2018) Dirigeant : Mlle	Chantal	 CARON Associé : 
Mme Sindy MARSCH (21/7) Pour sa carrière de courses

AMOROMA PRINCE (2017) Dirigeant : M.	Pascal	BARTHELEMY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : Mme Valerie LUCAS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan 
GEORGES (22/7) Pour sa carrière de courses

FORNELLI (2018) Dirigeant : M. Kamil VOCETKA Associé : 
PALMYR RACING (22/7) Pour sa carrière de courses

KONGASTET (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, 
Mlle Marie ROLLANDO (22/7) Pour sa carrière de courses

REVES CACHES (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (22/7) Pour sa carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : S. 
NIGGE (s) (22/7) Pour sa carrière de courses

DORASTAAN (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 HARTZER Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (23/7) Pour sa carrière de courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (23/7) Pour 
sa carrière de courses

FAMILY SMILE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (23/7) Pour sa carrière de courses

IDEAL DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associéss : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE, 
M. Matthieu HAVART (23/7) Pour sa carrière de courses

IMPOSANTE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Daniel JOSSET 
Associés : M. Bruno VAGNE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER (23/7) Pour sa carrière de courses

L’EAU DU SUD (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 BENOIST	 D’AZY 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (23/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (23/7) Pour sa 
carrière de courses

APRIL STEP (2019) Dirigeant : M. Armin LUSTIG Associé : Mlle Lydia 
SAROVA (26/7) Pour sa carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associés : M. Serge 
ASSOUS, M. Antoine GILIBERT (26/7) Pour sa carrière de courses

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle	Lydia	SAROVA Associé : M. Heinz 
REINBOLD (26/7) Pour sa carrière de courses

GIRLS CHOPE (2018) Dirigeant : Mme Karen BENTLEY Associé : 
M. Jean-Francois DEVOS (26/7) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., L. GADBIN (s) (26/7) Pour sa 
carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Dirigeant : M. Herve DELOM DE 
MEZERAC Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (26/7) Pour sa 
carrière de courses

HAYWORTH (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis GUERIN Associés : 
S. DEHEZ (s), Mlle Delphine DELACROIX (26/7) Pour sa carrière de 
courses

JAMES BOND CHANAY (2019) Dirigeant : M.	Franck	 AMAR 
Associés : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS (26/7) Pour sa carrière de courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	MONGIN Associé : 
SAS RACING D (26/7) Pour sa carrière de courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Claudine	 WEISS 
Associé : M. Claude FOELLER (26/7) Pour sa carrière de courses

LE CHAPELET (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associéss : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

WINGS (2018) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE Associés : ED. 
MONFORT (s), Mme Guy SEROR (26/7) Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Rana KHADDAM (27/7) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
Mme Laurence LAVENU (27/7) Pour sa carrière de courses

GAMER (2016) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : E. LERAY 
(s), M. Eric LERAY (27/7) Pour sa carrière de courses

IMORTELLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

LE BEQUET (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	HERMELIN Associé : 
F. VERMEULEN (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Jean COUSTERES Associés : 
ECURIE TREIZE HEUREUX, M. Denis GALLET, M. Nicolas 
CAULLERY (27/7) Pour sa carrière de courses
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MAGIC BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : M. Benoit CHEVET 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (27/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associé : 
Mme Sibille ROSSI (27/7) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associésss : E&G . LEENDERS (s), M. Luc JOSSE, M. Pierre 
KLIMENKO, M. Daniel LE FUR, M. Denis MARIN (27/7) Pour sa 
carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associésss : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Andre CANAVERO, M. Patrick CENCI (27/7) 
Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (27/7) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (27/7) Pour sa carrière de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
M. Philip PREVOST BARATTE (27/7) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associéss : Mme Veronique FERRAT, Mme Beatrice HERMELIN, 
RED AND WHITE RACING, Mme Laurence LAVENU (27/7) Pour sa 
carrière de courses

CAPRIGLIO (2018) Dirigeant : Mme Emanuela FERRERO Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (28/7) Pour sa carrière de courses

GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associéss : 
ECURIE DES MONCEAUX, SL FAMILY RACING, Mme Michele 
BLANC, M. Rolland CAPOZZI (28/7) Pour sa carrière de courses

JAMAIS SANS TOI (2018) Dirigeant : M. Pierre SUISSE Associé : 
ECURIE JULES OUAKI (28/7) Pour sa carrière de courses

MARIE VIOLETTE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

NICE PRESAGE (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : M. Francois NICOLLE (28/7) Pour sa 
carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Laurent FARGES (28/7) Pour sa carrière de courses

SIM CARD (2018) Dirigeant : M.	Kristian	STRANGEWAY Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (28/7) Pour sa carrière de courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associéss : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick COLLET, UMA RACING 
(28/7) Pour sa carrière de courses

WOOT CITY (2017) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (28/7) Pour sa carrière de courses

BLACK MORNING GB (2017) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA 
Associésss : CH. PLISSON (s), M. Mathieu MELIN, M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE, M. Pierre ORY, M. Noel PRUNIER (29/7) Pour 
sa carrière de courses

COUR ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : E. 
CLAYEUX (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : Mme Nadine GIOVANNELLI Associé : 
Mlle Valerie DISSAUX (29/7) Pour sa carrière de courses

FUN BUT TUFF (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Francoise DUPUIS (29/7) Pour sa carrière de courses

ICONE DU BONHEUR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU 
Associés : M. David BONGARD, A. BOISBRUNET (s) (29/7) Pour 
sa carrière de courses

KIKALOVE (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/7) Pour sa carrière de 
courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (29/7) Jusqu’au 31 janvier 2026

MASKED DREAM (2018) Dirigeant : Mme	Francois	 de	
BEAUREGARD Associés : M. Claude FORTANIER, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mlle Delphine 
SCHNEPP (29/7) Pour sa carrière de courses

TIME LEON IRE (2017) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
C. FEY (s), Mlle Marie ARTU (29/7) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associésss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian 
EMDEN, M. Karl LAMONARCA, Mlle Marie ARTU (29/7) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ABY (2017) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : M. Gildas 
BLAIN, LAGENESTE (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

DARENIX (2018) Locataire : M.	Thierry	ASSET-LETORT Bailleur : 
M. Jean ARNAUD (5/7) Pour sa carrière de courses

DEVNA (2018) Locataire : M.	Patrick	 PENELOPE Bailleur : 
M. Marius CONSTANTY (5/7) Pour sa carrière de courses

DJAPLU (2012) Locataires : Mme	Pascale	PASQUALINI, Mlle Marie 
CHIAMPO Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (5/7) Pour sa carrière de 
courses

ELEGANTE MOME (2014) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

HOLD UP TIEPY (2017) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (5/7) Pour sa carrière de courses

INTERDITE (2018) Locataires : M.	Nicolas	CYPRES, E. GRALL (s) 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES (5/7) Pour sa 
carrière de courses

KUROS (2018) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleur : 
M. Martial DELAPLACE (5/7) Pour sa carrière de courses

LILLI SHABADA (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Bernard BLOT (5/7) Pour sa carrière de courses

PAINTER (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/7) Pour sa carrière 
de courses

SPIDER LOVE (2014) Locataires : M. Maxime LETOURNEUX, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : M. Fabien GUILOIS, M. Maxime 
LETOURNEUX (5/7) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Locataire : M.	Francois	BORDERIEUX 
Bailleurs : M. Marie-Arnault ABAILLE, M. Steven ABAILLE (5/7) Avec 
tacite reconduction

WHIPSTAR (2018) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Pierre DUCOS (5/7) Pour sa carrière de courses

FACE MER (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (6/7) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Locataires : M. Nunzio FERSULA, M. Carmelo 
MACELI, M. Gilles FOURCADE Bailleur : M. Patrick LE CORRE (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : TURFISTADOR S.A., FOUESNANT, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain DEPUICHAFFRAY (6/7) 
Pour sa carrière de courses

GET LU KA (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : Mme Carole SINEUX (6/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/7) Pour sa carrière de courses

HAEVA D’OR (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (6/7) Jusqu’au 30 juin 2025
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HARD ROCK (2017) Locataire : Mlle	Chrystelle	 CARDENNE 
Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON 
(6/7) Pour sa carrière de courses

IDYLLE AN NOZ (2018) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel 
SANTERRE, M. Serge TATARD (6/7) Pour sa carrière de courses

IL VOLE (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (6/7) Pour sa carrière de courses

IMPOSEUR DETE (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (6/7) Pour sa carrière de courses

IZIS NICE NAME (2018) Locataires : S. ZULIANI (s), Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MICMAC (2018) Locatairess : M. Andre GIROD, M. Mathieu 
PITART, M. Laurent TOUZEAU, M. David LE TEXIER Bailleur : 
M. David LE TEXIER (6/7) Pour sa carrière de courses

ZALTAR (2018) Locataires : M. Haim HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (6/7) Pour sa carrière 
de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (7/7) Pour sa carrière de courses

BARTALIN (2016) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/7) Pour sa carrière de courses

DIANE DU PIN (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (7/7) Pour sa carrière de courses

GORVINO (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Michael HULIN (7/7) Pour sa carrière de courses

HERE COMES THE SUN (2019) Locatairess : M.	Anthony	BOLIS, 
Mme Michelle LANFRANCHI, M. Patrick NICOLAI, M. Geoffroy 
HEBER-SUFFRIN Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (7/7) Pour 
sa carrière de courses

HERE’S TO YOU (2011) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Bernard LE REGENT (7/7) Pour sa carrière de 
courses

IPPONE (2018) Locatairess : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL 
(s), Mme Bernadette PERIGOIS, M. Guillaume LUYCKX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (7/7) Pour sa carrière de courses

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M. Yan de KERSABIEC 
Bailleurs : M. Ludovic HELLIER, M. Yan de KERSABIEC (7/7) Pour 
sa carrière de courses

MOON DREAM IRE (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD, ECURIE VIVALDI Bailleurs : ECURIE 
DU GAVE, ECURIE VIVALDI (7/7) Pour sa carrière de courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataires : Mlle	Charley	 LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (7/7) Pour sa carrière de courses

PUCKET’S DREAM (2017) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
M. Eric AUBREE (7/7) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

BEST STORY (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Antoine BARDINI, M. Christophe ANDRE, M. Francois NICOLLE 
(8/7) Pour sa carrière de courses

FUGUEUSE (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC (8/7) Pour sa 
carrière de courses

GALIANO (2016) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (8/7) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
TILBURY BLOODSTOCK (8/7) Pour sa carrière de courses

JECEE BEY (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (8/7) Pour sa carrière de courses

LIVACHOPE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alain 
JATHIERE (8/7) Pour sa carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataires : M. B. OLIVEIRA SANTOS, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, 
M. Philippe MATTELIN (8/7) Jusqu’au 31 décembre 2028

HELLIOT (2017) Locataires : E. LERAY (s), Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Eric LERAY (9/7) Pour sa carrière de courses

HUDSON DES MIOCHES (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN 
(s) Bailleur : M. Claude LEGRAND (9/7) Pour sa carrière de courses

HYLLIA (2017) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Eric 
LERAY (9/7) Pour sa carrière de courses

L’ASTALARA (2017) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice 
NICCO (9/7) Pour sa carrière de courses

ANADOR (2019) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(12/7) Pour sa carrière de courses

BELLE ANNEE (2018) Locataire : M. Guillaume ANDROUIN 
Bailleurssss : LA FLECHE RACING, M. Alban CHEVALIER DU 
FAU, M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON (12/7) Pour sa 
carrière de courses

HANDY DELABARRIERE (2017) Locatairesss : M.	Nicolas	
PAYSAN, M. Serge DUCHENE, M. Jacky LAMBERT, M. Didier 
GARCIA, M. Dominique LORIER Bailleur : M. Serge DUCHENE 
(12/7) Pour sa carrière de courses

ILON (2018) Locatairesss : M. Laurent THIBAULT, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. David ROBERT, M. Pierre-
Olivier ROBERT Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel 
THOMAS (12/7) Pour sa carrière de courses

NEW WAY TO WIN (2018) Locataire : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Bailleurs : Mlle Martine BACONNET, M. Jean-Michel 
HERVE (12/7) Pour sa carrière de courses

PRIMO AREDIEN (2017) Locataire : Mme	Michel	THOMAS Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (12/7) Pour sa carrière de courses

COEURQUIVALSE (2017) Locataires : Mme Ambre VAYRE, AGV 
KARWIN STUD Bailleur : AGV KARWIN STUD (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HARDOUINAYE CLERMO (2017) Locataires : M. Serge LANDON, 
M. Frederic LANDON Bailleur : M. Serge LANDON (13/7) Pour sa 
carrière de courses

I AM THE BOY (2018) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, E. 
LERAY (s) Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (13/7) Pour sa carrière 
de courses

JOHNBOY DE CANDALE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (13/7) Pour sa carrière de courses

MORANDI FIRST (2018) Locataire : Mme	Michele	VERDU Bailleur : 
M. Benoit CHALMEL (13/7) Pour sa carrière de courses

PICNIC (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : M. Alain 
GRANGERE, Mme Aurelie GRANGERE (13/7) Pour sa carrière de 
courses

THE SANDMAN (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
Mme Nadia MICHAUD (13/7) Pour sa carrière de courses

AMY (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : Mlle Carine 
ROMARIE, M. Thierry JOUIN (15/7) Pour sa carrière de courses

CAIRNS (2018) Locatairess : N. PERRET (s), Mlle Marie RICHERT, 
M. Charley ROSSI, M. Eric CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER 
(15/7) Pour sa carrière de courses

FOLISH MOON (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (15/7) 
Pour sa carrière de courses

HARMONIE BEAUFEU (2017) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Mickael RENAUD (15/7) Pour sa 
carrière de courses
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HASANYX (2018) Locataire : M.	Thomas	 FOURCY Bailleur : 
M. Frederic LESTRADE (15/7) Pour sa carrière de courses

IDEE D’ETAT (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (15/7) Pour sa carrière de courses

IOKO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Philippe MATZINGER, M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) (15/7) 
Pour sa carrière de courses

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX 
Bailleur : Mme Katell LUCAS (15/7) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY (15/7) 
Pour sa carrière de courses

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (15/7) Pour sa carrière de 
courses

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (15/7) Pour sa carrière de courses

MINDFUL (2018) Locataire : M.	Christophe	DOMALAIN Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (15/7) Pour sa carrière de courses

PERFECTO (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Jacques CYGLER (15/7) Pour sa carrière de 
courses

SHAMDOR GB (2015) Locataire : M. Guillaume SOULIE Bailleur : 
WH & SOURCING (15/7) Pour sa carrière de courses

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, F. 
VERMEULEN (s) Bailleur : Mlle Karine MORICE (15/7) Pour sa 
carrière de courses

BABAORUM (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Manuel-Henrique MARTINS (19/7) Pour sa carrière de 
courses

COASTALKING DU LIA (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX, SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (19/7) Pour sa 
carrière de courses

DOBBY FIRST (2013) Locataire : M.	Mahmoud	 TABTI Bailleur : 
Mlle Valerie DISSAUX (19/7) Pour sa carrière de courses

FONCE BERNARD (2015) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Claude MACAULT (19/7) Pour sa carrière de courses

FOUR GENERATIONS (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, 
M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence 
VANDEL, M. Elias BOU CHALHOUB (19/7) Pour sa carrière de 
courses

HEIRESS (2017) Locataires : Mme	Lysiane	POIREAU, M. Thomas 
VIEL Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (19/7) Pour sa carrière de 
courses

ICING (2019) Locatairesss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SAS I.E.I., L. VANSKA (s) Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
SAS I.E.I., VANSKA (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

IRONWITHERS (2018) Locataire : Mme Caroline RONDELE-
LANCELIN Bailleurs : HR JMG CONSEIL, M. Henry-Claude SIX 
(19/7) Pour sa carrière de courses

IXOS DES BLINS (2018) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, 
M. Florent NEVEU Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (19/7) 
Pour sa carrière de courses

PRIONAMIX (2008) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (19/7) 
Pour sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Locataires : Mme	Clemence	VANDEL, M. PA. 
ROCOFFORT DE VINNIERE Bailleurs : Mme Clemence VANDEL, 
M. Elias BOU CHALHOUB (19/7) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleurs : Mme R. 
ADES, ECURIE ADES HAZAN (19/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (20/7) Pour sa carrière de courses

COMMANA IRE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ELIOT DU PARADIS (2018) Locatairesss : M. Sion-Claude TIBI, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Valerie VAUQUIER, Mme Karima 
BOUGUERRA, Mme Anne Sophie PAROT Bailleur : M. Gaston 
HERNU (20/7) Pour sa carrière de courses

FLORIPA (2019) Locataires : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT, 
M. AF. AL-ATTIYAH, ECURIE VIVALDI Bailleurs : MBF, ECURIE 
VIVALDI, MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GAMZA (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : Mme Philippe 
COTTIN (20/7) Pour sa carrière de courses

HARILA LADY (2017) Locataires : M.	Thierry	ADENOT, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/7) Pour sa carrière 
de courses

HONEYMOON DU LIA (2017) Locataires : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX, SCEA DU LIA, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : 
SCEA DU LIA (20/7) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleur : M. Christophe DESMARD (20/7) Pour sa carrière de 
courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Thierry ADENOT (20/7) Pour 
sa carrière de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme	Catherine	 LARRIEU, 
M. Didier GINTRAND, M. Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE 
PLASENCE (20/7) Pour sa carrière de courses

JEWELWELL (2019) Locataire : Mme	Jessica	PROIETTI Bailleurs : 
Mme Marion BESSAT, Mme Nelly GOUTTENOIRE (20/7) Pour sa 
carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locatairess : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. Martin BAUMGARTNER, 
M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE HARAS DU CHATEAU (20/7) 
Pour sa carrière de courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (20/7) Pour sa carrière de courses

WHITE HUNTER (2015) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Noam CHEVALIER (20/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY MAKER (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (21/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (21/7) Pour sa carrière de courses

HELOMIE (2017) Locataires : E. LERAY (s), Mme Marie SOLIGNAC 
Bailleur : M. Eric LERAY (21/7) Pour sa carrière de courses

HERICO (2017) Locataires : E. LERAY (s), L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (21/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE D’AINAY (2017) Locataires : M.	Dominique	HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Dominique HARTMANN (21/7) Pour sa carrière de courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER (21/7) Pour sa carrière de courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : HARAS DU DOMAINE 
DE	 L’ETANG, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ 
Bailleur : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/7) Pour sa carrière 
de courses

BAT DRIM (2018) Locataire : M.	Philippe	 LEBLANC Bailleur : 
Mme Christiane BOUILLIS (22/7) Pour sa carrière de courses
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BON ESPRIT (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/7) Pour sa carrière de 
courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M. Alexis ACKER Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (22/7) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Locataire : M. Yves HEDAN Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GUERRIER DELRO (2016) Locataires : M.	Yannick	 BRAUGE, 
Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Martin AIDANS (22/7) Pour sa 
carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : M. Eric LERAY (22/7) Pour sa carrière de courses

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, E. LERAY (s), L. 
VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY (22/7) Pour sa carrière de courses

IHACHMINE (2018) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mlle Marie CHIAMPO Bailleur : M. Claude AUDRERIE (22/7) Pour sa 
carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : Mme Ana VENTENA ALVES Bailleur : 
HARAS DE LASSOS (23/7) Pour sa carrière de courses

ITTI DU MEIX (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mlle Veronique LE PROVOST (23/7) Pour sa carrière de courses

SHORI DEVIL (2019) Locataires : M.	William	MUNOZ, M. Sebastien 
CULIN Bailleurs : M. Gerard CHABOD, Mlle Josephine FERRAND, 
M. Nicolas FERRAND (23/7) Pour sa carrière de courses

TUULI GB (2018) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS RACING 
D (23/7) Pour sa carrière de courses

BADENA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Jeremy MANCEAU, M. Thierry PROD’HOMME (26/7) Pour sa 
carrière de courses

CAVIAR D’ORIENT (2019) Locatairess : M. Eugene MONTANE, 
Mme Brahim FAKHIR, M. Vincent LABRADOR, M. Simone BROGI 
Bailleur : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (26/7) Pour sa 
carrière de courses

CHICHIOLINA (2017) Locataire : P. ADDA (s) Bailleur : M. Hubert 
HONORE (26/7) Pour sa carrière de courses

CINQ CARATS (2017) Locataires : M.	Pascal	BERAUD, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (26/7) Pour sa carrière de 
courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataire : Mme Etienne LEENDERS 
Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (26/7) Pour sa 
carrière de courses

GREAT MIX (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (26/7) Pour sa carrière 
de courses

IDEE DE KIWI (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Eric PREZELIN (26/7) Pour sa carrière de courses

IN CAPRI (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

INFINY DE LA ROCHE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, Mme Colette BIDAUT, Mme Barbara BONNET Bailleur : 
Mme Eliane JOMAIN (26/7) Pour sa carrière de courses

INTRIGANTE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

JOLI SUN SKA (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Cedric BABIN (26/7) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (26/7) Jusqu’au 31 
décembre 2023

PAPPY BOYINGTON (2018) Locataires : M.	Frederic	 VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (26/7) Pour sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (26/7) Pour sa carrière de courses

ALBANMAN IRE (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/7) Pour sa carrière 
de courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locataires : M.	Jean-Luc	
LINGER, M. Alexis ACKER, M. Herve UHL Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (27/7) Pour sa carrière de courses

HEKTOR (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Gerard 
LABOUREAU (27/7) Pour sa carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (27/7) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(27/7) Jusqu’au 31 août 2024

LE MOUDIR (2018) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Raymond VITRE (27/7) Pour sa carrière de courses

ALL SPRING (2017) Locataires : M.	Ludovic	Jean-Marie	PICHON, 
M. Hubert PICHON, M. Julien JOUIN Bailleurs : EARL PICHON P-V, 
M. Hubert PICHON (28/7) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (28/7) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Locataire : M.	Dominic	 MAHE Bailleurs : 
BAUDRON (s), ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, Mme Amandine 
BAUDRON (28/7) Pour sa carrière de courses

FIRST DE PRAIRIE (2015) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : 
Earl LA LICORNE (28/7) Pour sa carrière de courses

HARLESCA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (28/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme France FERTILLET (28/7) Pour sa carrière de courses

KICK BOXING (2018) Locataire : M.	Stephane	CERULIS Bailleur : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (28/7) Pour sa carrière de courses

LA FILLE DE BERLIN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (28/7) Pour sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataires : M. Jean-Pierre PRAUD, 
M. Christian GICQUEAU Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (28/7) 
Pour sa carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locatairess : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), M. Francois AUDOIN, M. Denis MARIN 
Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (29/7) Pour sa 
carrière de courses

IAROUSSE (2018) Locataires : M.	Jean-Philippe	 MONCLIN, 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (29/7) Pour sa carrière de courses

IDEE FIXE (2018) Locatairess : ECURIE	 PERFORMER’S	 &	 AS, 
EARL DE CORDELLES, M. Bertrand Romain LEFEVRE, AS. 
PACAULT (s) Bailleurs : PACAULT (s), EARL DE CORDELLES, 
M. Bertrand Romain LEFEVRE (29/7) Pour sa carrière de courses

LIGHT HEART IRE (2016) Locataire : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (29/7) Pour sa carrière de courses

MASKED MATUTA (2018) Locataires : Mme	Lyse	 MARTINEAU, 
ECURIE DE MALEISSYE, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, Mme Lyse MARTINEAU, 
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (29/7) Pour sa carrière de 
courses

NUMERO (2019) Locataires : M. Alain BADEL, Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Bailleur : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (29/7) 
Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (29/7) Pour sa carrière de courses
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QUECOEUR (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (29/7) Pour 
sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Benjamin BITOUN (29/7) Pour sa carrière de courses

WINGIIS (2019) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : ECURIE 
LA HOUGERE (29/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (30/7) Jusqu’au 31 décembre 
2022

IDOLE NOEUXOISE (2018) Locataire : M. Denis GRANDIN 
Bailleur : Mme Regine DHERMY (30/7) Pour sa carrière de courses

VIE PARISIENNE (2018) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (30/7) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
AHEAD DIANE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	GILIBERT Associés : 
M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (3/7) Pour sa carrière 
de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
M. Nicolas MOISSON (3/7) Pour sa carrière de courses

GEORGIE MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associé : RED AND WHITE RACING (3/7) Pour sa carrière de 
courses

SPIRIT OF THE BAY (2015) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associé : M. Fabrice COLEMAN (3/7) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associés : L. BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (4/7) Pour 
sa carrière de courses

DROGO (2018) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (4/7) Pour sa carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	COIFFARD Associés : 
M. Jean BAYON, M. Christian GERARD (4/7) Pour sa carrière de 
courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
M. Marc LEONETTI (4/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associéss : 
M. Gerald LAROCHE, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, 
M. Richard CHOTARD (4/7) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (4/7) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Dirigeant : M. Steven ABAILLE Associé : 
M. Marie-Arnault ABAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : M.	Patrick	PERREAU Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/7) Pour sa carrière de courses

WASACHOP (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Karl LAMONARCA (4/7) Pour sa 
carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, Mme Carole ARTU, M. Stephane CERULIS (5/7) Pour sa 
carrière de courses

FAIRLY DE LA MOTTE (2011) Dirigeant : EARL MOREAU Associé : 
M. Thierry POCHE (5/7) Pour sa carrière de courses

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : 
ECURIE GALAXY II, GO HORSES SPRL, M. Stephane CERULIS, 
Sarl ECURIE BORGEL (5/7) Pour sa carrière de courses

GUMP MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (5/7) Pour sa carrière de courses

REVOLTOSA GB (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associé : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (5/7) Pour sa carrière de courses

SLEEPER (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associéss : ECURIE 
GALAXY II, GO HORSES SPRL, Sarl ECURIE BORGEL, M. Stephane 
CERULIS (5/7) Pour sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associés : SAS I.E.I., M. Adrian VON GUNTEN, Mme Claudia BERKE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

YOUMSOVAIN (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
M. Jean BAYON (5/7) Pour sa carrière de courses

ZALTAR (2018) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associé : P. ADDA (s) 
(5/7) Pour sa carrière de courses

ZOCK (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN Associésss : 
M. Cristian EMDEN, ECURIE M. TSCHOPP, Mme Natalie 
STEINMANN, M. Christophe David CARTIER, C. FEY (s) (5/7) Pour 
sa carrière de courses

ALTALAA (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : 
M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

BIGIRA (2019) Dirigeant : M. Herve CHAMARTY Associésss : 
M. Cyrille BIRABEN-LOUSTAU, M. Pierre BIRABEN-LOUSTAU, 
M. Serge BOUCHERON, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (s) 
(6/7) Pour sa carrière de courses

FLERKEN (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 SOGORB Associé : 
Mme Michele SOGORB (6/7) Avec tacite reconduction

FORCEMENT (2015) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (6/7) Pour sa carrière de courses

GARAMIX DU BARDET SPA (2015) Dirigeant : Mme	Amaya	
GONZALEZ LLANO Associé : M. Guillaume HEURTAULT (6/7) 
Pour sa carrière de courses

GORVINO (2013) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : P. 
QUINTON (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

LA MIRANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

MAITRE D’ARMES (2017) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND 
Associé : M. Philippe SOGORB (6/7) Pour sa carrière de courses

MERIMBULA USA (2016) Dirigeant : M. Peter MAHER Associés : 
FINEMORE THOROUGHBREDS PTY LTD, MAKYBE RACING & 
BREEDING PTY, M. John BAXTER (6/7) Pour sa carrière de courses

MIREILLE D’AZUR (2016) Dirigeant : SARL ECURIE AZUR 
RIVIERA Associé : M. Patrick CHEVILLARD (6/7) Pour sa carrière 
de courses

STILLORGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme	Chantal	 LOSTIE	 DE	
KERHOR Associé : D. WATRIGANT (s) (6/7) Pour sa carrière de 
courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	 GUELPA 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (7/7) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Cyril 
CAUHAPE (7/7) Pour sa carrière de courses

CHOVAVA IRE (2016) Dirigeant : Mme	Agathe	 PIAULT Associé : 
ECURIE CENTRALE (7/7) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

FEE HISTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Hiroo SHIMIZU, M. Shinji OKAMOTO, M. Setsu SHIINA (7/7) 
Pour sa carrière de courses

GLORIA GB (2015) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Charley ROSSI (7/7) Pour sa carrière 
de courses

HOT SUMMER (2016) Dirigeant : Mme	Guy	 BARSI Associésss : 
ECURIE ROGIER, M. Jacques GUCEK, Mme Pauline MENGES, 
M. Loic FLOC’H, Mme Laurence LAVENU (7/7) Pour sa carrière de 
courses
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JUST BEGINNING (2019) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (7/7) Pour sa carrière de courses

LADY DANGER IRE (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
F. VERMEULEN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

SEVILLE (2017) Dirigeant : M. Benjamin BITOUN Associé : 
M. Jacques LASTRAJOLI (7/7) Pour sa carrière de courses

STAR OF PARIS IRE (2013) Dirigeant : Mlle	Benedicte	 BELVISI 
Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (7/7) Pour sa carrière de 
courses

ZLARA (2018) Dirigeant : BLOODSTOCK AGENCY LTD Associé : 
M. CESANDRI (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Moussa MBACKE (8/7) Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Associé : M. Antoine GRONFIER (8/7) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

IMPALA WOOD (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

IRIANA (2018) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : M. Patrice 
LENOGUE (8/7) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON (8/7) 
Pour sa carrière de courses

MY LENNY (2015) Dirigeant : M. Robert BONAVENTURE Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (8/7) Pour sa carrière de courses

NATURE’S ORDER IRE (2014) Dirigeant : M.	Marc	 LARIVIERE 
Associé : Mme Josiane ROVISSE (8/7) Pour sa carrière de courses

NEW WAVE (2018) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE (8/7) Pour 
sa carrière de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(8/7) Pour sa carrière de courses

SENZA MALOCCHIO (2019) Dirigeant : Mme	Gina	 D’AMATO 
Associé : M. Mike PIETRANGELO (8/7) Pour sa carrière de courses

AFRODISIOS IRE (2016) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
Mlle Charline PIERRE (9/7) Pour sa carrière de courses

LOU LOVE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE LOIRE (2013) Dirigeant : M. Claude DEROUET 
Associé : J. MARION (s) (9/7) Pour sa carrière de courses

RIO LOVE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 REYNOLDS Associés : 
Mme Sandra HEUMER, P. VAN DE POELE (s) (9/7) Pour sa carrière 
de courses

THE MANIPULATOR (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (9/7) Pour sa carrière de courses

CAPRICE SUPREME (2017) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Julien JOUIN (10/7) Pour sa carrière de courses

BALKOTIC (2016) Dirigeant : HARAS DU MONDANT Associé : 
M. Jean-Marie LE ROUX (11/7) Pour sa carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, JC. ROUGET (s) (11/7) 
Pour sa carrière de courses

EPI SACRE (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (11/7) Pour sa carrière de courses

FAST VISION (2018) Dirigeant : SCEA	DE	LA	VALLEE	DE	L’ORNE 
Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Loic WETZEL (11/7) Pour sa carrière de courses

GERROTS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Sylvain VIDAL (11/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE GIGOU Associé : M. Adrien LACOMBE (11/7) Pour sa carrière 
de courses

HEKLA DU MIRAL (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (11/7) Pour sa carrière de courses

HITITI (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE Associés : 
Mme Kimberley MEEHAN, Mme Joanne Marie HAYLOCK (11/7) Pour 
sa carrière de courses

LAURA MARS IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associésss : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Sydney VIDAL, 
M. Emmanuel BOUTIN, M. Sebastien DEFONTAINE, Mme Ilse 
SMITS (11/7) Pour sa carrière de courses

NOWO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (11/7) Pour sa carrière de courses

RAMURE (2018) Dirigeant : M. Remi COTTIN Associé : M. Patrice 
LENOGUE (11/7) Pour sa carrière de courses

SALERNO (2013) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associé : 
M. Philippe LARROUDE (11/7) Pour sa carrière de courses

TOURBE (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET (11/7) Pour sa carrière 
de courses

VISCOUNT BARFIELD GB (2013) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : F. VERMEULEN (s), Mme Pia BRANDT (11/7) 
Pour sa carrière de courses

BROAFIELD IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/7) Pour sa carrière de courses

FANFARE MAG (2015) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (12/7) Pour sa carrière 
de courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE JML RACING 
(12/7) Pour sa carrière de courses

GINO (2019) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : Sarl ECURIE 
J.L. TEPPER (12/7) Pour sa carrière de courses

GRANDE RAFFLES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

GUERRE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (12/7) Pour sa carrière 
de courses

HEAVEN DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

HERES JASMINE (2017) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : D. COTTIN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

INDIVIDUALISTE (2018) Dirigeant : M.	Marcel	GADBIN Associés : 
L. GADBIN (s), Mme Annie CABANIS (12/7) Pour sa carrière de 
courses

JEANNAJONH (2014) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
M. Cedric SALHI (12/7) Pour sa carrière de courses

KALISTAR (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (12/7) Pour sa carrière de courses

MANNIX DU BERLAIS (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 SZWARC 
Associé : PALMYR RACING (12/7) Pour sa carrière de courses

MISS BENNET (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (12/7) Pour sa carrière de courses

MR GNOK BARNES (2019) Dirigeant : M.	Anthony	BOLIS Associé : 
Mme Michelle LANFRANCHI (12/7) Pour sa carrière de courses

PEACE AND CO (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

PISANELLO IRE (2017) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : 
ECURIE DE MONTLAHUC, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (12/7) Pour 
sa carrière de courses

RAFFLES UTOPIE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (12/7) Pour sa carrière de courses

RISPETTA GB (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (12/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALIMA (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (12/7) Pour sa carrière de courses
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SPEED LADY (2016) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Charles LECRIVAIN (12/7) Pour sa carrière de courses

SWINGING LONDON IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : M. Gerard BEN LASSIN, JC. ROUGET (s) 
(12/7) Pour sa carrière de courses

THEOS LOLLY IRE (2013) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associé : 
M. Julien JOUIN (12/7) Pour sa carrière de courses

WALLACE BLACKEAGLE (2014) Dirigeant : M. Axel OERTEL 
Associé : M. Jeremie BOSSERT (12/7) Pour sa carrière de courses

WUTI (2015) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (12/7) Pour sa carrière de courses

A SA MANIERE (2014) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT 
Associé : M. Guillaume THOMESSE (13/7) Pour sa carrière de 
courses

BOY SWEET (2011) Dirigeant : M. Pierre COVELIERS Associé : 
M. David BERRA (13/7) Pour sa carrière de courses

DOMINA D’OROUX (2013) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David 
GIRAUDEAU (13/7) Pour sa carrière de courses

FLEXIBLE (2014) Dirigeant : M. Alain Bernard MICHEL Associé : 
M. Thierry POCHE (13/7) Pour sa carrière de courses

FORNEBELLO (2010) Dirigeant : M.	Franck	SMEULDERS Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/7) Pour sa carrière de courses

INTRA MUROS IRE (2018) Dirigeant : Mme	Melissa	 O’NEILL 
Associés : Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (13/7) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 DWEK 
Associés : L. GADBIN (s), LANGLAIS BLOODSTOCK (13/7) Pour 
sa carrière de courses

RANCUNIER (2013) Dirigeant : ECURIE DUPONT SEBASTIEN 
Associés : M. Sylvain DUPONT, M. Franck LEBLANC, M. Pascal 
MILLOT (13/7) Pour sa carrière de courses

VIRGO (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LA	 HERONNIERE 
Associés : Mme Danielle de LA HERONNIERE, P. DECOUZ (s) (13/7) 
Pour sa carrière de courses

DANDY DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (14/7) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE LAURENT QUEROU Associés : 
M. Adrien LACOMBE, M. Georges LACOMBE (14/7) Pour sa 
carrière de courses

FOUR GENERATIONS (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	VANDEL 
Associé : M. Elias BOU CHALHOUB (14/7) Pour sa carrière de 
courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Jacques GUCEK (14/7) Pour sa 
carrière de courses

JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associésss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE BOSSON, EQUOS RACING INTERNATIONAL, M. Alexis 
ANGHERT, M. Julien LEQUEURRE (14/7) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	VANDEL Associé : 
M. Elias BOU CHALHOUB (14/7) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : L. 
VIEL (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

CAPO FALCONE IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa 
carrière de courses

DELPHINA (2017) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (16/7) Pour sa 
carrière de courses

ISOLA PIANA IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa carrière de 
courses

LEJENDARIO (2018) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos LAFFON-PARIAS (16/7) 
Pour sa carrière de courses

ON THE NOD GB (2017) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (16/7) Pour sa carrière 
de courses

PRETTY TIGER IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/7) Pour sa carrière de 
courses

ROMINOU (2013) Dirigeant : Suc.	Gerard	TOCZE Associés : Suc. 
Michel TOCZE, M. Romain TOCZE, Mme Sylviane TOCZE (16/7) 
Pour sa carrière de courses

SHYMAY GB (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (16/7) Pour sa carrière de courses

SINUARIA IRE (2017) Dirigeant : M. Attilio GIORGI Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Lorenzo GRANONE (16/7) Pour sa carrière de 
courses

SURESNES (2016) Dirigeant : M. Hubert LEPEE Associé : 
M. Tanguy LEPEE (16/7) Pour sa carrière de courses

ALLURE FOLLE (2016) Dirigeant : Mme R. ADES Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (17/7) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme R. ADES Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (17/7) Pour sa carrière de courses

ALL OR NOTHING (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre PHILIPPOT 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER, 
SARL GROUPE KR (18/7) Pour sa carrière de courses

FLORIPA (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associés : MBF, ECURIE VIVALDI (18/7) Pour sa carrière de courses

FURIBON (2015) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associé : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (18/7) Pour sa carrière de courses

GAMINE DES MOTTES (2016) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN 
Associé : M. Pierre de LA GUILLONNIERE (18/7) Pour sa carrière 
de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : M. Mickael COUSIN, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier 
MARY (18/7) Pour sa carrière de courses

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (18/7) Pour sa carrière de courses

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (18/7) Pour sa carrière de courses

IBIZA DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (18/7) Pour 
sa carrière de courses

IDEM DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Mickael COUSIN (18/7) Pour 
sa carrière de courses

INDIGO DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Mickael	 COUSIN 
Associé : L. VIEL (s) (18/7) Pour sa carrière de courses

LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M.	Mickael	COUSIN Associés : L. 
VIEL (s), ECURIE CH-A MARY (18/7) Pour sa carrière de courses

ZVOLENSKA (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associésss : 
M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, ECURIE DU GAVE, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY, M. Nicolas de CHAMBURE, HARAS 
DU SAUBOUAS (18/7) Pour sa carrière de courses

ALSSARUKH (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Julien CAULLERY (19/7) Pour sa carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (19/7) Pour sa carrière de courses

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mme	Francis	MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (19/7) Pour sa carrière de courses

IRISH NIGHT IRE (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
M. John DWAN (19/7) Pour sa carrière de courses

NO WAR USA (2016) Dirigeant : M. Peter MC NULTY Associé : 
M. Jocelyn TARGETT (19/7) Pour sa carrière de courses
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NOVEMBER RAIN (2018) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
J.B.S. INVEST N.V. (19/7) Pour sa carrière de courses

PORTHOS (2016) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associé : Mme Susanne L. BORN (19/7) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : ECURIE PANDORA 
RACING Associé : Mme Isabelle CORBANI (19/7) Pour sa carrière 
de courses

REVE DE SOEURS (2014) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE 
Associés : M. Stephane SEIGNOUX, Mme Nadege GOULAY (19/7) 
Pour sa carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : ECURIE D’HASPEL (19/7) Pour sa carrière de courses

TARACO DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (19/7) Pour sa carrière de 
courses

UPTOWN GIRL MAIL (2008) Dirigeant : M.	Yvonnick	 DUGUE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/7) Pour sa carrière de 
courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour 
sa carrière de courses

BALKEO (2017) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (20/7) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (20/7) 
Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière de 
courses

BORN TO STAY GB (2017) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (20/7) 
Pour sa carrière de courses

BRIAN RYAN GB (2015) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (20/7) Avec tacite reconduction

CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M.	Christian	TRECCO Associés : 
Mme Eleonora MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, M. Nicolas 
TADDEI (20/7) Pour sa carrière de courses

DERIGANOU (2013) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : M. Corrado DI PASQUALE Associé : 
A&G . BOTTI (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Eleonora 
MARCIALIS Associé : M. Paolo Nedo BACCHIET (20/7) Pour sa 
carrière de courses

FEEL DREAM (2019) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE RACING 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière de 
courses

FLEURON D’ARTHEL (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, Comte Guillaume de 
BRONDEAU (20/7) Pour sa carrière de courses

GLORIOUS SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Vincent LAHALLE (20/7) Pour sa carrière de courses

LADY CLOSELY (2014) Dirigeant : M.	Eric	LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (20/7) Pour sa carrière de courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mlle Marina PORTA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (20/7) 
Pour sa carrière de courses

NOTORIUS (2015) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Lucien HASSINE (20/7) Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (20/7) Pour sa carrière 
de courses

RANNAN (2015) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS Associés : 
M. Philippe TADDEI, M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ROCKEMPEROR IRE (2016) Dirigeant : Mme Claudine ESCOUBET 
Associésss : Mme Meryl de WATRIGANT, M. Pierre BEZIAT, 
SCUDERIA SCOLARI, M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI 
(20/7) Pour sa carrière de courses

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (21/7) Pour sa carrière de 
courses

CAPRIGLIO (2018) Dirigeant : M. Paolo FERRARIO Associés : 
Mme Emanuela FERRERO, M. Maurizio GUARNIERI (21/7) Pour sa 
carrière de courses

ILE DE FRANCE (2018) Dirigeant : Mme Yves GRALL Associés : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

JUMEIRAH BEACH (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR 
Associés : M. Hubert GUY, Mme Sibille ROSSI (21/7) Pour sa carrière 
de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Gerard Thomas RYAN (21/7) Pour sa carrière de courses

AYETH (2016) Dirigeant : M.	Francois	 COUDERT Associéss : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (22/7) Pour sa carrière de courses

DEESSE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPION DE VINDECY (2016) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Marc BOUDOT, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Thomas LINES, L. GADBIN (s) (22/7) Pour sa 
carrière de courses

SAINT DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/7) Pour sa carrière de 
courses

TORPEN (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : M. Thierry 
MARECHAL, M. Anthony PINET (22/7) Pour sa carrière de courses

PALM HARBOR (2013) Dirigeant : M. Alain LE BORGNE Associé : 
M. Patrick PERREAU (23/7) Pour sa carrière de courses

CAP SKIRRING (2017) Dirigeant : M. Miguel KICHENASSAMY 
Associé : M. Patrick FILIPPI (24/7) Pour sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (24/7) Pour sa carrière de courses

ALBACHIARA (2018) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (25/7) Pour sa carrière de courses

BAIE D’ARGUIN (2015) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (25/7) Pour sa 
carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M.	Ulrich	AMMANN Associés : ECURIE 
HARAS DU CADRAN, M. Antoine GILIBERT (25/7) Pour sa carrière 
de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : M. Aksam KHADDAM (25/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE SUMMER USA (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M.L.P. CONSULTANCY 
(25/7) Pour sa carrière de courses

GARDE AVOUS (2016) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (25/7) Pour sa carrière de courses

IBN MEDECIS (2015) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (25/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH (2017) Dirigeant : Suc.	 Guy	 DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (25/7) Pour sa carrière de courses

MIRAGE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : SL 
FAMILY RACING (25/7) Pour sa carrière de courses
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MISS CAMELIA (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Jean-Claude PEUSET, Mme Camille VITSE, 
Mme Sebastien VALERIO (25/7) Pour sa carrière de courses

MISSION IMPOSSIBLE (2017) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS 
Associés : M. Aurelien GIANNINI, M. Gael BARBEDETTE (25/7) 
Pour sa carrière de courses

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Patrick CENCI (25/7) Pour sa carrière de 
courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associésss : Mme Camille VITSE, M. Georges-Etienne 
MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, M. Philip 
PREVOST BARATTE (25/7) Pour sa carrière de courses

ZADRAK (2011) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : Mme Laurence 
LAVENU (25/7) Pour sa carrière de courses

BLIND DRUNK IRE (2019) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Lars HAASE (26/7) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Dirigeant : M.	Marc	 FABRE Associé : O. 
TRIGODET (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

ENFIELD (2014) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : A. 
BOISBRUNET (s), Mme Jacqueline GATEAU (26/7) Pour sa carrière 
de courses

ESPOIR SECRET (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Associé : M. Philippe MULLIER (26/7) Pour sa carrière de courses

GRINGO D’OLIVATE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 ALLAIRE 
Associé : JC. ROUGET (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

IGUASSU (2016) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (26/7) Pour sa 
carrière de courses

IVANTZOVA (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
ECURIE ERIC DELLOYE, M. Xavier MOYER (26/7) Pour sa carrière 
de courses

MATISS (2010) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 REILLIER Associé : 
M. Fabien LAGARDE (26/7) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associéss : P. DECOUZ (s), M. Michel DUQUAIRE, Sarl JEDBURGH 
STUD, M. Thierry de LA HERONNIERE (26/7) Pour sa carrière de 
courses

SOLDIER’S QUEEN (2013) Dirigeant : M. Denis GRANDIN 
Associé : D. COTTIN (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

SOSOFT (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associéss : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER, SARL 
GROUPE KR, M. Christophe VON BANK (26/7) Pour sa carrière de 
courses

THESEE (2017) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN Associéss : 
M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

TIN POLO (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis HUREL Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Philippe HUREL (26/7) Pour sa carrière de 
courses

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (26/7) Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL SARDOU Associé : 
Mlle Clara DARTY (26/7) Pour sa carrière de courses

COELHO (2008) Dirigeant : Mlle	Patricia	 LE	 TELLIER Associé : 
M. David Georges POWELL (27/7) Pour sa carrière de courses

GLOUPS (2016) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E. CLAYEUX (s) (27/7) Pour sa carrière de courses

GO TO MELBOURNE (2018) Dirigeant : ECURIE	BRED	TO	WIN	
SC Associés : Mme Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) (27/7) Pour 
sa carrière de courses

GREEN ROQUE (2016) Dirigeant : Mme Robert MONGIN Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (27/7) Pour sa carrière de courses

HOUPS (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (27/7) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DE TANUES (2018) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE (27/7) Pour sa carrière de courses

KALAMITY RIVER (2016) Dirigeant : Mme Yan HOUYVET 
Associésss : M. Pierre LAMY, M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, 
M. Yan HOUYVET, Mme Murielle FIEVE-TETARD (27/7) Pour sa 
carrière de courses

L’AIR DE RIEN (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (27/7) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associéss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian EMDEN, 
M. Karl LAMONARCA (27/7) Pour sa carrière de courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (27/7) 
Pour sa carrière de courses

AVIATRICE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : S. 
WATTEL (s) (28/7) Avec tacite reconduction

BINGO DE L’AUNAY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : M. Adrien LACOMBE (28/7) Pour sa carrière de 
courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (28/7) Pour sa carrière de courses

CONAN DOYLE (2012) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Mlle Patricia LE TELLIER (28/7) Pour sa carrière de courses

DUCHESSE DE LAUNAY (2012) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : M. Adrien LACOMBE (28/7) Pour sa carrière de 
courses

FIGARO DE THAIX (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : M. Francois NICOLLE (28/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAMER (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

RED BERRIES (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (28/7) Pour sa carrière de courses

ROCK OR BUST (2015) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ECURIE ERIC DELLOYE, Mme Carole CUGUEN (28/7) Pour sa 
carrière de courses

SEHMARA (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. Alexandre FOULON, M. Frederic BIANCO 
(28/7) Pour sa carrière de courses

VIVA DIVA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Guy SEROR, M. Bertrand SEIGNEUL 
(28/7) Pour sa carrière de courses

ARSANTO GB (2018) Dirigeant : JUSTWOW	 LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (29/7) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (29/7) Pour sa 
carrière de courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associéss : Mme Annie CHEDEMAIL JEGU, M. Patrick JEGU, Suc. 
Xavier JEGU, M. Pierre ORY (29/7) Avec tacite reconduction

LADIE CLARA FIDJIS (2016) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI 
Associé : Mme Ghislaine GIGOT (29/7) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
ECURIE PIERRE PILARSKI (29/7) Pour sa carrière de courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M. Peter MC NULTY Associé : 
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (29/7) Pour sa carrière de 
courses
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DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN 
Associé : E. LERAY (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

DOWNRIGHT (2013) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (30/7) Pour sa carrière de courses

MARTASPRINGS (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie LE ROUX 
Associé : HARAS DU MONDANT (30/7) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
IPPONE (2018) Locataires : M.	Jacky	 MILPIED, E. GRALL (s), 
M. Guillaume LUYCKX Bailleur : M. Patrice VAGNE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

GALIANO (2016) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (4/7) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairesss : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE, Mlle Elisabeth 
ALLAIRE Bailleur : M. Christophe TOULORGE (4/7) Jusqu’au 
00/00/00

SPIDER LOVE (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurss : 
M. Dany GEMIN, M. Fabien GUILOIS, M. Maxime LETOURNEUX, 
M. Thomas ROISNET (4/7) Pour sa carrière de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (5/7) Avec tacite reconduction

DEBONAIR (2016) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (5/7) Pour sa carrière de courses

FAIRYLINE D’AYZA (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : Mme Marguerite PRUNET-FOCH (5/7) Pour sa carrière de 
courses

KABALABALA (2018) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : 
Mlle Sylviane MESTRIES (5/7) Pour sa carrière de courses

KAPKORSS (2009) Locataire : Mme Hugues CROSNIER Bailleur : 
M. Hugues CROSNIER (5/7) Pour sa carrière de courses

MAHEAUNIA (2016) Locataires : M.	Frederic	 GOUFFRAN, 
Mme Chantale CHENU Bailleur : ECURIE D’OSSAU (5/7) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE AMERICA (2016) Locataires : HARAS DE 
GRANDCAMP EARL, Mme Doris SCHOENHERR Bailleurs : HARAS 
DE GRANDCAMP EARL, Mme Doris SCHOENHERR (5/7) Pour sa 
carrière de courses

SWISS GARRY (2008) Locataires : M. Bernard-B MARTIN, 
M. Fabian CELLIER Bailleur : M. Bernard-B MARTIN (5/7) Pour sa 
carrière de courses

BIG BOY (2011) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Daniel BLANCHARD (6/7) Pour sa carrière de courses

BRUJENNI (2015) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Matthieu NADOT Bailleur : M. Yannick FOUIN (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FURIEUSE DE LOIRE (2015) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), M. Arnaud MOTTAIS Bailleur : M. Arnaud 
MOTTAIS (6/7) Pour sa carrière de courses

HALLELUIA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (6/7) Pour sa carrière de courses

HAMOUR DES SABLONS (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Eric BECQ (6/7) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (6/7) Pour sa carrière de courses

HISTORIETTE (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (6/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Locataires : M. Pierre GORAL, Mlle Laurence 
BAUDOUIN Bailleurs : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Pierre GORAL, 
Suc. Andre CHERQUI (6/7) Pour sa carrière de courses

KAUTO ENRIKA (2016) Locataire : M.	Thomas	 BEDON Bailleur : 
Suc. Henri AUBERT (6/7) Pour sa carrière de courses

LINOU DES BOIS (2016) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (6/7) Pour sa carrière de courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataire : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (6/7) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Pierre 
CERBELLE (6/7) Pour sa carrière de courses

SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (6/7) Avec tacite reconduction

ANGUILEO (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (7/7) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

EMILA ROMAGNA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

FALAZE (2015) Locataires : M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles 
LECRIVAIN Bailleurs : M. Thierry PROD’HOMME, M. Jean-Yves 
BINOIS, M. Charles LECRIVAIN (7/7) Pour sa carrière de courses

FAVROS (2012) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI (s) 
Bailleur : M. Christophe TOURNADRE (7/7) Pour sa carrière de 
courses

FINAGE (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Jerome 
DUBREIL (7/7) Pour sa carrière de courses

GENERATION (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Avec tacite reconduction

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Pour sa carrière de courses

HAYWORTH (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIUM (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

JACK’S SON (2015) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : RED AND WHITE RACING (7/7) Pour sa carrière de 
courses

L’ASTALARA (2017) Locataire : M. Gerard DOYEN Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mme Beatrice NICCO (7/7) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

OTAKELANDE (2017) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ Bailleur : 
M. Cyril CAUHAPE (7/7) Pour sa carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/7) Avec tacite reconduction

BERETS VERTS GB (2017) Locataires : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
COLLET (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

FIRSTLADY KAP (2017) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (8/7) Pour sa carrière de courses

HABRAMIX DE CANON (2017) Locataire : Mlle	Audrey	
BLANDEYRAC Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (8/7) 
Pour sa carrière de courses

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE (8/7) 
Pour sa carrière de courses

SANTA MONICA (2018) Locatairesss : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I., M. Emmanuel BOUTIN, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleurssss : DEVIN (s), S.C.E.A. DES 
PRAIRIES, SAS I.E.I., ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
ECURIE VIVALDI ROCK, Mme Sylviane JEFFROY (8/7) Pour sa 
carrière de courses

SO SWEET (2016) Locataires : M.	Frederic	VEILLON, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : PEGASUS FARMS LTD (8/7) 
Pour sa carrière de courses

ASANDA IRE (2016) Locataire : Mlle Celine MONFORT Bailleur : 
MONFORT (s) (9/7) Pour sa carrière de courses
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BREIZH WINNER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Didier GUYOT (9/7) Pour sa carrière de courses

CALIF D’OUDAIRIES (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mlle Sophie-Charlotte CARRIE 
(9/7) Pour sa carrière de courses

DOUCE LULU DE CUET (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Serge BOUROUNOFF (9/7) Pour sa carrière de courses

EPERANCE (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (9/7) Pour sa carrière de courses

FURIE BLEUE (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ELEVAGE 
MARION (9/7) Pour sa carrière de courses

GABRIOLLE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Andre 
ROUSSEAU (9/7) Pour sa carrière de courses

GALERNE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : M. Olivier 
RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (9/7) Pour sa carrière de courses

GIMMICK DU GRANIT (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Pierre-Olivier ROBERT (9/7) Pour sa carrière de courses

I DREAM (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière de courses

IXELLES SAULAIE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (9/7) Pour sa carrière de courses

JACKSON EN BOIS (2014) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Louis BERNHARDT (9/7) Pour sa carrière de courses

LOUP ROYAL IRE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mlle Catherine BOISSAUX (9/7) Pour sa carrière de courses

LOVELY SAM (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : PACAULT 
(s) (9/7) Pour sa carrière de courses

MIRANDENJOY (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
MIRANDE (9/7) Pour sa carrière de courses

NOUVEAU MONDE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière de courses

TORIGNI (2016) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : Mme Markus 
NIGGE, M. Markus NIGGE (9/7) Pour sa carrière de courses

AURFEVRE (2013) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
GAEC MINVIELLE (10/7) Pour sa carrière de courses

KAP ETOILE (2017) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleur : 
GAEC MINVIELLE (10/7) Pour sa carrière de courses

QUEEN DOCTOR (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (10/7) Pour sa 
carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Richard	 CHOTARD 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (10/7) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M.	Mickael	GUILDOUX 
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (11/7) Pour sa 
carrière de courses

DECBOU GB (2017) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

GO ON DE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (11/7) Pour sa carrière de courses

MARAIS (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (11/7) Pour sa carrière de courses

PRETENTIEUSE (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (11/7) Pour sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Locataires : M.	Patrice	LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleur : M. Patrice LIENART (11/7) Pour sa carrière 
de courses

ALIVSKAIA (2014) Locataire : M.	Jacques	 LE	 DANTEC Bailleur : 
M. Serge KINAST (12/7) Avec tacite reconduction

BLUEONCE (2018) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Bernard STOFFEL Bailleur : M. Bernard STOFFEL (12/7) Pour 
sa carrière de courses

CARNAVALET (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (12/7) Pour sa 
carrière de courses

CASH COEUR (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M. Julien 
JOUIN Bailleurs : M. Michel BURDIN, Mise de MONTAIGU (12/7) 
Pour sa carrière de courses

EDISSONE (2014) Locataires : Mlle Jeanne DUFOUR, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (12/7) Pour sa carrière de 
courses

EXETERA (2014) Locataires : ECURIE MCMILLAN, M. Pierre de 
LA GUILLONNIERE Bailleurs : M. Pierre de LA GUILLONNIERE, 
ECURIE MCMILLAN (12/7) Pour sa carrière de courses

FIRST CASSEUL (2015) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD 
Bailleurs : Mme Sandrine LEBON, M. David BEROT, M. Michel 
BEROT (12/7) Pour sa carrière de courses

FORT DE L’OCEAN (2015) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES (12/7) Pour sa carrière de 
courses

FURIUS DE CIERGUES (2015) Locataires : M.	Eric	 BROOK, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Eric BROOK, M. Emmanuel CLAYEUX 
(12/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY WISKY (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/7) Pour sa carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (12/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE VRAIE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/7) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (12/7) Pour sa carrière de courses

IRIS D’ARGENT (2018) Locataires : Mme Caroline PETIT, L. 
GADBIN (s) Bailleur : M. Norbert DOISNEAU (12/7) Pour sa carrière 
de courses

L’INSOUMISE (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M. Julien 
JOUIN Bailleurs : Mme Sylvie HORLAVILLE, Mise de MONTAIGU 
(12/7) Pour sa carrière de courses

MEGA HEART (2015) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleurs : 
ECURIE DENISE, HARAS DE SAINT ROCH (12/7) Pour sa carrière 
de courses

TALAP GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET PREAUX 
Bailleur : HESMONDS STUD LTD (12/7) Pour sa carrière de courses

ZIHA (2017) Locataire : M.	Christophe	 RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (12/7) Pour sa carrière de courses

ARTEMUS (2017) Locataires : Mlle	Nathalie	 PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mlle Nathalie PAYSAN (13/7) Pour sa carrière de 
courses

BONNE SOEUR (2016) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET (13/7) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN POWER (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (13/7) Pour sa carrière de courses

FAST DELA BARRIERE (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (13/7) Pour sa carrière de courses

HURRICANE PHAROAH (2016) Locataires : Mlle	Sophie-Charlotte	
CARRIE, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE Bailleur : ECURIE JEAN-
MICHEL CARRIE (13/7) Pour sa carrière de courses

JASMINE DE TEILLEE (2014) Locataires : BROSSEAU ET FILS, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleur : BROSSEAU ET FILS (13/7) Pour sa 
carrière de courses

LORALINK (2016) Locataires : M. Laurent NADOT, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurss : M. Herve NADOT, M. Matthieu 
NADOT, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Laurent NADOT (13/7) 
Pour sa carrière de courses

MAYROC (2012) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Thomas ROISNET (13/7) Pour sa carrière de courses

SERIAL (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (13/7) Pour sa carrière de courses
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VEDY DE LA THINTE (2009) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Claude FAVIER (13/7) Pour sa carrière de courses

ZARKAREVA (2016) Locatairess : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE ARTSAM, M. Vincent LE ROY Bailleurss : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM, M. Vincent LE 
ROY, M. Philippe ROUSSEAU (13/7) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (14/7) Pour sa carrière de courses

O’TE VOILA (2018) Locatairessss : Mlle Julie MESTRALLET, 
Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine MESTRALLET, Mme Rana 
KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve NEVEUX Bailleurssss : 
Mlle Julie MESTRALLET, Mme Michele CAZAUBON, Mme Francine 
MESTRALLET, Mme Rana KHADDAM, SAS I.E.I., Mme Genevieve 
NEVEUX (14/7) Pour sa carrière de courses

GHOSPELLE (2016) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, L. VIEL (s) 
Bailleur : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (15/7) Pour sa carrière 
de courses

HAVANE COLLONGES (2017) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (15/7) 
Pour sa carrière de courses

ARAMAX GER (2016) Locatairess : M. Jeannot ANDT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeremie BOSSERT, PALMYR RACING 
Bailleurss : M. Jeannot ANDT, M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING (16/7) Pour sa carrière de 
courses

DREAM ROCHELAISE (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (16/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DU FOUGERAY (2014) Locataire : M.	Jean-Maurice	
JOUTEAU Bailleur : M. Francis DAVID (16/7) Pour sa carrière de 
courses

GAOT (2016) Locataire : Y. FERTILLET (s) Bailleur : M. Yannick 
FERTILLET (16/7) Pour sa carrière de courses

MILORD DE TEILLEE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (16/7) Pour sa carrière de courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : Mlle	Francesca	ROMERIO, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M. Brian BEAUNEZ Bailleur : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (16/7) Pour sa carrière de 
courses

KING D’ANGE (2017) Locataire : M. Jean-Sebastien BUREAU 
Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (17/7) Pour sa carrière de courses

LIXOUNKO (2018) Locatairessss : M.	Thierry-Pierre	GAUTHIER, 
ECURIE JP BONARDEL, M. Regis GAUTHIER, M. Bertrand 
DELABAYS, M. Andre GIROD, M. Mathieu PITART Bailleur : 
M. Regis GAUTHIER (17/7) Pour sa carrière de courses

CALMOS JO (2014) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Norbert LEENDERS (18/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN TWIST (2018) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
Mme Christian WINGTANS (18/7) Pour sa carrière de courses

GUILI GUILI (2016) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien 
LACOMBE Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (18/7) Pour sa carrière 
de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Thierry	 ADENOT, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Christophe DESMARD (18/7) 
Pour sa carrière de courses

JUST IN TIME GAME (2019) Locataires : M.	Guy	 d’	 AREXY, 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME (s) Bailleur : ECURIE 
HARAS DU CHATEAU (18/7) Pour sa carrière de courses

MY THOUN (2017) Locataires : M. Andre GIROD, M. Mathieu 
PITART Bailleur : M. Regis GAUTHIER (18/7) Pour sa carrière de 
courses

WHITE HUNTER (2015) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (18/7) Pour sa carrière 
de courses

BELLE AMITIE (2019) Locatairess : M. Jerome DELAUNAY, 
M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien MACIASZEK, M. Thomas 
MEUNIER Bailleurs : M. Raymond BELOUIN, M. Olivier MAURICE, 
M. Yves MAURICE (19/7) Pour sa carrière de courses

DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : Mme Perrine FRANZEL 
MILLEPIED Bailleur : M. Christophe PAUTIER (19/7) Jusqu’au 
00/00/00

HELICINE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (19/7) 
Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (19/7) 
Pour sa carrière de courses

ITS GINA (2018) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s), ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (19/7) Pour sa carrière de courses

REYEN (2015) Locataire : M.	Richard	 WESTERINK Bailleurs : 
M. Michel DESTANDAU, M. Richard WESTERINK (19/7) Pour sa 
carrière de courses

SRI FAST (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Stephane GIRARDIN (19/7) Pour sa carrière de courses

ACCROCHETOI (2010) Locataire : M.	Stephane	EVENO Bailleur : 
M. Jean-Yves BICHET (20/7) Pour sa carrière de courses

BEAU FRERE (2011) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CHEMIN 
& HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/7) Pour sa carrière 
de courses

FABULEUSE MACRI (2015) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : VIEL 
(s), M. Clement FRECELLE, Mme Barbara MISIN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

FANY CROIXNOIRE (2015) Locataire : Mlle V. CROZETIERE-
ROULET Bailleur : M. Jean-Luc DANGUILHEN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

PERLE DE JUILLEY (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

RITARITA HAS (2011) Locataires : Mme	Christelle	 JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Sebastien JOUIN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

ROYALE SPIRIT (2013) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
EARL LANGOT (20/7) Pour sa carrière de courses

ELOKANTE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : HARAS 
DE LASSOS (21/7) Pour sa carrière de courses

HALASKO (2017) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (21/7) Avec tacite reconduction

HEART DREAM (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/7) Pour sa carrière de 
courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Locataire : Mlle Marie LEGOUAIS 
Bailleur : M. Hubert ALAMARTINE (21/7) Pour sa carrière de courses

LUSTRALE IRE (2018) Locataire : ECURIE	 WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (21/7) Pour sa carrière de courses

CAROLINGIEN (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (22/7) Pour sa carrière de courses

CHICHIOLINA (2017) Locataires : M. Hubert HONORE, P. ADDA 
(s) Bailleur : M. Hubert HONORE (22/7) Pour sa carrière de courses

DEAUSEILLE (2013) Locataires : ECURIE LE MORS AUX DENTS, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (22/7) Pour sa carrière de courses

GLENKITT IRE (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (22/7) Pour sa carrière de courses

HAMARIA (2017) Locataires : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (22/7) Pour sa carrière de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (22/7) Pour sa carrière de courses
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LA FILLE DE BERLIN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (22/7) Pour sa carrière de courses

SMART CHOP (2018) Locataires : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio GUARNIERI 
(22/7) Pour sa carrière de courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Marc-Elie	 UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(22/7) Pour sa carrière de courses

SUGAR SUGAR (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
Mme Laurence LAVENU (22/7) Pour sa carrière de courses

VAUX LE VICOMTE (2018) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, VERMEULEN (s) (22/7) Pour sa 
carrière de courses

VEGANE (2018) Locataires : Mlle	Fanny	GUEDJ, M. Thierry LEMER 
Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (22/7) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M.	Michael	 CHEVALLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (23/7) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : Mlle	Carla	O’HALLORAN, M. Jean-
Etienne CHI Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (23/7) Jusqu’au 00/00/00

FARADAY LE DUN (2015) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (25/7) Pour sa carrière de courses

FOR ME DAVIS (2015) Locataire : Mme	Philippe	GARIN Bailleurs : 
M. Michel DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (25/7) Pour sa carrière 
de courses

GOODY GADE (2016) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Hugues 
ROUSSEAU (25/7) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (25/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH EAGLE (2016) Locataires : Suc.	 Guy	 DESILLE, 
M. Tanguy BOIVIN Bailleur : Suc. Guy DESILLE (25/7) Pour sa 
carrière de courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleur : M. Daniel QUEDILLAC (25/7) Pour sa 
carrière de courses

VENTARON (2011) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (25/7) Pour sa carrière de courses

VIKING QUEST (2009) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (25/7) Pour sa carrière de courses

DAISY DE SARTI (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (26/7) Pour sa carrière de courses

DUCELLO (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurss : M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, 
M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (26/7) Pour sa carrière de 
courses

FEHERIQ (2015) Locataire : M. Emmanuel ROCTON Bailleurs : 
M. Jean Francois HOUDAYER, M. Emmanuel ROCTON (26/7) 
Avec tacite reconduction

FIRST LADY CHARM (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/7) Pour sa 
carrière de courses

GALOPA DE L’ECU (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Denis LEGEARD (26/7) Pour sa carrière de courses

GASTLINK (2016) Locataire : S. DEHEZ (s) Bailleurs : E.A.R.L. 
TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (26/7) Pour 
sa carrière de courses

GIROFLEE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (26/7) Pour sa carrière de courses

HYOGA FLAG (2017) Locataire : Mlle	Marie-Christine	 THANRY 
Bailleur : Mme Gaelle MICHON (26/7) Pour sa carrière de courses

KALPAGA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M. Erick 
BEC DE LA MOTTE (26/7) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Cyril TOLAINI (26/7) Pour sa carrière de courses

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataires : M. Giuseppe 
GALLETTA, J. ORTET (s) Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS 
(26/7) Pour sa carrière de courses

MISTER SAINT PAUL (2019) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : Mme Annie DELARUE (26/7) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (26/7) Pour sa carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataires : M. B. OLIVEIRA SANTOS, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, 
M. Philippe MATTELIN (26/7) Jusqu’au 00/00/00

WHIPKING (2017) Locataires : M.	Christophe	 TOUSSAINT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, M. Christophe 
TOUSSAINT (26/7) Pour sa carrière de courses

BOHEMIENNE (2016) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur : 
M. Arnaud LECOMTE (27/7) Pour sa carrière de courses

ELIXIRE DE L’OUCHE (2014) Locataire : M.	Tanguy	 BOIVIN 
Bailleur : M. Pascal PETIT (27/7) Pour sa carrière de courses

FUSCHIA KERGUIOU (2015) Locataire : M. Olivier BRIAND 
Bailleur : M. Daniel BRIAND (27/7) Pour sa carrière de courses

HAYA DE LAGRANGE (2017) Locataire : M. Jerome ROYER 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (27/7) Pour sa carrière de courses

MASKED MATUTA (2018) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (27/7) 
Pour sa carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (27/7) 
Pour sa carrière de courses

VALDINE (2015) Locataires : M.	Marcel	BENOIT, Mlle Julia POTIER 
Bailleur : Mlle Julia POTIER (27/7) Pour sa carrière de courses

ABSALON CAT (2017) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleur : 
Mme Maryse GASTON (28/7) Pour sa carrière de courses

ANOTHER MAN (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour 
sa carrière de courses

BAT DRIM (2018) Locataire : M.	Philippe	 LEBLANC Bailleur : 
Mme Christiane BOUILLIS (28/7) Pour sa carrière de courses

ESTRELLAS (2014) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (28/7) 
Jusqu’au 00/00/00

FLEUR DE MAI (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour sa carrière 
de courses

FRISKA (2015) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleur : 
Mme Sylvie RINGLER (28/7) Pour sa carrière de courses

FUGUEUSE (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC (28/7) Pour 
sa carrière de courses

GAMINE DE BALME (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (28/7) Pour sa carrière de courses

GOINGTODEAUVILLE (2016) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Emmanuel 
CLAYEUX (28/7) Pour sa carrière de courses

GRIMACE IRE (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
COTTIN (s), M. Pierre de MALEISSYE MELUN (28/7) Pour sa 
carrière de courses

GRINCETTE (2016) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(28/7) Pour sa carrière de courses

HISMABELLE (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(28/7) Pour sa carrière de courses
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ICING (2019) Locatairesss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
SAS I.E.I., L. VANSKA (s) Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
SAS I.E.I., VANSKA (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

IL VOLE (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : Scea 
ECURIE JC. LAISIS (28/7) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(28/7) Jusqu’au 00/00/00

LA BOIRIE (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT Bailleurs : 
M. Francois BOUQUET, M. Jean-Charles HAIMET (28/7) Avec 
tacite reconduction

LA REYNE MARGOT (2018) Locataires : Mlle Carole BOISDRON, 
M. Philippe LEBLANC Bailleur : Mlle Carole BOISDRON (28/7) Pour 
sa carrière de courses

LAFOLIEDOUCE (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (28/7) Pour sa carrière de courses

LOVELETTERS TO YOU GB (2018) Locataires : Mme Annie DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC Bailleur : M. Philippe LEBLANC 
(28/7) Pour sa carrière de courses

MISS MILLE OR (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois 
Pierre MICHEL (28/7) Pour sa carrière de courses

RICKY LADY (2015) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/7) Pour sa carrière 
de courses

STARABABA (2019) Locataire : M.	Christian	 BAUER Bailleur : 
Mme Marie BAUER DEPREUX (28/7) Pour sa carrière de courses

VIRACOCHAS (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (28/7) Pour sa carrière de courses

VOIX DU BONHEUR (2016) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : M. Pascal JOURNIAC (28/7) Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locatairess : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER, M. Eric PILET 
Bailleur : COLLET (s) (29/7) Pour sa carrière de courses

ESPION DE GUYE (2014) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois VLACIC (29/7) Pour sa carrière de courses

ESQUIVE DES LONG (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : Mlle Adeline LEPRESLE (29/7) Pour sa carrière de courses

GRACE A NOUS (2016) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
Mme Jean-Marc DRAGON (29/7) Pour sa carrière de courses

SECRET STORM (2013) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
EURL ECURIE DES JOUIS (29/7) Pour sa carrière de courses

ZOUZOU DES AS (2016) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, 
M. Pierre BIBARNAA, J. ORTET (s) Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN 
(29/7) Pour sa carrière de courses

BELLE D’AINAY (2016) Locataires : M.	Stephane	MILAVEAU, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Stephane 
MILAVEAU (30/7) Pour sa carrière de courses

CLANDY (2012) Locataires : M.	Patrick	LE	GLOANNEC, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (30/7) Pour sa carrière 
de courses

FACE MER (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (30/7) Pour sa carrière de courses

GLADY (2016) Locatairess : M.	Patrice	 DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Thierry 
CYPRES (30/7) Pour sa carrière de courses

ORAGEUSE (2018) Locataires : M.	Jacques	 SEROR, O. 
SAUVAGET (s) Bailleurs : M. Jacques SEROR, SAUVAGET (s) 
(30/7) Pour sa carrière de courses

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

Commissaire IDF & Haute-Normandie M. ALAUX Pierre-Jean

Juge au Départ Nord M. BACQUET Albéric

Commentateur Basse-Normandie M. BELLITO Michaël

Commissaire Ouest Mme de la ROCHEBROCHARD Isabelle
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop à Mme Francesca ROMERIO ;

Rappel des faits :

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer 
l’autorisation susvisée à Mme Francesca ROMERIO, demande dont les motivations ont été détaillées aux 
termes dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Francesca ROMERIO dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le 
Ministère de l’Intérieur ;

Le 12 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de Mme Francesca 
ROMERIO, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Francesca ROMERIO au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le 15 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir 
sa demande de mesure de police administrative de retrait de l’autorisation détenue par Mme Francesca 
ROMERIO en motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le motivant, 
le retrait de l’autorisation délivrée à Mme Francesca ROMERIO, puis par un courrier, annexé à la présente 
décision, maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Francesca 
ROMERIO ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Francesca 
ROMERIO par courrier reçu le 15 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait de l’autorisation de faire courir de Mme Francesca ROMERIO en qualité de 

propriétaire ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de faire courir 

délivrée à Mme Francesca ROMERIO en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 16 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées successivement 
par les Commissaires de France Galop en qualité d’entraîneur public et de propriétaire à M. Attilio GIORGI ;

Rappel des faits : 

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Attilio GIORGI, demande dont les motivations ont été détaillées aux termes 
dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Attilio GIORGI dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ;

Le 12 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Attilio GIORGI, 
accompagné de ses explications, consistant en des observations de 3 pages, en réponse à la demande de 
retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Attilio GIORGI au Ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer s’il 
maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le 15 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Attilio GIORGI en 
motivant ce maintien ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le motivant, 
le retrait des autorisations délivrées à M. Attilio GIORGI, puis par un courrier, annexé à la présente décision, 
maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Attilio GIORGI ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Attilio GIORGI 
par courrier reçu le 15 juillet 2021 ;
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Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait des autorisations de M. Attilio GIORGI en qualité d’entraîneur public et de 

propriétaire ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à M. 

Attilio GIORGI en qualité d’entraîneur public et de propriétaire.

Boulogne, le 16 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires 
de France Galop à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), de faire courir en qualité de propriétaire ;

Rappel des faits :

Le 5 juillet 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er juillet 2021 visant à retirer 
l’autorisation susvisée à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), demande dont les motivations ont été 
détaillées aux termes dudit courrier ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), dans 
le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations 
par le Ministère de l’Intérieur ;

Le 10 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS), accompagné des explications de son conseil, consistant en des observations de 2 
pages, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le 12 juillet 2021, lesdits Commissaires ont transmis les explications de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) 
au Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien 
vouloir indiquer s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier d’un second conseil 
de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), accompagné d’explications consistant en des observations de 14 
pages, en réponse à la demande de retrait susvisée ;

Le 13 juillet 2021, lesdits Commissaires ont transmis les explications du second conseil de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS) au Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant 
audit Ministère de bien vouloir indiquer s’il maintenait la demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont adressé un courrier à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) afin 
qu’elle leur précise lequel des deux conseils elle avait dûment mandaté, ce à quoi cette dernière a répondu, 
par courrier du même jour, qu’ils étaient tous deux ses avocats, étant observé que ces échanges ont été 
transmis au Ministère de l’Intérieur ;

Le 19 juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné deux courriers dudit Ministère en réponse et 
motivés, en date du 16 juillet 2021, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de 
retrait de l’autorisation détenue par Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;
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* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 1er juillet 2021, sollicitant, en le 
motivant, le retrait de l’autorisation délivrée à Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS), puis, d’autre part, par 
deux courriers en date du 16 juillet 2021, annexés à la présente décision, maintenant cette demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Eleonora BIANCHI 
(MARCIALIS) ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Eleonora 
BIANCHI (MARCIALIS) par deux courriers en date du 16 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
– de procéder au retrait de l’autorisation de Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) de faire courir en 

qualité de propriétaire ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation délivrée à 

Mme Eleonora BIANCHI (MARCIALIS) de faire courir en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 20 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 juin 2021, le jockey Bertrand LESTRADE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 24 juin 2021, il a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas 
effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter 
en courses qu’au 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à la visite ;

Le même jour, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juin 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander, par écrit, à être 
entendu sur la situation et l’avoir dûment appelé à se présenter à la réunion fixée le 21 juillet 2021 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier suite à une demande de sa part ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des déclarations 
dudit jockey, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

* * *
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Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a déclaré en séance :
– qu’il voulait rencontrer lesdits Commissaires sachant que 80 % des jockeys qui ne se présentent 

pas devant le médecin préleveur sont ensuite contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe 
de travail à ce sujet avec le médecin-conseil de France Galop notamment et M. Thierry GILLET ;

– que le concernant, 10 minutes après sa dernière course le médecin préleveur lui a dit qu’il devait 
partir pour prendre son service à l’hôpital ;

– que la règle est que les jockeys doivent se présenter 15 minutes après leur dernière course mais 
qu’il n’est rien indiqué sur la présence des médecins, qu’il n’y a pas de mauvaise volonté de sa 
part, mais qu’il était en « relâchement » après la victoire de Grand Steeple, qu’il a été déclaré sur 
cette jument seulement 48 heures avant, que 64 kg est son poids minimum de monte, qu’il est 
arrivé très « séché », que c’est compliqué car entre sa course et le départ du médecin il n’y a eu 
que deux heures ;

– se demander si cela est normal que dans un sport de « sèche », le médecin ne reste pas pour 
contrôler le jockey, précisant que le groupe de travail souhaite mettre en place un système selon 
lequel le jockey se présenterait à son arrivée sur l’hippodrome, comme cela existe depuis le Covid, 
ainsi qu’en Angleterre et car il peut y avoir des fuites dans les vestiaires lorsqu’il est su qu’un 
jockey est « borderline », qu’il faudrait donc un système pour que le Secrétaire des Commissaires 
ait conscience de la présence du jockey et que le jockey ait conscience qu’il peut être soumis à 
un prélèvement ;

– qu’il aurait dû aller aux balances et dire qu’il était présent pour que le test soit fait, mais qu’il est allé 
se préparer pour faire son poids, ajoutant qu’il y a également eu une erreur d’un jour concernant 
sa « mise à pied » à AUTEUIL, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant que s’il avait pu être 
prélevé le 23 juin il n’y aurait pas eu les 6 jours médicaux, lesquels consistent en une mesure 
médicale, non disciplinaire, qui pourrait faire l’objet d’une suspension pouvant aller jusqu’au 
résultat des tests des prélèvements, soit jusqu’à trois semaines contre six jours actuellement ;

– que « dans l’idée », trois semaines seraient normales à condition que le prélèvement soit mis 
en œuvre dans des conditions permettant au jockey d’avoir le temps d’uriner, car à défaut les 
jockeys finissent par être sanctionnés le médecin n’étant plus là ;

– que les médecins agréés en province sont souvent des urgentistes et attendent donc toute la 
journée contrairement aux médecins du GTHP qui sont souvent ensuite de service à l’hôpital, 
comme ce fut le cas en l’espèce, qu’il ne le leur reproche pas, qu’il s’agit d’un problème de forme, 
pas de fond ;

–  que le médecin-conseil de France Galop lui a confirmé que les jockeys qui ont un réel problème 
de poids se font généralement prélever de nouveau quelques temps après le prélèvement 
initialement prévu, alors que pour sa part il s’est fait prélever à l’hôpital de BORDEAUX seulement 
15 heures après le prélèvement initialement prévu ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il existait en ce moment une vague de jockeys 
se révélant positifs après des cas de jockeys anuriques, que c’est un réel sujet qui doit être pris en compte 
par l’Association des Jockeys, ce à quoi M. Bertrand LESTRADE a répondu travailler sur la façon d’améliorer 
les tests sans agrandir « les trous de la passoire », comparant les courses à d’autres sports « de sèche » 
en précisant notamment qu’il est demandé une quantité de 20 ml dans les courses contre 40 à 60 ml 
dans d’autres sports, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE faisant remarquer que le mot « sèche » n’est pas 
forcément opportun et ne plaît pas, ledit jockey précisant qu’il existe pourtant ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir comment ledit jockey avait fait 
pour arriver à son poids, ledit jockey a répondu avoir pris des bains chauds et avoir couru couvert ;

Qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il avait bu quelque chose, ledit jockey a 
précisé n’avoir pas arrêté, avoir bu trois ou quatre bouteilles d’eau, ainsi que du café, mais qu’il était tellement 
en sous régime qu’il n’avait pas envie de boire et que cela, cumulé à un effort violent, était compliqué ;

Qu’à la question de M. Patrick SABAROTS de savoir pourquoi ledit jockey n’a pas pris une marge de poids 
supplémentaire, ledit jockey a précisé qu’il s’était engagé, qu’en temps normal il ne perd pas de poids 
régulièrement et que c’était d’autant plus dur, qu’il s’est fait surprendre, que la jument débutait, qu’il lui fallait 
donc 64 kg et pas 65 kg ou 66 kg ;

Attendu que ledit jockey a ajouté qu’au-delà de son cas personnel il faudrait essayer de faciliter les contrôles 
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pour les jockeys et les médecins et pour ne pas faire de perdre le temps aux jockeys, comme indiqué 
précédemment, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant qu’en Grande-Bretagne les jockeys peuvent 
être suspendus plusieurs mois, ce qui n’est pas recherché par les instances de France Galop dont les 
sanctions sont plus modérées, car les jockeys ne sont pas leurs ennemis, ajoutant appliquer le Code et que 
les sanctions sont les mêmes quelle que soit la personne en face d’eux ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a déclaré que les six jours « médicaux » visent à éviter 
que les gens ne s’engouffrent dans la brèche, en les incitant à se faire prélever rapidement pour pouvoir 
remonter en courses et ne pas être « anuriques », ce à quoi ledit jockey a indiqué qu’une sanction ne peut 
avoir de sens que si on laisse le temps aux jockeys de se faire prélever, qu’il n’avait aucune mauvaise 
intention, qu’il est allé se faire prélever moins de 15 heures après, rappelant son intention en tant que 
Président de l’Association susvisée visant à améliorer le système pour une meilleure anticipation, car il est 
dommage de pénaliser un jockey ainsi ;

Que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 23 juin 2021 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, qu’un constat de carence a été établi le même jour 
selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, le rapport 
de contrôle infructueux du médecin précisant notamment que ledit jockey « s’est présenté pour son contrôle 
vers 14 h 30 sans succès, qu’au moins 5 autres tentatives ont été réalisées jusqu’à environ 30 minutes après 
l’arrivée de la dernière course, de nouveau sans succès et que son impression globale est que ledit jockey 
était parfaitement coopératif et de bonne foi » ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses, tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6e jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du 
médecin ayant procédé à la visite ;

Qu’il convient de prendre acte des déclarations dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 juin 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à 
remonter en courses par ledit service à compter du 30 juin 2021 ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Qu’en effet, bien que les Commissaires de France Galop considèrent que le métier de jockeys soit 
particulièrement difficile, leurs obligations professionnelles au regard dudit Code prévoient qu’ils s’engagent 
à se soumettre, par des prélèvements biologiques, à la recherche de toutes substances prohibées, afin de 
préserver leur santé et leur sécurité ;

Attendu que le jockey Bertrand LESTRADE a lui-même déclaré que 80 % des jockeys qui ne se présentent 
pas devant le médecin préleveur sont ensuite contrôlés « positifs », précisant avoir créé un groupe de travail 
à ce sujet ;

Que ledit jockey a également déclaré avoir connu une période de relâchement et que les Commissaires 
de France Galop rappellent régulièrement, aux termes de leurs décisions, aux jockeys ne parvenant pas 
à satisfaire convenablement un prélèvement biologique, la nécessité de ne pas accepter de montes s’ils 
ne sont pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour leur santé ou si elles les rendent 
incapables de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits 
Commissaires ;

Qu’au regard de sa situation physique et des conditions de la course en question, le jockey Bertrand 
LESTRADE aurait ainsi dû prendre ses dispositions pour agir conformément aux dispositions du Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
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Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
– interdisent audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements 
relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ;

–  rappellent à toutes fins utiles audit  jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est 
pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 

jockey ;
– d’interdire audit jockey de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des 

Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 21 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées successivement 
par les Commissaires de France Galop à M. Philippe LEBLANC, à savoir d’entraîneur particulier, d’entraîneur 
public, de bailleur, de propriétaire couleurs et d’éleveur ;

Rappel des faits : 

Le 15 juin 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juin 2021 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Philippe LEBLANC, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le 15 juin 2021, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Philippe LEBLANC, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le Ministère 
de l’Intérieur ;

Le	28	juin	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Philippe 
LEBLANC consistant en des observations de 4 pages, accompagnées de 7 pièces jointes, en réponse à la 
demande de retrait susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Philippe LEBLANC au Ministère en 
lui demandant ses observations ;

Le 1er juillet 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère en date du 29 juin 2021 
indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Philippe 
LEBLANC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Philippe LEBLANC et lui ont écrit, afin de 
procéder à un examen contradictoire de cette demande, étant observé qu’ils adressaient également copie 
dudit courrier au Chef de la Division susvisée ;
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Le 6 juillet 2021, M. Philippe LEBLANC a adressé des explications écrites qui ont été communiquées audit 
Ministère en lui demandant s’il maintenait sa demande de retrait ;

Le	28	juillet	2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère en date du 26 juillet 
2021 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. 
Philippe LEBLANC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées, ainsi que les voies de 
recours ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Philippe LEBLANC pour l’examen contradictoire de ce 
dossier, et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n° 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

* * *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier, que lesdits Commissaires ont été saisis par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juin 2021, sollicitant 
le retrait des autorisations délivrées à M. Philippe LEBLANC, puis par deux courriers maintenant cette 
demande ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments 
au Ministère et à M. Philippe LEBLANC ;

Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Philippe LEBLANC par courrier en date du 29 juin 2021 et par courrier en date du 26 juillet 2021 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du Ministère de l’Intérieur maintenue par courrier en date du 29 juin 2021 et par courrier du 
26 juillet 2021 réceptionné le 28 juillet 2021 par les Commissaires de France Galop :

– de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Philippe LEBLANC qu’au 
Ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ;

– de prendre acte des courriers dudit Ministère en date du 29 juin 2021 et du 26 juillet 2021 par 
lesquels il écrit expressément qu’il « maintient au nom du Ministre de l’Intérieur sa demande de 
retrait de toutes les autorisations détenues par M. Philippe LEBLANC » ;

– d’indiquer en conséquence à M. Philippe LEBLANC que les Commissaires de France Galop, liés 
par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le 
fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer les autorisations délivrées à 
M. Philippe LEBLANC en qualité d’entraîneur particulier, public, ses autorisations de faire courir 
en qualité de bailleur et de propriétaire et d’éleveur ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur les autorisations d’entraîner 

délivrées à M. Philippe LEBLANC en qualité d’entraîneur particulier, d’entraîneur public, de 
bailleur, de propriétaire et d’éleveur.

Boulogne, le 28 juillet 2021
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

MORLAIX
0136 115 dimanche 25 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

 1258 3979 PRIX DU KREISKER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 854  Circe, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Roche Ambeau 
(Chichicastenango), 551/2 k (54 k), NBH Racing 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 4)

   Lost	My	Mind, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Love On 
My Mind IRE (Galileo IRE), 551/2 k, C. Marzocco (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 963 4 Right	Mind, h, b, 4 ans, par Gemix et Zapiya [Panis 
(USA)], 57 k, V. Zazurca (F. Lefebvre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 7)

 839 3 Tres Plumeur, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 57 k, X. Libbrecht 
(C. Grosbois), B. Letourneux – (n° corde 9)

 1049 4 Honodalia, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Daliaway 
[Daliapour (IRE)], 551/2 k (52 k), F. Charbit (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 8)

   Noodles, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), C. Marzocco 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

 839  Papier Peint, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ecurie LM 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 13)

 717  Nora Du Bois, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme N. Raoul 
(Mme P. Cheyer), XL. Le Stang – (n° corde 11)

   Anse	Du	Chatelet, f, 4 ans, 551/2 k, T. Bruit-Bonsergent 
(E. Etienne), B. Letourneux – (n° corde 5)

 950  Haakime Hill, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), V. Thaunay 
(Mme S. Tison), V. Thaunay – (n° corde 6)

 950  Darlisa, f, 4 ans, 551/2 k, A. Glaziou (A. Bernard), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 950  Rebel Davier, f, 4 ans, 561/2 k, F. Guillossou (FL. Masse), 
F. Guillossou – (n° corde 3)

   Talinerock, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 12)

   Mister Los, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), F. Carre (B. Marie), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 446 a
Eng. Sup. : Noodles
Chev. élim. : Pretty Joy, Puntarelle, World Cityzen
2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 
4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Ecurie Des Monceaux.
 228 a Indiv. N. Love On My Mind 2017, Benjamin Teboul, Scuderia Catalane.
 152 a Xavier Libbrecht.
 76 a Bernard Le Roux.

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Patrick SABAROTS ; 
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Attendu que le hongre MISTER LOS arrivé 2e de la course susmentionnée 
a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
PRIFINIUM ; 
Attendu que l’entraîneur Adrien FOUASSIER, informé de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision 
de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes digestif, urinaire et respiratoire 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et convoqué le propriétaire M. François CARRE et 
l’entraîneur  Adrien  FOUASSIER  à  la  réunion  fixée  le mercredi  21 juillet 
2021, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté 
la non-présentation de l’entraîneur ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des 
déclarations orales de M. François CARRE, étant observé qu’il lui a été 
proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité 
non utilisée ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 6 juillet 2021 mentionnant notamment : 
- que le hongre MISTER LOS est déclaré à l’entraînement d’Adrien 
FOUASSIER depuis le 8 août 2019 ayant connu deux périodes de sortie 
provisoire et ayant été remis à l’entraînement le 10 mars 2021 ; 
- que lors de sa dernière sortie provisoire, MISTER LOS était en pré-
entraînement chez Nicolas REMOVE jusqu’au 8 mars 2021 ; 
- que M. Nicolas REMOVE n’a jamais répondu à la demande d’explications 
lorsque le cheval était sous sa responsabilité ; 
- que depuis la dernière entrée à son effectif, M. Adrien FOUASSIER 
certifie ne jamais avoir traité le cheval avec du PRIFINIAL (contenant ladite 
substance) ; 
- que les vétérinaires de la clinique de Meslay du Maine sont les 
vétérinaires traitants du cheval chez cet entraîneur ; 
- qu’aucune ordonnance ni aucun médicament dans la pharmacie 
contenant la substance, n’ont été trouvés lors de l’enquête ; 
- que l’analyse du premier prélèvement sanguin (urine non prélevée) 
réalisé  le  20 mai  2021  lors  de  la  notification  montre  la  présence  de 
PRIFINIUM (en phase d’élimination) ; 
- que l’analyse des échantillons de l’abreuvoir, de la mangeoire et de la 
paille, réalisés le 20 mai 2021 montre l’absence de PRIFINIUM ; 
- que l’analyse du deuxième prélèvement sanguin (urine non prélevée) 
réalisé le 8 juin 2021 montre la présence de PRIFINIUM à très faible dose ; 
- que l’analyse du troisième prélèvement sanguin et urine réalisé le 23 juin 
2021 montre l’absence de PRIFINIUM ; 
- qu’Adrien FOUASSIER a « creusé « le sujet et indique qu’une ancienne 
salariée qui montait le cheval aurait dit oralement qu’elle traitait ses chiots 
à la maison avec un anti-diarrhéique le matin avant de venir monter le 
cheval et qu’il s’agirait donc peut être d’une contamination orale ou 
transcutanée ; 
- que le classeur des ordonnances est bien tenu et qu’aucune ordonnance 
concernant MISTER LOS n’a été identifiée lors de l’enquête ; 
- que l’accueil par M. Adrien FOUASSIER a été très aimable ; 
Attendu que M. François CARRE a déclaré en séance :
- qu’avant, ses chevaux étaient chez Alain COUETIL ; 
- qu’il n’a pas vu ce cheval depuis un an à cause du Covid ; 
- que ledit cheval a été arrêté un an à cause de soucis de bassin et qu’il 
a été repris au printemps ; 
- qu’il tombe « des nues « suite à ce dossier ; 
- qu’il « n’y connaît rien « et ne connaît pas les substances ou les 
questions vétérinaires ; 
- qu’il a fait confiance à Adrien FOUASSIER qui a monté pour lui en qualité 
de jockey ; 
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- qu’il travaille aussi avec deux autres entraîneurs qu’il estime ; 
- qu’Adrien FOUASSIER était content de la course à MORLAIX ; 
- qu’en qualité de propriétaire, il est affecté et ne sait pas quoi dire d’autre ; 
-  qu’il  a  fait  confiance  et  qu’il  n’a  pas  fait  de  faute,  apprenant  à  ses 
dépens ; 
- que le cheval a mal couru à COMPIEGNE et a été arrêté, puis qu’il a été 
4e dans un lot modeste ensuite ; 
- qu’il accepte les choses en les subissant ; 
- qu’Adrien FOUASSIER lui a fait part des informations sur sa salariée mais 
qu’il ne l’a connaît pas ; 
- qu’Adrien FOUASSIER a été affecté aussi par ce dossier et qu’il le croit ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a déclaré qu’il remerciait 
ce propriétaire de s’être déplacé, de s’exprimer avec sincérité et 
clairement, estimant que c’est élégant de sa part ; 
Attendu que ledit propriétaire a indiqué suite à une question du Président 
de séance en ce sens, ne rien avoir à ajouter ; 

* * *
Vu les articles 198, 201, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre MISTER LOS révèle la présence de PRIFINIUM, ce qui 
n’est pas contesté, l’entraîneur Adrien FOUASSIER ne s’expliquant pas 
la situation, tout en évoquant une hypothèse de contamination par une 
ancienne salariée ayant utilisé la substance sur ses chiots avant de venir 
monter à cheval ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence 
de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Que concernant l’hypothèse évoquée par ledit entraîneur, en l’absence 
d’éléments indiscutables et probants, celle-ci ne permet pas une telle 
exonération de responsabilité ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de la :
- positivité du prélèvement biologique du hongre MISTER LOS à l’issue 
de sa course et des éléments du dossier ; 
- substance en cause dans le présent dossier, à savoir du PRIFINIUM, 
et de l’absence, notamment, d’ordonnance pouvant expliquer cette 
présence ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui 
précèdent, par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre MISTER LOS de la 2e place du Prix du KREISKER ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er CIRCE ; 2e LOST MY MIND ; 3e RIGHT MIND ; 4e TRES PLUMEUR ; 
5e HONODALIA ; 
- sanctionné ledit entraîneur en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 3.000 euros.

Boulogne, le 21 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. d’ARMAILLE - P. SABAROTS
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Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
sans ce mouvement, le poulain FECAMP n’aurait pas devancé le poulain 
PUERTO MADERO lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Frida VALLE 
SKAR par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant pencher son cheval. Le jeune 
jockey ayant été sanctionné par un comportement similaire dans les deux 
derniers mois.
Les poulains SCHERZO et PUERTO MADERO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2565 705 PRIX DE L’AUNETTE
(Femelles)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids : 57 k. Toute gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. Les 
pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les 
pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2230 3 Soumera, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shumaila 
[Azamour (IRE)], 551/2 k (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

 2292 1 Hot Queen, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Hot Fudge 
SWE (Lomitas GB), 57 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 2211 3 Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 551/2 k, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 3)

 2452 2 Katuba, f, gr, 2 ans, par Sommerabend GB et Et Pourtant 
(Linamix), 57 k, g, M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Notre Dame, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et Beauty Jem 
[Red Ransom (USA)], 541/2 k, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 7)

   Lilli	Shabada, f, b.f, 2 ans, par Shamalgan et Lilli Star [Fly 
To The Stars (GB)], 541/2 k, A, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 628 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste
Sans motif : Exigency GB
3 long, 1 long ½, 6 long ½, 9 long, 8 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Soumera.
	 4 069	a Hot Queen.
	 2 998	a Joyce Galeste.
	 1 713	a Katuba.
 856 a Notre Dame.
 642 a Lilli Shabada.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT

 2564 704 PRIX DU LUDE
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux 
courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2022 1 Scherzo, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Persian Belle GB (Machiavellian USA), 57 k, M. Parrish 
(S. Pasquier), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1992 1 Puerto Madero, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Aksinya [Dalakhani (IRE)], 57 k, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1863 3 Zenigata, m, b, 2 ans, par Rajsaman et Free Entry IRE 
(Approve IRE), 551/2 k, h, Mme E. Marcialis (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

 1946  Fecamp, m, al, 2 ans, par Recorder GB et Fresles (IRE) 
(Royal Applause GB), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 2283 5 Texas, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Texalova 
(GB) (Dream Ahead USA), 57 k, gh, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 635 a
Certif. vétérinaire : Got Grey
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Scherzo.
	 4 069	a Puerto Madero.
	 2 998	a Zenigata.
	 1 713	a Fecamp.
 856 a Texas.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, 

Amaury De La Heronniere.
	 1 368	a Cyril Humphris.
 576 a Franklin Finance S.A. .
 288 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’35’’10’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement de  l’arrivée afin d’examiner notamment  les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur du poulain PUERTO MADERO 
(Frida VALLE SKAR) arrivé 2e sur la progression et la performance du 
poulain FECAMP (Christophe SOUMILLON) arrivé 4e.
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 2215 2 Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 581/2 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2132  Antrim, m, b, 3 ans, par Slickly et Antrim Rose GB (Giant’S 
Causeway USA), 59 k, h, EARL Haras du Logis (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2333 3 Skip	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 54 k (501/2 k), gh, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2333  Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 57 k, A, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 2215  Gouvernail, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, h, G. Henry (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2446  Bellera, f, 3 ans, 581/2 k, g, Mme E. Covez (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2303  King Solomon, h, 3 ans, 561/2 k, 0h, DJ. Huelin 
(J. Moutard) – (n° corde 5)

 1983 5 Princesse	Bomba, f, 3 ans, 571/2 k, Ch. Rossi 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 2263  Topcity, m, 3 ans, 59 k, h, A. Fehr (G. Mosse), E. Lyon – 
(n° corde 9)

 2273 4 Highland	Spirit	(GB), f, 3 ans, 58 k (57 k) (J. Nicoleau) – 
(n° corde 7)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 646 a
Eng. Sup. : Antrim
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, courte tête, 3 long ½, 
1 long, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Sciliar Ire, prime non attribuée.
	 2 052	a Antrim.
	 1 539	a Skip Chop.
	 1 026	a Nipper.
 513 a Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
 807 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 760 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 570 a Alain Chopard, Boutin (S).
 380 a Bruno Fraize.
 124 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’19’’12’’’
Les hongres SCILIAR (IRE) et NIPPER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A L’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche PRINCESSE BOMBA.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée. Il a précisé que sa pouliche avait changé de jambes à plusieurs 
reprises dans la phase finale et qu’après la course elle respirait fortement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a confirmé que  la 
jument soufflait après la course.

 2568 710 PRIX DE LA CHAUSSEE DU ROI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 1926 4 Rose	De	Phlizz, f, gr, 3 ans, par French Fifteen et 
Phlizz (Kaldoun), 591/2 k, g, Y. Inutsuka (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 2214 3 Barc, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 4)

 2228 3 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 601/2 k, H. Coulomb (C. Soumillon), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2171 5 Look	Coco, m, r, 3 ans, par Rajsaman et Queen Winner 
[Whipper (USA)], 61 k (591/2 k), A. Brenckle (B. Marie), 
A. Brenckle – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 3 602	a S.A. Aga Khan.
	 1 368	a Ab Ascot.
	 1 008	a Mme Evelyne Poitevin.
 576 a Boutin (S).
 288 a Earl De La Belle Aumone.
 216 a Bernard Blot.

Temps total : 1’29’’82’’’
Les pouliches SOUMERA et HOT QUEEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2566 706 PRIX DU MONT ALTA
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 15 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 57 
k. Les chevaux ayant depuis le 15 octobre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1355 3 Azureen, h, b, 3 ans, par Siyouni et Azalee (IRE) (Peintre 
Celebre USA), 581/2 k, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 2401 3 Innovator GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 57 k, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 2260 1 Waldbiene, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Waldjagd GB 
(Observatory USA), 57 k, Stall Grafenberg (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 1917 1 L’Ienissei, m, b, 3 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 581/2 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2013 3 Serpent’S	Tooth	IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shared Humor USA (Distorted Humor USA), 57 k, A, 
Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 2309 3 Not	So	Silly, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, 
Haras d’Etreham, Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 523 a
Eng. Sup. : Not So Silly
Sans motif : Absinth (FR)
courte encolure, nez, ¾ long, 3 long ½, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Azureen.
	 2 872	a Innovator Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Waldbiene.
	 1 209	a L’Ienissei.
 604 a Serpent’S Tooth Ire, prime non attribuée.
 453 a Not So Silly.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Mme Charlotte Demailly, Thomas 

Michenot.
	 1 177	a Scea Haras De Saint Pair.
 452 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 448 a I. G. E. P. .
 168 a Haras D’Etreham.
	 95	a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’31’’’
Le hongre AZUREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche WALDBIENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2567 711 PRIX DE LA CHAUSSEE NEUVE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.
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 1795  Zaverna (IRE), f, 7 ans, 52 k, h, M. & G. Bouckaert 
(R. Mangione), M. Bouckaert – (n° corde 4)

 1861  Mocklershill, h, 9 ans, 51 k (501/2 k), A, J. Bertin 
(Mme A. Nicco), J. Bertin – (n° corde 10)

 2307  Empiric	(GB), h, 8 ans, 59 k, gh, E. Bernhardt 
(F. Lefebvre), E. Bernhardt – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Fan Zone
Code anomalie DS : Pinot Grigio
1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Lovely Miss.
	 1 197	a Convicted.
	 897	a Avec Laura (Gb).
	 598	a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 384 a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a Thierry Storme.
	 649	a Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
 487 a Genesis Green Stud.
 247 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 173 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’43’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jacques BERTIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre PINOT 
GRIGIO sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
Les juments LOVELY MISS et LAVINIA ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2570 708 PRIX DE L’ETANG DE LA LOGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 2138 6 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 591/2 k, H. Bigeni 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 12)

 2459 4 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 10)

 2306 2 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 561/2 k (55 k), A, 
Mme L. Nannini (Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 1)

 2328 2 Cleostorm, f, al, 5 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 56 k (541/2 k), H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 13)

 2072  Ecolo, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Never 
Green (IRE) (Halling USA), 60 k, JV. Toux (V. Cheminaud), 
JV. Toux – (n° corde 14)

 2384 2 Glorious	Emaraty, h, 5 ans, 57 k, g, Stall Hummel 
(A. Madamet), G. Batistic – (n° corde 6)

 2306  Moni, h, 5 ans, 60 k, 0, J. Khalifa (G. Mosse), 
M. Planard – (n° corde 11)

 1800 2 Soaring Eagle, h, 7 ans, 60 k, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 1907  Peterhof, h, 6 ans, 58 k, h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 2)

 2175 1 Strategie Bleu, m, 7 ans, 591/2 k (58 k), h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

   Golden Glitter, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Sarova 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 3)

 1428 3 Footstepsanpie IRE, h, 5 ans, 591/2 k, A. & G. Botti (s) 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Dothraki	GER, h, 8 ans, 551/2 k, 0, Stall Lahn-Sieg 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 4)

 2150 5 Ucel	IRE, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), MA. Sebaoun 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 8)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 315 a
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 2215 1 Imperial	Beauty, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, 
A (M. Barzalona) – (n° corde 11)

 1951  Clever	Actress, f, 3 ans, 61 k, h, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 2214  Air	Beauty, f, 3 ans, 58 k (57 k), h, J. Ouechec 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 1006  Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 3 ans, 62 k (591/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2266  Energy	Dragon	(IRE), h, 3 ans, 57 k, h, I. Endaltsev 
(S. Maillot), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2214  Zygfryd, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 2215 4 Manzon, m, 3 ans, 57 k, g, P. Larroude, L. Pontoir (s) – 
(n° corde 6)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 446 a
Eng. Sup. : La Bruxelloise
4 long ½, courte tête, 3 long, encolure, encolure, 2 long ½, ¾ long, 
1 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Rose De Phlizz.
	 2 484	a Barc.
	 1 863	a La Bruxelloise.
	 1 242	a Look Coco.
 621 a Imperial Beauty.

Primes aux éleveurs :
	 3 453	a Mlle Francoise Perree.
	 920	a Naji Nahas.
	 690	a Herve Coulomb.
 460 a Mme Christian Wingtans.
 150 a Charles Barel.

Temps total : 2’15’’52’’’
Les Commissaires ont sanctionné la société d’entraînement F. 
VERMEULEN (S), par une amende de 30 euros pour non déclaration de 
castration du hongre SPIRIT OF THE MOON (GB).
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZYGFRYD à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ROSE DE PHLIZZ et LA BRUXELLOISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2569 709 PRIX DE L’ETANG NEUF
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 2460  Lovely	Miss, f, al, 5 ans, par Excelebration IRE et I 
Should Care [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 2279 2 Convicted, h, b, 9 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 60 k, 0h, S. Girardin – (n° corde 3)

 2460  Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 581/2 k, h, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2329 5 Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 60 k, Ah, 
G. Alimpinisis (M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 2329  Fan Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 551/2 k, 0, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 2316 2 Mediterraneenne, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A. Junk (s) 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 7)

 2326 2 Mathix, h, 7 ans, 51 k, F. Vermeulen (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2329 1 Ayguemorte, h, 8 ans, 591/2 k, h, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 8)

 1887  Its All Class, h, 11 ans, 58 k, Mme M. Richert (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 14)

 2326  Maneki Neko, f, 5 ans, 51 k (49 k), A, 
Mme A. Deregnaucourt (Mme P. Cheyer), J. Carayon – 
(n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Magic Key (Ire).
	 2 484	a National Velvet Gb, prime non attribuée.
	 1 863	a Turtle Chope.
	 1 242	a Aparna Ire, prime non attribuée.
 621 a Galasina.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
	 690	a Alain Chopard, Boutin (S).
	 391	a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 230 a Guy Pariente Holding.
	 195	a Aj Groundworks Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche NAGANO à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALASINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MAGIC KEY et NATIONAL VELVET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	197 vendredi 16 juillet 2021
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIÈRE – 
Thierry GOUAICHAULT – Claude MAYNARD

 2572 5129 PRIX JARDIN DES FLEURS - AUTHENTIC 1851
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Chili	Flag, f, al, 2 ans, par Cityscape GB et Flag Day GB 
(Pivotal GB), 541/2 k, M. Guarnieri (V. Seguy), M. Guarnieri – 
(n° corde 2)

 2130 2 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 58 k, Mme S. Boulin Redouly 
(J. Auge), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2157 4 Concept	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ghand 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2000 2 Kesariya, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Kerasona [Oasis Dream (GB)], 561/2 k, g (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2149  Gracefulness	(IRE), f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Guerande (IRE) (Diesis GB), 561/2 k (53 k), h, D. Dumoulin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Andisea IRE, f, 2 ans, 541/2 k, A. Caracciolo (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

6 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Chope La Gagne
1 long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Chili Flag.
	 2 268	a Speedy Charm.
	 1 701	a Concept (Ire).
	 1 134	a Kesariya.
 567 a Gracefulness (Ire).

Primes aux éleveurs :
 762 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 572 a Al Shaqab Racing.
	 249	a S.A. Aga Khan.
 124 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’16’’6’’’
Le poulain SPEEDY CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2573 5134 PRIX TIDJANI
(Groupe III PA - Mâles et Hongres - Arabes)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
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Eng. Sup. : Giantissime
tête, 1 long ½, tête, encolure, 1 long, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a The Live Freedom.
	 1 323	a Giantissime.
	 1 275	a Amethyst.
 850 a Cleostorm.
 425 a Ecolo.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
	 469	a Robert Nataf.
 383 a Jean-Paul Boin.
 376 a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
 125 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’42’’56’’’
Le hongre THE LIVE FREEDOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
La jument AMETHYST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2571 707 PRIX DU BOIS MOUSSERON
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2383 5 Magic	Key	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et La Corniche 
[Naaqoos (GB)], 58 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2224  National Velvet GB, f, b, 3 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 55 k, RS. Hoskins 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 3)

 2266 4 Turtle	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (55 k), h, Mme M. Risi 
(A. Mackay), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2300 5 Aparna IRE, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Annee 
Lumiere (IRE) (Giant’S Causeway USA), 56 k, E. Schwaiger 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 8)

 2267 4 Galasina, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 57 k (551/2 k), h, G. Pariente (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 2280 3 Nagano, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 2015 4 La	Boca, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), 0, J. Laporte 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 18)

 2139 4 Indian Soul, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2221 1 Sundress IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 12)

 2333 5 Rue	D’Aumale, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), h, PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 13)

 2400 2 Pretty	Suzie, f, 3 ans, 58 k, Ah, LH, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2337  Bienne, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), C. Boutin (s) (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1011 3 Voler De Nuit, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 5)

 1581  Hard	Headed	Women, f, 3 ans, 581/2 k, Fair Salinia Ltd 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 2228 4 Treaty, f, 3 ans, 57 k, A, Mme C. Head (C. Soumillon), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 17)

 2266  Mme	Du	Barry, f, 3 ans, 54 k, h, B. Giraudon 
(A. Pouchin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 2400 1 With	Me, f, 3 ans, 56 k, ME. Uzan (C. Demuro), 
Y. Mathijs – (n° corde 10)

17 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 957 a
Eng. Sup. : With Me
Chev. élim. : Pundara GER
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Mon Ouragan.
	 1 620	a Shariq.
	 1 215	a Night Fever.
 810 a Goya Senora.
 315 a Rappeur.

Primes aux éleveurs :
	 1 194	a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 730 a Haras De Grandcamp Earl.
 365 a Ecurie Haras Des Senora.
 358 a Al Shaqab Racing.
 170 a Bertrand Gouin.

Temps total : 1’58’’21’’’
Le hongre SHARIQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2575 5135 PRIX NEZ D’OR
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Hargan, m, n, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Mkeefa GB 
(Amer KSA), 56 k, M. Al-Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

   Hareeb, m, gr, 3 ans, par Mared Al Sahra GB et Princesse 
Monlau (Munjiz), 56 k, M. Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

   Penny, m, al, 3 ans, par Nieshan et Pamela De Syrah 
(Nehs D’Or Al Maury), 56 k, AF. Al Attiyah (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Saint	Al	Maury, m, b, 3 ans, par Munjiz et Sainte 
Al Maury (Akbar), 56 k, Mme RL. Koch (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1929  Alrugrog, m, gr, 3 ans, par Mister Ginoux et Ishra 
(Tornado De Syrah), 58 k (551/2 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 8)

 1502  Muntazah, m, 3 ans, 58 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Astrolabe, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, Fam. Niarchos 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Insaf De Flauzins, f, 3 ans, 54 k (501/2 k), 0, 
Mme F. Bouby (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 608 a
Eng. Sup. : Penny
Consition spéciale : Ismee De Bozouls
courte tête, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Hargan.
	 1 728	a Hareeb.
	 1 296	a Penny.
 864 a Saint Al Maury.
 432 a Alrugrog.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Al Shahania Stud.
 640 a Al Shahania Stud.
 480 a Patrick Lombrail.
 320 a Mlle Renee-Laure Koch.
 160 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’13’’7’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Yoeri MATHIJS, interdit à la pouliche ISMEE DE BOZOULS 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a  reçu  les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraîneur Yoeri MATHIJS par une amende de 150 euros.
Le poulain HARGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids : 57 k. Tout gagnant d’un Groupe 1-PA portera 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	jeunes	jockeys	et	apprentis	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2246 4 Moharram, m, gr, 3 ans, par Assy QA et Amandine De 
Ghazal (Dormane), 57 k, M. Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

 2246 5 Djalco, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Djalmina 
(Dormane), 57 k, A, P. Fourcade (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Salwa, m, b, 3 ans, par Kalino USA et Raqiyah GB (Amer 
KSA), 57 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), T. Fourcy – 
(n° corde 5)

 2362  Inato De Carrere, m, b, 3 ans, par Nieshan et Vanita De 
Carrere [Dahess (GB)], 57 k, h, G. Dell’Ova (Mme M. Meyer), 
E. Dell’Ova – (n° corde 4)

 1929 5 Ghadanffar	Al	Cham, m, b, 3 ans, par Dahess GB 
et Al Tarfah (Azadi), 57 k, A, Mme N. Mousalli (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

   Syvalereu	Al	Maury, m, 3 ans, 57 k, A, Mme RL. Koch 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 492 a
courte tête, courte tête, ¾ long, tête, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 6 750	a Moharram.
	 2 700	a Djalco.
	 2 025	a Salwa.
	 1 350	a Inato De Carrere.
 675 a Ghadanffar Al Cham.

Primes aux éleveurs :
	 2 502	a Al Shahania Stud.
	 1 001	a Pierre Fourcade, Dominique Fourcade.
 750 a Scea Du Haras De Victot.
 500 a Mme Catherine Dell’Ova.
 250 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 2’13’’6’’’
Le poulain SALWA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Emilien REVOLTE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups - 1re infraction).

 2574 5132 PRIX OZ IMMO
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 42 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accummulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette 
année : 1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1465 4 Mon Ouragan, m, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Lady Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
59 k (551/2 k), L. Dassault (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 2140 7 Shariq, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB (Rock 
Of Gibraltar IRE), 57 k (531/2 k), 0, Shadwell France SNC 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2241 1 Night	Fever, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Nuit 
D’Amour [Azamour (IRE)], 60 k (561/2 k), A. Gabryszewski 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2189  Goya	Senora, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 59 k, A. Jathiere (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2241 6 Rappeur, h, b, 9 ans, par Air Eminem IRE et River Tweed 
GB (Selkirk USA), 57 k (541/2 k), J. Pereira Fernandes 
(N.M. Lopes Duarte), D. Teixeira – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 367 a
1 long, tête, ¾ long, 4 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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   Queenshala, f, b.m, 4 ans, par Al Mamun Monlau et 
Al Ramtha QA (Amer KSA), 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy – (n° corde 1)

 1928  Sante	Al	Maury, f, al, 4 ans, par Munjiz et Sainte Al 
Maury (Akbar), 56 k (53 k), Haras de L’Aigle (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1618  Dihya	De	Monlau, f, 5 ans, 571/2 k, R. Bourdette 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Hm	Al	Safinah, f, 4 ans, 56 k, F. Al Elweet (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

 2206 4 Flor Tourettes, f, 4 ans, 56 k, PH. Lafon (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Hm Al Mourtajila, f, 4 ans, 56 k, 0, Mme N. Mousalli 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 386 a
Consition spéciale : Rysk Tout
1 long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Lamet Shamel Qa.
	 1 134	a Petite Leia.
 850 a Guiness D’Vialettes.
 567 a Queenshala.
 283 a Sante Al Maury.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Ecurie Qardabiyah Sarl.
 511 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.
 383 a Jean-Pierre Raynal.
 255 a Scea Du Haras De Victot.
 127 a Mlle Renee-Laure Koch.

Temps total : 2’8’’40’’’
La pouliche RYSK TOUT, s’étant renversée derrière les stalles de départ, 
elle a été déclarée non partante.
La jument LAMET SHAMEL QA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2578 5130 PRIX DE L’HIPPODROME DE POMPADOUR
(Handicap)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	24	;	+	26.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

 2318  Chop	Val, m, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 61 k, h, Ecurie Martial (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 1933  Cariberto, m, al, 3 ans, par Goken et Call Me Up [Layman 
(USA)], 541/2 k, Ah, P. Ferrario (F. Veron), M. Guarnieri – 
(n° corde 8)

 2160 2 Botch, h, al, 4 ans, par Fuisse et Dame De 
Montlebeau [Dyhim Diamond (IRE)], 661/2 k (64 k), Ah, 
Ecurie Mill Reef SAS (M. Zitiou-Collonges), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 2160 5 Damon	Chop, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Moon Serenade GB (Key Of Luck USA), 51 k, 0h, 
Mme A. Chopard (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 9)

 2257 5 Ippling, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory 
Yes [Le Havre (IRE)], 61 k (60 k), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2152 2 Rosa Parks, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, C. Pautier 
(Mme L. Le Pemp), C. Pautier – (n° corde 3)

 2300 2 Seaclusion	GB, f, 3 ans, 571/2 k, Bearstone Stud Limited 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 2222  Midnight	Shine, h, 5 ans, 63 k (601/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme M. Meyer), Mme S. Audoy – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 808 a
Eng. Sup. : Damon Chop
Sans motif : Gadea IRE
tête, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2576 5133 PRIX RAZZIA III
(Groupe III PA - Femelles - Arabes)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à  la WAHO et munies d’un  livret signalétique. 
Poids : 57 k. Toute gagnante d’un Groupe 1-PA portera 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	jeunes	jockeys	et	apprentis	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1721 1 Terre	D’Or, f, gr, 3 ans, par Al Tair GB et Case D’Or 
(Dormane), 57 k, 0, Haras du Bosquet (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1929 2 Image Du Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 57 k, g, H.E. Cheikha Reem Mk Al-
Thani (O. Peslier), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1114 1 Sahab, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Manella GB 
(Dormane), 57 k, MF. Al-Attiyah (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 8)

 1721 4 Ikram Du Loup, f, al, 3 ans, par No Risk 
Al Maury et Paida Du Loup (Dormane), 57 k, 
Cheik S. Al Mukhani Bahwan (A. Crastus) – (n° corde 9)

   Israa Du Breuil, f, al, 3 ans, par Mu’Azzaz GB et 
Wanaa Du Breuil (Monsieur Al Maury), 57 k, gh, W. Poels 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 3)

   Broog, f, 3 ans, 57 k, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Tamari, f, 3 ans, 57 k, h, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), F. Sanchez – (n° corde 2)

 2246  Isis De Linsou, f, 3 ans, 57 k, M. Mezy (M. Foulon), 
Y. Mathijs – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 800 a
Sans motif : Nelkiane
3 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, courte tête, tête, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 6 750	a Terre D’Or.
	 2 700	a Image Du Croate.
	 2 025	a Sahab.
	 1 350	a Ikram Du Loup.
 675 a Israa Du Breuil.

Primes aux éleveurs :
	 2 502	a Haras Du Bosquet.
	 1 001	a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.
 750 a Mbf.
 500 a Marcel Dupont.
 250 a Wiljan Poels.

Temps total : 2’8’’86’’’
La pouliche TERRE D’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2577 5131 PRIX MANDORE
(Femelles - Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book de leur pays 
d’origine, affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant pas 
reçu une allocation de 6.000.	Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
57 k. 1/2. Toute gagnante portera 2  k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Sous	 réserve	 de	 la	 levée	 du	 huis-clos,	 L’AFAC	 remettra	 une	
récompense	au	garçon	de	voyage	du	cheval	le	mieux	présenté.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2002 3 Lamet	Shamel	Qa, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE 
et Valuta Khan HOL (Depozit RUS), 591/2 k (58 k), 
A, W. Ben Zaied (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 10)

 1928 4 Petite Leia, f, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Petite 
Class (Barour De Cardonne), 56 k (F. Veron) – (n° corde 4)

 2002  Guiness	D’Vialettes, f, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE et 
Usa Des Vialettes (Akbar), 58 k, A, AF. Al Attiyah (V. Seguy), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Indy Du Seuil.
	 2 376	a Haute Volee Ger, prime non attribuée.
	 1 782	a Majorette.
	 1 188	a Valdes.
	 594	a Magic Davier.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Mme Marc Boudot.
 431 a Philippe Brosset, Whitsbury Farm & Stud Ltd.
 374 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.
 287 a Haras De Montaigu.
 220 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 2’27’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAGIC DAVIER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche INDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2580 4624 PRIX DE LA VAGUELOTTE
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2383 4 Early	Surprise, f, al, 3 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 58 k, Cemil Duran/
Emrah Kurdu (F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 1144 4 Speed Of Rose, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 58 k (561/2 k), 
Chevotel Racing (Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Viva Diva, f, n.p, 3 ans, par American Devil et All Speedy 
[Pyramus (USA)], 56 k, g, Mme MG. Boudot (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 4)

 1849 2 Sub	Sahara, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sub 
Rose IRE (Galileo IRE), 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 2262  Testafina	GER, f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 58 k, Stall Klosters-
Serneus (A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 9)

 2131 2 Mydavi, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(de A. Vries), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 2324 5 Iznajar, f, 3 ans, 58 k, SARL Darpat France (G. Mosse), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2331  Marcie	IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, O. Ortmans 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1452 4 Marulla, f, 3 ans, 58 k, h, JP. Bervoets (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1560 4 Caldirana, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), . Aga Khan 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

 2260  Mexican	Dream, f, 3 ans, 58 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 11)

 1987  Etel Du Ninian, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, S. Renaud 
(J. Monteiro), S. Renaud – (n° corde 15)

 2118 3 La Fiamma USA, f, 3 ans, 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 13)

   Billy	Jean, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), N. Ozdogan 
(Mme S. Vogt), D. Fechner – (n° corde 14)

 2260  Nexts	Days, f, 3 ans, 58 k, h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 8)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 421 a
5 long, courte tête, ½ long, ¾ long, 3 long, encolure, tête, ¾ long, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Early Surprise.
	 2 376	a Speed Of Rose.
	 1 782	a Viva Diva.
	 1 188	a Sub Sahara.
	 594	a Testafina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.
	 990	a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 880 a Chevotel De La Hauquerie.
 287 a Scea Haras De Saint Pair.
	 93	a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche 
LA FIAMMA (USA) arrivée non placée.
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Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Chop Val.
	 1 944	a Cariberto.
	 1 093	a Botch.
	 972	a Damon Chop.
 364 a Ippling.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Alain Chopard, Christian Vallee.
 720 a Mme Sonia Thomas, Clement Thomas.
	 493	a Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
 360 a Alain Chopard.
 164 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, 

Mme Christine Hubert.
Temps total : 1’3’’51’’’
Le hongre DAMON CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Lily LE PEMP et Matis ZITIOU-COLLONGES, les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le 
hongre BOTCH vers la lice à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
mettant un instant en difficulté la pouliche ROSA PARKS. Le mouvement 
constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur le résultat de la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la 
femme jockey Marlène MEYER, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

DIEPPE
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Terrain 

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Tony CLOUT – 
Marie-Josèphe HUET

 2579 4626 PRIX CAMILLE SAINT-SAENS
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Indy	Du	Seuil, f, b, 3 ans, par American Devil et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 541/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 12)

   Haute Volee GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Heart 
Of Africa GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, Mme G. Schafer 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 14)

 2024  Majorette, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Idle Tears 
GB (Selkirk USA), 561/2 k (54 k), Mme S. Thayer (A. Mackay), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2260 5 Valdes, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Hunza Dancer 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), C. Marzocco 
(Mme C. Miette) – (n° corde 13)

 2301 4 Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 58 k, A, E. Elhrari (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1205  Cool Man, m, 3 ans, 58 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 7)

 2024 4 Tayberry, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Loick Fouchet 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Aigle, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Bloodstock Agency Ltd 
(H. Besnier), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 1416 5 Miss Take GER, f, 3 ans, 561/2 k, Gestut Hony-Hof 
(T. Bachelot), W. Hickst – (n° corde 10)

 2293 3 Los	Angeles	SWI, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Stall Alpenland (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 2321  Ghost	Rider, h, 3 ans, 58 k, K. Parkinson (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 2301  Dazzling	Beauty	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1812  Beraz, m, 3 ans, 58 k (561/2 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

13 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 564 a
4 long, 2 long, tête, 1 long ¼, courte tête, 5 long, 1 long, 5 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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 2331  Orendina, f, gr, 3 ans, par Siyouni et Ysoldina (Kendor), 
561/2 k, Mme G. Forien (G. Mosse), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 7)

 2146 3 Zara De Luxe, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Zappatera 
[Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 2)

 2286 5 Romis Power (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Royale Du Buisson (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (de A. Vries), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 279 7 Barok, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

   Chilli	Princess, f, 3 ans, 541/2 k, M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 2286  Icalero, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1709  Green	Glory	(FR)	, h, 3 ans, 58 k, JC. Smith 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2331  Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 
J. Maldonado Trinchant (V. Cheminaud), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 609  Mr Virtuoso IRE, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 364 a
½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 1 long ¾, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Romanosa Gb, prime non attribuée.
	 2 376	a Magic Sound Ire, prime non attribuée.
	 1 782	a Orendina.
	 1 188	a Zara De Luxe.
	 594	a Romis Power (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 935	a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
 660 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 440 a Sven Goldmann.
 374 a Knocktoran Stud, Hit The Sky Partnership, prime non attribuée.
 220 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.

Temps total : 1’25’’90’’’
La pouliche ROMANOSA GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2583 4621 PRIX DU PETIT BAIGNEUR
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2528 5 Big Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 58 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2145 2 Hallowed Time IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 58 k, A, 
Justwow Ltd (A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 2337  Eoinstyle	GB, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Vision Intense (Siyouni), 58 k (551/2 k), R. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 2019  Kolka (GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Satiriste GB 
(Shamardal USA), 561/2 k, g, A. Jathiere (G. Mosse), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

   Lonia GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Loyalty 
GER (Lando GER), 561/2 k, Gestut Ittlingen (M. Barzalona), 
W. Hickst – (n° corde 6)

   Surivanoroc	GB, h, 3 ans, 56 k, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2118  Silk	Princess, f, 3 ans, 561/2 k, Haras de Saint Julien 
(E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2119  Bllushing	GB, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Frankham 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1869  Saponaro, h, 3 ans, 58 k, 0, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2313 5 Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 58 k, E. Haep (S. Pasquier), 
Mme K. Hoste – (n° corde 10)

 1507  Space	Angel, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 2300  Frasier, h, 3 ans, 58 k, h, M. Bin Abdullah (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 623 a
Eng. Sup. : Lonia GB
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L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action, précisant, que 
l’état du terrain ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche EARLY SURPRISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2581 4623 PRIX MILORD L’ARSOUILLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2025 2 Forest	Of	Wisdom	(GB), h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 5)

 2260 2 Shariyar, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 58 k (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 2263 4 Jacky, m, b, 3 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) (Rail 
Link GB), 58 k, LG Bloodstock (M. Barzalona), F. Chappet – 
(n° corde 9)

 2331 5 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 58 k, h, Mme D. Schoenherr (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 2401 7 Ciccio	Boy, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 58 k, h, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 1848 3 Dos Argente, h, 3 ans, 58 k, P. Jabot (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 2199 3 Masvingo, m, 3 ans, 58 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 2)

   Lucky	Kentucky, m, 3 ans, 56 k, Rennstall Sun-Planet 
(de A. Vries), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

   Sandstorm GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Steinberg 
(Mme S. Vogt), Mme S. Steinberg – (n° corde 1)

 2369  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 447 a
Eng. Sup. : Lucky Kentucky, Sandstorm GER
1 long ½, tête, tête, 4 long, 1 long, 2 long, encolure, ½ long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Forest Of Wisdom (Gb).
	 2 376	a Shariyar.
	 1 782	a Jacky.
	 1 188	a Cheese.
	 594	a Ciccio Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Rashit Shaykhutdinov.
 660 a Gerard Laboureau.
 575 a S.A. Aga Khan.
 440 a Pierre-Vincent Plasman.
 220 a Askar Salikbayev.

Temps total : 1’54’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DOS ARGENTE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FOREST OF WISDOM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2582 4622 PRIX DE LA FORET D’ARQUES
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2317 2 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 561/2 k, S. Defontaine 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Magic	Sound	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Hit The Sky IRE (Cozzene USA), 561/2 k, Stall Salzburg 
(C. Demuro), Mme S. Steinberg – (n° corde 8)
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 2585 4625 PRIX DU MINISTERE DU BON ESPRIT
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 17 février 2021 inclus, une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2249  Anatiya, f, b, 3 ans, par Dariyan et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 571/2 k (56 k), (26 000), Stall Walzertraum 
(Mme S. Vogt), Mme E. Mader – (n° corde 3)

 2108 1 Magic	Sword, h, b, 3 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 59 k, (26 000), Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 1167  Spinning Rainbows IRE, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 541/2 k (53 k), (18 000), 
Mme L. Kelly (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 1579 7 Rooster GB, h, al, 3 ans, par Showcasing GB et Slatey 
Hen IRE (Acclamation GB), 571/2 k (55 k), Ah, (22 000), 
Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2145  Much	Style, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, h, (18 000), RPG Bloodstock 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2313 1 Serido GER, m, 3 ans, 61 k, (26 000), Gestut Fahrhof 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 2337  Magical	Diva, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (18 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 11)

 2145 4 Eve, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (26 000), A. Bezirov 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 2300  Faina	Pico	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), E. Elhrari 
(E. Verhestraeten), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Tapeten Toni, h, 3 ans, 56 k, (18 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 018 a
5 long, encolure, 1 long ½, nez, 3 long ½, courte encolure, 4 long, 1 long, 
5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Anatiya.
	 2 484	a Magic Sword.
	 1 863	a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.
	 1 242	a Rooster Gb, prime non attribuée.
 621 a Much Style.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Ecurie Altima.
	 1 381	a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
	 293	a Linacre House Ltd, prime non attribuée.
 230 a Rupert Pritchard-Gordon, S.C.E.A. Des Prairies.
	 195	a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAINA PICO ‘IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GOOD FRIEND a été déclaré non-partant derrière les stalles 
de départ par le vétérinaire de service.
La pouliche ANATIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2586 4619 PRIX D’ETRETAT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2292 5 Baba Sim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 2322  Le Cadeau (GB), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (541/2 k), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)
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Certif. vétérinaire : Sterzata
tête, 1 long, ½ long, ¾ long, tête, 4 long, 4 long, 1 long ¾, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Big Freeze.
	 2 376	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 1 782	a Eoinstyle Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Kolka (Gb).
	 594	a Lonia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 440 a Scuderia Bolgheri.
 374 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 280 a Vision Intense Partnership, prime non attribuée.
	 93	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’40’’’
Le hongre BIG FREEZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2584 4620 PRIX DES ARCADES
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2183 5 Feeling Good, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Forest Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Ecurie Billon 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 3)

 2377 2 Toocoolforschool, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k, h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

   Best	Flying, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Best Dreaming GER (Big Shuffle USA), 56 k, Stall Ad Episas 
(de A. Vries), A. Suborics – (n° corde 5)

 2143  Guadaiza (IRE), f, al, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 58 k, SARL Darpat France 
(V. Cheminaud), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Baseema, f, b, 2 ans, par Make Believe GB et Basilia 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 56 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Winter’S	Magic, f, 2 ans, 56 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 2450  Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   La Tour Des Reves, f, 2 ans, 56 k, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2259  La	Chascona, f, 2 ans, 58 k, 0h, C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 649 a
Sans motif : Noire
1 long, 2 long ½, 4 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 6 long, 5 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Feeling Good.
	 3 402	a Toocoolforschool.
	 2 551	a Best Flying.
	 1 701	a Guadaiza (Ire).
 850 a Baseema.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Langlais Bloodstock, Ecurie 

Des Monnaies.
	 1 144	a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 858 a	Hermann	Pfister.
 374 a Sarl Darpat France.
 187 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’8’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Mickael BARZALONA (FEELING GOOD) arrivé 1er et Marie 
VELON (BEE IN YOUR BONNET (IRE)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des  intéressés,  il  ressort 
que la pouliche FEELING GOOD s’était décalée vers la corde, passant 
devant la pouliche BEE IN YOUR BONNET (IRE), qui faiblissait, sans la 
contrarier. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche FEELING GOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2142 3 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 57 k, F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2148  Casey, m, b, 2 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 551/2 k, 0, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 1986 1 Pedro	Chop, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Super Style GB (Iffraaj GB), 57 k, A, Mme M. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 393 a
Eng. Sup. : Barrua, Great Chief
nez, 1 long ¼, 1 long ¾, 6 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Elysted.
	 3 231	a Fullditch.
	 2 381	a Barrua.
	 1 360	a Great Chief.
 680 a Speed Chop.
 510 a Casey.
 340 a Pedro Chop.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Serge Bouvier.
	 1 086	a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 800 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 457 a Scuderia Micolo Snc.
 228 a Alain Chopard.
 171 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 114 a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Elysted.

Temps total : 1’33’’10’’’
La pouliche FULLDITCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Julien GROSJEAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 2588 5137 PRIX SOAL RACING
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2051 2 Romantic	Moon, f, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 561/2 k, h, JL. Raymond 
(A. Werle) – (n° corde 1)

 2256 5 Polivate, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 561/2 k, h, J. Macedo Da Silva 
(R. Sousa Ferreira), J. Macedo Da Silva – (n° corde 6)

 2018 6 Verdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 2151  Narvaez, m, al, 3 ans, par Zanzibari USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 58 k, h, Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 2151  Piteraq	IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et Synchronic (IRE) 
(Dansili GB), 58 k (541/2 k), Fam. Niarchos (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 2256  New Adele, h, 3 ans, 58 k, h, I.. Arruti Corta 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 2050  Simply	Lovely, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, Sparkling Star 
(E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2256  Elokante, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2256  Albachiara, f, 3 ans, 561/2 k, S. Bazzani (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2151  American	Story	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 518 a
1 long, 1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½, nez, 1 long, 1 long ½, 7 long ½, 
5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Romantic Moon.
	 1 728	a Polivate.
	 1 296	a Verdina.
 864 a Narvaez.
 432 a Piteraq Ire, prime non attribuée.
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 1058 4 Dream Love, m, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Dont Teutch [Country Reel (USA)], 58 k, 
Domaine de La Cornilliere (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1999 2 My	Joker	IRE, m, b, 2 ans, par Free Eagle IRE et 
Redoutable IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, J. Abdullah 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2421 4 Civnyan, m, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 58 k, h, Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), 
P. Adda (s) – (n° corde 3)

 2430 2 Gordon Break, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

   Piu	Birch, m, 2 ans, 56 k, h, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 972 a
Eng. Sup. : Piu Birch
3 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Baba Sim.
	 3 402	a Le Cadeau (Gb).
	 2 551	a Dream Love.
	 1 701	a My Joker Ire, prime non attribuée.
 850 a Civnyan.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 858 a Mme Mahaute Passerat De Silans, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 748 a Philip Rolls.
 286 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
	 229	a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Pascal ADDA (S) en ses explications, ont sanctionné 
la société d’entrainement par une amende de 100 euros, les mentions 
de  vaccinations  portées  sur  le  document  d’identification  du  poulain 
CIVNYAN n’étant pas conformes.
Toutefois, ils ont autorisé ce dernier à participer à la course, les 
mentions de vaccinations non conformes remontant à plus de 2 ans. 
Ils ont également demandé à l’entraineur de reprendre le protocole de 
vaccinations prévu par les dispositions de l’article 135 du Code des 
Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises.
Le poulain BABA SIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MONT-DE-MARSAN
0536	198 samedi 17 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 2587 5136 PRIX DE LANGALERIE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2432 1 Elysted, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k, Mme L. Baudouin (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1834 5 Fullditch, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 54 k, Boultbee Brooks Ltd 
(J. Grosjean), de O. Montzey – (n° corde 5)

 2149 1 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 551/2 k, S. Brogi (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 2493  Great	Chief, f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 551/2 k, 
Scuderia Micolo SNC (J. Auge), P. Sogorb – (n° corde 3)
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Référence : +30.

 2161 2 Chicatchi, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 51 k (521/2 k), gh, 
O. Triboire (M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 3)

 2055 3 White	Card	(GB), f, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Delta Black Sheep (Slickly), 561/2 k (54 k), h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 8)

 2162 3 Kenverna, f, b, 4 ans, par Kendargent et Vernissage (IRE) 
(Lando GER), 631/2 k (62 k), A, M. Foursin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2360 1 Flute En Sol, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 611/2 k (60 k), L. Daveira 
(Mme L. Le Pemp), L. Larrigade – (n° corde 11)

 2464  Lady	Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 57 k (551/2 k), A, P. Desplaces (G. Sanchez), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2162  Last Sparkler, h, 6 ans, 611/2 k (60 k), 0, Sparkling Star 
(E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 9)

 2156  Pandemonium, h, 8 ans, 601/2 k (59 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 2)

 2243  Luz Ardiden, h, 7 ans, 52 k, P. Fagalde (W. Smit), 
P. Fagalde – (n° corde 6)

 2456 1 Sadarak, h, 6 ans, 62 k (591/2 k), P. Desplaces 
(Mme M. Meyer), C. Martinon – (n° corde 13)

 2344 4 Qudillero, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 7)

 2343 1 Schwanensee, f, 4 ans, 61 k, Agh, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

 2055 2 Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 531/2 k, R. Monnier (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 12)

 2055 5 Sissi Doloise, f, 7 ans, 53 k, 0, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 712 a
Eng. Sup. : Flute En Sol, Lady Mag, Sadarak
½ long, nez, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, nez, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Chicatchi.
	 1 296	a White Card (Gb).
	 972	a Kenverna.
 648 a Flute En Sol.
 324 a Lady Mag.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Olivier Triboire.
 584 a Scea Du Haras De Victot.
 438 a Earl Bois Hue.
	 292	a Michel Mailler.
	 95	a Ecurie La Boetie.

Temps total : 3’10’’50’’’
La jument CHICATCHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Mickael FOREST (SISSI DOLOISE) à arrêter sa jument 
au premier passage devant les tribunes, après s’être fait galoper dans les 
postérieurs par l’un de ses concurrents.
Après  examen  du  film  de  contrôle  et  audition  des  jockeys  Mickael 
FOREST et William SMIT (LUZ ARDIDEN), arrivé 8e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le jockey William 
SMIT  avait  fait  son  possible  pour  reprendre  son  cheval  afin  d’éviter 
l’incident.
De plus, l’examen vétérinaire effectué après la course a montré que 
la  jument  SISSI  DOLOISE  n’avait  que  des  coupures  superficielles  aux 
postérieurs.

 2591 5138 PRIX DE LA TESTE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2052 2 Mamluk GB, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Fork 
Lightning USA (Storm Cat USA), 58 k (541/2 k), Denford Stud 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2239 2 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 561/2 k, Haras d’Etreham (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Mlle Francoise Perree.
 640 a Nick Depape.
 480 a Earl Bois Hue.
 320 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
 68 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

La pouliche ROMANTIC MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2589 5139 PRIX MICHEL CHARBON
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2485 2 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 57 k, Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2262 4 Ananta, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip Van 
Winkle (IRE)], 61 k (591/2 k), Sparkling Star (E. Crublet), 
E. Mikhalides – (n° corde 8)

 2337 5 Ma	Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Snowy 
Amour IRE (Azamour IRE), 581/2 k, Ecurie Brillantissime 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 10)

 2256 2 Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 55 k, G. Lachi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2051  Marie	L’Angell, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 54 k, h, de G. Tastes (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 3)

 2424 6 Everstorm, m, 3 ans, 63 k, 0, B. Raber (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1844  The	Sunrise, m, 3 ans, 58 k, h, L. Mirabile (M. Forest), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 9)

 2152  Place	D’Iena, f, 3 ans, 59 k, h, Ecurie X (V. Seguy), 
T. Lemer – (n° corde 7)

 2151  Footix, m, 3 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie du Gave (J. Auge), 
JL. Dubord – (n° corde 2)

 2152 1 Kaleorouna, f, 3 ans, 55 k, C. Rondele (W. Smit), 
C. Rondele – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 616 a
Eng. Sup. : Becho, Ananta, Ma Cherie Amour, Everstorm
1 long, 2 long, tête, 1 long, courte encolure, 2 long, encolure, ½ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Becho.
	 1 944	a Ananta.
	 1 458	a Ma Cherie Amour.
	 972	a Lou Balicot.
 486 a Marie L’Angell.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 720 a Mme Martina Stadelmann.
 540 a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.
 235 a John Kilpatrick.
 180 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’37’’80’’’
La pouliche MA CHERIE AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2590 5141 PRIX JONATHAN BESSE
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
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Code anomalie DS : Marienbad Lanlore
1 long, ½ long, 4 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 3 long, 1 long ¼, 6 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
	 1 800	a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 720 a Jean-Manuel Charmes.
 540 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 360 a Alain Chopard.
 180 a Mlle Catherine De Lartigue.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le poulain SAINT’JAC AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Yves CORDUAN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
MARIENBAD LANLORE AA sera interdit de courir pour une durée de 15 
jours (2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications la femme-
jockey Adeline MEROU, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 4e infraction).

 2593 5142 PRIX THALIAN
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
CLASSIC III
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
ou plus de sang arabe.	 Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1730 5 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 3 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 60 k, Mme F. Barbi (JB. Eyquem), 
SR. Simon – (n° corde 10)

 1730 2 Illywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 611/2 k (60 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 1730 4 Sybilline, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sicilia (Regality), 581/2 k, M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 2208 2 Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 561/2 k, 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 7)

 1730 1 Iska De La Brunie, f, b, 3 ans, par Gnome et Ceres De 
La Brunie (Dan Music), 611/2 k, J. Crouzillac (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2208 1 Idole De Tanues, f, 3 ans, 571/2 k, . Ecurie Couderc 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 1978 4 Labernardie, f, 3 ans, 531/2 k, JC. Escale (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1978 1 Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Team Anglo 
(M. Foulon), SR. Simon – (n° corde 6)

 2208  Alkaline, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 690 a
Certif. vétérinaire : Tao De Cajus
encolure, dead-heat, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 
1 long.
10 000a – 3 500a – 3 500a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
	 1 800	a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 630 a Francois Maillot, Jean-Charles Escale.
 360 a Jean-Charles Escale.
 180 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 2’20’’0’’’
Le jockey Jérome CABRE ayant rencontré des problèmes de circulation, 
Les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain FENG 
SHUI DU PECOS AA par le jockey Jean-Bernard EYQUEM.
Le poulain FENG SHUI DU PECOS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Chief	Of	Stall, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 58 k, h, Cuadra Breda Cb 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 2151 5 Kepparti (GER), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 561/2 k, h, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1408 5 Kassumay, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Keyminda 
[Zamindar (USA)], 561/2 k (55 k), K. Fernandez (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2202 4 Joshua’S	Spirit, h, 3 ans, 58 k, g, S. Raffaello (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Ysis De Massette, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), F. Basaia 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2256  Silverstone, m, 3 ans, 58 k, J. Macedo Da Silva 
(R. Sousa Ferreira), J. Macedo Da Silva – (n° corde 12)

 1930 3 Lawboy, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, R. Dupuy-Naulot 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2052  Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, CN. Wright 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 932  Tango, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), JI. Villar 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

   Gemie Storm, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme K. Bataille 
(Mme M. Romary), Mme K. Bataille – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 652 a
Eng. Sup. : Joshua’S Spirit
courte tête, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 2 long, 4 long ½, ½ 
long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Mamluk Gb, prime non attribuée.
	 1 728	a Losada.
	 1 296	a Chief Of Stall.
 864 a Kepparti (Ger).
 432 a Kassumay.

Primes aux éleveurs :
	 960	a Haras D’Etreham.
 680 a Denford Stud, prime non attribuée.
 480 a Mauricio Delcher Sanchez, Sunday Horses Club S. L. , Wertheimer & Frere.
 160 a Bruno Plainfosse, Mme Isabelle Ribard.

Temps total : 2’36’’90’’’
La pouliche LOSADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2592 5143 PRIX DU BAS ARMAGNAC
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
CLASSIC III
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1931 2 Saint’Jac, m, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 62 k (601/2 k), K. Tavares (Mme A. Merou), 
K. Tavares – (n° corde 9)

 2056 1 Samirra	D’Oc, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Samarra 
D’Oc [Moon Madness (GB)], 581/2 k, de B. Montzey (s) 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1931 1 J’O	Bello, m, b, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 61 k, Ah, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2342 2 Smart	Chop, h, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 60 k, A, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2342 5 Iskia Biboulet, f, al, 3 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 571/2 k, 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), F. Sanchez – 
(n° corde 8)

 2342 3 Imperial’Jac, m, 3 ans, 59 k, 0, Mme C. Courtade 
(E. Corallo), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2056  Omasibelle, f, 3 ans, 571/2 k, D. Marchand (A. Gavilan), 
de T. Lauriere – (n° corde 7)

 2342  Belharra, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 0g, P. Saint-Martin 
(J. Grosjean), de T. Lauriere – (n° corde 1)

 2342  I’M	So	Fine, h, 3 ans, 55 k, gh, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 508 a
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 2595 5572 PRIX BEAUVEAU CRAON
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k. 
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31.

 2112 2 Delachance, h, b, 5 ans, par Linngari IRE et Three French 
Hens IRE (Elnadim USA), 60 k (581/2 k), 0, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 1)

 1908 5 Riverwing GB, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Lady Hen 
GB (Efisio GB), 581/2 k, A, Stall Life Style (T. Speicher), 
H. Blume – (n° corde 2)

 2384 1 Bob	The	King	(GB), m, al, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 571/2 k (56 k), 
0h, N. Hoepfner (J. Mobian), M. Rulec – (n° corde 11)

 2384 4 Ultim’Reve, h, b, 6 ans, par Evasive GB et Oa Chereve 
(Kaldounevees), 51 k (501/2 k), D. Gleize (Mme L. Grosso), 
D. Gleize – (n° corde 5)

 2428  Warrior	GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Wells 
Present GER (Cadeaux Genereux GB), 54 k, A, U. Schwinn 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 10)

 2441  French	Bere, h, 6 ans, 511/2 k (51 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 9)

 2316  Joan Jet, f, 6 ans, 561/2 k, h, JP. Claudic (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 12)

 2403 3 Makeno, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

 2328  Queenhope, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, Pat. Barbe 
(Mme M. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1587 4 Amadeus	Wolfe	Tone	IRE, h, 12 ans, 57 k (551/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme EM. Geisler), C. Peterschmitt – 
(n° corde 3)

 2425  Esta Bonita IRE, f, 4 ans, 59 k, h, A. Renz (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Roi Jules, h, 5 ans, 56 k, 0h, J. Bossert (C. Stefan), 
J. Bossert – (n° corde 7)

12 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 323 a
Eng. Sup. : Queenhope, Roi Jules
tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, 
1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Delachance.
	 1 215	a Riverwing Gb, prime non attribuée.
	 911	a Bob The King (Gb).
 472 a Ultim’Reve.
 303 a Warrior Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 268 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 256 a Mme Francoise Alonso, Suc. Joseph Alonso.
 255 a A. C. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.
 63 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’84’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  un 
mouvement survenu à environ 50 mètres de l’arrivée, entre la jument 
RIVERWING (GB), (Thibault SPEICHER), arrivée deuxième et le hongre 
WARRIOR (GER) (Maxim PECHEUR), arrivé cinquième.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
jockey Maxim PECHEUR avait eu quelques difficultés à maintenir en ligne 
le hongre WARRIOR (GER), qui a légèrement penché, sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le hongre DELACHANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2596 5571 PRIX PIERRE MELAN-MOUTET
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 28 k., n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 cette année. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
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 2594 5140 PRIX JEAN LARRIEU
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 2408  Laranza, f, gr, 5 ans, par Roderic O’Connor IRE et 
Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 541/2 k (531/2 k), J. Violet 
(G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 7)

 1838  Joe Blining, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Pomposa IRE (Barathea IRE), 551/2 k, M. Alonso Roldan 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 2161  Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k (50 k), 0h, 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 1)

 2242 4 Ma Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Amzaan USA (Sahm USA), 591/2 k (57 k), JL. Courivaud 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 2243  Chines	Princess, f, b, 10 ans, par Chineur et 
Bactrian Princess [Desert Style (IRE)], 51 k (52 k), Ah, 
Mme T. Devesse (F. Veron), L. Larrigade – (n° corde 6)

 2408  Canada, h, 5 ans, 58 k, 0h, G. Heurtault (A. Gavilan), 
G. Heurtault – (n° corde 8)

 2408  Philosophy, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), JL. Mace 
(H. Mouesan), JL. Mace – (n° corde 4)

 2343 5 Lokhar, h, 4 ans, 58 k, h, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 10)

 2098  Izakaya, h, 5 ans, 51 k (52 k), Ah, P. Ventena Alves 
(G. Guedj-Gay), P. Ventena Alves – (n° corde 13)

 2345 3 Achillea, f, 8 ans, 591/2 k, 0, P. Patanchon (W. Smit), 
W. Walton – (n° corde 2)

 2004  Dinkaratz, f, 4 ans, 58 k, Cuadra Mazantinni (J. Grosjean), 
J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 2161  Royal	Bowl, h, 8 ans, 521/2 k (51 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 15)

 2290  Galio	Chop, h, 4 ans, 59 k, h, A. Chopard (M. Forest), 
J. Macedo Da Silva – (n° corde 16)

13 partants ; 44 eng.
Sans motif : Azorin IRE
Chev. élim. : Saturno, What A Story, Primo Mara, Reve De Chop, Curly 
Chop, Mi Bella
6 000a – 2 100a – 2 100a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Laranza.
 850 a Joe Blining.
 661 a Louve Dancer.
 486 a Ma Nostalgie.
	 189	a Chines Princess.

Primes aux éleveurs :
 716 a Earl Haras Du Camp Benard.
 383 a Haras De Ulia Sl.
 358 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
	 219	a Scea Barbottiere.
 102 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

Le jockey Emilien REVOLTE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CANADA par le jockey 
Alexandre GAVILLAN.
Le hongre JOE BLINING et la jument LOUVE DANCER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NANCY-BRABOIS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE VITTEL

0903	198 samedi 17 juillet 2021
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Nelly CONTIGNON – 
Robert RICHY – Edith VOGIN
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 2007  Simfaust, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, 0, A. Girod (A. Chesneau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   So Proud GER, f, b, 8 ans, par Sir Percy GB et Sisika IRE 
(King’S Theatre IRE), 58 k, A, C. Achenbach (L. Boisseau), 
M. Weber – (n° corde 7)

 1795  Lie	High, m, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 531/2 k (52 k), h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 3)

 2125  American	Daisy, f, 5 ans, 561/2 k, S. Eveno (S. Breux), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 2384  Kelydor, f, 4 ans, 60 k, Ah, Mme P. Tallois (T. Speicher), 
Mme P. Tallois – (n° corde 4)

 2384  Kellersdam, f, 4 ans, 60 k, h, A. Viard (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 1)

   Adriel (GB), h, 9 ans, 531/2 k, A, Mme J.. Klebs (M. Sanna), 
G. Geisler – (n° corde 2)

 2297  Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 56 k, Mme H. Schreiner 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 12)

 2385  Beside, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, M. Krebs (s) 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 1801  Elio Ska, h, 7 ans, 56 k, 0h, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 2326  Novercross, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), h, Arn. Nicolas 
(J. Mobian), Arn. Nicolas – (n° corde 9)

 1879  Esclarmonde, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Ah, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 15)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 501 a
Sans motif : Ermina
½ long, encolure, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long, ¾ long, courte encolure, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Action Parfaite.
 756 a Berlin Calling (Ire).
 567 a Simfaust.
 378 a So Proud Ger, prime non attribuée.
	 189	a Lie High.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Mme Elisabeth Ribard.
 307 a Regis Gauthier, Andre Girod.
 268 a Scuderia Micolo Snc.
 156 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 67 a Daniel Malingue.

Temps total : 2’8’’40’’’
Le hongre SIMFAUST a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2598 5573 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANCY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 2105  Peaceful	City, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 57 k, h, D. Mars 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 2297  Architect, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE 
(Monsun GER), 531/2 k (52 k), h, M. Krebs (s) (Mme A. Nicco), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 2327 5 Metallica	Star, f, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 591/2 k, gh, 
F. Meckes, F. Meckes – (n° corde 4)

 1588 4 Running Raindrop, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer 
GER et Rimera IRE (Sholokhov IRE), 531/2 k, Stall Adonna 
(A. Chesneau), M. Weber – (n° corde 13)

 2296  My	Buddy, m, b, 6 ans, par Orpen USA et Lungwa (IRE) 
(One Cool Cat USA), 60 k, h, A. Mischler (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2008  Hallo	Wien	GB, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme H. Zink 
(Mme EM. Geisler), G. Geisler – (n° corde 8)

 2172 5 Analeon, h, 7 ans, 61 k, Stall Hayley (C. Stefan), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 3)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2172 3 Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, Stall Hamilton (C. Stefan), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 13)

 2479  Miss	Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 551/2 k, h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (J. Claudic), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 10)

 2059  In For Dinner, h, b, 10 ans, par My Risk et Illoughane 
(Slickly), 56 k, 0, Mme P. Gruber, Mme P. Gruber – 
(n° corde 6)

 2173  As	De	Juilley, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 56 k (531/2 k), A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 3)

 2385 4 Pro Am, h, gr, 6 ans, par Slickly et Poussette [Green 
Desert (USA)], 56 k (531/2 k), h, M. Charleu (J. Mobian), 
Mme S. Marsch – (n° corde 2)

 2177 1 Maradan, h, 6 ans, 57 k, Stall Servus Habedehre 
(K. Woodburn), JD. Hillis – (n° corde 1)

 2297  Ludwig Leopold GER, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), g, 
W. Glanz (Mme S. Biessey), W. Glanz – (n° corde 5)

 2385  Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 
h, Mme S. Lengyel/Mme H. Zink (Mme EM. Geisler), 
Mme M. Rotering – (n° corde 9)

 2325  River Bird (GB), f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, 
M. Wurtenberger (Mme L. Grosso), M. Munch (s) – 
(n° corde 7)

 2172  Fabiano, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme C. Metz (S. Breux), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 479  Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
C. Sundermann (T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 2172 4 Silver	Magic, h, 5 ans, 57 k, C. Peterschmitt 
(M. Pecheur), C. Peterschmitt – (n° corde 12)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 829 a
Eng. Sup. : Sie Haben Da Was GER
Cas particulier : Rum Tum Tugger HUN
2 long ½, 1 long, ½ long, ½ long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 2 long ½, 
courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
	 2 047	a Los Altos.
	 1 053	a Miss Feya.
 614 a In For Dinner.
 526 a As De Juilley.
 204 a Pro Am.

Primes aux éleveurs :
	 1 111	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 474 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 333 a Pierric Rouxel, Gerard De Tarragon.
 237 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 111 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’41’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé le hongre SILVER 
MAGIC de la 7e place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée 
après la course.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxim 
PECHEUR par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour.
La jument MISS FEYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2597 5574 PRIX DE L’ILE VERTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
9.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +38,5.

 2381 3 Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 531/2 k (51 k), h, 
J. Schiestel Fils (Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 14)

 2384  Berlin Calling (IRE), f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k (551/2 k), h, A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 13)
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Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Olivier Joseph Mcdowell.
 480 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Werner Baumann.
 240 a Mathieu Daguzan-Garros.
 235 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 180 a Gaec Campos.

Temps total : 2’8’’91’’’
Le poulain STEPASIDE BELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CHANTILLY
0002	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
Pierre-Yves LEFEVRE – Maxime PELTIER

 2600 713 PRIX DU PLESSIS-LUZARCHES
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 18 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 57 
k. Les chevaux ayant depuis le 18 octobre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2249 4 Lanaken, h, b, 3 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 581/2 k (59 k), g, B. Dasras 
(T. Bachelot), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Egot IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Entertains AUS (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2249 7 Treena, f, b, 3 ans, par Goken et Tout Une Histoire [Lope 
De Vega (IRE)], 551/2 k (56 k), A, D. Curran (C. Lecoeuvre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 1910  My	Kurkum	GB, h, b, 3 ans, par Dariyan et Fresh 
Strike (IRE) (Smart Strike CAN), 57 k (571/2 k), K. Dasmal 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 2477 1 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De La 
Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 551/2 k 
(541/2 k), A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 1313  Neska Polita GB, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Walk On Bye IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1864 6 Asterella, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Asteria 
[Orpen (USA)], 57 k (571/2 k), Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 556 a
Eng. Sup. : What A Hullabaloo (IRE)
Consition spéciale : Bran
tête, 2 long, 1 long ½, 2 long, 3 long, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Lanaken.
	 2 872	a Egot Ire, prime non attribuée.
	 2 116	a Treena.
	 1 209	a My Kurkum Gb, prime non attribuée.
 604 a What A Hullabaloo (Ire).
 453 a Neska Polita Gb, prime non attribuée.
 302 a Asterella.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 784 a Maxime Grosjean, Charley Rossi.
 452 a Godolphin, prime non attribuée.
 224 a Con Marnane.
	 190	a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 112 a John Goelet.
 71 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MY KURKUM (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2175  Global Passion, h, 6 ans, 62 k (591/2 k), Mme N. Vasutek 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek – (n° corde 5)

 2265  Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 581/2 k, 0g, K. Kerekes 
(S. Breux), K. Kerekes – (n° corde 7)

 2007  Cometic	Star, h, 8 ans, 52 k (51 k), Cometica AG 
(Mme S. Vermeersch), G. Geisler – (n° corde 11)

 2429  Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme L. Grosso), F. Meckes – (n° corde 15)

   Cork, h, 8 ans, 551/2 k, A, Mme S. Gulcher (M. Pecheur), 
W. Gulcher – (n° corde 2)

 1913  Moremi, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, F. Dambacher 
(J. Mobian), F. Dambacher – (n° corde 9)

 2057  Best Step, f, 4 ans, 601/2 k, S. Strassmeier 
(S. Strassmeier), S. Strassmeier – (n° corde 6)

14 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 297 a
Eng. Sup. : Best Step
Certif. vétérinaire : Momour USA
1 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, courte tête, nez, 2 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Peaceful City.
	 1 215	a Architect.
	 911	a Metallica Star.
 607 a Running Raindrop.
 236 a My Buddy.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Jean-Claude Seroul.
 547 a Wertheimer & Frere.
 410 a Mme Veronika Pucci.
	 179	a Mme Sandra Donisi, Mlle Evelyne Demelt.
 128 a Rosemont Stud Pty Ltd.

Temps total : 2’7’’2’’’
La jument METALLICA STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2599 5570 PRIX DE LA BRASSERIE DU TERMINUS
(Handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 2272  Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 621/2 k (61 k), h, B. Lebouc 
(H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2383  Carre De Soie, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Toile 
De Soie [Peintre Celebre (USA)], 53 k (511/2 k), h, F. Meckes 
(Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 7)

 2418  Vallee De Joie (GB), f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Vallicola (IRE) (Zambezi Sun GB), 531/2 k, h (J. Claudic), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 2333  Bobby, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Mindset IRE 
(Vettori IRE), 521/2 k, gh, C. Boutin (s) (L. Boisseau), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2170 3 Bobik, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 58 k, h, J. Michal (S. Breux), J. Michal – 
(n° corde 8)

 2400  Riyak, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), gh, K. Kerekes (J. Mobian), 
K. Kerekes – (n° corde 5)

 1890  Forever	D’Ans, h, 3 ans, 57 k, h, A. Philippot, J. Parize – 
(n° corde 3)

 2311  Davos, f, 3 ans, 57 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 129 a
encolure, 5 long, encolure, tête, ½ long, courte encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Stepaside Bell.
	 1 296	a Carre De Soie.
	 972	a Vallee De Joie (Gb).
 648 a Bobby.
 324 a Bobik.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +20.

 2367 2 Panjaman, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Panja 
IRE (Dalakhani IRE), 581/2 k (59 k), Mme MC. Elaerts 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 2327 2 Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable 
Man (GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 
52 k (521/2 k), A, H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – 
(n° corde 15)

 2367 7 Shamsabad, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 60 k (601/2 k), h, B. Lynam 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 2217 6 Lili Blue, f, gr, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k (581/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2218 1 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 54 k (541/2 k), Ah, T. Poché (S. Maillot), 
T. Poché – (n° corde 16)

 1683 1 Kourkar, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka [Keos 
(USA)], 541/2 k (55 k), g, V. Beguigne (V. Cheminaud), 
JM. Beguigne – (n° corde 4)

 1882 4 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 54 k (541/2 k), gh, Ecurie du Sud (A. Crastus), 
Cé. Rossi – (n° corde 10)

 2291  Mansoun, h, 6 ans, 53 k (531/2 k), h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 1903  Soul Of Maria, f, 4 ans, 511/2 k (52 k), h, S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 2372  Green Spirit, h, 4 ans, 52 k (521/2 k), Ah, JC. Smith 
(Mme M. Eon), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 2367 5 Auenwolf GER, h, 7 ans, 561/2 k (57 k), W. Kohler 
(T. Bachelot), A. Bolte – (n° corde 13)

 1952 7 Tennessee Song, m, 6 ans, 57 k (571/2 k), 
B. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 7)

 2367  Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 571/2 k (58 k), A, 
Ecurie Ascot (E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 5)

 1661  Marrakech	Express, m, 5 ans, 61 k (611/2 k), 
A. Salikbayev (S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 2339  Estagel, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), T. Koehler (C. Demuro), 
D. Fechner – (n° corde 11)

15 partants ; 32 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 795 a
Eng. Sup. : Panjaman, Estagel
Sans motif : Skalleto
courte encolure, 1 long ½, tête, ¾ long, encolure, ¾ long, courte 
encolure, ¾ long, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Panjaman.
	 3 847	a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
	 2 205	a Shamsabad.
	 1 260	a Lili Blue.
 810 a Cannello.
 472 a Kourkar.
 315 a Sa Tuna.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Rashit Shaykhutdinov.
 807 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 782 a S.A. Aga Khan.
 683 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 365 a Yannick Fertillet.
 256 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 170 a Philippe Thirionet.

Temps total : 2’19’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre 
AUENWOLF (GER).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait le terrain plus lourd, et 
qu’il n’avait pas pu suivre l’accélération de la course. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Les hongres PANJAMAN, NIGHTDANCE MAN (GER), SHAMSABAD et 
CANNELLO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

Le jockey James Peter SPENCER étant absent au moment de la pesée 
avant course suite à un problème de transport aérien, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MY KURKUM par le jockey 
Hugo JOURNIAC.
Le hongre BRAN a été déclaré non partant par son entraineur, après avoir 
fait chuter son jockey derrière les stalles et avoir galopé en liberté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre LANAKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain EGOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2601 717 PRIX MESSIDOR
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	 54	k.	1/2	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 58	k. Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k. ; de deux courses du Groupe III 
ou d’une course du Groupe II, 2  k. ; de deux courses du Groupe II ou 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
30	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	9	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	15	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1867 5 Victor	Ludorum	GB, m, b, 4 ans, par Shamardal 
USA et Antiquities GB (Kaldounevees), 58 k (581/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Brentford Hope (GB), h, b, 4 ans, par Camelot GB 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 58 k (581/2 k), 
Mme B. Mulryan/S. Mulryan (JP. Spencer), R. Hughes – 
(n° corde 2)

 2188 4 Kenway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 58 k (581/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2184 3 Moai (FR) , m, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Psychometry [Danehill Dancer (IRE)], 541/2 k (55 k), 
Fam. Niarchos (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 2188 3 Reshabar, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 58 k (581/2 k), h, E. Schwaiger (G. Mosse), 
M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2184  Breizh	Eagle, m, 3 ans, 541/2 k (55 k), G. Augustin-
Normand (A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 984 a
3 long, encolure, nez, 1 long ½, courte tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Victor Ludorum Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Brentford Hope (Gb).
	 4 860	a Kenway.
	 4 320	a Moai (Fr), prime non attribuée.
	 1 620	a Reshabar.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Godolphin, prime non attribuée.
	 3 287	a Guy Pariente Holding.
	 1 910	a Haras Du Logis Saint Germain.
 680 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 477 a Concept Real Ag.

Temps total : 1’40’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain VICTOR LUDORUM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le hongre BRENTFORD HOPE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2602 712 PRIX DE LA FORET DE CHANTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 18 janvier 2021 inclus.
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Le hongre ATOMIC FORCE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le poulain BAGHED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2604 718 PRIX CHLOE
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course du Groupe I. 
Poids : 56 k. La gagnante, cette année, d’une course du Groupe III 
portera 1 k. 1/2 ; d’une course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
30	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	9	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	15	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2332 1 Noticeable	Grace	IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe 
GB et Redemption GB (Olden Times GB), 56 k (561/2 k), 
Prce A. Faisal (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2187 5 Rougir, f, al, 3 ans, par Territories IRE et 
Summer Moon [Elusive City (USA)], 56 k (561/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (G. Mosse), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

   Creative Flair IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Hidden 
Gold IRE (Shamardal USA), 56 k (561/2 k), g, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 6)

 2332 4 Ansilia (IRE), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Incahoots 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2079  Roman Bamb, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bambara (GB) (High Chaparral IRE), 56 k (561/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 2079 3 Well	And	Truly	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), J. Hernon 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2118 1 Stone	Of	Scone, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), M. Munch (s) 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1206 1 Gold Haze IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Lady Bamford 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 792 a
tête, nez, 2 long ½, 4 long, nez, ¾ long, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Noticeable Grace Ire, prime non attribuée.
	 8 640	a Rougir.
	 6 480	a Creative Flair Ire, prime non attribuée.
	 4 320	a Ansilia (Ire).
	 2 160	a Roman Bamb.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
	 2 094	a Jan Krauze.
	 1 047	a Wertheimer & Frere.
	 1 020	a Godolphin, prime non attribuée.
 523 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’51’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches NOTICEABLE GRACE (IRE) et ROUGIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2605 720 PRIX DE LA FORET DU LYS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 18 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28,5.

 2296 2 Daron GER, h, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et 
Dwemira GER (Devil River Peek USA), 59 k (591/2 k), 
Stall Goldener Stern (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 11)
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La jument LILI BLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2603 714 DARLEY PRIX ROBERT PAPIN
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
30	juin	ou	2.200	à	l’engagement	le	9	juillet	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	15	juillet.
Un souvenir sera offert par un représentant de Darley au propriétaire, 
à l’Entraîneur et au Jockey du cheval gagnant.
Darley invitera le propriétaire gagnant à venir assister à la Parade des 
Etalons Darley en 2022.
Darley récompensera le cavalier d’entraînement du cheval gagnant et 
le cavalier d’entraînement du cheval le mieux présenté.
Une couverture #DarleySeries sera remise au cheval gagnant après 
la course
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2186 1 Atomic	Force	IRE, h, al, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Atlas Silk GB (Dansili GB), 58 k (581/2 k), PK. Siu 
(S. Pasquier), KA. Ryan – (n° corde 7)

   Baghed	GB, m, gr, 2 ans, par Twilight Son GB et 
Dealer’S Choice IRE (Exchange Rate USA), 58 k (581/2 k), h, 
Mme M. Illuminati (C. Demuro), V. Fazio – (n° corde 4)

   Hellomydarlin	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold GB 
et Speed Freak GB (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (57 k), 
Nick Bradley Racing 48 (JP. Spencer), G. Boughey – 
(n° corde 3)

 2244 1 Who	Knows, f, b, 2 ans, par Siyouni et Zain Al Boldan GB 
[Poliglote (GB)], 561/2 k (57 k), h, Ecurie du Parc Monceau 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2493 2 Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac 
GB et Paella IRE (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Tipperary	Sunset	GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
A. Jathiere (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 6)

 2186 2 Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Pat. Barbe (O. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

7 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 9 204 a
Sans motif : Samedi Rien IRE
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 6 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 46 683	a Atomic Force Ire, prime non attribuée.
	 18 018	a Baghed Gb, prime non attribuée.
	 8 599	a Hellomydarlin Ire, prime non attribuée.
	 5 733	a Who Knows.
	 2 866	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 6 298	a David Barry, prime non attribuée.
	 2 431	a Jonathan Shack, Gawain Barnard, prime non attribuée.
	 1 928	a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Haras De Saint-

Faust.
	 1 160	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 386 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DIABLOTINE (IRE) a été déclarée non partante derrière les 
stalles par le vétérinaire de service. Les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA.
L’intéressé a déclaré qu’en se rendant au départ, sa pouliche avait 
changé de jambe et arrivée derrière les stalles elle était boiteuse. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et ont été informés par le 
vétérinaire de service que ladite pouliche boitait de l’antérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
TIPPERARY SUNSET (GB).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était tendu derrière les stalles 
et que ce dernier avait penché vers la corde à environ 250 mètres du 
poteau, et qu’en essayant le remettre en droite ligne, le mors était sorti de 
la bouche. Il a précisé également que le poulain n’avait pas une bonne 
action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain qui a révélé 
une légère irrégularité à la marche.
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Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +16.

 2213 2 Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 55 k (551/2 k), h, 
P. Jabot (A. Crastus), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2232 4 Mysterious	Land, h, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 571/2 k (58 k), Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1869 1 Fang, m, b.f, 3 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2213 6 Bouttemont (IRE), m, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (57 k), h, P. Allaire 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2232 5 Pedro	The	Best, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 55 k (551/2 k), 
L. Moutard (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 2232  Central	Park	West, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 59 k (591/2 k), 
g, Ecurie Victoria Dreams (S. Pasquier), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 1954  Cassiopea, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Diva Cattiva 
GB (Lujain USA), 58 k (581/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1910 6 National Bank GB, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 2317  Sweeper	Chop, h, 3 ans, 52 k (521/2 k), gh, T. Lines 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 924 a
tête, 1 long, encolure, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, 2 long, 4 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Kaviare.
	 4 104	a Mysterious Land.
	 3 024	a Fang.
	 1 728	a Bouttemont (Ire).
 864 a Pedro The Best.
 648 a Central Park West.
 432 a Cassiopea.

Primes aux éleveurs :
	 4 004	a Pierre Jabot.
	 1 121	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 994	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 418 a Ecurie Peregrine Sas.
 320 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 240 a Jean-Philippe Dubois.
 104 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’26’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SWEEPER CHOP à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAVIARE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KAVIARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre MYSTERIOUS LAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 2607 719 PRIX DE LA PEPINIERE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné 
une course de Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les juments ayant, cette année, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2. En outre, les juments ayant, 
depuis le 1er juillet 2020 inclus, gagné une course de Groupe porteront 
1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
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 2570 2 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (571/2 k), Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 9)

 1104  Bourdain, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 581/2 k (59 k), Mme A. Nesser, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2298 2 Future, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et 
Night Power [Poliglote (GB)], 60 k (601/2 k), U. Schwinn 
(T. Bachelot), U. Schwinn – (n° corde 10)

 2370 6 Dare GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 591/2 k (581/2 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 2445  Get Set (IRE), h, b, 4 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 59 k (58 k), Ag, BL. Jones 
(A. Mackay), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2370  La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 581/2 k (571/2 k), 0, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2371  Innis GER, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, S. Molks 
(Mme M. Velon), M. Rulec – (n° corde 6)

 2520 2 Riquet, m, 6 ans, 51 k (511/2 k), h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2463  Bene Bene, h, 4 ans, 59 k (58 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2327  Maxi Bello, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), F. Jolivet (E. Crublet), 
G. Collet – (n° corde 8)

 2519  Lili Spirit, f, 7 ans, 581/2 k (571/2 k), A, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Giantissime, Get Set (IRE)
¾ long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, ½ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Daron Ger, prime non attribuée.
	 1 496	a Giantissime.
	 1 417	a Bourdain.
 810 a Future.
 405 a Dare Gb, prime non attribuée.
 303 a Get Set (Ire).
 202 a La Javanaise.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.
	 639	a Mme Anita Nesser.
 530 a Robert Nataf.
 238 a Klaus Hofmann.
	 89	a Con Marnane.
 85 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.
	 59	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’18’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du cheval RIQUET.
L’intéressé a déclaré que ce n’était ni la distance ni le terrain qu’appréciait 
le cheval. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DARON (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre INNIS (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2606 715 PRIX DE LA STATUE DE SILENE
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à conditions Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2214 2 Cream	Ice	(GB), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 58 k (581/2 k), h, 
JPJ. Dubois (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2015  Zillipom, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 57 k (571/2 k), h, 
Har. Haras De Couely (A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 9)

 2170 1 Selena	Starlight, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Octavine (IRE) [Montjeu (IRE)], 581/2 k (59 k), 
Panda King Racing (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 2)

 2193 1 Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 59 k (58 k), Le Haras SC 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2116  Si	J’Ailela, f, 3 ans, 59 k (57 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 2214  Contessa Senora, f, 3 ans, 571/2 k (57 k), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 2330  Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), C. Fey (s) 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 2228 2 Miss	Cayssie, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, Mme C. Martina 
(S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2330  Veria IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), E. Schwaiger 
(S. Pasquier), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2287 2 Zlara, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, JC. Ravier, 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 164 a
Certif. vétérinaire : Red Grace
1 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, nez, courte encolure, 
½ long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Full Flow.
	 2 484	a In Paradise.
	 1 863	a Cream Ice (Gb).
	 1 242	a Zillipom.
 621 a Selena Starlight.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Sylvain Vidal.
 602 a Haras De Saint Julien.
 460 a Butel & Beaunez (S), Elmina.
 451 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 230 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 2’7’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches FULL FOW et IN PARADISE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Stéphane PASQUIER (VERIA (IRE)) et Christophe 
SOUMILLON (CREAM ICE (GB)) au sujet d’un incident survenu à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités,  il 
résulte que la pouliche VERIA (IRE) faiblissait au moment où la pouliche 
CREAM ICE (GB) s’était légèrement décalée de la corde, le jockey 
Stéphane PASQUIER ayant repris sa partenaire anticipant le mouvement 
de la pouliche CREAM ICE (GB). Cet incident n’ayant eu aucune 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

GUERLESQUIN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PLESTIN LES GREVES

0114	199 dimanche 18 juillet 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Françoise FOURNIS-PRUDHOMME – 
Jean-Hervé ROLLAND – Daniel TURQUETIL – Catherine BARON

 2609 4809 PRIX DE LA LIEU DE GREVE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.500 en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 
reçus. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 2 k.
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premiers,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2405 1 Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 561/2 k (57 k), Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2264 3 Control Tower, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et La Tour 
Rouge GB (Monsun GER), 561/2 k (57 k), Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1734 1 Nationalista, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Rime A Rien 
(GB) (Amadeus Wolf GB), 58 k (581/2 k), La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1734 3 Tres Valentine, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Tres 
Ravi GER (Monsun GER), 561/2 k (57 k), Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2217 1 Best	Win, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Best Day 
(Arvico), 561/2 k (57 k), Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1896 3 Angelissima, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Dibah 
(T. Bachelot), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2264  Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Salabi Racing (O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 960 a
½ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, loin.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Seachange.
	 3 888	a Control Tower.
	 2 916	a Nationalista.
	 1 944	a Tres Valentine.
	 972	a Best Win.

Primes aux éleveurs :
	 4 383	a Wertheimer & Frere.
	 1 753	a Mme Stella Thayer.
	 859	a Haras De Montaigu.
 573 a Chevotel De La Hauquerie.
 438 a Valentin Berouard, Mlle Lea Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des 

Sablonnets.

Primes F.E.E. :
	 9 000	a Seachange.
	 4 000	a Control Tower.
	 3 000	a Nationalista.

Temps total : 2’9’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance de la pouliche SEA 
WATCH (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il pensait que sa pouliche s’était accidentée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
Les pouliches SEACHANGE et CONTROL TOWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2608 716 PRIX DE SENLIS
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1830 2 Full Flow, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 59 k (591/2 k), AJ. Duffield 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1315  In Paradise, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 57 k (571/2 k), 
0h, Mme A. Tamagni (A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

1

2

3

4

5

6

7

2 000 m

1

2



20 BO 2021/15 - plat

18 juillet 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 570 a Ecurie Des Charmes.
 304 a Giuseppe Rossi.
 228 a Antoine Blanche.
 152 a Mme Carole Sineux, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.
 76 a Michel Agelou.

 2611 4808 PRIX JEAN-YVES GUILLAUME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 12.000, en victoires et places depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2194  Cocktail	Dangereux, h, b.f, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Southwold (Take Risks), 60 k (571/2 k), h, Y. Chanteux 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2460  Roksaneh, f, al, 6 ans, par Kendargent et Ramora USA 
(Monsun GER), 591/2 k, h, Mme C. Mouly (A. Bernard), 
G. Taupin (s) – (n° corde 8)

 2356 2 Sirparys, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 61 k (581/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2076 1 Marguit, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 591/2 k (57 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 2)

 2356  Pepite	D’Humour, f, b, 5 ans, par Pedro The 
Great USA et Pauliana (Smadoun), 551/2 k (53 k), h, 
Ecurie Christian Lecrivain (T. Blanchouin), C. Lecrivain – 
(n° corde 9)

 1776  Wichita	Heriniere, h, 7 ans, 57 k, A, C. Lecrivain 
(M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 4)

 2356 5 Teodash	(IRE), h, 10 ans, 61 k (581/2 k), A, P. Le Gal 
(Mme C. Gendron), P. Le Gal – (n° corde 6)

 2354  Roy	Burg, h, 7 ans, 57 k, P. Le Gal (Y. Rousset), 
P. Le Gal – (n° corde 10)

   Jacie, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 3)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 321 a
Certif. vétérinaire : Rudeban
1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Mme Isabelle Corbani.
 304 a Ecurie Peregrine Sas.
 228 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
 152 a Suc. Georges Sandor.
 76 a Scea Le Domaine.

LIGNIÈRES
0711	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Georges LACOMBE – 
Jacqueline GATEAU – Daniel MOUCHEBOEUF

 2612 5416 PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES (PRIX DENIS BRULET)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2262 3 Vardana, f, n.p, 3 ans, par Awtaad IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 561/2 k (55 k), . Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 1987 2 Paris Affair IRE, h, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Pacific Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (541/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)

   Tick	Toch	GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Tempest Fugit IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, h, 
W. Slattery (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 2)
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 1957 5 Graminee De Brenus, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun 
GB et Uxina (Le Balafre), 601/2 k (60 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Himprevu, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Toujours 
Moi [Dano Mast (GB)], 62 k, h, PJ. Fertillet (A. Gautron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 4)

   Gigi	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 601/2 k, h, J. Marion (s) 
(T. Blanchouin), J. Marion (s) – (n° corde 6)

   Heraliste, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 62 k (601/2 k), h, G. Joulie 
(Mme C. Poirier), A. Chaille-Chaille – (n° corde 9)

 1957  Girl	Of	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Malepaire (Grand Tresor), 601/2 k, h, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2276 4 Heros De La Cour, h, 4 ans, 63 k, 0, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 1)

   Hors La Loie, h, 4 ans, 62 k, h, R. Daniel (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 1957 4 Give Me Flowers, f, 5 ans, 621/2 k, A, Bon de L. Bourgoing 
(Y. Rousset), Mme D. Mele – (n° corde 5)

 2276  Gros Coup De Coeur, h, 5 ans, 62 k, h, O. Burlot 
(A. Subias), O. Burlot – (n° corde 8)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 319 a
2 long ½, 3 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, loin, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 342 a Yannick Fertillet.
 256 a Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 171 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 85 a Mme Maud Cordon, Ecurie Altima.

 2610 4807 PRIX ALBERT MARTIN
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et places depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2437  Hysterique	(GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 581/2 k, A, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2513  Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 561/2 k (54 k), Ah, 
Bourgogne Racing Club (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 6)

 2277  Valentine Ninian, f, gr, 4 ans, par Le Houssais et 
Boum Des Aigles (Slickly), 551/2 k (53 k), Mme C. Forget 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 1608  Heart Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 57 k, h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2438 5 Chelsee, h, gr, 4 ans, par Slickly et Kawneese (Kendor), 
60 k (571/2 k), JC. Dupouy (F. Wartel), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 7)

 2561 2 Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, S. Munir 
(Mme L. Poggionovo), D. Bressou – (n° corde 5)

 2277  Hissehodini, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Bore 
(J. Delaunay), A. Bore – (n° corde 2)

 1750 1 Faldex, h, 4 ans, 61 k (571/2 k), A, A. Pigeon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

   Hawai Baie, f, 4 ans, 551/2 k, h, DA. Barre (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1138  Shergaly, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), h, JP. Leseigneur 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 2437  Zilli	Rocks, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), P. Le Gal 
(Mme C. Gendron), P. Le Gal – (n° corde 4)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 260 a
¾ long, ¾ long, encolure, 3 long, nez, 2 long ½, nez, encolure, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 2614 5418 PRIX MAISONNAIS
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
nés et élevés en France et n’ayant pas, depuis le 18 juillet de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
18 janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Calypso	Song, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Call The 
Tune [Country Reel (USA)], 57 k (541/2 k), h, Suc. M. Bryant 
(Mme P. Cheyer), D. Cottin (s) – (n° corde 1)

 1682  Sridedgreen, m, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Greentathir 
[Muhtathir (GB)], 57 k (551/2 k), C. Le Lay (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2194 2 Leon, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 58 k, P. Gueret (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 2406  Herishef, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 63 k, 0h, P. Perreau (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 1080  An Amkan, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k), S. Ramsay 
(B. Marie), S. Ramsay – (n° corde 6)

 2360  Vallee De Seine, f, 6 ans, 551/2 k, 0, A. Cochard 
(C. Stefan), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 2277 1 Forza	Sedaca, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), OJ. McDowell 
(J. Monteiro), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2379 4 Rose Diamant, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 2)

 2381  Saga Link, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), h, C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 8)

9 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 335 a
Certif. vétérinaire : Baileys Sans Doute
¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 7 long ½, 1 long ¼, ½ long, 5 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Suc. Magalen Bryant.
 304 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 228 a Philip Gueret.
 152 a Jeremy Aviez.
 76 a Rouge Et Gris Racing.

Temps total : 2’39’’30’’’
Le hongre SRIDEDGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2615 5419 PRIX DE CHATEAUMEILLANT - PRIX PARIS TURF
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2127 1 Grenade	D’Alene, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 641/2 k, h, C. Huguet (d’O. Andigne), 
C. Huguet – (n° corde 1)

   High	Parade, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 65 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Hossegor, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Opaline 
Du Bouchat (Video Rock), 621/2 k, Ah, Bonne de JP. Laitre 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 5)

 1740  Houlahoup	Chaluzy, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 621/2 k, RM. Dupuis 
(B. Marie), RM. Dupuis – (n° corde 3)

 2341 1 Hydropuce, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 661/2 k, 0, Mme D. Vagne (F. Lefebvre), 
D. Chenu – (n° corde 2)
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 1910 7 Gunma, m, al, 3 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k, T. Raber (C. Stefan), H. Shimizu – (n° corde 6)

 2152  Hardance	GB, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Dance Awhile IRE (Kodiac GB), 561/2 k, JL. Delaplace 
(C. Grosbois), JL. Delaplace – (n° corde 1)

 2379 3 Indian Link, f, 3 ans, 561/2 k, h, Mme S. Sourd (J. Monteiro), 
C. Ligerot – (n° corde 5)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 336 a
½ long, ½ long, 5 long ½, 2 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Vardana.
	 1 188	a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
	 891	a Tick Toch Gb, prime non attribuée.
	 594	a Gunma.
	 297	a Hardance Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 719	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 220 a Mme Guy De Chatelperron.
 187 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 140 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 46 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’80’’’
Le poulain PARIS AFFAIR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2613 5417 PRIX RACEAND CARE (PRIX DE SAINT GALMIER)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 26 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2328  Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 58 k (561/2 k), Ah, 
JC. Daoudal (J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 2513  Aston, h, n.p, 6 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (561/2 k), B. Audouin (s) 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 2176  Camilla	My	Love	IRE, f, b, 8 ans, par Nayef USA 
et Desert Version GB (Green Desert USA), 571/2 k, A, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 7)

 2270 4 Pour Libranno, f, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 571/2 k, A, OJ. McDowell 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2329  Rose Abella GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (53 k), 0h, 
A. Lajon (A. Vilchien), N. Paysan – (n° corde 10)

 2046  Goodbye	Diane, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Ecurie Piquemal (B. Marie), F. Foresi – (n° corde 12)

 1861 2 Captain Lotto, h, 5 ans, 57 k, gh, M. Prouheze 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

   Hebe (IRE), f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), g, RM. Dupuis 
(Mme C. Picard), RM. Dupuis – (n° corde 2)

 2384 5 Nice	Cause, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 1881 4 Hodeng IRE, h, 5 ans, 57 k, Ah, Mme I. Juteau (C. Stefan), 
Mme I. Juteau – (n° corde 11)

 2535 4 Premier Avril, h, 9 ans, 63 k (591/2 k), 0, JC. Daoudal 
(C. Raimbault) – (n° corde 4)

 1800  Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), h, JC. Bertin 
(Mme J. Lacroix), JC. Bertin – (n° corde 9)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Tosen Ciara IRE
2 long, 1 long, 1 long, tête, ½ long, 3 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Putumayo.
	 598	a Aston.
 448 a Camilla My Love Ire, prime non attribuée.
	 299	a Pour Libranno.
	 149	a Rose Abella Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 811 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 324 a Haras De Saint Roch.
 185 a Effevi Srl, prime non attribuée.
 106 a Olivier Joseph Mcdowell.
 61 a Graham Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’0’’’
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   Power	Secretariat, h, al, 8 ans, par Mr Sidney USA 
et Sanerville (Highest Honor), 58 k (551/2 k), S. Bossert 
(Mme A. Duporte), S. Bossert – (n° corde 4)

 2408  Maitia, f, n.p, 5 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 581/2 k (56 k), h, A. Gonzalez Charola 
(Lu. Armand), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 828  Zambacha	Rosetgri, f, b, 6 ans, par Recharge 
IRE et Zambaba (Le Balafre), 571/2 k (56 k), T. Maudet 
(Mme A. Merou), T. Maudet – (n° corde 5)

   Augustine, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Augusta 
Lucilla USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k, Mme L. Chenu 
(A. Bendjama), D. Chenu – (n° corde 7)

 2109  Holy	Bere, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ag, L. Chabot 
(N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 8)

 1244  Rondico, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(R. Delage), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 207 a
loin, 6 long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Bellanodine.
	 598	a Power Secretariat.
 577 a Maitia.
	 299	a Zambacha Rosetgri.
	 192	a Augustine.

Primes aux éleveurs :
 867 a Alain Prudent.
 324 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 170 a Sergio Vidal Santos.
 162 a Mme Celine Honneux.
 86 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

Le cheval BELLANODINE a été soumis à un contrôle biologique après 
la course.
Les Commissaires, en préambule de l’entrée en piste, ont demandé à la 
vétérinaire de service de vérifier l’état sanitaire du no 8 (RONDICO). Cette 
dernière a spécifié que le cheval était en état de courir.
A l’issue de la course, les Commissaires ont mandaté la vétérinaire de 
service afin que cette dernière procède à un contrôle sanitaire de l’état du 
cheval no 8 (RONDICO).
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Ramon AVIAL-
LOPEZ,  en  ses  explications,  (nous  signifiant  que  la  carrière  du  cheval 
RONDICO serait arrêtée à l’issue de cette course), ont demandé un 
rapport écrit du vétérinaire de service établissant que ledit cheval était 
manifestement hors d’état de défendre ses chances et ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.

 2618 5147 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36,5.

 1927 3 Clorinda IRE, f, al, 8 ans, par Thewayyouare USA 
et Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 571/2 k (56 k), 0, 
Mme V. Mercader (Lu. Armand), Mme V. Mercader – 
(n° corde 1)

 2241  Madeleine Moves, f, al, 4 ans, par Motivator GB et 
Danny’S Choice GB (Compton Place GB), 511/2 k (49 k), 
h, Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 2)

 2435 3 Zaya	De	La	Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 581/2 k (56 k), T. Tailleur 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2557 3 Kenzoki, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 59 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 2345  Nathaniella	GB, f, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Cherry Malotte GB (Pivotal GB), 56 k, h, Mme C. Guilbert 
(M. Pelletan), T. Lemer – (n° corde 3)

 2242  La Fille De Berlin, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 8)
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 1737 5 Hard	Rock	De	Re, h, 4 ans, 64 k, MM. Hardy 
(J. Nicoleau), O. Sauvaget (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 175 a
2 long, 3 long, 1 long, 2 long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
	 945	a Louis Couteaudier.
 378 a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
 283 a Elevage Laitre Scea.
	 189	a Gilles Martin.
	 94	a Eric Vagne.

Temps total : 2’46’’40’’’
Le hongre HIGH PARADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

POMPADOUR
0540	199 dimanche 18 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – 
Matthieu LASTERNAS – Mireille DUGAST – Paquita PECOUT

 2616 5144 PRIX DU SOUVENIR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2400 3 Truly	Glorious, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 561/2 k (54 k), Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

 2288 3 Gout	Sucre, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 58 k, I. Alonso Quevedo 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2289 4 Kilaibo, h, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Kilkenie (Keltos), 
58 k (561/2 k), h, F. Covinhes (J. Plateaux), E. Dell’Ova – 
(n° corde 7)

 1860 5 Shy	Angel, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Snow 
Lady SWI (Vision USA), 561/2 k, E. Schmid (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2483  Style	Lenzac, h, b.m, 3 ans, par Style Vendome et 
Dalmatie [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, 0, Mme F. Touzac 
(W. Smit), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1245 4 Rey, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), R. Avial Sanchez (R. Delage), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 6)

   Santafee, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme M. Boada 
(Mme K. Raybould), Mme M. Boada – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 246 a
Eng. Sup. : Style Lenzac
5 long, 3 long ½, 4 long ½, 4 long, loin, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 320 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 240 a Firmin Covinhes, Timeo Corp.
 160 a Erich Schmid.
 80 a Jean-Pierre Colombu.

Le cheval GOUT SUCRE a été soumis à un contrôle biologique après la 
course.

 2617 5145 PRIX DU LIMOUSIN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000 cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2071 2 Bellanodine, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k (55 k), A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)
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Le cheval FEE DU BIEN a été soumis à un contrôle biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Matthias LAURON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059	199 dimanche 18 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Ange TRAMONI – Antoine-Dominique LORENZONI

 2620 4487 PRIX AUGUSTE PEREZ
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Tout gagnant portera 
1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 25 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2178 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 66 k (641/2 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 2)

 2087 1 Ineffable, f, n.p, 3 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 63 k, h, Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 4)

 2386 3 Shekir, m, b.f, 3 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 63 k, A, Ecurie Biraben (C. Billardello), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 2386 5 Rondinar, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Laureen 
(Dearling), 60 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 3)

4 partants ; 8 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 57 a
2 long ½, 4 long ½, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Alain Chopard.
 432 a Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.
 324 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 216 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 2’23’’33’’’

 2621 4488 PRIX DON JACQUES CARLI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 2.000 reçus cette année et 
par 4.000 reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2179  Hattan, h, b, 6 ans, par Olzarte De Collongues et Smoke 
(Rosy Fast), 58 k, A, A. Bardini (L. Doreau), D. Ferir – 
(n° corde 9)

 2388 2 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 6 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 531/2 k (521/2 k), h, 
JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 8)

 2179 2 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
571/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 6)

 2179 4 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 59 k, 0h, P. Sarais (F. Corallo), P. Sarais – 
(n° corde 3)
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 2344  Takedown, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, A. Clement 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 2343  Ten Air, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, F. Covinhes 
(H. Mouesan), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 1118  Planissimo, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), R. Avial Sanchez 
(R. Delage), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 1838  Generalife, h, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), h, M. Alonso Roldan 
(J. Mobian), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 2204 1 La Miss, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), g, P. Duboisse 
(Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 9)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 202 a
1 long ½, 5 long, 5 long, 6 long, courte tête, 5 long, loin, ¾ long, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Clorinda Ire, prime non attribuée.
 810 a Madeleine Moves.
 607 a Zaya De La Plata.
 405 a Kenzoki.
 202 a Nathaniella Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 650 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.
 410 a Thierry Tailleur.
 365 a G. B. Partnership.
 182 a United Breeders.
 42 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rémi DELAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 12 coups).
Le cheval CLORINDA (IRE) a été soumis à un contrôle biologique après 
la course.
Le jockey Jules MOBIAN a déclaré prendre une livre.

 2619 5146 PRIX MARC CELERIER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 cette année. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1186  Lib Dubawi, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 58 k, g, C. Le Lay (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1113  Fee Du Bien, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et Xachusa 
[Xaar (GB)], 561/2 k, h, I. Alonso Quevedo (B. Fayos Martin), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 2402  Clever	Duchess, f, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et 
Arch Duchess [Arch (USA)], 581/2 k (56 k), J. Markarian 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2055  Karakorum, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 59 k, Ah, M. Marcade 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 11)

 2098  Hidden	Champion, h, b.f, 5 ans, par Le Havre 
(IRE) et Sureyya GER (Monsun GER), 61 k (571/2 k), A, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 10)

 2055 4 Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), Mme C. Botton 
(Mme A. Mekouche), SR. Simon – (n° corde 1)

 2559  Stonebridge, m, 6 ans, 60 k, gh, J. Markarian (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

 721 3 Evinerude, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), F. Lemesnager 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2344  Diamond	Stary, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), h, Mme M. Verdu 
(J. Plateaux), Mme M. Verdu – (n° corde 7)

 2156  Dusty	Men, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), A, L. Chabot 
(N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 2)

 2207  Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), h, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 6)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 326 a
Eng. Sup. : Evinerude
1 long ½, 1 long, encolure, 5 long, 1 long, ½ long, loin, 2 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 304 a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
 228 a Suc. Magalen Bryant.
 152 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 76 a Indivision Sureyya 2016.
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sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000 
reçus cette année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2181 6 Estrelia, f, gr, 6 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
551/2 k (53 k), gh, PJ. Carlotti (V. Chenet), PJ. Carlotti – 
(n° corde 6)

 2179 1 Lady	Knight, f, b, 8 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 571/2 k (56 k), gh, 
T. Fougier (Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 4)

 2390 1 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et 
Jolifleur De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k, h, C. Barzalona 
(C. Billardello), C. Barzalona – (n° corde 5)

 2181  Hello Vergoignan, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Falladore (Kadounor), 59 k (571/2 k), h, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 2)

 2388  Putra	De	Champcour, f, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 561/2 k (53 k), gh, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 1)

 2390 3 Rayanelcielo, h, 4 ans, 57 k, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 7)

 2390 2 Etincellant, h, 6 ans, 58 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 136 a
encolure, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Jean-Charles Escale.
 432 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 324 a Julien Guerin.
 216 a Benoit Terrain.
 108 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 2’50’’69’’’

 2624 4491 GRAND PRIX DOMINIQUE LEONI
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 660, 1 960, 1 120, 560, 420, 280) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus, ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids	:	58	k. Tout 
gagnant de deux courses, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, portera 2 k. ; de 3 courses, 3 k. ; 4 courses, 4 k.
Les chevaux n’ayant pas gagné cette année recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2180 1 Theochop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 60 k, A, J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – 
(n° corde 3)

 1495 5 Rosissim, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 56 k, h, J. Simongiovanni (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2180 3 Isidro, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 56 k (541/2 k), h, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 2)

 2325 3 Yellow Samba, f, gr, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 541/2 k (53 k), J. Casaroli 
(Mme L. Grosso), J. Casaroli – (n° corde 6)

 2180 5 Chanpour, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 60 k, Mme C. Leoni (C. Billardello), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 2429  Deer Bere, h, b.f, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 58 k, h, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 67 a
encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 660a – 1 960a – 1 120a – 560a – 420a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Theochop.
	 1 077	a Rosissim.
	 793	a Isidro.
 453 a Yellow Samba.
 176 a Chanpour.
 132 a Deer Bere.
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 2091 2 Porta, f, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie 
(Sky Swallow), 571/2 k (56 k), Ah, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 4)

 1372 3 La Palombaggia, f, 7 ans, 601/2 k (59 k), A, A. Lorenzoni 
(Mme L. Grosso), A. Lorenzoni – (n° corde 5)

 2179 3 L’Altore, h, 8 ans, 59 k, B. Graziani (C. Billardello), 
B. Graziani – (n° corde 2)

 2179 5 Nebida, f, 6 ans, 521/2 k (50 k), 0, P. Orsini (S. Just), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 276 a
Eng. Sup. : La Palombaggia
Sans motif : Camillia
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 7 long ½, 1 long ¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 432 a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
 324 a Suc. Raymond Sarais.
 216 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 108 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’16’’85’’’

 2622 4490 PRIX DE SAINTE LUCIE DE ZONZA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux 
courses cette année. Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. :1 k. par 2.000 
reçus depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % 
de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1611  Falaze, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva (April 
Night), 60 k, D. Pietri (C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 1)

 2182 2 Facile	A	Vivre, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 68 k (661/2 k), gh, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 2)

 2088 3 Glaneuse, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 641/2 k, T. Fougier (L. Doreau), T. Fougier – 
(n° corde 6)

 2182  Daiquiri	Macalo, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et 
Pepete Des Roses (Robin Des Champs), 621/2 k, h, Y. Jan 
(R. Juteau), Y. Jan – (n° corde 8)

   Varan De Komodo, h, b, 12 ans, par Trempolino USA 
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 60 k, h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 7)

 2182 3 Dune De Coeur, f, 8 ans, 631/2 k (62 k), h, T. Fougier 
(Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 10)

 2389 5 Dark Stone, h, 8 ans, 60 k, gh, T. Poché (Y. Decorte), 
T. Poché – (n° corde 9)

 2389 4 Bepalo Pierji, h, 10 ans, 60 k, Ah, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 5)

 1773 3 Figaro	Du	Lys, h, 6 ans, 65 k, h, Mme D. Mammia 
(F. Corallo), Mme D. Mammia – (n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 43 a
Sans jockey : Eclipse Du Plessis
1 long, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long ½, 3 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.
 336 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 324 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 216 a Mme Sylvie Bouchanville.
 108 a Baron De Bourgoing.

Temps total : 2’47’’6’’’

 2623 4489 PRIX DE BAVELLA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrit 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les 
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La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres SAGAR (IRE) et GRAIGNES ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2626 4975 PRIX BAGO
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 26/07/2021 A DIEPPE 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 partants ; 36 eng.
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course, les stalles de 
départ étant bloquées sur la piste.
Les concurrents de tête ayant déjà effectué plus d’un tiers du parcours 
et la majorité simple des propriétaires, entraîneurs ou leurs représentants 
ayant demandé individuellement, par écrit, que la course ne soit pas 
recourue le jour même, les Commissaires considérant que toutes les 
conditions n’étant pas réunies pour la recourir, l’ont reportée à une date 
qui sera fixée ultérieurement.

 2627 4979 PRIX HERBAGER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +32.

 2425  Jilbaab GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k (57 k), 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 1733 2 Predetermined (IRE), h, b, 8 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 60 k (601/2 k), g, 
J. Bertin (A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 13)

 2425 5 Secret	Lady	GB, f, b, 7 ans, par Arcano IRE et 
Lady Mcbeth IRE (Avonbridge GB), 59 k (58 k), A, 
Stal Vie en Rose (Mme M. Michel), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 2)

 2425  Lloydminster, h, b, 11 ans, par Elusive Quality USA 
et Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 57 k (571/2 k), 
h, Mme C. Cardenne (L. Boisseau), Mme C. Cardenne – 
(n° corde 11)

 2338  Belladone Spirit (IRE), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Morning Bride IRE (Danehill Dancer 
IRE), 56 k (561/2 k), 0, Mme AS. Crombez (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 2501  Louce, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0, G. Augustin-Normand 
(J. Cabre), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2338  My	Premier	County, m, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Mme M. Parmentier (S. Breux), BV van den Troost – 
(n° corde 3)

 2403  Insightful, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0h, G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 8)

 745 1 Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 57 k (571/2 k), h, 
C. Boutin (s) (Y. Bourgois), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2440  Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 591/2 k (581/2 k), A, 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2403  Croquembouche, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), Ah, T. Gay 
(Mme L. Bails), G. Collet – (n° corde 5)

 2445  Rouge Terre, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, L. Baudron (s) 
(d’O. Andigne), L. Baudron (s) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Alain Chopard.
 317 a Erich Schmid.
 234 a Famille Rothschild.
 204 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
	 95	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 71 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’50’’6’’’
Le  jockey  Yoann  BARILLE  étant  absent  suite  a  un  problème  de  trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
YELLOW SAMBA par le jockey Laura GROSSO au poids de 53kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 10 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 9 coups).

ARGENTAN
0303 200 lundi 19 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Emmanuel LECLERC – Stéphane TONERO – 
Eric de CATHEU – Didier JULIEN

 2625 4977 PRIX EDOUARD POURET
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 19 juillet de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 19 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 19 janvier de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2376 2 Graignes, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 60 k (601/2 k), FTP Equine Holdings Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

   Folleville, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 551/2 k (56 k), G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2372  Replenish, h, al, 8 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 58 k (581/2 k), 
Mme MC. Elaerts (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

 2006 5 Sauzon, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), S. Gilibert 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2545 3 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 58 k (56 k), h, Mme M. Desvaux 
(A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

 2339 3 Assimina, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Michel), J. Carayon – (n° corde 2)

 2138  Trimlight, m, 4 ans, 57 k (54 k), A, P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1448  Macra	(FR)	, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Laghi France 
(A. Madamet), P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Sagar (IRE), h, 6 ans, 57 k (571/2 k), 0h, DS Pegas 
(J. Claudic), D. Torok – (n° corde 9)

 462 3 Delsheer, h, 6 ans, 58 k (56 k), M. Schnyder (A. Mackay), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 228 a
Eng. Sup. : Folleville
3 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long, ¾ long, 4 long 
½, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Graignes.
	 945	a Folleville.
 708 a Replenish.
 607 a Sauzon.
 236 a Full Precieux.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Ecurie Euroling.
 512 a Franklin Finance S.A. .
 384 a Franklin Finance S.A. .
 273 a Mme Loic Malivet.
 128 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 2’13’’20’’’
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 2629 4976 PRIX BENJAMIN BOUTIN
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 1488 4 Testipedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 58 k (571/2 k), Ah, 
A. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 2197 3 Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 57 k (55 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2273 2 Dream	Impact, m, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Green Delight IRE (Green Desert USA), 57 k (571/2 k), 
0, Ecurie Victoria Dreams (A. Madamet), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2473  Thessalonique, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 57 k (56 k), L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 3)

 2215  Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali 
Layali GB (Green Desert USA), 531/2 k (54 k), JL. Marriott 
(J. Claudic), AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 2123 6 Landaryna, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 5)

 2359 4 Sagayan, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme M. Defontaine 
(S. Breux), Mme M. Defontaine – (n° corde 6)

 2404  Abrasso, h, 3 ans, 56 k (55 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2214 4 Od Kako, m, 3 ans, 59 k (581/2 k), h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1490 3 Heartful	Melody, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 2215  Bronislas, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, Mme C. Darty 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2132  Caractacus, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, PR. Spiller 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 721 a
½ long, ½ long, tête, ½ long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Testipedro.
	 1 620	a Munaadram.
	 1 215	a Dream Impact.
 810 a Thessalonique.
 405 a Sotoun.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Mme Alain Pigeon.
 675 a Haras De Grandcamp Earl.
	 392	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 300 a Gerard Samama.
	 98	a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 2’49’’50’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TESTIPEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2630 4978 PRIX DE FONTENAI
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 19 février 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021,	gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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 1739 3 Amerikanane, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, T. Raber 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 12)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 615 a
1 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 
courte encolure, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
	 1 008	a Predetermined (Ire).
 756 a Secret Lady Gb, prime non attribuée.
 504 a Lloydminster.
 324 a Belladone Spirit (Ire).

Primes aux éleveurs :
 680 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
 547 a S. F. Bloodstock Llc.
 273 a All Along Llc.
 204 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.
	 95	a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’17’’70’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche CROQUEMBOUCHE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre JILBAAB (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2628 4974 PRIX DE NONANT-LE-PIN
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 2.000 en places.	Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2299  Lakota Sweet, f, b, 2 ans, par American Devil et Ascot 
Sweet IRE (Power GB), 561/2 k (57 k), A, J. Lastrajoli 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2149  Djenaba, f, b, 2 ans, par Siyouni et Djamba [Dalakhani 
(IRE)], 561/2 k (551/2 k), Pcsse Z. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1599 5 Shake	Shake	Shake	IRE, f, b, 2 ans, par Biraaj IRE et 
Looby Loo GB (Kyllachy GB), 561/2 k (57 k), Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2183  Adam’S	Rib	GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Megan 
Lily IRE (Dragon Pulse IRE), 561/2 k (57 k), A. Adamian 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1474 4 Cryptoqueen	GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 561/2 k (57 k), 
K. Hernon (T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2374  Bavaria Iron, m, 2 ans, 58 k (56 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 2508 5 Eaglesun, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), A, B. Cointreau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 2430 5 Kaiseki, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), A, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 748 a
Eng. Sup. : Eaglesun
3 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 3 long, 2 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Lakota Sweet.
	 2 016	a Djenaba.
	 1 512	a Shake Shake Shake Ire, prime non attribuée.
	 1 008	a Adam’S Rib Gb, prime non attribuée.
 504 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Christopher Stockwell, Mme Florence Diane Stockwell.
 678 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 204 a Con Marnane, prime non attribuée.
 136 a Montcastle Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 68 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’90’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DJENABA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Référence : +36,5.

 2501  Dancing	Mountain	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Pearl Mountain IRE (Pearl Of Love IRE), 581/2 k (571/2 k), 
Mme L. Kneip (J. Delaunay), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 2435 4 Sommerfee, f, b.f, 4 ans, par Casamento IRE et 
Sommernacht GER (Monsun GER), 56 k (561/2 k), 0h, 
Mme L. Kneip (T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 2440  Lilly	Bird	(IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 58 k (581/2 k), 0h, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 11)

 2441 4 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost IRE et 
Mehany (Danehill USA), 511/2 k (491/2 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2441  Jayadeeva, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 511/2 k (52 k), A, Stal Gusky 
(Mme L. Bails), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 2428 2 Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 55 k (551/2 k), 
Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 2440  Silencious, f, 4 ans, 58 k (57 k), A, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2440  Flaming Heart, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), R. van den Troost 
(S. Breux), BV van den Troost – (n° corde 3)

 2338  Ghayadh	GB, h, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, 
Mme L. Pauwels (E. Verhestraeten), BV van den Troost – 
(n° corde 7)

 2460  Crop Over Queen, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), h, JC. Bertin 
(Q. Perrette), JC. Bertin – (n° corde 12)

 2441  Sant Angelo GER, h, 7 ans, 53 k (531/2 k), h, C. Boutin (s) 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2441 3 Operative GB, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), Caenepeel/
Legrand (T. Bachelot), F. Caenepeel – (n° corde 13)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 656 a
Eng. Sup. : Crop Over Queen, Operative GB
Certif. vétérinaire : La Mirada
2 long ½, 2 long ½, nez, encolure, 1 long, ¾ long, 3 long, courte encolure, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Dancing Mountain Ire, prime non attribuée.
	 972	a Sommerfee.
	 729	a Lilly Bird (Ire).
 486 a Mehanydream.
 243 a Jayadeeva.

Primes aux éleveurs :
 510 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 328 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 286 a Mlle Larissa Kneip, Andreas Herr.
	 219	a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 109	a Mme Marie-Laure Hebert.

Temps total : 1’16’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument DANCING MOUNTAIN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BRÉHAL
0307 200 lundi 19 juillet 2021
Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Jacques-Bernard GIRRES – 

Jacques JOURDAN – Yves FLEURET

 2632 4981 PRIX MIGNOT SARL  / PRIX TENDANCE OUEST
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 7.000 en places. Poids : 64 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 850 m env.

   Huyckie, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 64 k, h, D. Huyck (M. Duchene), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 2341 4 Hartline, f, gr, 4 ans, par Martillo GER et Princess Alco 
(Dom Alco), 64 k, JP. Schaller (M. Justum), J. Planque (s) – 
(n° corde 1)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1435  Auzebosc, h, gr, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k (58 k), h, (10 
000), O. Brochart (C. Stefan), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1990  Zanak, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k (58 k), (10 000), R. Defontaine 
(S. Breux), R. Defontaine – (n° corde 8)

 2402 1 King Nonantais, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 591/2 k (60 k), (10 
000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 2360 4 Park Of Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 56 k (561/2 k), (8 000), 
Mme A. Baudron (A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 7)

 2378 2 Vigo, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 571/2 k (58 k), 0, 
(10 000), Ecurie Louis d’Aur (J. Moutard), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 2378 3 Antaios, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), (10 000), J. Chaineau 
(M. Delalande), E. Leray (s) – (n° corde 2)

 2463  Maille	Story, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, (12 000), 
B. Compignie (Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 2385 3 Paris Paris GER, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), A, (8 000), 
F. Belmont (Y. Bourgois), F. Belmont – (n° corde 6)

 2378 4 Trancoso, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (8 000), 
E. & G. Leenders (s) (A. Subias), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 4)

 2200  Verrytchoup, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), (8 000), D. Retif 
(J. Delaunay), D. Retif – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 338 a
2 long ½, courte tête, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¾, ½ 
long, 1 long ½, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Auzebosc.
 810 a Zanak.
 472 a King Nonantais.
 405 a Park Of Diamond.
 202 a Vigo.

Primes aux éleveurs :
 558 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 365 a Scpa Fertilia.
 256 a Philippe Goupil.
 182 a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
	 91	a Gaec Campos.

Temps total : 2’46’’10’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.A l’issue 
de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un mouvement 
survenu à l’entrée de la ligne d’en face, les jockeys Yohann BOURGOIS 
(PARIS PARIS (GER)) arrivé non-placé et Antoine SUBIAS (TRANCOSO) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des  intéressés,  il  ressort 
que le hongre TRANCOSO, très allant, avait galopé à une reprise dans 
les postérieurs de la jument PARIS PARIS (GER) malgré les efforts de 
son jockey, le jockey Yohann BOURGOIS précisant qu’il y avait eu un 
ralentissement du peloton et que l’allure de la course n’avait pas été 
sélective.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a précisé ne pas avoir remarqué 
d’atteinte sur les postérieurs de la jument PARIS PARIS (GER).
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre AUZEBOSC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2631 4980 PRIX SICA BOY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Shanakill.
 810 a Ipop Bere.
 607 a Bella Florida.
 405 a Lanouee.
 202 a Kenvic.

Primes aux éleveurs :
 750 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 300 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 225 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.
 150 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Sophie Prugnaud, Mme Marylene Collet, Jean 

Collet.
 75 a Vincent Corp, Guy Pariente Holding, Jerome Lacouture.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512 200 lundi 19 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Bernard SARRAMEJEAN – Patrick BUROS

 2634 5148 PRIX DU DR DE RAQUINE ET CHRISTOPHE DUSSAU
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids	:	58	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 1.000. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1730  Incroyable	D’Oc, f, b.f, 3 ans, par Hasawood De 
Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 561/2 k (57 k), 
de B. Montzey (s) (D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 2208  Ivory	De	La	Brunie, f, al, 3 ans, par Gnome et Music De 
La Brunie (Dan Music), 591/2 k (60 k), Ah, Mme C. Courtade 
(T. Henderson), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2208 3 Fenomene	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Fille Du Pecos (Donald Duck), 541/2 k (531/2 k), g, 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Le Pemp), E. Papon – 
(n° corde 2)

 2208 5 Irun Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Perle De Mestre (Hasa), 57 k (571/2 k), F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 929  Coquilla, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et L’Encaste 
(Donald Duck), 531/2 k (54 k), P. Saint-Martin (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 1292  Quinteplus, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ah, JC. Escale 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 565  Ianska, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), T. Fourcy (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 274 a
Eng. Sup. : Incroyable D’Oc
Cas force maj. : Ici Forez
courte encolure, tête, 1 long ¾, 5 long, 1 long, courte tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
	 900	a Jean-Manuel Charmes.
 360 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 270 a Haras Du Pecos.
 180 a Francois Maillot.
	 90	a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’27’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrise étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Melle Adeline 
MEROU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
A l’issue de la course, le cheval IVORY DE LA BRUNIE AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.
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 2358  Hoirie	D’Oudairies, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Jade 
D’Oudairies (Apeldoorn), 64 k, Cte de M. Gigou (H. Lebouc), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 2358 5 Happy	Girl, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Uganda 
De La Roque (Maille Pistol), 64 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 6)

   Horphee	Noire, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Touche Noire [Cachet Noir (USA)], 62 k, gh, Mme D. Mele 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 11)

 2341 3 Honly, f, 4 ans, 64 k, 0h, Mme Y. Grall (C. Grosbois), 
E. Grall (s) – (n° corde 9)

   Hope Girl, f, 4 ans, 62 k, G. Goeffic (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 1958  Hope	Full	De	Thaix, f, 4 ans, 64 k, Soc. Bourgneuf 
(Y. Barille), S. Foucher – (n° corde 7)

   Hello Top, f, 4 ans, 64 k, h, Ecurie Michel Doineau 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 1375  Hyacinthe	Du	Dorat, f, 4 ans, 64 k, 0h, C. Michel 
(Tho. Gillet), L. Postic – (n° corde 2)

   Hitaine, f, 4 ans, 62 k, A. Delaroque (L. Brechet), 
Gil. Chaignon – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 152 a
3 long, 1 long ½, 7 long, ½ long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.
 342 a Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.
 256 a Comte Michel De Gigou.
 171 a Olivier Bidet, Gil Richard.
 85 a Jerome Delaunay, Guy Cherel.

Après enquête, les Commissaires ont distancé le cheval HITAINE de la 
5e place pour avoir empiété à deux reprises, à l’intérieur de la piste.

 2633 4982 PRIX DE L’ATELIER DU PARE-BRISE
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 19 février 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2353 3 Shanakill, m, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 56 k, 0, (7 000), 
HA. Pantall (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2473  Ipop Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Darwin’S Rhea [Della Francesca (USA)], 58 k, 0, (9 000), 
JM. Angles (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2353 4 Bella Florida, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 561/2 k, A, (9 000), R. Hoellard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 13)

 2353 2 Lanouee, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 541/2 k (51 k), 0, (7 000), 
GAEC de Clairefontaine (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 11)

 2473  Kenvic, m, b.m, 3 ans, par Kendargent et Vic Menantie 
[Hold That Tiger (USA)], 58 k (541/2 k), 0, (9 000), 
G. Pariente (A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2274 1 City	Rock, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), E. Robin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 2274 5 El	Encanto, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ah, (9 000), 
S. Harrison-White (T. Renier) – (n° corde 1)

 2273  Ingenieuse, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), L. Jamault 
(A. Bernard), O. Regley – (n° corde 6)

 2273  Taxus, h, 3 ans, 56 k, (7 000), P. Joyaux (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 2274  Myboyelie, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), 
R. Baguenault de Puchesse (M. Justum), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 3)

 2353  Tasha	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, h, (7 000), A. Bidon 
(Y. Barille), A. Bidon – (n° corde 8)

 2274  Rudhaymine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
JC. Obellianne (A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 4)

 2273  Pebbles Genes, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (7 000), 
B. Nardone (Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 471 a
Eng. Sup. : Shanakill, Kenvic
1 long ½, 2 long, 4 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, tête, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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 2636 5422 PRIX DE MONTMARAULT
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2101  La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 561/2 k (531/2 k), (14 000), R. Olivier 
(Mme M. Germain), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2322  Record	The	Shaw, m, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 56 k (561/2 k), (10 000), 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

 2310 3 Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), A. Chopard, 
C. Escuder – (n° corde 6)

 2442 5 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere USA 
(Capote USA), 561/2 k (57 k), 0, (10 000), J.N. Temam 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2322  Zoffwaltz, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S Waltz 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k (551/2 k), A, (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 2141  Hariasa, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), BS Racing SARL 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2259 3 Hurly	Cane, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), C. Sarrazin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2416  Il Maestoso, m, 2 ans, 58 k (57 k), h, (14 000), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 2415  New Barnes, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), h, (10 000), 
T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 513 a
Certif. vétérinaire : Strange Attraction
1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 5 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a La Mathilde.
	 1 575	a Record The Shaw.
	 1 181	a Lilou Chope.
 787 a Dream Ice.
	 393	a Zoffwaltz.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
	 529	a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
	 397	a Alain Chopard.
 264 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 86 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’28’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Damien MORIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien MAILLOT au sujet de la performance de la pouliche 
HURLY CANE.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche était rentrée déferrée de l’antérieur 
gauche. Il a précisé qu’elle n’avait pas eu d’action durant la course. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LA MATHILDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2637 15427 PRIX PALAIS CONGRES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Le jockey Melle Adeline MEROU, bénéficiant d’une décharge de 1,5 kg et 
de la tare de 500 grammes (en raison de la chaleur) a été remplacée par 
Mr Dylan ALBERCA GAVILAN, lequel n’a pas de décharge et est monté 
à 56,5 kg. Or, un problème informatique n’a pas permis d’enregistrer ce 
poids, d’où le passage en course D à 57 kg.
Nous  confirmons  que  Mr  Dylan  ALBERCA  GAVILAN  a  effectivement 
monté au poids de 56,5 kg (+ tare de chaleur).

 2635 5149 PRIX ANDRE RENDU
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 18.000 en victoires et 
places, ni gagné cette année. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.500. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2253  Feijoa	Du	Pecos, f, al, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 581/2 k (59 k), 
Ecurie du Gave (A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 3)

 1977  Heiva	D’Escar, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Salsa D’Escar (Mangarose), 551/2 k (56 k), PJ. Giraud 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 1349  Louka De Candale, f, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Kirkly (Slickly), 541/2 k (55 k), gh, de Y. Kersabiec 
(D. Alberca-Gavilan), de Y. Kersabiec – (n° corde 4)

 2363 4 Voix Divine, f, b, 4 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 591/2 k (60 k), M. Thabuteau (M. Lauron), 
M. Thabuteau – (n° corde 5)

 2363  Soliwood, f, b.f, 5 ans, par Hasawood De Bordes 
et Solignac St Eloi (Mangarose), 561/2 k (57 k), 0h, 
D. Lacassagne (A. Bendjama), Mme M. Chiampo – 
(n° corde 6)

 2363  Frapadingue, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2099  Fashion	Du	Pecos, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Mme M. Prunet-Foch (Mme M. Romary), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 1)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 132 a
1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 3 long, nez, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
	 900	a Haras Du Pecos.
 360 a	Earl	De	Taffin,	Guillaume	De	Taffin	De	Tilques.
 270 a Yan De Kersabiec, Ludovic Hellier.
 180 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
	 90	a Daniel Lacassagne, Patrice Delaunay.

Temps total : 2’21’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrise étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Melle Adeline 
MEROU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
Le jockey Melle Adeline MEROU, bénéficiant d’une décharge de 1,5 kg et 
de la tare de 500 grammes (en raison de la chaleur) a été remplacée par 
Mr Dylan ALBERCA GAVILAN, lequel n’a pas de décharge et est monté 
à 54,5 kg. Or, un problème informatique n’a pas permis d’enregistrer ce 
poids, d’où  le passage en course D à 55 kg. Nous confirmons que Mr 
Dylan ALBERCA GAVILAN a effectivement monté au poids de 54,5 kg (+ 
tare de chaleur).
A l’issue de la course, le cheval FEIJOA DU PECOS AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

VICHY
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – 
Cécile BENOIST D’AZY – Jean-Luc ROBERT
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 2367  Combermere, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 59 k (591/2 k), 0, (20 000), PR. Spiller 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1818 4 L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 591/2 k (581/2 k), h, (20 000), R. Borrelli Bifulco 
(H. Besnier), C. Escuder – (n° corde 4)

 1893 4 Premier Lion, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Fammi 
Sognare IRE (Bertolini USA), 571/2 k (58 k), (15 000), 
Syndikat V3j (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 7)

 2008 1 Zormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Zanet 
[Enrique (GB)], 591/2 k (581/2 k), g, (15 000), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1516  Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 56 k (53 k), h, (10 000), 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Aussie Girl, f, 4 ans, 56 k (55 k), (15 000), G. Rosadoni 
(Mme E. Cieslik), R. Martens (s) – (n° corde 8)

 2372  Mannix, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), (15 000), M. Schmelzer, 
H. Grewe – (n° corde 3)

7 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 209 a
Certif. vétérinaire : Dunkirk Harbour USA
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Combermere.
	 945	a L’Indomptable.
 708 a Premier Lion.
 607 a Zormy.
 236 a Le Pin.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Peter-Robert Spiller.
 512 a Franck Benavides.
 384 a Earl Elevage Des Loges.
 273 a Jean-Claude Seroul.
 128 a Haras De L’Hirondelle.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre COMBERMERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2639 5420 PRIX FREDERIC DE LAGRANGE
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2284 1 Vauban, 3 ans, par Galiway (GB) et Waldfest (GB), 
57 k (571/2 k), P. Decouz (s) (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 2116 1 Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, par Galileo IRE et High 
Celebrity [Invincible Spirit (IRE)], 57 k (571/2 k), M. Tabor, 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1950  Smile Makers, 3 ans, par Kendargent et Pearly Shells 
GB, 57 k (571/2 k), g, Le Haras de La Gousserie (G. Mosse), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 1892 1 Mika	(D’O), 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 57 k (571/2 k), Mme K. Brieskorn (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 5)

 2234 3 Rainband USA, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et Fitful 
Skies IRE, 551/2 k (56 k), Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 1921 1 Rumbles	Of	Thunder	IRE, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
M. Coleman (E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 2)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 270 a
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Vauban.
	 5 940	a Friendly Face (Ire).
	 4 455	a Smile Makers.
	 2 970	a Mika D’O.
	 1 485	a Rainband Usa, prime non attribuée.
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 2569  Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 54 k (541/2 k), F. Vermeulen (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2326 3 Carry	Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Respite GB (Pivotal GB), 58 k (581/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 6)

 2448  Tirolienne (IRE), f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 58 k (581/2 k), Mme MB. Boche 
(T. Speicher) – (n° corde 12)

 2227 3 Bissin, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), h, M. Charleu (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 16)

 2316  Desert Eagle, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et I’M 
A Heartbreaker [Alhaarth (IRE)], 541/2 k (55 k), D. Pieri 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 8)

 2307 4 Storm	Katy, f, 5 ans, 55 k (54 k), P. Nador (Mme M. Velon), 
P. Nador – (n° corde 11)

 2435  Prost (GER), h, 7 ans, 56 k (54 k), Ah, F. Hassine 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 7)

 2426  Nacht, f, 9 ans, 54 k (53 k), Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 13)

 2326  Anadun, f, 9 ans, 54 k (53 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 1397  Absolute Summer, f, 7 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
G. Manson, S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2059  Coral Slipper, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), h, Mme N. Michler 
(A. Orani), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2326  Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 58 k (57 k), Ah, G. Manson 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 2176  Topinambur, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, B. Recher 
(F. Blondel), B. Recher – (n° corde 18)

 2326  Cockalina, f, 5 ans, 57 k (56 k), h, E. Krahenbuhl 
(J. Mobian), S. Morineau – (n° corde 17)

 2435  Lloyd	IRE, h, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 9)

 2153  Press	Officer, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), 0h, P. Faucampre 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 2)

 372  Captain David (GER), h, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Stall Ikera (A. Pouchin), M. Geisler – (n° corde 15)

 223  Eliminator, h, 9 ans, 591/2 k (60 k), h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (F. Lefebvre), Mme S. Etcheverry-Deligne – 
(n° corde 14)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, nez, ½ long, 1 long, courte encolure, 
1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Mathix.
 630 a Carry Out.
 607 a Tirolienne (Ire).
 315 a Bissin.
 202 a Desert Eagle.

Primes aux éleveurs :
 854 a Guy Pariente Holding.
 341 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
	 179	a Ecurie La Boetie.
 170 a Mme Loic Malivet.
	 91	a Daniel Pieri, Sebastien Lamy.

Temps total : 1’41’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Stéphane LABATE (S) par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
Le hongre MATHIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2638 5424 PRIX DE SAINT-MENOUX
(À réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 19 février de cette année inclus, reçu une 
allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BE GREAT par le jockey 
Antonio ORANI.
Les pouliches BE GREAT, NOVEMBER RAIN et le poulain SAGE DREAM 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2641 5421 PRIX DE BELLERIVE-SUR-ALLIER
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2100 3 Purplepay, f, b, 2 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
561/2 k (57 k), JPJ. Dubois (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 12)

 2292 3 Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 561/2 k (57 k), L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 15)

 2292 4 Johen, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 58 k (581/2 k), h, Le Haras de La Gousserie 
(G. Mosse), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

   Goldoni, m, b, 2 ans, par Ivanhowe GER et Monicker GB 
(Manduro GER), 56 k (561/2 k), SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Merseyside	IRE, m, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Megera [Motivator (GB)], 56 k (561/2 k), h, 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 2283 2 Sanpedro, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Ati	Shadrevani, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Kura 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 11)

   Ceniza IRE, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k) (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 2033 3 Atlanta, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2292  Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), E. Raquin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

   Wukolina, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(A. Larue), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Big George, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 2230  Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), PD. Player 
(Mme M. Velon), J. Reynier – (n° corde 6)

   Rocheux, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, JR. Collinson 
(A. Pouchin), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

   Japan	Light, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0, Mme L. Chenu 
(F. Lefebvre), D. Chenu – (n° corde 10)

15 partants ; 32 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 150 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, encolure, 
1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Purplepay.
	 2 268	a Perle Rouge.
	 1 701	a Johen.
	 1 134	a Goldoni.
 567 a Merseyside Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 762 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 572 a Le Haras De La Gousserie.
 381 a Appapays Racing Club.
 76 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain JOHEN par le jockey Gérald 
MOSSE.
La pouliche PURPLEPAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
	 1 651	a Scea Haras De Saint Pair.
	 1 439	a Jean-Philippe Dubois.
	 1 101	a Christophe Jouandou.
 233 a Godolphin, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après audition de l’entraîneur Jérôme REYNIER, 
interdit à la pouliche QUICKSTEP GIRL (IRE) de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans  les conditions  fixées par  l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
Le jockey Franck BLONDEL étant tombé en se rendant au départ et 
n’ayant pas été autorisé à se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SMILE MAKERS par le jockey 
Gérald MOSSE.
Le hongre VAUBAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2640 5423 PRIX DE LA FORET DE MUNET
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2476 1 Be Great, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Be 
Released IRE (Three Valleys USA), 581/2 k (59 k), h, (14 
000), Mario Genovese SRL (A. Orani), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2163 1 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S 
Girl GB (Henrythenavigator USA), 60 k (59 k), h, (10 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 2174 5 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k (55 k), 
h, (10 000), Mme D. Buhmann (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 2295  Sage Dream (IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 58 k (581/2 k), h, (14 000), 
Ecurie d’Englesqueville, Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2224 1 Takamaka, f, n.m, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 561/2 k (551/2 k), (10 000), LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2337  Princedeschamps, h, 3 ans, 58 k (57 k), 0, (14 000), 
Mme P. Menges (H. Besnier), Mme P. Menges – (n° corde 9)

 2224 5 Hey	Man, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), (10 000), LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 2228 5 November Rain, f, 3 ans, 601/2 k (571/2 k), (14 000), 
Mme P. Brandt (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   New Kid In Town GER, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
(14 000), Mme N. Siepmann (E. Hardouin), H. Grewe – 
(n° corde 3)

 2323  False Trail, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, (14 000), J. Wigan 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 10)

 2303 5 Territorio, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), (14 000), HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 2107 6 Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 58 k (57 k), gh, (14 000), 
JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2433 5 Santa	Monica, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (14 000), 
D. Bouquil (M. Barzalona), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

13 partants ; 46 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 027 a
1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 1 long, tête, courte encolure, 3 long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Be Great.
	 1 296	a Mars Gr, prime non attribuée.
	 972	a Heaven’S Fair Lady.
 648 a Sage Dream (Ire).
 324 a Takamaka.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras D’Haspel.
 540 a Haras Des Trois Chapelles.
 204 a I. Grivas, prime non attribuée.
 157 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.
 120 a Mme Danielle De La Heronniere.
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strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.
La jument RAISE THE STAKES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2643 5426 PRIX DE SOUVIGNY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 2316 2 Samuraj, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 581/2 k (59 k), 0h, H. Salemme (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 2448 1 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k (58 k), 
0, G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 2227 2 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 58 k (581/2 k), Mme F. Bianchi (G. Guedj-
Gay), R. Chotard – (n° corde 5)

 2535 3 Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 58 k (581/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 2328  Thindy, h, b, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k (581/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme M. Velon), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 17)

 2328  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 
h, Mme E. Douard (A. Pouchin), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 9)

 2227 1 Epergne, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, A. Canavero 
(G. Mosse), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 2468 5 Green View, f, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), h, P. Bonnefoy 
(J. Mobian), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2425  Tremont, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0g, H. de Waele 
(A. Crastus), D. de Waele – (n° corde 4)

 2192 1 The	Time, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, H. de Waele, 
D. de Waele – (n° corde 1)

 2307 1 Made To Order, f, 5 ans, 58 k (57 k), 0h, A. Lucchetti 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 2448  Junto, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 2225  Highest	Mountain, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 2419  Lamalink, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), h, JM. Deverchere 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 2)

 2307  Manarola, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 11)

 2306  Kal El, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0h, G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2448  Molino, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), gh, P. Nicot (s) 
(E. Hardouin), P. Nicot (s) – (n° corde 10)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 583 a
Certif. vétérinaire : Cinephile
tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, ½ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Samuraj.
	 1 134	a Wheel Of Chance.
 850 a Khivala Ire, prime non attribuée.
 441 a Inseo.
 220 a Thindy.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Sydney Vidal.
 511 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
	 239	a Jan Krauze.
 178 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
	 119	a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
Temps total : 1’39’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2642 5427 PRIX DE LYON LA SOIE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 2307 2 Raise	The	Stakes, f, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) 
et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 581/2 k (59 k), 
h, Ecurie Pigoni M&M (G. Guedj-Gay), R. Chotard – 
(n° corde 14)

 2448  Killing Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pin 
Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 561/2 k (57 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2478  Thaniella, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 60 k (601/2 k), T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 10)

 2535 2 Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Montana Moon (Hernando), 581/2 k (571/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 2307  Robin Des Plages, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 591/2 k (60 k), 
J. Khalifa (G. Mosse), M. Planard – (n° corde 13)

 2049 1 All Revved Up (IRE), h, 4 ans, 581/2 k (59 k), Ah, 
P. Faucampre (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

   The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 57 k (56 k), gh, J. Bisson 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 16)

 2435  Silk	Thread, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), h, Trois Mille 
(H. Besnier), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2307  Danzig Issue, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), Ah, A. Diaz 
(M. Grandin), A. Diaz – (n° corde 11)

 2307 3 Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, 
F. Boualem (G. Champier), F. Boualem – (n° corde 18)

 2036  Wayne, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 2166 3 Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 581/2 k (59 k), 0h, 
P. Faucampre, S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2387  Terre De Legendre, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), h, JP. Folacci 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 17)

 2307 5 Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
D. Beaunez (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 15)

 2035  Willy	Boy, h, 4 ans, 60 k (59 k), 0g, B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2329  Orpanama Davis, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 4)

 2270  Late Comer, m, 8 ans, 571/2 k (58 k), Mme MB. Boche 
(A. Crastus) – (n° corde 9)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 448 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Raise The Stakes.
	 972	a Killing Zoe.
	 729	a Thaniella.
 486 a Goutte De Lune.
 243 a Robin Des Plages.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 438 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 219	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 214 a Guy Pariente Holding.
	 109	a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TERRE DE LEGENDRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MY SWEET BOY a été déclaré non partant par son jockey 
Aude DUPORTE. A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Aude DUPORTE. L’intéressé a déclaré que 
le hongre était débridé et qu’il n’avait pas réussi à lui remettre la bride.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
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Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Philippe Bellaiche.
 615 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 461 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 153 a Mme A. Haller, prime non attribuée.
 100 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’39’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LILY APPLE par le jockey 
Sylvain RUIS.
La jument RIO DEL JACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON (RED KITTEN) et Elaura CIESLIK (KARMOUTCHO) en 
leurs explications, ont adressé des observations au jockey Elaura CIESLIK 
pour avoir changé de ligne à la sortie du dernier tournant, contrariant un 
instant le hongre RED KITTEN sans que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, les Commisaires ont après avoir entendu le jockey Christopher 
RAIMBAULT en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
ne pas avoir solliciter son cheval jusqu’au poteau d’arrivée.

SAINT-MALO
0154 201 mardi 20 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christophe COURCY-MICHALON – Max CONFRERE – 

Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 2645 4810 PRIX DE LA COTE D’EMERAUDE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tortuguero, h, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Tres 
Belle IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (561/2 k), 
TC. Stewart (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2130  Stormy	Spirit, m, b, 2 ans, par Storm The Stars USA et 
Othella [Shakespearean (IRE)], 58 k (581/2 k), B. Foucher 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2421 3 Perfect	Colour	(GB), f, b, 2 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 561/2 k (57 k), Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 2374 3 Prettycharly, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 561/2 k (531/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2430 3 Beauty	Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Linorova USA (Trempolino USA), 561/2 k (571/2 k), 0h, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2210  Doppelganger (GB), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Mme L. Gomez Miguel (J. Claudic), H. Merienne – 
(n° corde 4)

 1810  Loveline	De	Choeur, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), 
Mme M. Jaspard (B. Marie), K. Herzog – (n° corde 7)

 2565 6 Lilli	Shabada, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

   La Petite Viree, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), h, B. Rochette 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 1826 5 Ana Martina, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, SCEA Ecurie Bader 
(T. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 092 a
Eng. Sup. : La Petite Viree
Sans motif : Calithee
¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 2 long, 
2 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche EPERGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche EPERGNE par le jockey 
Gérald MOSSE.
Le hongre SAMURAJ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre THE 
TIME. L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait sous l’effort et qu’il 
n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait soutenir son cheval jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

 2644 5425 PRIX BURGOS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

   Mout (IRE), f, b, 6 ans, par Motivator GB et Savoie 
[Anabaa (USA)], 541/2 k (511/2 k), Mme R. Bouckhuyt 
(Mme M. Germain), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2035 4 Dhevanafushi	(GB), h, gr, 8 ans, par Kendargent 
et Tejaara USA (Kingmambo USA), 60 k (601/2 k), A, 
HA. Pantall (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2425  Red Kitten, h, b, 8 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 54 k (541/2 k), H. de Waele, 
D. de Waele – (n° corde 4)

 2478 5 Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella GER 
(Trempolino USA), 561/2 k (57 k), Stall Herb (T. Speicher), 
G. Geisler – (n° corde 7)

 2306  Astrachem	(IRE), h, b, 6 ans, par Zebedee GB et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 54 k (541/2 k), A, Mme AM. Roux 
(E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 13)

 2306  Lily	Apple, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), P. Cottier – 
(n° corde 18)

 2306 1 Karmoutcho, m, 4 ans, 62 k (61 k), h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 2474  Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 56 k (54 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 14)

 2028  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 54 k (53 k), D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 2)

 2336  Millie	Lily	(IRE), f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 11)

 2225  Makalia (IRE), f, 5 ans, 54 k (541/2 k), h, F. Boualem 
(A. Orani), F. Boualem – (n° corde 1)

 2154 3 Victory	Cat, f, 4 ans, 55 k (54 k), Ah, E. Dupont 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 8)

 2478  Lucky	You, f, 5 ans, 54 k (53 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 15)

 2225  Tag, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), G. Lancry (G. Mosse), 
M. Planard – (n° corde 17)

 981  Cayras	Side, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 5)

 2560  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, 
Mme MB. Boche (C. Raimbault) – (n° corde 12)

 2035  El Caliente, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 16)

17 partants ; 79 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 520 a
Sans motif : Showmethegin IRE
courte encolure, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 
½ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Mout (Ire).
	 1 134	a Dhevanafushi (Gb).
 850 a Red Kitten.
	 729	a Aerion Ger, prime non attribuée.
 283 a Astrachem (Ire).
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Après  examen  du  film  de  controle  et  audition  du  jockey  précité,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche GLYNDEBOURNE avait glissé seule sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents.
Suite aux glissades survenues dans les deux premières courses 
de la réunion, dont l’une ayant entraîné la chute de la pouliche 
GLYNDEBOURNE (IRE) dans le dernier tournant, et après consultation de 
l’ensemble des jockeys, les Commissaires ont décidé d’annuler la suite 
de la réunion pour des raisons de sécurité et de régularité de courses.

 2647 4816 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PERTRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 24/07/2021 A CHATEAUBRIANT 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 partants ; 49 eng.

 2648 4814 PRIX DE LA CHALOTAIS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 20 février de cette année inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 
1 k. 1/2, plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 27/07/2021 A LES SABLES 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 partants ; 23 eng.

 2649 4813 PRIX DE COMBOURG
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 24/07/2021 A CHATEAUBRIANT 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27,5.

 partants ; 20 eng.

 2650 4817 PRIX JOSEPH ET JOBIC SEVERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 27/07/2021 A LES SABLES 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 partants ; 17 eng.

2 500 m

2 500 m

2 500 m

2 500 m

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Tortuguero.
	 2 268	a Stormy Spirit.
	 1 701	a Perfect Colour (Gb).
	 1 134	a Prettycharly.
 567 a Beauty Fatale.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Joseph Stewart Investments Ltd.
 762 a Bruno Foucher.
 572 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 381 a Mme Gilles Forien.
	 190	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.

Temps total : 1’41’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain DOPPELGANGER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2646 4812 PRIX DE DOL DE BRETAGNE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2199 2 Un	Soir	D’Orage, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Modema [Okawango (USA)], 58 k (581/2 k), h, 
Haras du Domaine de L’Etang (J. Cabre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 10)

 2273 3 Shayzar, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Shareta (IRE) (Sinndar IRE), 58 k (57 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 1278  Star Of Saints, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shahnila [Elusive City (USA)], 561/2 k (57 k), 
Al Shira’AA Farms (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 1006  Make	My	Day, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Footloose [Numerous (USA)], 58 k (56 k), Go Horses SPRL 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Dwarka, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Kahlua 
GER (Dashing Blade GB), 541/2 k (55 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 2197  Mojito	Day, h, 3 ans, 58 k (56 k), 0, E. Ziada (B. Marie), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Odela, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme E. Lafeu (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2074 5 Edissiya, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Mme M. Rovel 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 1048  Legende	Du	Lys, h, 3 ans, 58 k (57 k), 
Mme C. Babin Guillochon (d’O. Andigne), JL. Guillochon – 
(n° corde 1)

   Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 976 a
Eng. Sup. : Make My Day
1 long ¾, tête, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Un Soir D’Orage.
	 1 728	a Shayzar.
	 1 296	a Star Of Saints.
 864 a Make My Day.
 432 a Dwarka.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 480 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 418 a S.A. Aga Khan.
 314 a Le Haras Sc.
 240 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’41’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain UN SOIR D’ORAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  afin 
d’examiner les causes de la chute de la pouliche GLYNDEBOURNE (IRE) 
(Luka ROUSSEAU) dans le dernier tournant.
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 2261  Le	Hoyo, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Chiarelli (S. Ruis), 
F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 1168 6 Cacophonous	GB, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), I. Kohler 
(Mme M. Havelkova), Mme M. Havelkova – (n° corde 7)

 2298  Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 55 k (551/2 k), h, 
Ecurie JP. Bonardel (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1891  Just	A	Formality, m, 7 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 2298  Rannan, m, 6 ans, 541/2 k (55 k), Ah, G. Linsolas 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 11)

 2261  Anecdotic	USA, m, 5 ans, 541/2 k (55 k), A. Cherifi 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 865 a
courte encolure, 2 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, courte tête, 
1 long ½, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.
	 3 847	a Aristocrate.
	 2 205	a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Cote Jardin.
 810 a Belgian Prince.
 607 a Lootah.
 405 a Rocca You.

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.
	 1 735	a Denis Gallet.
	 1 095	a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
	 595	a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 273 a Ecurie Peregrine Sas.
 182 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 3’14’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas TRULLIER sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le cheval ANECDOTIC (USA).
L’intéressé a déclaré que son cheval n’avait pas respiré et qu’il 
commençait a tituber. Il avait donc préféré l’arrêter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La pouliche BUBBLE SMART (GB), les poulains ARISTOCRATE et COTE 
JARDIN et les hongres ELECTRON LIBRE (IRE) et BELGIAN PRINCE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2654 5446 PRIX DE NERIS-LES-BAINS
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2415 1 Lagoone	Chope, f, al, 2 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 581/2 k (571/2 k), Ah, (10 000), 
Mme M. Porta (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 2553 4 Let’S	Party	Girl	IRE, f, b, 2 ans, par Es Que Love IRE et 
Conquest Partygirl CAN (Giant Gizmo USA), 541/2 k (55 k), 
gh, (10 000), Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2415 4 Madame Babette, f, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Flying Fleur (Lawman), 581/2 k (59 k), 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 2259  Feli	Chop, m, al, 2 ans, par Panis USA et Joubachope 
(Captain Chop), 58 k (56 k), 0h, (14 000), B. Touzeau 
(Mme F. Valle Skar), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2415 3 Carnet	Royal	GB, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA 
et Shadow Spirit GB (Makfi GB), 541/2 k (511/2 k), A, (10 
000), Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

–

–

–

–

–
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 2651 4811 PRIX DE LA CONCHEE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 27/07/2021 A LES SABLES 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 28 eng.

 2652 4815 PRIX DES REMPARTS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 20 juillet de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 20 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 20 février de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE, REPORTEE AU 24/07/2021 A CHATEAUBRIANT 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 partants ; 23 eng.

VICHY
0720 201 mardi 20 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Michel DUBOUIS – 
Jean-Luc ROBERT

 2653 5429 PRIX VICHY COMMUNAUTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
20 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +21.

 2261 1 Bubble Smart GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, 
ZAK Bloodstock (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1682  Aristocrate, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 601/2 k (61 k), Mme E. Lafeu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 2162 4 Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 571/2 k (58 k), h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois, C. Escuder – (n° corde 6)

 2261  Cote Jardin, m, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Perspective [Funambule (USA)], 55 k (551/2 k), 
Cajdasrot S.R.O. (Mme M. Velon), J. Chaloupka – 
(n° corde 12)

 1952  Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 581/2 k (59 k), 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 10)

 2121 2 Lootah, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 551/2 k (56 k), Ah, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal) – (n° corde 16)

 2261  Rocca	You, f, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 55 k (551/2 k), 0h, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 9)

 2261 5 Palus Argenteus, m, 4 ans, 601/2 k (61 k), 0h, 
T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 2241 3 Patzefredo, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), R. Chotard – 
(n° corde 1)

 2219 4 Shehiyr, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), Mme S. Audoy 
(RC. Montenegro), Mme S. Audoy – (n° corde 8)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain OPASAN (IRE) et le hongre FOLAMOUR (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2656 5430 PRIX DE L’HIPPODROME WELLINGTON - OSTENDE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Chernak, m, b, 3 ans, par Dariyan et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 58 k (581/2 k), . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 2228  King Motif, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k (581/2 k), g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2212 5 Mysak	Miky, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 58 k (581/2 k), Cajdasrot S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 8)

 2308 4 Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
King’S Dam GB (King’S Best USA), 58 k (581/2 k), h, 
SARL Winning Bloodstock Agency, S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 2369 5 Loup	Royans, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jolie 
Grande [Villez (USA)], 58 k (581/2 k), Y. Reynaud (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 2286 3 Balmoral, h, 3 ans, 58 k (57 k), JL. Valerien-Perrin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Beau	Franck	GB, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, 
Mme P. Kingston (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2308 5 Namaste, h, 3 ans, 58 k (57 k), h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 2301  Driftwood, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 457 a
1 long, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 3 long, 7 long ½, 1 long ½, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Chernak.
	 1 728	a King Motif.
	 1 296	a Mysak Miky.
 864 a Keat.
 432 a Loup Royans.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 960	a Jean-Claude Seroul.
 720 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 320 a Ecurie Jema.
 160 a Jean-Claude Codde.

Temps total : 2’4’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEAU FRANCK (GB) à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le poulain CHERNAK et le hongre KING MOTIF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course

 2657 5431 PRIX CHRISTIANE HEAD
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1923 4 Mary	Rose, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Myla Rose 
[Danehill Dancer (IRE)], 58 k (581/2 k), B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)
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 2410 5 Baileys	Blessing, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

 2452 5 Pandora, f, 2 ans, 561/2 k (531/2 k), A, (14 000), P. Nataf 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 351 a
Certif. vétérinaire : Le Shalaa
1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, 4 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Lagoone Chope.
	 1 575	a Let’S Party Girl Ire, prime non attribuée.
	 1 181	a Madame Babette.
 787 a Feli Chop.
	 393	a Carnet Royal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Alain Chopard.
	 397	a Haras De La Huderie.
 264 a Alain Chopard.
 212 a Kelly Equine Services, prime non attribuée.
 53 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’0’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches LAGOONE CHOPE, MADAME BABETTE et LET’S PARTY 
GIRL (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 2655 5428 PRIX HUBERT BAGUENAULT DE PUCHESSE - 
7EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
7EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2020 inclus, gagné une course du Groupe II ni, 
cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Listed Races, 3 k.  En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2020 
inclus, gagné une course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Opasan IRE, m, b, 4 ans, par French Navy GB et 
Ouija’S Sister GB (Groom Dancer USA), 57 k (581/2 k), 
Stable Bormann (RAD. Koplik), J. Chodur – (n° corde 7)

 2470 3 Folamour (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2449 5 Mykiss, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (571/2 k), LH (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 2285 2 Ateem, h, b.f, 6 ans, par Dark Angel IRE et Jeu De Plume 
IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k (59 k), gh, Ecurie Brillantissime 
(M. Barzalona) – (n° corde 6)

 2285 1 Narcos, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian 
IRE (Iffraaj GB), 581/2 k (59 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2285 3 Or Gris, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), h, Mme de MC. Saint-Seine 
(E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2285 4 Good Question, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 279 a
courte encolure, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Opasan Ire, prime non attribuée.
	 3 276	a Folamour (Gb).
	 3 159	a Mykiss.
	 1 638	a Ateem.
	 1 053	a Narcos.

Primes aux éleveurs :
	 2 210	a Gerard Mulligan, prime non attribuée.
	 1 424	a Berend Van Dalfsen.
	 1 162	a Wertheimer & Frere.
 581 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
 474 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 2’35’’47’’’
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 2295 5 Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 55 k (54 k), h (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2295 4 Beni	Khiar, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, Y. Jacquin 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1480  A Gibraltar, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 13)

 2136  Kick	Boxing, m, 3 ans, 60 k (59 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 4)

 2224  Rochelaise, f, 3 ans, 58 k (57 k), gh, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 5)

 2223 6 Red	Light, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie des Mouettes, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2223  Tess, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), gh, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 2300  Lou	Mcdowell, f, 3 ans, 54 k (52 k), M. Chartier 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 867 a
Certif. vétérinaire : Sinakha (IRE)
1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 
¾ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Trobreizh.
	 1 944	a Saolink.
	 1 458	a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
	 972	a So You Say.
 486 a Woolacombe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 720 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 360 a Erich Schmid.
	 229	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 76 a G. S.A. Bloodstock Pty Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
RED LIGHT.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course et qu’après le 
passage de route elle s’est mise à pencher et à faire beaucoup de fautes. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains TROBREIZH et SAOLINK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2659 5433 PRIX VANS THEAULT (PRIX ROGER CLUZEL)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 1415  Neo	Chic, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Gracieuse (IRE) 
(Muhtathir GB), 581/2 k (59 k), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2224  Third	Apple, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 54 k (541/2 k), A, H. Salemme 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 15)

 2256 3 Ashen, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Derivatives IRE 
(Dansili GB), 57 k (571/2 k), A, E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2152 3 Thousand	Dreams, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et 
Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 531/2 k (54 k), 
Ah, Mme C. Beaunez (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 12)

 2295  Miss Media, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Green 
Media [Green Tune (USA)], 53 k (531/2 k), h, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2418 2 It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), h, E. Meinder 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 13)

 2280  Kenvo Avel, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, Mme P. Bergoin 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 11)

 2295  Everything	I	Do, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), P. Nador 
(S. Ruis), P. Nador – (n° corde 14)

 1020  Sens	Du	Defi, h, 3 ans, 56 k (55 k), Ah, C. Becherel 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)
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   Sundoro IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Lava 
Flow IRE (Dalakhani IRE), 56 k (561/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2293 2 Avenida IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE (Zieten USA), 58 k (581/2 k), A. Schneider 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2151 4 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (581/2 k), g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 1792 5 Chic	Cherie, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Cheriearch 
USA (Arch USA), 58 k (581/2 k), g, Healthy Wood Co. Ltd 
(A. Crastus), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 1979  Moon Flower, f, 3 ans, 58 k (57 k), L. Mirto 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1278  La Yomoguiness (IRE), f, 3 ans, 58 k (56 k), 
S. Okamoto (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 6)

   Besiberri GB, f, 3 ans, 58 k (57 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 4)

 2286 4 Daidalaa, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 12)

 2321  Soiree Du Tango, f, 3 ans, 58 k (56 k), h, 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

 2309 6 Chinchilly, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 1)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 915 a
nez, 1 long ¼, encolure, 1 long, courte encolure, 1 long ½, encolure, 
encolure, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Mary Rose.
	 1 728	a Sundoro Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Avenida Ire, prime non attribuée.
 864 a Hillarante.
 432 a Chic Cherie.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Berend Van Dalfsen.
 320 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 204 a Adolf Schneider, prime non attribuée.
 104 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 2’10’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches MARY ROSE et SUNDORO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2658 5432 PRIX KRAFFT (PRIX PAUL COUTURIER)
(Handicap divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1814 4 Trobreizh, m, b, 3 ans, par Goken et Danse Revee 
(IRE) (Manduro GER), 58 k (581/2 k), LH (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 2228  Saolink, m, b.f, 3 ans, par Saonois et Maralinka [American 
Post (GB)], 571/2 k (541/2 k), Mme F. Errera (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 1933 4 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 58 k (581/2 k), 
Mme AG. Kavanagh (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 15)

 2221  So	You	Say, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 55 k (551/2 k), E. Schmid (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 14)

 2418 1 Woolacombe	GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Wooing IRE (Galileo IRE), 58 k (57 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2295 1 Otambura IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, JL. Fonteyne 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 2050 4 Fruehlingsbote, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), G. Kern 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 10)
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 2265 6 Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
511/2 k (501/2 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 10)

 2542 5 Glysandrine	IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 571/2 k (58 k), h, B. Mekki 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 13)

 2172  Mortree, f, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE 
(Oratorio IRE), 57 k (571/2 k), 0, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 16)

 2456 4 Top	By	Cocooning, h, al, 8 ans, par American Post GB 
et Cocooning (Galetto), 591/2 k (581/2 k), Ah, MA. Sebaoun 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2464 1 Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 541/2 k (531/2 k), 0, V. Moreau 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2265 2 Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 56 k (561/2 k), Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 2219 2 Glory	Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k (60 k), h, de JL. Mieulle 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

 2134 2 Golden	Doc, h, 5 ans, 56 k (55 k), Gold And Blue Ltd 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2370 3 Linsoumis, h, 7 ans, 571/2 k (551/2 k), Ah, A. Pinot 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 2298  Pink	Mach	Un, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

 2135  Mixologist, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), h, O. Martinelli 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 15)

 2219 3 The	Tickler, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, AJ. Duffield 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2265  Simano, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), 0h, P. Walter (T. Trullier), 
J. Parize – (n° corde 8)

 2298 5 Art Of Fusion, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), V. Durot (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2426  Litispendance, h, 4 ans, 511/2 k (52 k), Ah, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 1895 4 Furioso GER, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), Stall Logo 
(M. Barzalona), Mme J. Mayer – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Amiata
¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, courte tête, nez, nez, 
3 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
	 1 923	a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
	 1 102	a Mortree.
 630 a Top By Cocooning.
 405 a Amiata.
 303 a Faith Of Hope.
 157 a Glory Days.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
	 598	a Franklin Finance S.A. .
 403 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 341 a Jean-Claude Bouret.
 136 a Haras D’Etreham.
	 119	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 85 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 3’13’’51’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Les hongres AUEN ADVENTURE (GER) et TOP BY COCOONING ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 202 mercredi 21 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Jacques CAMY – 
François GALIBERT
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 2295  Vedvokov, h, 3 ans, 581/2 k (551/2 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2521  Maisoncelles, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), S. Morineau 
(J. Mobian), S. Morineau – (n° corde 6)

 2313  Captain Lougie, f, 3 ans, 55 k (54 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2295  Emotive, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 2514  Release IRE, h, 3 ans, 59 k (58 k), g, F. Vermeulen (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 987 a
Eng. Sup. : Third Apple, Thousand Dreams
Sans motif : Aimef GB
Code anomalie DS : Blind Date (GB)
encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 2 long ½, ½ long, 
1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Neo Chic.
	 1 620	a Third Apple.
	 1 215	a Ashen.
 810 a Thousand Dreams.
 405 a Miss Media.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Patrick Chedeville.
 600 a Henry Salemme.
 300 a Jeremy Duteuil.
	 294	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 150 a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.

Temps total : 1’40’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Guillaume GUEDJ-GAY étant indisponible pour motif médical, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche THIRD 
APPLE par le jockey Marvin GRANDIN.
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment d’une part, à environ 
400 mètres du poteau d’arrivée, les conséquences du changement 
de ligne de la pouliche THOUSAND DREAMS (Anthony CRASTUS) 
arrivée 4e sur la progression et la performance de la pouliche MISS 
MEDIA (Maxime GUYON) arrivée 5e, et d’autre part, les conséquences 
du changement de ligne vers la corde, à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, de  la pouliche NEO CHIC  (Soufiane SAADI) arrivée 1re sur la 
progression et la performance des pouliches THOUSAND DREAMS 
(Anthony CRASTUS) et MISS MEDIA (Maxime GUYON).
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que les 
deux mouvements constatés n’ont eu aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné :
- le jockey Anthony CRASTUS par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour avoir eu un comportement fautif.
- le jockey Soufiane SAADI par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher sa 
pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Ronny MARTENS (S) en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
BLIND DATE sera interdite de courir pour une durée de 15 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Enfin, les Commissaires après avoir entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir  fait  l’usage  d’un  artifice  (bonnet)  de  manière  inappropriée  pour 
tenter de faire rentrer la pouliche BLIND DATE dans sa stalle de départ.
Les pouliches NEO CHIC et ASHEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2660 5435 PRIX DE LA FORET DE TRONCAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
20 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26,5.
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 2412 4 Zf Almuzon, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Z F Al 
Ameena OMN (Sarab OMN), 56 k (561/2 k), h, A. Al Mazrooei 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

 2412 1 Cheeky	Amber	Krf, f, b, 3 ans, par Assy QA et Neiva 
Du Cassou (Baco Du Cassou), 57 k (55 k), h, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 2362  Impedor De Bozouls, m, gr, 3 ans, par Majd Al Arab 
GB et Amperora De Bozouls (Amperor Des Cedres), 57 k 
(571/2 k), M. Mezy (J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 5)

 2362 4 Isis Du Croate, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, JF. Boudet 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 2362  Ilaine Du Croate, f, 3 ans, 55 k (54 k), Mme E. Davy-
Boudet (Mme D. Santiago), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2412  Josko, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Bearn Arabians (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Iroka De Bozouls, f, 3 ans, 53 k (50 k), M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2246  Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 59 k (57 k), A, 
SK. Al Kuwari (D. Morin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 2362  Inextremis, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), D. Giethlen (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 470 a
¾ long, courte encolure, 4 long ½, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, 
4 long ½, 7 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Solenzana.
	 1 728	a Safwah.
	 1 296	a Zf Almuzon.
 864 a Cheeky Amber Krf.
 432 a Impedor De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Robert Litt, Mlle Emmanuelle Litt.
 640 a Ecuries Royales D’Oman.
 480 a Adil Al Mazrooei.
 320 a Earl La Saularie, Emile Buttigieg.
 160 a Earl Mezagri.

Temps total : 1’45’’30’’’
La pouliche SOLENZANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2663 5152 PRIX DE LA NAVARRE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 21 janvier de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 21 octobre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2309 2 Bialystok	(IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Deauville Shower IRE (High Chaparral IRE), 59 k (56 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 1819  Shadow, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Featherquest 
(GB) (Rainbow Quest USA), 571/2 k (58 k), 
Wertheimer & Frere (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2240 2 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 561/2 k (551/2 k), Mme de la B. Motte Saint-Pierre 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2324 6 Jet Ito, f, gr, 3 ans, par Ito GER et Most Welcome 
GER (Lope De Vega IRE), 581/2 k (59 k), Mme F. Faurie 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Punta Canaille, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 59 k (591/2 k), Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 2436 4 Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Municiadora 
BRZ (First American USA), 59 k (591/2 k), h, J. Targett 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2051  Candelas (IRE), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Empress Of France USA (Storm Cat USA), 55 k (53 k), 
R. Avial Sanchez (R. Delage), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 416 a
Eng. Sup. : Gold
1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, 5 long, 1 long, encolure.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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 2661 5151 PRIX JEAN LARRE (PRIX DES GRANDS PINS)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 21 janvier de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 21 octobre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1289 7 Creedmoor (GB), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Vorda [Orpen (USA)], 571/2 k (541/2 k), M. Al-Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

 1942 1 Azur	As	Well, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Stormy Queen (Stormy River), 55 k (551/2 k), JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2317 1 Selket (IRE), f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Bonne 
Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 571/2 k (561/2 k), Ah, 
B. Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 2160  Noelle, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 571/2 k (58 k), h, H. Devillairs 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

   Zimaniya, f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Zaridiya IRE 
(Duke Of Marmalade IRE), 55 k (52 k) (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2411 6 Plus Grandir, m, gr, 3 ans, par Captain Chop et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 561/2 k (551/2 k), Y. Papon 
(Mme A. Merou), Y. Papon – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 432 a
Eng. Sup. : Selket (IRE)
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Creedmoor (Gb).
	 2 257	a Azur As Well.
	 1 663	a Selket (Ire).
	 950	a Noelle.
 475 a Zimaniya.
 356 a Plus Grandir.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Al Shahania Stud.
 836 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 403 a Mme Nikola Bockova.
 352 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 132 a Fabrice Vermeulen.
 115 a S.A. Aga Khan.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Creedmoor (Gb).

La pouliche AZUR AS WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime FOULON, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 2662 5150 PRIX DUNIXI
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la 
naissance au Stud Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Sous réserve de la levée du huis-clos, l’AFAC remettra une récompense 
au garçon de voyage du cheval le mieux présenté.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1721  Solenzana, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Zlatana 
(Akbar), 55 k (52 k), Mme R. Litt (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

 2412  Safwah, m, al, 3 ans, par Burning Sand USA et Samima 
[Dahess (GB)], 57 k (54 k), Ecuries Royales d’Oman 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)
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La pouliche CROUZILLE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2665 5153 PRIX PAT, DICK, ALFRED ET WILLY KALLEY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2492 4 Almeriac	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
Mme C. Guilbert (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 1634  El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 56 k (561/2 k), (10 000), A. Galdona Inurrategui 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 2483 4 Illiriha	IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Carbonia IRE (Alhaarth IRE), 541/2 k (55 k), (10 000), 
L. Roveda (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2010  Kuros, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 58 k (57 k), h, (14 000), 
Mme K. Denambride (Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 7)

 2483  City	Rev, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Fee Revee 
[Doyen (IRE)], 56 k (54 k), 0h, (10 000), G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 3)

 2465 4 Peyton	Place, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), h, (10 000), 
A. Gallo (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 9)

   Anaz GB, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (14 000), 
Mme G. Cabrero (B. Fayos Martin), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 2)

 2483  Crystal	Away, h, 3 ans, 56 k (54 k), gh, (10 000), 
M. Fabre (D. Morin) – (n° corde 4)

 1940 3 Altar	Of	The	Sun	GB, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (10 
000), JL. Foursans-Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 381 a
Eng. Sup. : Anaz GB
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 8 long, courte 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Almeriac Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a El Corro.
	 972	a Illiriha Ire, prime non attribuée.
 648 a Kuros.
 324 a City Rev.

Primes aux éleveurs :
 510 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
 480 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 360 a Appapays Racing Club.
 153 a Mme Elizabeth O’Leary, prime non attribuée.
 120 a Gerard Samain.

Temps total : 2’37’’40’’’
La pouliche ALMERIAC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2666 5156 PRIX DE LA MADELEINE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +33.

 2345  Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 59 k (58 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 6)

 2055  Sweet Or Bitter, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 54 k (53 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2426 5 Asandros, m, b, 5 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 581/2 k (59 k), M. Tabti (J. Auge), 
L. Larrigade – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Bialystok (Ire).
	 2 257	a Shadow.
	 1 663	a Kergrist.
	 950	a Jet Ito.
 475 a Punta Canaille.
 356 a Gold.
 237 a Candelas (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Thierry Storme, Thierry Lohest.
	 1 255	a Wertheimer & Frere.
 616 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 230 a Haras Garmar.
 176 a Mme Barbara Moser.
 86 a Earl Haras Du Logis, Alan Parker, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 57 a Al Shahania Stud.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Bialystok (Ire).

Temps total : 2’12’’30’’’
Le poulain BIALYSTOK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2664 5154 CRITERIUM DES LANDES
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % ou plus de sang arabe. Poids	:	 58	k. Les chevaux ayant reçu 
50.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 80.000, 2 k. ; 100.000,  3 k. ; 
120.000, 4 k. ; 150.000, 5 k. En outre, les chevaux comptant au moins 
50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2155 4 Gold De La Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 58 k (581/2 k), A, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2155 1 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Sicilia (Regality), 57 k (571/2 k), Ah, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2253 2 Crouzille, f, b, 4 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer 
Joli), 561/2 k (57 k), A, Mme C. Bellot (I. Mendizabal), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 2155 7 Haya	De	Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury et 
Guarded GB (Eagle Eyed USA), 531/2 k (54 k), G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 2253 1 Sissilien, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi De 
L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 55 k (551/2 k), Ah, F. Laconi 
(A. Werle), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2155 6 Free Volo, h, b, 6 ans, par Benevolo De Paban et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 59 k (591/2 k), 0, Mme F. Leon-Dufour 
(Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2253  Caline De Cajus, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Calanie De Cajus (Dan Music), 561/2 k (57 k), g, 
JY. Corduan (RC. Montenegro), JY. Corduan – (n° corde 4)

 2253 3 Horus De La Brunie, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

 2155  Gravure Anglaise, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme A. Fourcy (J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 6)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 771 a
courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 5 long, 1 long ¼, 
9 long.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux éleveurs :
	 2 880	a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
	 1 094	a Jean-Charles Escale.
 806 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 460 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 230 a Jean-Charles Escale.
 172 a Mme Liesbeth Ducos.
 115 a Patrice Lozano.

Temps total : 2’44’’0’’’
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Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Mad River.
	 1 458	a Fiamelca Doloise.
	 1 093	a Girly Pearl.
	 729	a Shinobi.
 364 a Va S’Y Mix.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 657 a Bonin (S).
	 493	a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 214 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 164 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

La jument FIAMELCA DOLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY
0720 202 mercredi 21 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Pierre-André JAY

 2668 5441 PRIX DE L’HIPPODROME DE MONS WALLONIE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26,5.

 2480 5 Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 57 k (571/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2323 1 Got Frost, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 59 k (591/2 k), G. Duca 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 3)

 2465 5 Zodiac	Sign, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Real Art GB (Dutch Art GB), 541/2 k (55 k), h, Mme K. Gogl 
(H. Besnier), K. Kerekes – (n° corde 6)

 2353 1 Rue Jonas, f, b, 3 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 541/2 k (55 k), g, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 2236 4 Ingenious	Machine, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Fongagain IRE (Dr Fong USA), 58 k (57 k), h, 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 1610 2 Desir	Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lolita Sky 
[Ski Chief (USA)], 56 k (561/2 k), h, S. Jesus (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 1)

 2417 5 Samstrong, h, b, 3 ans, par Dariyan et Holiday Maker 
GB (Dubai Destination USA), 52 k (511/2 k), A, JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2045 5 Pumpy	Girl, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 10)

 2311 5 Olympic	Trophy, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, 
R. Sorrentino (S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 2287 1 Mr Riem, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), K. Kerekes, K. Kerekes – 
(n° corde 4)

 2417 2 Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Mme D. Buhmann (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 2541  Nuit	D’Orage, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme L. Chenu 
(F. Lefebvre), D. Chenu – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 a
courte tête, 2 long, nez, 1 long, 1 long, ¾ long, courte tête, courte 
encolure, 2 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Eustache.
	 2 872	a Got Frost.
	 2 116	a Zodiac Sign.
	 1 209	a Rue Jonas.
 604 a Ingenious Machine.
 453 a Desir Way.
 302 a Samstrong.
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 2484 5 See	The	Sun, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN 
et Trexana (GB) (Kaldoun), 51 k, h, M. Gleyroux 
(Mme D. Santiago), M. Gleyroux – (n° corde 3)

 251  Mi Bella, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kiora (Keltos), 
521/2 k (501/2 k), T. Lestrade (Mme L. Foulard), D. Henderson – 
(n° corde 4)

 2243 3 Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 541/2 k (55 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Foulon), E. Papon – (n° corde 11)

 2204 3 Golden Tea, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, G. Soulie 
(Lu. Armand), G. Soulie – (n° corde 1)

 2343 4 Bafaiti, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), Mme S. Sanchez Lepaysan 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 2)

 2243 1 Texanito, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), 0, T. Burgin (M. Forest), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 2243  Shakstormy, f, 8 ans, 51 k (50 k), 0, Mme C. Teychenne 
(Mme C. Poirier), Mme C. Teychenne – (n° corde 10)

 2344 3 Redlake, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), 0h, H. Dos Santos 
(E. Revolte), L. Larrigade – (n° corde 7)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 744 a
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Machistador.
	 1 134	a Sweet Or Bitter.
 850 a Asandros.
 441 a See The Sun.
 283 a Mi Bella.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 511 a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 383 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 239	a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 127 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Le hongre MACHISTADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2667 5155 PRIX DE LA BASE AERIENNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +26.

 2367  Mad River, m, gr, 6 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 63 k (61 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2162  Fiamelca	Doloise, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et 
Fiammella IRE (Verglas IRE), 541/2 k (55 k), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2162 5 Girly	Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun 
Pearl (Blackdoun), 54 k (541/2 k), Mme AL. Jacq (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2162  Shinobi, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Silent Ninja 
GB [Montjeu (IRE)], 60 k (601/2 k), Needful S.L. 
(B. Fayos Martin), M. Comas Molist – (n° corde 11)

 1997  Va	S’Y	Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 601/2 k (591/2 k), h, Y. Fremiot (D. Morin) – 
(n° corde 5)

 2241 5 French	Plaisir, h, 9 ans, 53 k (51 k), A, C. Bonin (s) 
(Mme L. Foulard), C. Bonin (s) – (n° corde 8)

 2161 5 Festivalier, h, 6 ans, 54 k (541/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(A. Werle) – (n° corde 6)

 2344 2 Beau	Valley	GB, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), 0, P. Patanchon 
(W. Smit), W. Walton – (n° corde 9)

 2162  Free	Breath, h, 4 ans, 62 k (60 k), 
Mme de M. Varine Bohan (K. Torres), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)

 616 5 Caparica, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), A, Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 13)

10 partants ; 47 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 789 a
Sans motif : Le Petit Gegene, Duchess Of Glory
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2669 5440 PRIX DE POUILLY-LES-NONAINS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2211 2 Red Smile (IRE), f, b, 2 ans, par National Defense 
(GB) et Gaita (IRE) (Teofilo IRE), 58 k (581/2 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 1)

 2292 2 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 58 k (57 k), R. Capozzi (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 2416  Alien, f, b, 2 ans, par Helmet AUS et Almilea GER (Galileo 
IRE), 58 k (581/2 k), h, JPJ. Dubois (G. Mosse), S. Culin – 
(n° corde 8)

 2268 2 Answer Me, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Reponds Moi 
USA (More Than Ready USA), 58 k (581/2 k), Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 2415 2 Incredit	GB, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Dame 
Helen GB (Royal Applause GB), 58 k (581/2 k), E. Meinder, 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2100 4 I Dare, f, 2 ans, 58 k (57 k), Team Hogdala A.B. 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 6)

   Coupabia, f, 2 ans, 56 k (55 k), A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Mary	White, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), h, D. Mars 
(T. Bachelot), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

   Hello Ella, f, 2 ans, 56 k (55 k), Mme M. Groll-Flynn 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

   Petite Irlandaise, f, 2 ans, 56 k (54 k), h, Mme E. Caux 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 011 a
3 long, ¾ long, courte tête, ½ long, tête, 6 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Red Smile (Ire).
	 2 268	a Alromy.
	 1 701	a Alien.
	 1 134	a Answer Me.
 567 a Incredit Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Mme Pauline Carpentier, Scea Jlc, Scea L’Aubay.
 762 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 374 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 249	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
 76 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches RED SMILE et ALROMY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2670 5436 PRIX IMPERATRICE EUGENIE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21.

 2301 1 Valour IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et 
Island Home GB (Act One GB), 54 k (541/2 k), F. Raoul 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2424 3 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
Swing [Palace Episode (USA)], 58 k (581/2 k), P. Penelope 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 2272 2 Fetarde, f, b, 3 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 55 k (551/2 k), h, JM. Angles (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 1 064	a Haras De Treli.
 513 a Ashgrove Bloodstock.
 448 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 224 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 168 a Jean-Francois Leconte, Jacques Leconte.
 112 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 2’34’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain EUSTACHE et le hongre GOT FROST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
VICHY - 21 JUILLET 2021 - PRIX DE L’HIPPODROME DE MONS 
WALLONIE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS et à l’entraîneur Christophe ESCUDER au 
sujet de la performance du poulain MARTIN’S JUSIS. Le jockey a déclaré 
qu’il avait eu les ordres de le cacher. Il a précisé que ledit poulain avait 
tiré durant le parcours et que dans la ligne d’arrivée, après le passage de 
route, il n’avait plus de ressources. Il a également indiqué que la pouliche 
RUE JONAS n’avait pas gardé sa ligne et que cela l’avait contraint de 
se décaler. L’entraîneur a quant à lui déclaré qu’il avait donné les 
consignes de courir caché et en 4-5e place. Il a précisé que le poulain 
avait beaucoup tiré et que le jockey n’avait pas pu le cacher comme il le 
souhaitait. Il a reconnu que les images de la ligne d’arrivée n’étaient pas 
satisfaisantes, mais a mentionné qu’il n’était plus en mesure d’obtenir 
une allocation. Les Commissaires ont enregistré ces explications et 
n’étant pas satisfaits par celles-ci, ont décidé de transmettre le dossier 
aux Commissaires de France Galop.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle et examiné le 
procès-verbal de la course, ainsi que la carrière dudit poulain ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ; 
Sur le fond ; 

* * *
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu  que  le  film  de  contrôle  permet  de  constater  que  le  jockey 
Anthony CRASTUS a fait progresser son partenaire en milieu de peloton 
tout au long du parcours à l’extérieur, ledit poulain ayant beaucoup tiré 
et ayant été repris à plusieurs reprises par son jockey qui avait essayé 
de le détendre en cherchant un dos durant les deux premiers tiers de 
la course ; 
Qu’après le « passage de route «, le jockey Anthony CRASTUS avait 
visiblement soutenu son partenaire qui avait faiblit ensuite, l’attitude du 
jockey  ne  pouvant  être  qualifiée  de  fautive  de  manière  suffisamment 
avérée, celui-ci ayant notamment sollicité au moyen de la cravache sur le 
côté droit et ayant suffisamment soutenu son partenaire à ce moment-là 
avant qu’il ne soit dominé ; 
Attendu que les éléments du dossier, la chronologie des performances 
dudit poulain, son attitude depuis le début de sa carrière, son attitude dans 
les deux premiers tiers du parcours, ainsi que celle du jockey Anthony 
CRASTUS dans la ligne d’arrivée ne permettent pas de caractériser de 
manière non équivoque une infraction aux dispositions des articles 162 et 
suivants du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que les Commissaires de France Galop ont donc décidé, après 
étude détaillée du parcours global de ce poulain, de classer ce dossier 
sans suite ; 
Que lesdits Commissaires rappellent néanmoins à l’entourage dudit 
poulain qu’il convient en tant que professionnels s’étant vu délivrer des 
autorisations de la part des Commissaires de France Galop de mettre 
en oeuvre toute la vigilance possible pour que les montes, instructions 
et parcours reflètent une image conforme aux dispositions du Code des 
courses au Galop en matière de performance et de respect des parieurs ; 
Attendu qu’il sera également rappelé que tout jockey, dont Anthony 
CRASTUS, doit, du départ à l’arrivée de la course, en respectant ledit 
Code, faire son possible pour permettre à son cheval de gagner ou 
d’obtenir le meilleur classement possible et continuer à le soutenir 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée pour ne pas créer de doute dans 
l’esprit des spectateurs et parieurs et quant à la régularité de la course ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de classer le dossier sans suite.
Boulogne, le 23 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. d’ARMAILLE - N. LANDON
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 2442 3 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Heritage Island IRE (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Magnien (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

   Galilodge, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et La Dame De 
Grace [Medecis (GB)], 58 k (581/2 k), D. Catalao Da Cunha 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 1599 1 Miramar (GB), f, 2 ans, 561/2 k (57 k), h, S. Assous 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Filly	Of	Malta	IRE, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Healthy Wood Co. Ltd (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 2158 3 Stronger	Together	GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

 2093 1 Why	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), R. Frances 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 8)

 2382 2 Miss Bennet, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Ecurie Darcy Racing Stable (G. Mosse), M. Palussiere – 
(n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 608 a
Eng. Sup. : Stronger Together GB
1 long ½, 1 long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 1 long, ½ 
long, 1 long ¼.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Best Sixteen.
	 7 560	a Diadema.
	 5 670	a Bunglejungleparty Ire, prime non attribuée.
	 3 780	a Joli Coup.
	 1 890	a Galilodge.

Primes aux éleveurs :
	 6 357	a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
	 2 542	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 271	a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 765 a P. Burns, prime non attribuée.
 635 a Theo Hamel.

Temps total : 1’26’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains BEST SIXTEEN et BUNGLEJUNGLEPARTY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ricardo SOUSA FERREIRA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 2672 5439 PRIX VICHY LABORATOIRES 
(PRIX MICHEL HENOCHSBERG)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2422 5 Sayyal	(IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Bea Remembered GB (Doyen IRE), 58 k (581/2 k), 
Al Shaqab Racing, HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 2322 3 Barneys	Gift, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Diamond Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k (581/2 k), 
D. Yates (T. Bachelot), Mme JF. Hughes – (n° corde 5)

   Mr Gnok Barnes, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Celesteen (IRE) (Azamour IRE), 56 k (561/2 k), 
Ecurie Darcy Racing Stable (A. Pouchin), M. Palussiere – 
(n° corde 6)

 2305 5 Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Soie 
[Monsun (GER)], 58 k (581/2 k), JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Bonheur	Bleu, h, gr, 2 ans, par Air Force Blue USA et 
Happyness GB (Verglas IRE), 56 k (561/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

 2100 5 Leo	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

   Alp, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Kura (S. Ruis), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)
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 2212 4 Garrick	Harmony	GB, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 55 k (551/2 k), A, 
G. Heald (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 12)

 2116 4 Ilot	Secret, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Scarley 
Secret (IRE) (Royal Applause GB), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Christophe German (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

 2139 5 Normandy	Beech, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Purple Beech GB (Pivotal GB), 55 k (551/2 k), h, 
Mme I. Corbani, C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2320 3 Freedom, f, b, 3 ans, par Power GB et Songerie 
GER (Shirocco GER), 56 k (561/2 k), U. Saini-Fasanotti 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2116 5 Amourdargent, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Uma Racing 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2229 1 Haroun, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, Armenic Bloodstock 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 6)

 2293 1 Ici	Vindecy, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1998  Qeyaady	GB, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 9)

 1554 1 American	Park, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, L. Mineo 
(F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 14)

 2116 7 Fernoboy, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 2320  Sudden	Death, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), J. Berthelot 
(C. Demuro), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2284 4 Motlaen, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), Mme D. Clee 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 1912 4 Bakhchisaray, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), V. Timoshenko 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 7)

16 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 873 a
½ long, ½ long, tête, courte encolure, 1 long, courte tête, courte encolure, 
courte tête, encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Valour Ire, prime non attribuée.
	 5 643	a Coobird.
	 4 158	a Fetarde.
	 2 376	a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Ilot Secret.
	 891	a Normandy Beech.
	 594	a Freedom.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Mme Leslie Young, prime non attribuée.
	 1 541	a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
	 1 367	a Galileo Racing Inc.
 440 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 374 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 330 a Sarl Jedburgh Stud.
 143 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Vivaldi.
Temps total : 2’33’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches VALOUR, FETARDE, le poulain COOBIRD, ILOT SECRET 
et le hongre GARRICK HARMONY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2671 5438 PRIX DES JOUVENCEAUX ET DES JOUVENCELLES - 
BERNARD FERRAND
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une Listed Race. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2186 3 Best Sixteen, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Surpressa (Take Risks), 58 k (581/2 k), L. Haase, H. Blume – 
(n° corde 5)

 2283 1 Diadema, f, b, 2 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 561/2 k (57 k), R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2033 2 Bunglejungleparty	IRE, m, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Brazilian Breeze IRE (Invincible Spirit 
IRE), 58 k (581/2 k), A, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 1)
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poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GRAND GLORY et le hongre DIAMOND VENDOME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2674 5442 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus, ayant une 
valeur inférieure ou égale à 34 et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 
12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 21 février 
2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2474 5 Line	D’Argent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 661/2 k (651/2 k), h, (12 000), D. Lemarie 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 4)

 2150 3 Si Senorita, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 631/2 k (621/2 k), A, (8 000), J. Boutillier 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 1)

 2469 2 Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Rava IRE (Nayef USA), 631/2 k (62 k), (8 000), 
Mme E. Mezquita (C. Belmont), R. Chotard – (n° corde 9)

 2445  Moasa, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 651/2 k (66 k), h, (8 000), Mme N. Vandenabeele 
(T. Marlin), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 2265  Kongastet, m, b, 4 ans, par American Devil et 
Sikkim (Linamix), 661/2 k (67 k), 0h, (10 000), T. Raber 
(G. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 2468 4 Usain Best, h, 9 ans, 67 k (66 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme L. Le Geay) – (n° corde 10)

 2469 3 Junvieve, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), A, (8 000), Mme M. Groll-
Flynn (G. Bertrand), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2180 2 Le Gastronome, m, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, (8 000), 
Mme C. Leoni (T. Mace), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 064 a
Sans motif : Griffone
2 long ½, 2 long, courte tête, 1 long ½, ½ long, ½ long, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Line D’Argent.
	 972	a Si Senorita.
	 729	a Diva Du Dancing.
 486 a Moasa.
 243 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 438 a Erich Schmid.
 328 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
	 219	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 109	a Bruno Plainfosse.

Temps total : 1’59’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LINE D’ARGENT et le poulain KONGASTET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
L’entraineur Benjamin LEGROS a informé les Commissaires que le 
hongre USAIN BEST était rentré déferré des deux postérieurs.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé 
le bulletin 32547 ce dernier portant à confusion tel que le prévoit les 
dispositions de l’article 185 paragraphe IV du Code des Courses au 
Galop.

 2675 5443 PRIX DE L’UNION DES AQPS DU CENTRE-EST
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que de Pur Sang. Poids : 64 k. Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une course du Groupe III AQPS porteront 1 k. ; un Groupe 
II AQPS ou plusieurs Groupes III AQPS, 2 k.
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   Heart	Shining, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, L. Mirto 
(A. Roussel), S. Labate (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 747 a
2 long, ½ long, 1 long, courte encolure, 9 long ½, 2 long, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Sayyal (Ire).
	 2 268	a Barneys Gift.
	 1 701	a Mr Gnok Barnes.
	 1 134	a Solid Spirit.
 567 a Bonheur Bleu.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Al Shaqab Racing.
 762 a Mme Jackie Penny.
 572 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Anna Biraben.
	 249	a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 124 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’29’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SAYYAL et BARNEYS GIFT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Matthieu PALUSSIERE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 1 000 euros pour avoir eu un comportement dans le rond 
de présentation portant atteinte à l’image des courses en assénant deux 
coups au hongre MR GNOK BARNES.

 2673 5437 GRAND PRIX DE VICHY
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000) – dont France Galop : 
76 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.1/2. Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
30	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	13	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	17	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2081 3 Grand	Glory	(GB), f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k (571/2 k), h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 2226 1 Diamond Vendome, h, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Ordargent (Kendargent), 581/2 k (59 k), Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 2264 1 Algiers IRE, m, al, 4 ans, par Shamardal USA et 
Antara GER (Platini GER), 581/2 k (59 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2081 1 Iresine, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 591/2 k (60 k), B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Top Max, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Risky Nizzy 
GB (Cape Cross IRE), 581/2 k (59 k), P. Nicolet (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2081 4 Pao Alto, m, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 312 a
2 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 5 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Grand Glory (Gb).
	 5 040	a Diamond Vendome.
	 4 860	a Algiers Ire, prime non attribuée.
	 3 240	a Iresine.
	 1 620	a Top Max.

Primes aux éleveurs :
	 7 306	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 2 735	a Guy Pariente Holding.
	 1 461	a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
	 1 020	a Godolphin, prime non attribuée.
 730 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 2’7’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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 2333  Odsonne, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Fray 
GB (Champs Elysees GB), 55 k (551/2 k), 0h, F. Brady 
(J. Moutard) – (n° corde 3)

 2267  Wonder	Hope, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Winning Ticket [Evasive (GB)], 57 k (571/2 k), Ah, 
L. Matzinger (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2446 7 Cabal, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Aliyeska IRE 
(Fasliyev USA), 59 k (591/2 k), U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2123 3 Moutraki IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, S. Taieb 
(S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2446 4 Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), h, L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2303 4 Nisry, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

8 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 111 a
Certif. vétérinaire : Lord Monchablon (GB)
Sans motif : Belle Siddons GB
¾ long, ½ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Red Nude Rouge (Gb).
	 2 484	a Azamhan.
	 1 863	a Odsonne.
	 1 242	a Wonder Hope.
 621 a Cabal.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.
	 690	a Johayro Investments Limited.
 602 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 460 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 150 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’54’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche RED NUDE ROUGE (GB) et le hongre OSDONNE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2677 726 PRIX D’IVRY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +31.

 860  Wellington	Rose, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 59 k (58 k), h, 
Mme R. Organ (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 2542 2 Goldstone, h, n, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Ice Nizzy USA (Tiznow USA), 571/2 k (58 k), T. Ravier 
(O. Placais), M. Maillard – (n° corde 15)

 2453 4 Souveraine Elusive, f, b.f, 5 ans, par Evasive GB 
et Mojo Moon IRE (Slickly), 60 k (601/2 k), J. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 2429 5 Zawadi GER, f, b, 8 ans, par Kallisto GER et Zandra 
GER (Lagunas GB), 58 k (581/2 k), Mme M. Bruer/C. Bruer 
(B. Murzabayev), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 9)

 2426 2 Oser IRE, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Rancho Montoya 
IRE (High Chaparral IRE), 57 k (571/2 k), h, O. Ortmans 
(S. Maillot), Mme C. Alesi – (n° corde 17)

 2426  Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ah, 
Mme M. Margerit (T. Trullier), Mme M. Margerit – (n° corde 7)

 2409  Varijoun, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Pouchin), C. Alonso Pena – 
(n° corde 11)

 2328  Tepeka (GB), h, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Mme H. Mennessier (R. Mangione), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 8)
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2220  Gazelle	D’Authie, f, n.p, 5 ans, par Dream Well et Vive 
D’Authie (Califet), 621/2 k (63 k), JB. Andreani (M. Androuin), 
Mme D. Mele – (n° corde 9)

 2220 1 Guerrier Rose, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Prime 
Rose (Video Rock), 64 k (641/2 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 4)

 447 1 Heros, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et La Colombe D’Or 
[Martaline (GB)], 64 k (641/2 k), h, D. & P. Prod’Homme (s) 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 1857 2 Gess	Of	The	Valley, f, b.f, 5 ans, par Indian Danehill IRE 
et Silicon Valley [Blushing Flame (USA)], 621/2 k (63 k), h, 
JF. Anthore (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 2220 2 Goldie Star, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Starwelle 
[Dark Moondancer (GB)], 621/2 k (63 k), Gold And Blue Ltd 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2220  Guyane, f, 5 ans, 621/2 k (63 k), O. Auneau, A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

 2220 3 Giga Star, f, 5 ans, 621/2 k (63 k), h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 1570 1 Hart So Big, m, 4 ans, 64 k (641/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 529 a
Sans motif : Galet D’Oudairies
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long.
16 000a – 6 400a – 4 800a – 3 200a – 1 600a

Primes aux éleveurs :
	 2 080	a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
 832 a M. L. Bloodstock Ltd.
 624 a Didier Prod’Homme, Agence Caballis.
 416 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 208 a Gold And Blue Ltd.

Temps total : 2’32’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GAZELLE D’AUTHIE et le hongre GUERRIER ROSE a fait 
l’objet d’un prélèment biologique à l’issue de la course.

PARISLONGCHAMP
0001 203 jeudi 22 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY

 2676 724 PRIX DU MAIL
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 2267 5 Red Nude Rouge (GB), f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 58 k (581/2 k), 0, 
H. Yamamoto (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2446  Azamhan, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 581/2 k (571/2 k), h, 
N. Saltiel (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)
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 2513  Don Papa, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 8)

 2531  Aborigene, h, 5 ans, 51 k, 0, Mme P. Descargues 
(E. Verhestraeten), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 858  Tinalik Sun, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), M. Mailler 
(R. Mangione), M. Mailler – (n° corde 6)

 2098  Baroudeur, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), h, P. Denis 
(C. Demuro), L. Larrigade – (n° corde 12)

 2464  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 52 k (53 k), gh, G. Barbedette 
(A. Pouchin), G. Barbedette – (n° corde 1)

 2048 3 Black	Princess, f, 9 ans, 56 k (561/2 k), Ah, P. Faucampre 
(T. Bachelot), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2520  L’As	De	Gree, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 18)

 2373  Seeking Revenge, h, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 17)

 2191 2 Commandeur, h, 5 ans, 60 k (59 k), Stall Hexenberg 
(A. Mackay), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2373  Vingtcoeurs, h, 6 ans, 51 k (50 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 529 a
Eng. Sup. : Aborigene
Certif. vétérinaire : Barssa Noire
Sans motif : Out East USA
tête, ¾ long, encolure, tête, ½ long, encolure, ¾ long, ¾ long, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a New Firebird.
	 1 197	a Salerno.
	 897	a Premio (Ire).
	 598	a Minnehaha.
	 299	a Monfrere.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a August Foeckler.
	 649	a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 318 a Dayton Investments Ltd.
 212 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 162 a Suc. Emile Krief.

Temps total : 2’25’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Théo BACHELOT sur les raisons pour lesquelles il était descendu 
de la jument BLACK PRINCESS après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la jument était boiteuse lorsqu’il l’avait arrêtée et 
qu’il avait jugé préférable de mettre pied à terre.
Le vétérinaire de service a confirmé les dires du jockey et a précisé que la 
jument boitait de l’antérieur gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’effectuer un prélèvement biologique sur ladite 
jument.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Les hongres NEW FIREBIRD et PREMIO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2679 722 PRIX DE BEAUSEJOUR
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 22 janvier 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 1, depuis le 
22 janvier 2021 inclus, portera 2 k. ; depuis le 22 avril 2021 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2184  Bellharbour	Music	USA, m, b, 3 ans, par Mshawish 
USA et Al Khazaaliya USA (Blame USA), 57 k (571/2 k), 
g, Haras du Logis Saint-Germain (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2232 2 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k (571/2 k), N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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 2373  Breville, h, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 2296 7 Roi Des Cieux GER, m, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
P. Scotton (A. Lemaitre), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 2429 4 Colours, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), h, J. Violet (C. Demuro), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

 2519  Pivoine Rose, f, 5 ans, 56 k (551/2 k), 
Bloodstock Agency Ltd (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 18)

 2426  Dark Dream, h, 10 ans, 57 k (56 k), h, C. Bodin 
(Mme M. Michel), Mme M. Henry – (n° corde 3)

 2419 3 Neelakurinji, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, Mme M. Lalisse 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2243 4 Baira, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0h, EARL de La Vallee 
(T. Bachelot), H. Shimizu – (n° corde 6)

 2327  Nuble URU, f, 5 ans, 60 k (58 k), K, B. Steinbruch 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 4)

 2426  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k (57 k), 
gh, LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)

 2429  Dance	The	Blues, h, 6 ans, 57 k (56 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (E. Verhestraeten), W. Beetens – 
(n° corde 16)

18 partants ; 76 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 768 a
Chev. élim. : Vazy Ninian, Nobildonna
Chev. retir. : Rio Del Jack
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Wellington Rose.
	 1 701	a Goldstone.
	 1 275	a Souveraine Elusive.
 661 a Zawadi Ger, prime non attribuée.
 425 a Oser Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Chevotel De La Hauquerie.
 575 a Denis Gallet.
 501 a Ecurie Haras De Quetieville.
 273 a Christian Bruer, Andreas Tiedtke, prime non attribuée.
	 89	a Thomas Hassett, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier PLACAIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
La pouliche WELLINGTON ROSE et la jument ZAWADI (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2678 727 PRIX DE CHARENTON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +35,5.

 2453 3 New Firebird, h, b, 5 ans, par Farhh GB et New 
Arrival [Zamindar (USA)], 60 k (601/2 k), Mme D. Sonntag 
(C. Guitraud), M. Rulec – (n° corde 15)

 2426 3 Salerno, h, b, 8 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 531/2 k (54 k), Ah, V. Devillars (S. Maillot), 
V. Devillars – (n° corde 16)

 2513 4 Premio (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), 0, 
JN. Bourgeais (M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 2520 4 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 57 k (56 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 4)

 2373 3 Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 58 k (57 k), 0h, Mme M. Risi 
(Mme M. Eon), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 358  Marapuama, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), h, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)
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 2233 2 Four Generations, f, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), 
Mme C. Vandel (Mme C. Le Gland), E. Mikhalides – 
(n° corde 4)

 2082  Sur Ma Vie, f, 7 ans, 60 k (59 k), g, Mme E. Libaud 
(Mme C. Pacaut), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 2233  Lovely	Dolly, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), F. Vermeulen (s) 
(Mme J. Marcialis), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2031 6 Kailyn	GER, f, 8 ans, 581/2 k (571/2 k), A, R. Meder 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2469 5 Manne, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2162  I Am A Dream, f, 5 ans, 58 k (57 k), 0h, C. Marcellin 
(Mme L. Le Pemp), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 015 a
Eng. Sup. : I Am A Dream
encolure, ¾ long, courte tête, tête, ½ long, encolure, ½ long, ½ long, ½ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Out Of Town.
	 1 496	a Pikes Peak.
	 1 417	a Nour Dubawi.
 810 a Astrologia.
 405 a Sermandakfi.
 303 a Fake (Ire).
 202 a Villa Royale.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 639	a Winfried Reinke, Mme Erika Mader.
 530 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 365 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 182 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 136 a London Thoroughbred Services.
	 91	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 1’59’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ASTROLOGIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Ambre MOLINS en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour s’être trompée de poteau d’arrivée et avoir ainsi empêché la pouliche 
VILLA ROYALE d’obtenir une meilleure allocation, en l’occurrence la 
6e place.
Les juments OUT OF TOWN et SERMANDAKFI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2681 723 PRIX DU CANAL SAINT-MARTIN
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 22 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
57 k. Les chevaux ayant depuis le 22 octobre 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1988 7 Irish	Hill	GER, m, gr, 3 ans, par Kingston Hill GB 
et Irresistable GER (Monsun GER), 581/2 k (59 k), 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 9)

 2454  Swiss Tigress IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 551/2 k (541/2 k), 
E. Schwaiger (R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2320 1 Berkane, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 581/2 k (59 k), Ecurie Pandora Racing 
(I. Mendizabal), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Sweet	Betsy, f, b, 3 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 57 k (571/2 k), D. Thorpe (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2120 1 Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k (571/2 k), A, A. Doussot 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 2171 1 Ninja	Wonder	(GER), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Neckara GER (Shirocco GER), 57 k (571/2 k), 0, B. Dietel 
(C. Lecoeuvre), A. Suborics – (n° corde 3)
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 2213 4 Invincible	Light	(GB), h, b, 3 ans, par Territories 
IRE et December Dawn GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), 
Roy Racing Ltd (R. Thomas), M. Delzangles – (n° corde 4)

 2213 5 Star Of India, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Special Gift IRE (New Approach IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Skymarc Farm (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 2247 3 New	Chance, m, b, 3 ans, par New Bay GB et 
One Chance IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), 
Ballylinch Stud (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Polarexpress GER, m, b, 3 ans, par Excelebration 
IRE et Pivoline [Pivotal (GB)], 57 k (571/2 k), 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 7)

 2451 5 Bouti, f, gr, 3 ans, par Slickly et Ambree [Invincible Spirit 
(IRE)], 54 k (541/2 k), E. Loungar (A. Lemaitre), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

   It’S	On	Us, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 470 a
2 long, 1 long ¾, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, nez.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Bellharbour Music Usa, prime non attribuée.
	 3 591	a Mon Bel Canto.
	 2 646	a Invincible Light (Gb).
	 1 512	a Star Of India.
 756 a New Chance.
 567 a Polarexpress Ger, prime non attribuée.
 378 a Bouti.

Primes aux éleveurs :
	 1 996	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
	 1 487	a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
 641 a Haras D’Haspel.
 366 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
 183 a China Horse Club International.
 140 a Ecurie Skymarc Farm.
	 89	a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BELLHARBOUR MUSIC (USA) et le hongre MON BEL CANTO 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2680 728 PRIX DE LA ROUTE DES DAMES
(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 22 janvier 
2021 inclus.
POUR FEMMES JOCKEYS
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27,5.

 2529  Out Of Town, f, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Beynotown (GB) (Authorized IRE), 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Sarona Farm (Mme M. Eon), Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 2233 5 Pikes Peak, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pietra Santa [Acclamation (GB)], 551/2 k (531/2 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 11)

 2376 4 Nour Dubawi, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 58 k (57 k), g, 
Mme L. Kneip (Mme A. Massin), Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 2233 3 Astrologia, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (59 k), M. Leonetti 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 2519  Sermandakfi, f, al, 5 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 551/2 k (541/2 k), 0h, 
C. Bodin (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

 2534  Fake (IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 55 k (54 k), D. Maughan (Mme L. Bails), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 2306  Villa	Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 60 k (59 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)
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 2235 2 San Valentina, f, 4 ans, 61 k (611/2 k), Mme C. Volkmer 
(Mme A. Duporte), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 1896 5 Mystical	Land	JPN, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Eon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 1882 3 Blue Hills, f, 7 ans, 541/2 k (55 k), Ah, Mme R. Organ 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 15)

 2233  Polly	Gray	IRE, f, 4 ans, 53 k (531/2 k), C. Wentworth 
(Mme S. Chuette), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 2235  Calaconta, f, 6 ans, 541/2 k (551/2 k), Al. Haddad 
(Mme M. Michel), S. Dehez (s) – (n° corde 14)

 2405  La Gaeta, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1524 2 Okarina Dream, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), h, C. Barel 
(Mme L. Poggionovo), C. Lecrivain – (n° corde 12)

 2312  Anath, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), E. Schwaiger 
(Mme L. Grosso), M. Munch (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 410 a
tête, 1 long ½, tête, encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Golden Rajsa.
	 3 847	a Gladys Senora.
	 2 835	a Vivi Bonnebouille.
	 1 620	a Ultramarine.
 630 a Ficelle Du Houley.
 607 a Navidad.
 405 a Blossom Promise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 273	a Scea Ecurie Bader.
	 1 735	a Ecurie Haras Des Senora.
	 1 278	a Gestut Zur Kuste Ag.
 730 a Dayton Investments Ltd.
 341 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
 273 a Dream With Me Stable Inc.
 85 a Iman Hartono, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jessica MARCIALIS (ASSIGNED (IRE), arrivé non-placé et le jeune-jockey 
Perrine CHEYER (GLADYS SENORA) arrivé 2e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours pour avoir, en se rabattant vers la lice intérieure sans avoir une 
avance  suffisante,  contraint  le  jockey  Jessica MARCIALIS  à  reprendre 
la  pouliche  ASSIGNED  (IRE)  et  de  ce  fait  mis  en  difficulté  plusieurs 
concurrents.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les juments GOLDEN RAJSA, FICELLE DU HOULEY et les pouliches 
ULTRAMARINE, GLADYS SENORA, VIVI BONNEBOUILLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2683 725 PRIX DE GAILLON
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31,5.

 2163 5 Imperial	Scam, f, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Groovin High USA (Elusive Quality USA), 571/2 k (58 k), h, 
V. Devillars (A. Pouchin), V. Devillars – (n° corde 5)

 2567 5 Gouvernail, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 581/2 k (59 k), gh, G. Henry 
(S. Maillot), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 1981  Stella Tremona GB, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Maralika 
[Dubawi (IRE)], 581/2 k (59 k), Mme E. Kennedy (R. Thomas), 
J. Reynier – (n° corde 4)
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 2324 4 Our	First	Lady	IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 57 k (571/2 k), Ah, 
V. Devillars (S. Maillot), V. Devillars – (n° corde 7)

 1090  Benita, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, Leo Hamann/
Peter Hamann (A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 4)

 2262  Peruvien’S	Gold, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, E. Echaiz-
Guevara (T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 652 a
Eng. Sup. : Berkane, Our First Lady IRE
Certif. vétérinaire : Hellomyfriend
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 3 long ½, 4 long ½, 
1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Irish Hill Ger, prime non attribuée.
	 2 872	a Swiss Tigress Ire, prime non attribuée.
	 2 116	a Berkane.
	 1 209	a Sweet Betsy.
 604 a Arazy.
 453 a Ninja Wonder (Ger).
 302 a Our First Lady Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 513 a Harald Gritscher.
 452 a G. O’Brien, prime non attribuée.
	 293	a Haras Bonne Chance.
 224 a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.
	 109	a Bernd Dietel.
 47 a Gerard Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 3’2’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
Les poulains IRISH HILL (GER) et BERKANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2682 721 PRIX DE LA VENUS DE PARIS - 
GRAND PRIX DES FEMMES JOCKEYS
(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 22 janvier 
2021 inclus.
POUR FEMMES JOCKEYS
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19,5.

 2427  Golden Rajsa, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Golden Clou 
(Kendor), 59 k (591/2 k), 0, Mme P. Menges (Mme A. Nicco), 
Mme P. Menges – (n° corde 16)

 2217  Gladys	Senora, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 56 k (561/2 k), Ecurie Haras des Senora 
(Mme P. Cheyer), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2235  Vivi Bonnebouille, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Vinskaia USA (Vindication USA), 54 k (541/2 k), Ecurie Cehel 
(Mme L. Bails), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2222 3 Ultramarine, f, b, 4 ans, par Siyouni et Aquamarine 
(JPN) (Deep Impact JPN), 57 k (571/2 k), Denford Stud 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2235  Ficelle	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 601/2 k (61 k), Mme C. Pelier 
(Mme N. Desoutter), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2336 4 Navidad, f, b, 4 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 53 k (531/2 k), Ah, Ecurie M. Tschopp 
(Mme F. Valle Skar) – (n° corde 1)

 2233 1 Blossom Promise IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Emirate Jewel USA (Pivotal GB), 551/2 k 
(56 k), EM. Sullivan (Mme L. Le Pemp), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 2235 4 Assigned IRE, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Mme E. Magnier 
(Mme J. Marcialis), N. Clement (s) – (n° corde 2)
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 2309 1 Amazonie (GB), f, al, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Amarysia [Medicean (GB)], 56 k (561/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 1884 1 Stormy	Pouss, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 2447 6 Captious GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k) (A. Crastus), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 1951  Saboor GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A. Marconi, 
M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 1919 1 Girl	On	The	Moon, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), JE. Dubois 
(F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 8)

 2262 1 Phaidra	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), E. Schwaiger 
(V. Seguy), M. Munch (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 101 a
2 long, ¾ long, ¾ long, nez, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a La Parence.
	 5 940	a Keyflower.
	 4 455	a Dima.
	 2 970	a Amboseli Gb, prime non attribuée.
	 1 485	a Amazonie (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Mme Henri Devin.
	 2 202	a Haras De Magouet.
	 1 651	a Fresnay Agricole S.A. S. .
 467 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
	 359	a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.

Temps total : 2’10’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SABOOR (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LA PARENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2685 5448 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap divisé)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 2236 1 We	Love	Daisy, f, b, 3 ans, par Crossharbour GB 
et Green Daisy [Green Tune (USA)], 571/2 k (561/2 k), 
P. Carosso (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2309 5 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 61 k (60 k), 0h, MA. Sebaoun 
(B. Marie), C. Escuder – (n° corde 9)

 2284 3 Exterieur (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 61 k (58 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2123 7 Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 55 k (551/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2269 4 Temps	Fantastique, f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Train Time GB (Rail Link GB), 60 k (601/2 k), G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2287 4 Jardin Bleu, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), A, A. Don 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2212 2 Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, P. Dreux, 
C. Escuder – (n° corde 11)

 2404 5 Fashionspan, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Mme M. Molle 
(G. Legras), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 2532  Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, 
Mme R. Moser (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 2228 1 Si Maria (IRE), f, 3 ans, 591/2 k (60 k), h, Ecurie Ascot 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 6)

 1601 3 Surabaya, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme H. Vesela 
(H. Besnier), V. Chaloupka – (n° corde 2)

11 partants ; 50 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 320 a
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 2486  Border	Light, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Mythical 
Border USA (Johannesburg USA), 561/2 k (57 k), 0h, 
PH. Jeanneret (T. Bachelot), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 2267 3 Parisian Belle, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 59 k (58 k), B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 2567 3 Skip	Chop, h, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), gh, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2599 4 Bobby, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), h, C. Boutin (s) 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2434 6 Arrabbiata, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), 0h, G. Goeffic 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 9)

 2404  Mitryeva, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, 
Mme de la C. Soudiere-Niault (Mme M. Michel), 
Mme de la C. Soudiere-Niault – (n° corde 2)

 2418 4 Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, Arn. Nicolas 
(T. Trullier), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 646 a
Eng. Sup. : Gouvernail
courte encolure, 2 long ½, ½ long, ½ long, 2 long ½, courte tête, 3 long, 
dead-heat, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Imperial Scam.
	 2 052	a Gouvernail.
	 1 539	a Stella Tremona Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a Border Light.
 513 a Parisian Belle.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Mathieu Masounave, Joel Masounave, Ludovic Brochet.
	 497	a Haras De Beauvoir.
 380 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
 242 a Mickley Stud, Timothy Johnson, Mme Miranda Johnson, prime non attribuée.
	 190	a Craig Mather.

Temps total : 1’55’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
La pouliche IMPERIAL SCAM et le hongre GOUVERNAIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

VICHY
0720 203 jeudi 22 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Cécile BENOIST D’AZY – Bruno VAGNE

 2684 5444 PRIX MADAME JEAN COUTURIE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course de Groupe. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une Listed Race 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2324 1 La	Parence, f, b, 3 ans, par Saonois et La Vive Parence 
(Kaldounevees), 56 k (561/2 k), Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2332 3 Keyflower, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 56 k (561/2 k), 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 2331 1 Dima, f, b, 3 ans, par Falco USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 56 k (561/2 k), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 7)

 1898 2 Amboseli GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Alla 
Speranza GB (Sir Percy GB), 56 k (561/2 k) (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont interdit au hongre CLEO D’ARGENT de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu  les  injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le poulain BRAS DE FER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2687 5434 PRIX SAUTERNES’S CUP - CHATEAU D’ARCHE 
(PRIX GABRIEL BRUN)
(À réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 12.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 22 février de cette année inclus reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2443 2 Alnasherat	GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et 
Split Trois [Dubawi (IRE)], 571/2 k (58 k), (12 000), 
White & Red Racing, H. Blume – (n° corde 12)

 2488 5 O’Goshi, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Hier Deja [Neverneyev (USA)], 571/2 k (561/2 k), (12 000), 
Mme M. Vetault (H. Besnier), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2443 5 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Marie D’O (Librettist USA), 571/2 k (58 k), (14 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 13)

 2443 3 Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 61 k (611/2 k), h, (14 000), P. Goral 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 5)

 497  Hadewin, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Maybe IRE (Hawk Wing USA), 59 k (591/2 k), (14 000), 
Stall Zuchthof Favianis (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

 2443  Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 61 k (611/2 k), h, (14 000), 
L. Haase (A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 15)

 2509  Greyway, h, 7 ans, 59 k (57 k), 0, (14 000), 
Ecurie Melanie (G. Legras), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 14)

 2167  Mystical	Prince, h, 8 ans, 58 k (57 k), 0h, (10 000), 
P. Bouchara (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 1042  Mutual, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), h, (12 000), Mme A. Blume 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 3)

 2080  Qu’Hubo, h, 5 ans, 61 k (60 k), (14 000), P. Bouvard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 2443  La Valetta GER, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
J. Mayr (H. Journiac), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

   Rabbit Havana GB, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Leram S.R.O. (E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 7)

 2457  Zapateado GB, f, 6 ans, 541/2 k (521/2 k), h, (10 000), 
G. Verheye (B. Marie), G. Verheye – (n° corde 11)

 2376  Zofio	Florentino, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), h, (10 000), 
Mme V. Beugnon (T. Baron), S. Morineau – (n° corde 9)

 2403  Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Mme MB. Boche (V. Seguy) – (n° corde 2)

15 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 710 a
Eng. Sup. : Faithfilly Man (GB)
1 long ¼, tête, 1 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Alnasherat Gb, prime non attribuée.
 882 a O’Goshi.
 850 a Marie’S Picnic.
 567 a Torpen.
 283 a Hadewin.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 478 a Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.
 383 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 255 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 127 a Stall Zuchthof Favianis.

Temps total : 1’26’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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¾ long, encolure, courte encolure, tête, 1 long, 3 long ½, 6 long ½, 
encolure, 9 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a We Love Daisy.
	 1 944	a Trust On Him.
	 1 458	a Exterieur (Ire).
	 972	a Lejendario.
 486 a Temps Fantastique.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Pierre Carosso, Cyprien Carosso.
 720 a Haras De Saint Julien.
 540 a Jean-Claude Seroul.
 360 a Carlos Laffon-Parias.
 117 a Georg Kern.

Temps total : 2’7’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NIGHTS ON BROADWAY à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WE LOVE DAISY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2686 5449 PRIX DE L’ALLIER
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 2287 3 Amalna, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Debutante [Gold 
Away (IRE)], 551/2 k (541/2 k), Ecurie Saba (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2214  Chrisiisim, h, gr, 3 ans, par Dabirsim et Chrisiida 
GER [Winged Love (IRE)], 571/2 k (58 k), 0, C. Barel 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 1100  Bras De Fer, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 581/2 k (59 k), 
F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2480 1 Miss	Himalaya, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 58 k (581/2 k), h, 
Mme L. Coquillon (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 7)

 2311  Bech	River	(IRE), h, b, 3 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 55 k (54 k), h, Gaby Mosse 
(B. Marie), Gaby Mosse – (n° corde 2)

 2202 3 Ka Lanakila, f, 3 ans, 55 k (54 k), Mme MC. Lacaille 
(G. Legras), E. Lacaille – (n° corde 8)

 2418  Prince	Los, m, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), h, M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 2418  L’Intello, h, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Mme E. Caux 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2037  Windy	Welly, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), Mme N. Fischini 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 297 a
Consition spéciale : Cleo D’Argent
¾ long, 3 long, courte tête, tête, courte encolure, nez, 1 long, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Amalna.
	 1 620	a Chrisiisim.
	 1 215	a Bras De Fer.
 810 a Miss Himalaya.
 405 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 981	a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.
 600 a Charles Barel.
 300 a Earl Haras Du Camp Benard.
	 294	a Ab Ascot.
 150 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’12’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2585  Magical	Diva, f, b.f, 3 ans, par Goken et Magical 
Flower GB (Oasis Dream GB), 541/2 k (55 k), g, (10 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 2)

 2439 4 Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 561/2 k (541/2 k), h, (14 000), D. Fernandez-
Ortega (Mme M. Germain), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2337  La Bonbonniere, f, b, 3 ans, par Goken et Baie Des 
Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 541/2 k (55 k), gh, (10 000), 
JC. Goerst (E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 1223  Pietra Giallo, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Diva 
Aggressiva GB (Tobougg IRE), 561/2 k (57 k), h, (14 000), 
Scuderia Micolo SNC, A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 2439  Yellow Rose IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 541/2 k (531/2 k), 
0h, (10 000), Ecurie Michel Doineau (Mme M. Velon) – 
(n° corde 4)

 2224 4 King	Of	The	Lions	IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
(10 000), Mme M. Vidal (M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 2439  Ariadne IRE, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), (10 000), 
Mme K. Kuemin (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 13)

 1979  Charlinetta, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

   Betty	Noir	GB, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Mme E.. Littmoden (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 12)

 2411 7 Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
P. Florio (B. Marie), F. Seguin – (n° corde 6)

 2047  Go	Val	Chop, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, (10 000), 
G. Pariente (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 2383  Dontellyourmother	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
0, (10 000), Stall Goldbrucke (F. Lefebvre), G. Geisler – 
(n° corde 7)

 2288  Black	Mimi, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), A. Gentile 
(G. Congiu), D. Chenu – (n° corde 10)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 669 a
Eng. Sup. : Betty Noir GB
1 long ½, ½ long, 1 long ½, courte encolure, tête, 1 long ½, 1 long ½, 
courte tête, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Magical Diva.
	 1 296	a Siti Binti.
	 972	a La Bonbonniere.
 648 a Pietra Giallo.
 324 a Yellow Rose Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Simon Holt, James Cowley.
 480 a Boutin (S).
 360 a Henri Soler.
 240 a Ecurie Haras Des Marais, Scuderia Micolo Snc.
 51 a Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YELLOW ROSE (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAGICAL DIVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2690 5450 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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Les hongres ALNASHERAT (GB) et TORPEN et la pouliche MARIE’S 
PICNIC ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 11001, la personne désignée pour l’achat du cheval n’ayant 
pas sur son compte un solde suffisant.
Par ailleurs, les Commissaires ont également annulé le bulletin no 
11002, le montant indiqué sur le bulletin de réclamation étant inférieur au 
montant de la réclamation.

 2688 5445 PRIX VICHY-REINE DES VILLES D’EAUX
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2450  Help, m, n.p, 2 ans, par Dream Ahead USA et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 551/2 k (56 k), Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2430 4 Till	We	Die, f, b, 2 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 54 k (551/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1797 3 Yankee Dream IRE, m, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Red Blossom GB (Green 
Desert USA), 57 k (571/2 k), Mme S. Davis (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

   Clarence	C	IRE, m, b, 2 ans, par Caravaggio USA 
et Canterbury Lace USA (Danehill USA), 541/2 k (55 k), 
D. Curran (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 2584  Bee In Your Bonnet IRE, f, al, 2 ans, par Strath 
Burn GB et Passified Lady USA (Speightstown USA), 
54 k (541/2 k), 0, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2452  Tatakitem, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Elusiva [Elusive 
City (USA)], 54 k (541/2 k), Ah, M. Boutin (s) (S. Ruis), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Kendra, f, b, 2 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 53 k (531/2 k), Mme C. Barande Barbe (G. Congiu), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 271 a
Eng. Sup. : Clarence C IRE
4 long ½, 2 long, 2 long, 4 long ½, 4 long ½, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Help.
	 3 231	a Till We Die.
	 2 381	a Yankee Dream Ire, prime non attribuée.
	 1 360	a Clarence C Ire, prime non attribuée.
 680 a Bee In Your Bonnet Ire, prime non attribuée.
 510 a Tatakitem.
 340 a Kendra.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Mme Jean-Louis Giral.
	 1 086	a Boutin (S).
 321 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 183 a , prime non attribuée.
 171 a Boutin (S).
 114 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
	 91	a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Help.

Temps total : 0’58’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain HELP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2689 5447 PRIX DE JALIGNY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 22 février de 
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 2425 3 Noordhout, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 60 k (601/2 k), Seffen Sports 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2338  Renounce, h, b, 10 ans, par Peer Gynt JPN et Former 
Probe USA (Dynaformer USA), 521/2 k (511/2 k), 0, 
H. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 11)

 1822  Shining	Forth	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Rapid Eye IRE (Equiano), 561/2 k (57 k), Mme M. O’Neill 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 2102 4 Love	To	Excel	IRE, h, al, 5 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 521/2 k (53 k), 0h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)

 2102 3 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Terre 
De Haut [Septieme Ciel (USA)], 59 k (591/2 k), Pat. Mejean 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 6)

 2227  La Venelloise, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), h, Mme A. Susini 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)

 2103 5 End	Of	Story, f, 8 ans, 59 k (591/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 2631 3 Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0h, R. Busson 
(V. Seguy) – (n° corde 12)

 2460 5 Asterion, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), 0, J. Khalifa 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 2441 2 Flying	Dandy	IRE, m, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0, 
G. Verheye (B. Marie), G. Verheye – (n° corde 4)

 2227  Mister Jingle, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, L. Mirto 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

   Vaerya	GB, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), S. Molks (G. Legras), 
Z. Koplik – (n° corde 13)

 2477  Alkaid, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, O. Martinelli 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Mehanydream
2 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, tête, nez, 1 long ¼, encolure, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Noordhout.
 882 a Renounce.
 850 a Shining Forth Ire, prime non attribuée.
 567 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 283 a Actually In Love.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Thierry Storme.
 478 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 178 a Old Carhue Stud, prime non attribuée.
 127 a Peter Brunet.
	 119	a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument NOORDHOUT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VICHY
0720 204 vendredi 23 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Louis GISCARD D’ESTAING – Michel DUBOUIS

 2692 5455 PRIX CHRISTIAN CHAZELLE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 23 février 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2524  Total	Knockout, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), (14 
000), J.N. Temam (S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2247 6 Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 58 k (581/2 k), h, (10 000), 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +24.

 1822 4 Wild	Majesty	IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Moojha USA (Forest Wildcat USA), 61 k (611/2 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 4)

 2501  Tallinski IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 521/2 k (511/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 1173  Gamgoom GB, h, b, 10 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 581/2 k (571/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 7)

 2144  Koutsounakos GB, h, b, 6 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 551/2 k (56 k), h, 
Stal Vie en Rose (F. Lefebvre), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2144 3 Svoul, h, b, 9 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 52 k (521/2 k), h, L. Cendra (V. Seguy), L. Cendra – 
(n° corde 6)

 2167 2 Anfrati (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, A. Lustig 
(B. Marie), F. Foresi – (n° corde 10)

 2252  Fuchsia	GB, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), h, G. Fontaine – 
(n° corde 5)

 2403  Galoubet (GB), h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ah, F. Bembo 
(M. Grandin), F. Bembo – (n° corde 14)

 2495  Glicourt, h, 7 ans, 551/2 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Casive, f, 5 ans, 57 k (54 k), Ah, Mme R. Bouckhuyt 
(Mme M. Germain), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1688  Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), h, 
Mme C. Ternynck (E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 9)

 2540 1 Mucho	Macho, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Seydoux de Clausonne (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

 2164  Ultimate	Fight, h, 7 ans, 53 k (531/2 k), . V. Slovak 
(A. Orani), Z. Koplik – (n° corde 12)

 2318  Wasachop, h, 4 ans, 60 k (59 k), P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 13)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 057 a
Eng. Sup. : Gamgoom GB
2 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 850 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 567 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 283 a Svoul.

Primes aux éleveurs :
 765 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 351 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 306 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 153 a Mickley Stud, Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 0’57’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre WILD MAJESTY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2691 5451 PRIX CLAUDE DELEUZE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +33.
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 1680 4 A	New	Opportunity, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Polissonne [Tagula (IRE)], 571/2 k (58 k), gh, P. Katelanis 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 474 7 Dream Of Emeraude, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 55 k (551/2 k), 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 1)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 849 a
2 long, ¾ long, tête, ¾ long, 4 long ½, 3 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Jas Hennessy.
	 2 257	a Jureer Ire, prime non attribuée.
	 1 663	a Keep Fire.
	 950	a Rio D’Octobre.
 475 a Athena Ger, prime non attribuée.
 356 a A New Opportunity.
 237 a Dream Of Emeraude.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Franck Benavides.
 616 a Ecurie A. B. U. .
 355 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 352 a Haras De Lonray, Serge Francois.
 132 a Haras D’Etreham, Philippe Joncoux.
 88 a Mme Annie Delarue.
 74 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Jas Hennessy.

Temps total : 1’40’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain JUREER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2694 15460 PRIX JOURNAL LA RENAISSANCE (PRIX D’AGONGES)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41.

 2513  Holocene	Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Triple Witching USA (Pulpit USA), 581/2 k (59 k), h, 
JC. Daoudal (L. Boisseau) – (n° corde 5)

 2027  Pink Lotus, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Coonawarra 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 56 k (561/2 k), h, S. Morineau 
(T. Trullier), S. Morineau – (n° corde 14)

 1888  Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 60 k (601/2 k), Gaby Mosse 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 17)

 2198  Tree Of Stars, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Kashmiri Star GB (Barathea IRE), 581/2 k (59 k), A, R. Kent 
(d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 2326 5 Pedro Del Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 60 k (601/2 k), P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 8)

 2408  Curly	Chop, h, 6 ans, 58 k (57 k), 0, F. Seguin 
(B. Marie), F. Seguin – (n° corde 9)

 2531 4 Papa	Winner, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 12)

 2106  Perle Nonantaise, f, 8 ans, 60 k (59 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme M. Michel), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 2613  Hodeng IRE, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 15)

 1846 2 Mister Gabriel, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, C. Raimont 
(Mme D. Santiago), J. Piednoel – (n° corde 7)

 2090  Andrea Doria, f, 5 ans, 59 k (58 k), A, A. Gabryszewski 
(Mme E. Cieslik), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 2169  Sherman	Oaks, h, 9 ans, 591/2 k (60 k), h, F. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 2106 4 Ficha	Limpia, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), gh, F. Boualem 
(Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 10)

 1675  Just Proud, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0h, D. de Waele 
(A. Crastus), D. de Waele – (n° corde 11)
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 2223 3 Sand Girl (IRE), f, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 561/2 k (57 k), 0, (14 
000), LH (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2337  Sir	Maurice, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Lady Angele 
[Ski Chief (USA)], 58 k (57 k), 0h, (14 000), D. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 5)

 2317  Muguruza IRE, f, gr, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Cutie Pie IRE (Mastercraftsman IRE), 541/2 k (55 k), (10 
000), Leram S.R.O. (A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 8)

 2295  Prospero, m, 3 ans, 58 k (57 k), h, (14 000), P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 9)

 1936  Green Lantern, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, (10 000), 
Mme MC. Lacaille (S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

 2224  Great Team, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
Mme L. Samoun (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 2330  Rispetta (GB), f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, (14 000), 
Ecurie Equus Racing (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 4)

9 partants ; 41 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 804 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Total Knockout.
	 1 296	a Buzzing (Gb).
	 972	a Sand Girl (Ire).
 648 a Sir Maurice.
 324 a Muguruza Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 314 a Wertheimer & Frere.
 235 a Thierry De La Heronniere.
 157 a Scuderia Micolo Snc.
 51 a Grange Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Christophe ESCUDER par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
Le hongre TOTAL KNOCKOUT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le poulain BUZZING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche SAND GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 2693 5454 PRIX HENRI ROSSI
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 23 janvier de 
cette année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 23 octobre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2139 1 Jas	Hennessy, f, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 571/2 k (58 k), h, F. Benavides, 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1712 1 Jureer IRE, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 59 k (591/2 k), Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 525 1 Keep Fire, m, al, 3 ans, par Siyouni et Sainte Amarante 
[Le Havre (IRE)], 59 k (591/2 k), h, Ecurie de Montlahuc 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2113  Rio	D’Octobre, m, gr, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 60 k (601/2 k), 
S. François (M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 5)

 2213 6 Athena	GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Azalee GER (Lando GER), 571/2 k (551/2 k), Mme A. Fabre 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 2 013	a Mme Sonia Grosso.
 805 a Sydney Vidal.
 603 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 263 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
 201 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

Temps total : 1’28’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SECRET FEELING à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain DUBAI MEMORIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2696 5452 PRIX JACQUES DE BREMOND
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2020 inclus, gagné une 
course de Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2188  National	Service, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 57 k (571/2 k), 
Mme E. Gilliar, Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2427 5 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Miss Quality USA (Elusive Quality USA), 551/2 k (56 k), 
JP. Bervoets (A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Star Of Bengal GB, h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Stage Presence IRE (Selkirk USA), 57 k (571/2 k), 
Salvador Dink Stud S.L. (F. Blondel), E. Buzon Bobillo – 
(n° corde 6)

 2235 3 Papua, f, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Mydarshaan (GB) (Darshaan GB), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 1165 7 Guerreira IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE 
et Reveal The Star USA (Aptitude USA), 551/2 k 
(56 k), Mme MO. Costa Cerqueira (B. Fayos Martin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 2)

 512 1 Silver Quartz GB, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), h, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2137 6 Rocquemont, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, G. Augustin-
Normand (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 783 a
courte tête, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a National Service.
	 4 212	a Musetta Gb, prime non attribuée.
	 2 457	a Star Of Bengal Gb, prime non attribuée.
	 2 106	a Papua.
	 1 053	a Guerreira Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 748	a Mme Erika Gilliar.
 884 a John F. Kenny, prime non attribuée.
 663 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 621 a Wertheimer & Frere.
 221 a Noel Finegan, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NATIONAL SERVICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Borja FAYOS MARTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
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 2339  Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 58 k (56 k), 0, F. Kennel 
(Mme C. Bouvier), F. Kennel – (n° corde 16)

 2106  Miharo, h, 11 ans, 56 k (561/2 k), 0, J. Planard 
(M. Grandin), M. Planard – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 692 a
Eng. Sup. : Basic Of Gold (IRE)
Sans motif : Goldifrost
2 long, 1 long ½, courte tête, courte tête, 1 long, ½ long, encolure, 1 long 
¼, 1 long ¼.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Holocene Bere.
 810 a Pink Lotus.
 472 a Malecon.
 405 a Tree Of Stars.
 157 a Pedro Del Rio.

Primes aux éleveurs :
	 913	a Sas Regnier.
 365 a Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
 182 a Richard Kent.
 167 a Jean-Claude Seroul.
 85 a Pierre Sigaud.

Temps total : 2’8’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey Perrine CHEYER étant absent pour raison familiale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BASIC OF 
GOLD par le jeune jockey Célestine BOUVIER.
Le hongre MALECON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2695 5453 PRIX MGPF - TECHNI SPECTACLE (PRIX DE SAINT FELIX)
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22,5.

 2305 3 Secret	Feeling, f, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Blue Feeling ITY (Xaar GB), 59 k (591/2 k) (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 2259 2 Dubai Memories, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 581/2 k (59 k), S. Vidal 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 8)

 2141 3 Dux, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 561/2 k (551/2 k), h, M. Poggioni (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 2487  Marrante, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Mia Capri IRE 
(Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k), h, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 2310 2 Oulalah, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Ouahida 
[Lando (GER)], 561/2 k (57 k), A, B. Sitruk (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 2382 4 Jongo	Chop, m, 2 ans, 551/2 k (541/2 k), G. Somme 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 5)

 2654 4 Feli	Chop, m, 2 ans, 53 k (52 k), 0h, B. Touzeau 
(Mme F. Valle Skar), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2508  Fur Hat GB, h, 2 ans, 55 k (551/2 k), 0, D. Yates 
(d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 2)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 976 a
½ long, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 3 long, ¾ long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 985	a Secret Feeling.
	 2 394	a Dubai Memories.
	 1 795	a Dux.
	 1 197	a Marrante.
	 598	a Oulalah.
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comportement fautif en changeant de ligne vers l’extérieur à envion 250 
mètres du poteau obligeant ainsi le jockey Eddy HARDOUIN à reprendre 
le hongre EMPERATOR, sans toutefois que cela n’ait de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gabriele CONGIU sur la performance de la jument LALYROSE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu le passage pour progresser et a 
également indiqué qu’il n’avait pas beaucoup de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2698 5456 PRIX GERARD SAMOUN
(Handicap de catégorie - Femelles)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 1717 4 Standby	For	Chaos	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Morpheus 
GB et Indian Navy IRE (Elusive City USA), 56 k (55 k), 
0h, M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 11)

 2330 3 Quiviven GB, f, b, 3 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k), Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2308  Carrine Carrina (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Splendido (Slickly), 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2267 2 Ma	Difference, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 58 k (56 k), 
Haras d’Etreham (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2015 3 Premiere Donne, f, n.p, 3 ans, par Intello (GER) et 
Siljan’S Saga (Sagamix), 58 k (57 k), E. Palluat de Besset 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 2401 4 Key	To	Bobby, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, 
R. Shaykhutdinov (A. Lemaitre), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 2476  Arvinni, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 2308 2 Seiry, f, 3 ans, 59 k (58 k), h, Ecurie JP. Bonardel 
(G. Legras), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2476 2 Freestyle, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, Ecurie Renk 
(G. Congiu), M. Pitart – (n° corde 9)

 2058 1 Calas Queen, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, JP. Chuzeville 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 2418 5 Satin	Lady, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, T. Kerefoff 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

11 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 184 a
courte tête, 3 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 4 long ½, nez, 1 long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Standby For Chaos (Ire).
	 1 944	a Quiviven Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a Carrine Carrina (Ire).
	 972	a Ma Difference.
 486 a Premiere Donne.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Con Marnane.
 540 a Jean-Claude Seroul, Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 306 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 270 a Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

Temps total : 1’59’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MA DIFFERENCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STANDBY FOR CHAOS à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche STANDBY FOR CHAOS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jessica MARCIALIS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
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 2697 5460 PRIX RENE BARDET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +37.

 2027 1 Livoye, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Lady Calido 
USA (El Prado IRE), 60 k (601/2 k), 0, P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 2531 3 Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 59 k (591/2 k), 
Ah, R. Meder, M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2106  Jolie Storm (GB), f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Ancestral 
Way GB (Mtoto GB), 561/2 k (57 k), Ah, JD. Bastiani 
(F. Blondel), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 2329 3 Grace	Of	Cliffs, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 60 k 
(601/2 k), VDA Transport Solutions GCV (I. Mendizabal), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 2531  Horse Boreal, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Dyhim Boreale [Dyhim Diamond (IRE)], 56 k (561/2 k), h, 
Mme E. Schmitt (A. Pouchin), Mme E. Schmitt – (n° corde 4)

 2329 4 Mantega, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 16)

 2420  Viomenil, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), Ah, Ecurie Piquemal 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 2106 5 Riviera, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), h, L. Boualam 
(G. Champier), L. Boualam – (n° corde 14)

 2420 3 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
X. Brelaud (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 11)

 2420  Rosny, h, 10 ans, 581/2 k (551/2 k), 0, M. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 1)

 2326  Lalyrose, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 9)

 2255  Americanrevolution, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, 
C. Raimont (A. Crastus), J. Piednoel – (n° corde 12)

 2420 5 Ajaccina, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), gh, JC. Sarais (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 17)

 2049  Fankairos Ranger USA, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), 
C. Jambert (M. Grandin), M. Planard – (n° corde 5)

 1238  La Fibrossi, f, 7 ans, 59 k (58 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 2307  Emperator, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), gh, L. Boualam 
(E. Hardouin), L. Boualam – (n° corde 15)

 2339  Chiquitito, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 592 a
Eng. Sup. : Horse Boreal
1 long ½, courte tête, 1 long, ½ long, nez, ¾ long, 1 long, ¾ long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Livoye.
 756 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
 567 a Jolie Storm (Gb).
 486 a Grace Of Cliffs.
	 189	a Horse Boreal.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Franklin Finance S.A. .
 312 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 201 a Genesis Green Stud.
 143 a Haras Du Logis Saint Germain.
 102 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent.

Temps total : 2’8’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Lahcene BOUALAM par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
La jument JOLIE STORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Eddy HARDOUIN (EMPERATOR) et Delphine SANTIAGO (MANTEGA) 
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
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 2700 5457 PRIX EDMOND MAUPOIL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 1441  Amedras, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 63 k (62 k), h, A. Dridi (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2291 4 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 62 k (59 k), N. Ricignuolo 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 2419  Bleusky, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 591/2 k (60 k), B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2291 2 Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 601/2 k (61 k), h, 
MA. Sebaoun, C. Escuder – (n° corde 17)

 2325  Hagar Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 561/2 k (551/2 k), h, O. Martinelli 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 2291  Moscou, f, 4 ans, 57 k (56 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 18)

 2419 1 Duke Of Conker, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 6)

 2296 1 Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 61 k (611/2 k), G. Durot 
(F. Blondel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2459  Brazing, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0, F. Blichfeldt 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 1882  Hattaway, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie Pigoni M&M 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 9)

 2328 1 Bois	Combray, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2008 4 Le President, m, 4 ans, 601/2 k (571/2 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1889 7 Sea	Wings	GB, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), h, R. Meder 
(T. Trullier), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 2140  Azachop, h, 6 ans, 65 k (62 k), A, E. Eyvaso 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 5)

 1882  Poet’S	Black, h, 4 ans, 60 k (59 k), A, Mme S. Pimbonnet 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 2235  Silver	Schnok, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), P. Faucampre 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 1328  Constantino IRE, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
P. Faucampre (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 999  Kingstown, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

18 partants ; 90 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 740 a
½ long, 1 long, tête, nez, 1 long, courte encolure, tête, 1 long ¼, courte 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Amedras.
	 1 620	a Coeur Macen.
	 1 215	a Bleusky.
 630 a Righteous Love.
 405 a Hagar Bere.

Primes aux éleveurs :
	 2 739	a	Abdelhafidh	Dridi.
 730 a Haras Du Quesnay.
 547 a Haras Des Evees.
 341 a Suc. Maurice Hassan.
 273 a Sas Regnier.

Temps total : 2’8’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas bien, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche SILVER SCHNOK par le 
jockey Ioritz MENDIZABAL.
Le poulain HAGAR BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 2699 5459 PRIX DU GOLF DU SPORTING-VICHY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 2307  Explorar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Enraptured IRE (Oasis 
Dream GB), 59 k (591/2 k), A, P. Faucampre (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2420  Brandy	Eyes	GB, f, b, 7 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 581/2 k (571/2 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 12)

 2529  Makenzo, h, b.f, 6 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 60 k (601/2 k), Ah, Mme N. Michler, M. Krebs (s) – 
(n° corde 7)

 2420  Princess	Gold, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Princess Love [Verglas (IRE)], 561/2 k (57 k), Ah, A. Lustig 
(M. Barzalona), F. Foresi – (n° corde 11)

 2106 1 Tchucky	Chop, h, al, 6 ans, par Deportivo GB et 
River Avon (Stormy River), 60 k (601/2 k), 0h (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

 2419  Lady	Arkadina, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 2420 4 Kadnikov, h, 7 ans, 57 k (56 k), h, G. Delepau 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 2373  Treguiss, m, 6 ans, 57 k (571/2 k), JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 10)

 2543  Happy	Star, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, A. Girod 
(G. Congiu), M. Pitart – (n° corde 14)

 2169  Gimme	Joy, f, 5 ans, 57 k (56 k), h, P. Sigaud (G. Legras), 
P. Sigaud – (n° corde 8)

 2048 5 First	Wood, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), Ah, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 9)

 2420  Diam Spirit, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), Ecurie Saint-Hilaire 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 2420  Petoche, f, 4 ans, 59 k (58 k), Ah, C. Tournadre 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 17)

 2429  King Dream, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 2328  Calvin, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), h, Stal Gusky (N. Guilbert), 
N. Lantsoght – (n° corde 4)

 2329  My	Sweet	Boy, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), R. Straus 
(d’O. Andigne), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 2453  Moult, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), h, Mme SA. Stark 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 5)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 809 a
Eng. Sup. : My Sweet Boy
1 long ¼, tête, encolure, ½ long, courte tête, 1 long ½, 2 long, tête, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Explorar.
	 1 008	a Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
 756 a Makenzo.
 504 a Princess Gold.
 252 a Tchucky Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Daylesford Stud.
 273 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss.
 272 a Ellis Stud, prime non attribuée.
 268 a Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 136 a Alain Chopard.

Temps total : 2’8’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraineur, le cheval TREGUISS a été rentré en premier 
dans sa stalle et muni d’un bonnet aveuglant.
La pouliche PRINCESS GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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CHÂTEAUBRIANT
0107 205 samedi 24 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Jérôme DALIBERT – Marie-Pierre GUERIN

 2702 4818 PRIX DE L’AVENIR
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2410 3 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 2305 2 Lesslepasser, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

 2493 4 Regalien, m, b, 2 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 551/2 k, Passion & Dream (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2533 3 Dame De Paris, f, b.f, 2 ans, par Attendu et Diktabama 
[Diktat (GB)], 551/2 k (56 k), 0, Mme M. Blot (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2553 3 January	Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 54 k, A, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2628 1 Lakota Sweet, f, b, 2 ans, par American Devil et Ascot 
Sweet IRE (Power GB), 551/2 k (56 k), A, J. Lastrajoli 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2430 1 Hot Pink IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Nordic Lily GER (Hurricane Run IRE), 551/2 k (56 k), 
de C. Moubray (C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 838 a
1 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Detesnouvelles.
	 3 231	a Lesslepasser.
	 2 381	a Regalien.
	 1 360	a Dame De Paris.
 680 a January Moon.
 510 a Lakota Sweet.
 340 a Hot Pink Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
	 1 086	a Haras Du Hoguenet.
 800 a Christophe Jouandou.
 457 a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
 228 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 171 a Christopher Stockwell, Mme Florence Diane Stockwell.
 45 a Zak Bloodstock, M. L. P. Consultancy, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Detesnouvelles.

Temps total : 1’6’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOT PINK à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DETESNOUVELLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2703 6547 PRIX DE COMBOURG
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
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 2701 5458 PRIX DU GOLF DE MONTPENSIER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 2529 4 Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S 
Best [King’S Best (USA)], 571/2 k (58 k), h, M. Daougabel 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2175  Le Parrain, m, b.f, 6 ans, par Harbour Watch IRE et 
West Of Saturn USA (Gone West USA), 571/2 k (561/2 k), h, 
J. Piasco (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 2598 1 Peaceful	City, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 59 k (591/2 k), h, 
D. Mars (L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 2479 3 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 57 k (571/2 k), Ah, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2327  Crying	Over	Here	IRE, f, al, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 59 k (591/2 k), 0, 
Mme Hendriks/Van Der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 5)

 2327 4 Nile Paris, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), Mme A. Berger 
(I. Mendizabal), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2168 5 Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 581/2 k (59 k), 
Mme J. Lefrançoisfrançois, C. Escuder – (n° corde 10)

 2328 5 Showersofblessing, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0, V. Durot 
(F. Blondel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2420 1 Elypson, m, 6 ans, 58 k (581/2 k), h, D. Baliouze (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 14)

 2110 1 Andersson GER, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Stall Brasilien (A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 3)

 2296  Karynia, f, 8 ans, 571/2 k (551/2 k), A, J. Parize 
(Mme C. Bouvier), J. Parize – (n° corde 11)

 1518  Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), h, P. Bonnefoy 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 2598 5 My	Buddy, m, 6 ans, 60 k (59 k), h, A. Mischler 
(Mme A. Nicco), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 2542  Coco	Caline, f, 4 ans, 57 k (56 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 18)

 2478  Karry	Bradshaw, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), g, 
Mme N. Schneider Girel (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 12)

   Speak Now, f, 9 ans, 57 k (56 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 17)

 2085  Peristera IRE, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), P. Faucampre 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 9)

17 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 519 a
Eng. Sup. : Peaceful City, Andersson GER, Dandy Place IRE
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Frenchy.
	 1 134	a Le Parrain.
 850 a Peaceful City.
	 729	a Ambre.
 364 a Crying Over Here Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Michel Monfort.
 461 a Jean-Claude Seroul.
 402 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 328 a Haras De Grandcamp Earl.
 76 a Knocktoran Stud, Mount Coote Stud, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Eddy HARDOUIN ne se sentant pas bien, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SHOWERSOFBLESSING par le 
jockey Franck BLONDEL.
La pouliche FRENCHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 2407  Monte Cinto IRE, h, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 57 k (551/2 k), h, 
Y. Dauce (A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 6)

 2438 2 What	A	Story, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 51 k (501/2 k), h, 
M. Baudy (Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 4)

 2302 5 Prescy	Liia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k, h (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 2438 4 Charles	Legend, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 2134  Norwegian Lord, h, 6 ans, 551/2 k, h, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1563  Kundrie IRE, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 8)

 2134  Sowgay, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2360 2 Havana	Way	(IRE), h, 5 ans, 591/2 k (57 k), S. Bliard 
(Mme C. Gendron), R. Marcel – (n° corde 7)

 2438  Crimson Lake GB, f, 7 ans, 57 k, h, SJ. Guelpa 
(S. Martino), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Kundrie IRE
nez, nez, 1 long, 1 long ¾, nez, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Rebel Queen.
 756 a Cuba Libre.
	 729	a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 378 a What A Story.
 243 a Prescy Liia.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 410 a Jean De Cheffontaines.
 205 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 153 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
	 109	a Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 2’59’’37’’’
Le hongre CUBA LIBRE à fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2705 4820 PRIX DE BON ABRI
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 2303 3 Marastar, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 57 k, h, J. Uzel (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 4)

 2132 3 Ker	Welen, h, b, 3 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k (58 k), h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 9)

 2303 2 Selly	(GB), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 56 k (531/2 k), 
E. Ciampi (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2446  Dream Dubawi, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 59 k, g, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 10)

 2320  First Creation, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 57 k, 0, C. Barel 
(I. Mendizabal), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2152  Kenzal, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), JC. Seroul (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 2272 5 Flawless	Lady, f, 3 ans, 59 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 2323 2 Success	Story, f, 3 ans, 581/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 11)

 2236  Chanteuse, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), h, E. Thueux 
(Mme A. Massin), E. Thueux – (n° corde 3)

 2015  Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, 57 k, g, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 018 a
Sans motif : Botas IRE
1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, 6 long 
½.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +27,5.

 1936  Hello	Royal, m, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et Spasha 
GB (Shamardal USA), 59 k, J. Abdullah (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2272 4 Saladin, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 58 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 3)

 2465 2 Alpino, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 581/2 k, TI. Aksoy 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2120  Khovancina, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Kastiya [Desert Style (IRE)], 551/2 k (53 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2215 3 Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 541/2 k, Ecurie Tygaly (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 2518  Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 55 k, h, Mme J. Ellis 
(M. Justum), E. Thueux – (n° corde 5)

 2473  Takarian, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), g, Mme S. Jeffroy 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 277 a
7 long ½, 3 long, 3 long ½, 2 long, ¾ long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Hello Royal.
	 1 944	a Saladin.
	 1 458	a Alpino.
	 972	a Khovancina.
 486 a Tytan.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Rabbah Bloodstock Limited.
 720 a Ecurie Serval.
 540 a Tugban Izzet Aksoy.
 235 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 180 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 2’54’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALADIN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain HELLO ROYAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Tristan BARON (TYTAN) et Anthony BARZALONA (TAKARIAN) au 
sujet d’un incident survenu dans la ligne d’en face.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
le hongre TAKARIAN a fait un écart vers l’extérieur venant ainsi au contact 
du hongre TYTAN.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Anthony BARZALONA au sujet de sa chute après le poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre TAKARIAN avait fait mouvement et 
s’était retrouvé déséquilibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2704 6549 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PERTRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +35.

 2438  Rebel Queen, f, b, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 56 k, 0h, 
A. Glaziou (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2201 2 Cuba Libre, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 57 k, gh, G. Vacher (M. Androuin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)
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 2707 4822 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation 
de 12.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +36,5.

 2475 2 Le Depute, h, gr, 9 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 54 k (511/2 k), M. Baudy 
(Mme C. Gendron), M. Baudy – (n° corde 5)

 2420 2 Vienna	Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 60 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 2475 1 Gormlaith, f, b, 7 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 581/2 k, h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 7)

 2475  Al Rassoul, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k, 0, P. Nicot (s) 
(F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 8)

 2475 3 Anse	De	Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 59 k (561/2 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2560 5 Vazy	Ninian, m, 5 ans, 591/2 k, h, JP. Praud 
(C. Grosbois) – (n° corde 13)

 2513 2 Dutch	Doctor, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), h, XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 2513  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme C. Braire 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 12)

 2464  Goldifrost, f, 4 ans, 54 k, Mme C. Barande Barbe 
(H. Journiac), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

   Fontenay, h, 5 ans, 60 k, h, G. Augustin-Normand 
(d’O. Andigne) – (n° corde 9)

 2475  La Tarentaise, f, 4 ans, 60 k, gh, Ecurie des Sables 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 2326  Peintre	Francais, h, 11 ans, 511/2 k, 0h, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 1)

 2435  Selectif	(GB), h, 9 ans, 511/2 k, h, O. Briand (M. Lory-
Foucher), O. Briand – (n° corde 10)

 2428  Vive Clarte, f, 5 ans, 571/2 k, L. Cendra (J. Guillochon), 
L. Cendra – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
2 long, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 4 long, 2 long, tête, tête, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Le Depute.
 882 a Vienna Woods.
 661 a Gormlaith.
 441 a Al Rassoul.
 220 a Anse De Bel’Amande.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 358 a Sarl Jedburgh Stud.
 312 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
	 239	a Mme Christiane Volkmer.
	 119	a Thierry Bruit-Bonsergent.

Temps total : 2’4’’36’’’
Le jeune jockey Laurie FOULARD étant absente, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LE DEPUTE par le jeune jockey 
Chloé GENDRON.
Le jeune jockey Corentin BERGE ne se sentant pas bien, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SELECTIF par le jeune 
jockey Marius LORY FOUCHER.
La jument GORMLAITH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2708 4821 PRIX EDOUARD POURET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation 
de 12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Marastar.
	 1 944	a Ker Welen.
	 1 458	a Selly (Gb).
	 972	a Dream Dubawi.
 486 a First Creation.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Jean Uzel.
 720 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 360 a Mme Erika Mader.
 353 a Framont Limited.
 117 a Charles Barel.

Temps total : 2’5’’1’’’
La pouliche SELLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2706 4819 PRIX DE PORNICHET
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 24 janvier 
de cette année inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2, et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis 
le 24 octobre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 
porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 
14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2269 2 Bellaciaociao, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 571/2 k (54 k), SARL Ecurie JL. Tepper 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2284 5 Villa	Darya, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Shippawa (GB) (Hernando), 571/2 k, Haras des Sablonnets 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Luther	Cee, m, b, 3 ans, par War Command USA et Last 
Cast [Marju (IRE)], 561/2 k, 0, D. Curran (T. Bachelot), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

 2424 5 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 59 k, A. Martin 
(J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 920 6 Sea Clever, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Sea 
Claria [Sinndar (IRE)], 561/2 k (55 k), Ah, B. Rochette 
(d’O. Andigne) – (n° corde 4)

 2247 4 Beautiful Aspen, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 571/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(I. Mendizabal), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2234  Breizh	Angel, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 571/2 k, M. Bekhti (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 891 a
4 long, nez, 3 long, 3 long, 7 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Bellaciaociao.
	 2 257	a Villa Darya.
	 1 663	a Luther Cee.
	 950	a Avrilomanoir.
 475 a Sea Clever.
 356 a Beautiful Aspen.
 237 a Breizh Angel.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 836 a Ghislain Deslandes.
 403 a Mathieu Daguzan-Garros.
 352 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
	 198	a I. G. E. P. .
 176 a Christopher Richard Hirst.
 88 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Bellaciaociao.

Temps total : 2’2’’72’’’
La pouliche BELLACIAOCIAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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L’entraineur a déclaré qu’il ne savait pas que M. LE GALLIARD était 
interdit des enceintes réservées.
Il a précisé qu’il n’avait pas demandé à celui-ci d’aller chercher la selle et 
que c’est le jockey qui a pris l’initiative de lui donner, et avait été surpris 
de ne pas voir le jockey qui venir seller.
Il a également mentionné qu’il était ami avec Christian LE GALLIARD mais 
qu’il n’était pas venu avec lui.
Le jockey Quentin PERRETTE a indiqué qu’après la pesée, une personne 
s’était présentée à lui pour récupérer la selle.
Il a indiqué qu’il ignorait l’identité de la personne a qui il l’avait remise. Il a 
précisé qu’il avait vérifié, derrière les stalles son équipement, ayant appris 
les antécédents de M. LE GALLIARD.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2709 6548 PRIX DES REMPARTS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 20 juillet de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 20 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 20 février de cette année inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Moon A Lisa GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Mahamuni (IRE) (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, de S. Barros 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2122 5 Delta Spirit, h, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 61 k (571/2 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2294 3 L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, b.m, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 57 k (551/2 k), 
Mme I. Corbani (C. Guitraud), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2371 3 Coronado	Beach	(GB), m, b, 4 ans, par Toronado 
(IRE) et Bay Laurel IRE (Baltic King GB), 59 k, 
Ecurie J.P. Micholet (T. Bachelot), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

 17  Nez Au Vent, f, gr, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, 0, H. Boutry 
(M. Androuin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 165 a
2 long, courte encolure, 2 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Moon A Lisa Ger, prime non attribuée.
	 1 215	a Delta Spirit.
	 911	a L’Ange De Minuit (Ire).
 607 a Coronado Beach (Gb).
 303 a Nez Au Vent.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 547 a Bruno Foucher.
 268 a Haras De La Perelle.
	 179	a Team Hogdala A. B. .
 136 a Haras Des Evees.

Temps total : 2’7’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MOON A LISA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920	206 dimanche 25 juillet 2021
Terrain 

Commissaires de courses : Franck MEYNARD – Jérôme DEBY – 
Yohan MARIE – Richard MERLO

 2710 3433 PRIX DES YEARLINGS
6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. 
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par victoire.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 2458  Toronada, f, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 60 k, Mme A. Wilde (F. Veron), D. Fechner – 
(n° corde 7)

 2426  Jeu Celebre (IRE), h, b, 7 ans, par Excelebration 
IRE et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 11)

 2296 4 Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 531/2 k (51 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Lory-Foucher), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 2376 3 Parafection	(IRE), h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 59 k, h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 1571  Perfecto, m, b, 5 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 591/2 k, 0h, B. Le Regent (Q. Perrette), 
B. Le Regent – (n° corde 14)

 2474 3 Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 541/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(I. Mendizabal), G. Nicot – (n° corde 8)

 2459 5 Amarhalen, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, G. Zamora 
(J. Mobian), E. Thueux – (n° corde 15)

 2445  Chubasco, h, 4 ans, 56 k, h, G. Barbarin (M. Androuin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 1449  Garigliano, h, 4 ans, 58 k, Ah, Ecurie TLV 
(d’O. Andigne) – (n° corde 10)

 2474  Vingtaine, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Prudent 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2133  Ete De Carl, h, 4 ans, 531/2 k (55 k), g, KT. Lange 
(T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 2459  Furious Des Aigles, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 
0, Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

   La Regle Du Jeu, f, 5 ans, 561/2 k (53 k), h, AA. Ameline 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2426 1 Jaayiz	IRE, h, 5 ans, 561/2 k, gh, JP. Sauvage 
(T. Bachelot), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 814  Imbleville, h, 4 ans, 54 k, Ecurie Laurent Querou 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 58 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 339 a
5 long ½, tête, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Toronada.
	 1 134	a Jeu Celebre (Ire).
	 1 093	a Asanda Ire, prime non attribuée.
	 729	a Parafection (Ire).
 364 a Perfecto.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Haras D’Etreham.
 402 a Mme Gilles Forien.
	 229	a R. Roberts, prime non attribuée.
 214 a Wertheimer & Frere.
 164 a Patrick Chedeville.

Temps total : 2’4’’19’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan BARON en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un 
kg le poids déclaré.
Le hongre JEU CELEBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont été informés de la présence sur l’hippodrome de 
M. Christian LE GALLIARD.
Après la pesée d’avant course, le secrétaire des Commissaires a vu le 
jockey Quentin PERRETTE donner sa selle à M. Christian LE GALLIARD 
dans l’enceinte des balances.
Le secrétaire des Commissaires s’est rendu dans les écuries ou il a 
constaté que l’entraineur Bernard LE REGENT était à la tête du hongre 
PERFECTO, et que M. Christian LE GALLIARD commençait à seller ledit 
hongre.
Le secrétaire des Commissaires a refusé que M. LE GALLIARD selle 
le hongre PERFECTO et lui a rappelé que suite à une demande de la 
PJ, ses agréments lui ont été retirés et de ce fait sa présence dans les 
enceintes réservées était interdite.
C’est l’entraineur qui a donc sellé son cheval et un tierce personne était 
à la tête de celui-ci.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à 
l’entraineur Bernard LE REGENT et au jockey Quentin PERRETTE.
M. LE GALLIARD a refusé de se présenter à la convocation des 
Commissaires.
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 2346 3 Arealys, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj 
[Iffraaj (GB)], 571/2 k (56 k), h, (10 000), A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 824 a
1 long ½, 3 long ½, 3 long, ½ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Misiknou Risk.
 756 a Kingy Luck.
 567 a Bel Ti Boug.
 378 a Dame De Manche.
	 189	a Arealys.

Primes aux éleveurs :
 635 a Hugues Jean Louis.
 254 a Olivier Nemorin.
	 190	a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 127 a Thierry Hayot.
 63 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.

Temps total : 1’37’’83’’’
Le cheval DAME DE MANCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2712 3436 PRIX DU FONDS COMMUN
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 63 k.	 Poids	:	 3	ans,	 55	k.	;	 4	ans	 et	
au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de cette année inclus et limitées à 
7 k. : 1 k. par 3.500 reçus. Les chevaux n’ayant pas gagné, cette année, 
recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 2507  Gallica	Flavia, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 55 k, 0h, R. Irdor (C. Reynaud), 
R. Irdor – (n° corde 11)

 2065 2 Bridego Bridge, h, b, 6 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 59 k, 0, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 7)

 2349 5 Shipmate, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 561/2 k, A, RA. Nicolson (J. Moisan), 
RA. Nicolson – (n° corde 5)

 1135  Hermangarde, f, gr, 7 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 54 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 8)

 2504 4 Petit	Pays, h, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Nunez [Zieten (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

 2067 5 Tulipe, f, 5 ans, 54 k, A. Loredan (I. Bouaziz), A. Loredan – 
(n° corde 3)

 74 5 Sudden Rebellion, h, 10 ans, 551/2 k, A. Lecurieux-
Durival (A. Monnier), A. Lecurieux-Durival – (n° corde 10)

 2065  Deimos, m, 7 ans, 58 k, 0, JF. Taret (J. Monteiro), 
JF. Taret – (n° corde 1)

 2065  La Zisa, f, 4 ans, 561/2 k, 0, JC. Cazako (Y. Aouabed), 
JC. Cazako – (n° corde 6)

 1513 1 Rajtaya, h, 7 ans, 58 k, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

 2349  Becquapearl, f, 6 ans, 54 k, 0, M. Nicolson 
(V. Le Boeuf), T. Jacquet – (n° corde 2)

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 831 a
Chev. élim. : Naoumane
Sans jockey : Air Chief Amour
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, 
2 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
	 1 296	a Gallica Flavia.
 403 a Bridego Bridge.
 302 a Shipmate.
 201 a Hermangarde.
	 129	a Petit Pays.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2502 1 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 571/2 k, B. Vaitilingon (F. Torralba), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

 2347 2 Omanais, h, b, 2 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 58 k (561/2 k), 
A, Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 2347 1 Al	Bachir, m, b, 2 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 2347 5 Chop	Le	Retour, m, al, 2 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 58 k, h, B. Moutoussamy 
(Y. Babot), M. Dupelin – (n° corde 1)

 2502 5 Goldivine, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Belong To 
Stars [Equerry (USA)], 541/2 k, h, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 2)

   Kakaudou Risk, f, 2 ans, 541/2 k, H. Jean Louis 
(A. Monnier), S. Jousselin – (n° corde 4)

6 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 180 a
Eng. Sup. : Dahlilassang, Chop Le Retour
nez, 1 long, 5 long, 6 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
	 1 984	a Dahlilassang.
	 793	a Omanais.
	 595	a Al Bachir.
	 396	a Chop Le Retour.
	 198	a Goldivine.

Primes aux éleveurs :
 667 a Raymond Sainte Rose.
 266 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 200 a Olivier Nemorin.
 133 a Alain Chopard.
 66 a Max Barba.

Temps total : 1’37’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Franck TORRALBA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour un usage abusif de sa cravache (1re infraction-7 coups).
Le cheval GOLDIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Sébastien 
JOUSSELIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de courir de 8 jours pour avoir présenté la pouliche KAKAUDOU RISK 
imparfaitement dressé au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge 
du départ, l’entraîneur Sébastien JOUSSELIN en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche KAKAUDOU RISK serait interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.

 2711 3434 PRIX DES FOALS
(À réclamer)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
caraibes, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 1 k. 1/2, pour 10.000 ; 3 k. 
Tout gagnant, cette année, portera 1 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2347 4 Misiknou Risk, h, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 59 k, h, (10 000), N. Permal 
(J. Moisan), N. Permal – (n° corde 3)

 2347 3 Kingy	Luck, m, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 571/2 k, 0, (8 000), 
T. Hayot (C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 4)

   Bel Ti Boug, h, 2 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 571/2 k, (8 000), S. Bourgeois (W. Cave), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 2063 1 Dame	De	Manche, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Discours De Femme (Discours), 581/2 k, (10 000), T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 3 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	et	des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	depuis	le	
1er	janvier	de	cette	année	inclus	en	cas	d’égalité.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	200	euros	à	l’engagement.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1509 1 Sir	Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Chope History 
[Soave (GER)], 59 k, JC. Soukai (Rémi Campos), 
R. Nayaradou – (n° corde 7)

 2349 1 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 571/2 k, h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 2507 4 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 571/2 k, g, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 12)

 2349 2 Road	To	Therock, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 571/2 k, h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 11)

 2507 1 Fry, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 571/2 k, h, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 6)

 2503 1 Saint Romain, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 59 k, h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 2507 2 Galikor (GB), h, b, 6 ans, par Dansili GB et 
Galikova [Galileo (IRE)], 59 k, h, FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 2349 3 Super	Mac, h, 8 ans, 59 k, JF. Taret (J. Monteiro), 
JF. Taret – (n° corde 9)

 2348 2 Venantimi, h, 4 ans, 59 k, 0h, T. Hayot (A. Monnier), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 1636  Nikita	De	Cerisy, f, 4 ans, 571/2 k, 0, RA. Nicolson 
(V. Le Boeuf), RA. Nicolson – (n° corde 4)

 1963 1 Miss	Vancouver, f, 4 ans, 571/2 k, h, N. Permal (W. Cave), 
N. Permal – (n° corde 3)

 1636 4 Aladin, h, 5 ans, 59 k, h, JC. Cazako (Y. Aouabed), 
JC. Cazako – (n° corde 10)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 12 248 a
1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long, 5 long, 1 long, loin, loin, 2 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Sir Chop.
	 3 078	a Jenufa.
	 2 268	a Harry’S Princess.
	 1 296	a Road To Therock.
 648 a Fry.
 486 a Saint Romain.
 252 a Galikor (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 3 653	a Alain Chopard.
	 1 534	a Jean-Francois Gribomont.
	 1 388	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 584 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
	 219	a Franklin Finance S.A. .
	 191	a Robert Ng.
	 89	a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’10’’53’’’
Le cheval HARRY’S PRINCESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le cheval JENUFA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le cheval SIR CHOP fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur 
Ronald NAYARADOU en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche HARRY’S PRINCESS au 
public non munie de son bonnet anti-bruit, pouliche ayant été déclarée 
comme devant en être munie lors de la déclaration des partants.

 2715 3439 PRIX RAYMOND VIVIES
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans,	59	k.
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Primes aux éleveurs :
 382 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 218 a Mlle Brigitte Poulve.
 164 a Earl Haras De La Gisloterie.
	 109	a Suc. Gerard Rollain.
 58 a Gaec Campos, Luc Campos.

Temps total : 0’54’’64’’’
Le cheval LA ZISA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2713 3437 PRIX DIDIER GENGOUL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +4,5 ; 1 ans et +, +8,5.

 2504 2 Posed, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Cool And 
Composed USA (Buddha USA), 62 k (601/2 k), Ah, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 2505 1 Plantayya, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 601/2 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 8)

 1637  Neostar, h, b.m, 11 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky 
[Conquistacky (USA)], 591/2 k (58 k), 0, G. Moutoussamy 
(Mme C. Colardo), G. Moutoussamy – (n° corde 11)

 2505 2 Princesse	Dauphine, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 601/2 k, A, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 5)

 2505 3 Piman	Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 60 k, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 2350 1 Buddy	Chop, h, 4 ans, 61 k, B. Moutoussamy (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 1)

 1639  Blue Breeze (GB), f, 8 ans, 581/2 k, Ah, J. Bastian 
(V. Le Boeuf), T. Jacquet – (n° corde 9)

 2350 3 Magik Dibass, f, 5 ans, 591/2 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 6)

 2350 5 Abatilles, f, 6 ans, 581/2 k, h, J. Deby (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 2066  Lady	Sainjacques, f, 7 ans, 55 k, Ah, JC. Cazako 
(Y. Aouabed), JC. Cazako – (n° corde 2)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 707 a
Sans motif : Capitaine Deux
8 long, 3 long, 3 long, 1 long, 7 long, 1 long, 8 long, ½ long, loin.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
	 1 275	a Posed.
	 396	a Plantayya.
	 297	a Neostar.
 255 a Princesse Dauphine.
	 99	a Piman Wouj.

Primes aux éleveurs :
 376 a London Thoroughbred Services.
 215 a Jean-Paul Boin.
 161 a Mme Victoire Violanes.
 115 a Haras D’Ecouves.
 53 a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.

Temps total : 2’15’’21’’’
Le cheval POSED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le jockey Karim GOURDINE BACHOU étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BLUE 
BREEZE par le jockey Valentin LE BOEUF.

 2714 3435 GRAND PRIX DU CONSEIL REGIONAL
(Classe 1)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
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 2351  Zepiss Risk, f, b, 5 ans, par Banyan Tree et La Casilina 
[Even Top (IRE)], 541/2 k (56 k), 0, JF. Taret (J. Monteiro), 
JF. Taret – (n° corde 8)

 2350  Please Love Me, f, b, 9 ans, par Fuisse et Green 
Gem BEL (Pharly), 62 k, Ah, T. Jacquet (V. Le Boeuf), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

 2350  Treadstone, f, 4 ans, 62 k, R. Merlo (Y. Babot), R. Merlo – 
(n° corde 6)

 2351 3 Faith	In	You	(GB), f, 10 ans, 57 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 338 a
Sans motif : Sidgarry, Sabata, Crystal Kara
¾ long, 6 long, 3 long, 3 long ½, ½ long, ½ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Didissang.
 378 a Vitesse Du Vent.
 283 a Eclair Du Gange.
 243 a Zepiss Risk.
	 94	a Please Love Me.

Primes aux éleveurs :
 547 a Raymond Sainte Rose.
 205 a Guy Zie.
 153 a Rudy Singarin.
	 109	a Hugues Jean Louis.
 51 a Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 2’21’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Valentin LE BOEUF en ses explications, l’ont sanctionné par une 
suspension d’un jour pour un usage abusif de sa cravache (1re infraction-6 
coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Allan MONNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende ce 
75 euros pour un usage abusif de sa cravache (1re infraction-6 coups).
Le cheval FAITH IN YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 206 dimanche 25 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIÈRE – Stéphanie UHEL – Claude MAYNARD

 2717 5167 PRIX DU PRESSING GRAND LARGE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2158 2 Quessigny, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k, h, M. Devena (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Cilantro, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 56 k, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2489 4 El	Ojancano, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Amesa Spenta (Slickly), 58 k, h, JA. Remolina Diez 
(B. Fayos Martin), JA. Remolina Diez – (n° corde 3)

 2158 4 Prince	De	Galles	GB, m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et All The Rage GB (Dubawi IRE), 58 k, h, Denford Stud 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2489  Speed Ball, h, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 58 k (561/2 k), Ah, Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 2)

   Bacchilide	(GB), m, 2 ans, 56 k, P. Ferrario (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 518 a
Eng. Sup. : Cilantro
courte tête, 1 long, 2 long, 3 long ½, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	quatre	chevaux	au	moins	ont	
été	retenus	comme	partants.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1962 4 Princes	Rebecca, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 571/2 k, h, S. Bourgeois 
(Y. Babot), M. Dupelin – (n° corde 9)

 2504 5 Everna Kid, f, al, 3 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 531/2 k, 0h, D. Francisque (W. Cave), 
D. Francisque – (n° corde 12)

 1964 1 Goldimax, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
55 k, M. Barba (J. Moisan), M. Barba – (n° corde 5)

 1133  Lady	One, f, al, 3 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
531/2 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 6)

 2506  Mi	Victoria, f, b, 3 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 531/2 k (52 k), h, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 2504  Danassang, f, 3 ans, 531/2 k, Ah, FM. Labonne 
(F. Torralba), FM. Labonne – (n° corde 11)

 2064 2 Makandia Risk, f, 3 ans, 531/2 k, H. Jean Louis 
(A. Monnier), S. Jousselin – (n° corde 1)

   Dany	One, h, 3 ans, 55 k, A. Baudin (V. Le Boeuf), 
A. Baudin – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 772 a
Eng. Sup. : Goldimax, Mi Victoria
Consition spéciale : Hynndah
Sans motif : Tendo King, Teazzura, Ballinary
tête, 5 long, ¾ long, 3 long, 2 long, loin, 8 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
	 1 296	a Princes Rebecca.
	 691	a Everna Kid.
 518 a Goldimax.
 345 a Lady One.
 172 a Mi Victoria.

Primes aux éleveurs :
 584 a Olivier Nemorin.
 256 a Didier Francisque.
	 192	a Max Barba.
 128 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 63 a Sarl Vetequin.

Temps total : 2’15’’42’’’
Le cheval GOLDIMAX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires, ont interdit au hongre HYNNDAH de participer 
à  la  course  pour  insuffisance  des  mentions  des  injections  de  rappel 
antirhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 136 paragraphe 
2 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné I’entraineur par une 
amende de 150 euros.

 2716 3438 PRIX DES PALMISTES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +16.

 2068 4 Didissang, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 611/2 k, Ah, T. Jacquet (A. Monnier), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 2505  Vitesse Du Vent, f, gr, 8 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 62 k, h, R. Nayaradou (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 9)

 2351 4 Eclair	Du	Gange, f, gr, 9 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 581/2 k, 0h, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 10)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 000 m

1

2

3



64 BO 2021/15 - plat

25 juillet 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2719 5165 PRIX LE JOURNAL «LE VEINARD»
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 25 janvier de cette année inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 2409 1 Lauderdale IRE, h, al, 4 ans, par Siyouni et Freedom’S 
Light GB (Galileo IRE), 59 k, h, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2138 2 Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 54 k, A. Bonin (s) (J. Auge), A. Bonin (s) – 
(n° corde 7)

 2237 2 Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 54 k, 0h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 2140 4 Sagano (IRE), h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 58 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2140 1 Thunderspeed, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 61 k, 
Ecurie Gribomont (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2162 1 Senor	Charly, h, n.p, 11 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 551/2 k, B. Vives (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 10)

 1837 4 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 52 k, A. Mouknass (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 2140 3 Prince	Anodin, h, 4 ans, 56 k, h, 
Haras du Grand Courgeon (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2318 4 Urwald (GB), h, 5 ans, 58 k, h, R. Singarin (T. Bachelot), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2140 2 African	Grey, h, 4 ans, 58 k, h, A. Piednoel 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 14)

 2409  Disincanto, f, 4 ans, 521/2 k, C. Massenzana 
(Mme A. Merou), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2138 4 Mabawi, h, 4 ans, 53 k, Haras des Sablonnets 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 2140 6 Charm	King, m, 4 ans, 561/2 k, A (A. Lemaitre), 
F. Seguin – (n° corde 1)

 2285  Sol Blade, h, 7 ans, 57 k, Gold And Blue Ltd 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 13)

 2371  Moujik, h, 4 ans, 601/2 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 790 a
Eng. Sup. : Sol Blade, Moujik
2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long 
½, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Lauderdale Ire, prime non attribuée.
	 3 847	a Crisalsa.
	 2 835	a Picnic Royal.
	 1 620	a Sagano (Ire).
 810 a Thunderspeed.
 472 a Senor Charly.
 405 a Goneril.

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 1 735	a Bonin (S).
	 1 278	a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
	 1 095	a Wertheimer & Frere.
 256 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
 238 a Ecurie Gribomont.
 182 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’0’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MABAWI à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation et à être monté en piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
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Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Quessigny.
	 2 268	a Cilantro.
	 1 701	a El Ojancano.
	 1 134	a Prince De Galles Gb, prime non attribuée.
 567 a Speed Ball.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 762 a Wertheimer & Frere.
 572 a Mlle Francoise Perree.
	 190	a Bruno Etiemble.
 153 a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’87’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement de  l’arrivée,  afin d’examiner notamment  les  raisons ayant 
amené le jockey Borja FAYOS MARTIN à reprendre le poulain EL 
OJANCANO, arrivé 3e, aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Borja FAYOS 
MARTIN, ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être accompagné 
d’un traducteur, et Mickael BARZALONA (QUESSIGNY) arrivé 1er, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain EL OJANCANO n’aurait pas devancé le poulain QUESSIGNY lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Mickael 
BARZALONA considérant qu’il avait fait son maximum pour empêcher le 
poulain QUESSIGNY de pencher vers l’extérieur.
Les poulains QUESSIGNY et CILANTRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2718 5166 PRIX CHATEAU DE PORTETS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2157 2 Ardanza IRE, f, b.f, 2 ans, par Dawn Approach 
IRE et Eldalil GB (Singspiel IRE), 58 k (541/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

   Blue	Wings, f, b.f, 2 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, h, JPJ. Dubois 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 2487 4 Easy	Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 58 k, F. Giacobbe 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Menilles, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Moisville (GB) 
(Hat Trick JPN), 56 k, G. Augustin-Normand (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2628 3 Shake	Shake	Shake	IRE, f, b, 2 ans, par Biraaj IRE 
et Looby Loo GB (Kyllachy GB), 58 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

   Portalma IRE, f, 2 ans, 56 k, King Jota Galicia S.L. 
(V. Seguy), P. Olave Valdivielso – (n° corde 7)

 2157 3 Free	Chakarte, f, 2 ans, 58 k, Mme M. de Sousa 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

   Mazal Tov GB, f, 2 ans, 56 k, Mario Genovese SRL 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 819 a
Eng. Sup. : Mazal Tov GB
1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, encolure, 5 long ½, 6 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Ardanza Ire, prime non attribuée.
	 2 268	a Blue Wings.
	 1 701	a Easy Skanking.
	 1 134	a Menilles.
 567 a Shake Shake Shake Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 762 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 572 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 381 a Franklin Finance S.A. .
 76 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’88’’’
Les pouliches ARDANZA IRE et EASY SKANKING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2078 5 Lady	Day, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Toride (Fuisse), 
58 k, Ecurie Rose de Ganay (A. Lemaitre) – (n° corde 10)

 2286 1 Trixia De Vega, f, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Trixia (Siyouni), 58 k, g, JC. Seroul (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1027 1 Izlaz IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Crimson Lass 
IRE (Dubawi IRE), 58 k, Mme AG. Kavanagh, Mme J. Soudan – 
(n° corde 4)

 2032 3 Ursuly	IRE, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Shahah 
GB (Motivator GB), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 6)

   Upa Lola SPA, f, b, 3 ans, par Lightning Moon 
IRE et Steal The Saturday USA (Any Given Saturday 
USA), 58 k, A. Garcia Ferrer (J. Gelabert Bautista), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

 2497  Talabaat GB, f, 3 ans, 58 k, Shadwell France SNC 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 2136 3 Transcendental, f, 3 ans, 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 1949 4 Silvestri, f, 3 ans, 58 k, Al Shira’AA Farms (I. Mendizabal), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 2013 4 Susu’S	Dimples	(GB), f, 3 ans, 58 k, h, Ecurie Ama.
Zingteam (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Libre IRE, f, 3 ans, 58 k, Gestut Brummerhof (T. Bachelot), 
D. Moser – (n° corde 1)

 2411 3 Snow Empress GB, f, 3 ans, 58 k, h, M. Coleman 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2434 1 Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

12 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 508 a
Sans motif : Antolya
1 long, 3 long ½, tête, courte tête, ½ long, encolure, ¾ long, 3 long, ½ 
long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Lady Day.
	 5 940	a Trixia De Vega.
	 4 455	a Izlaz Ire, prime non attribuée.
	 2 970	a Ursuly Ire, prime non attribuée.
	 1 485	a Upa Lola Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Haras Du Quesnay.
	 1 439	a Jean-Claude Seroul.
 701 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 467 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 233 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY DAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Mickael BARZALONA (ROMANTIC SONG IRE) arrivé non-placé 
et Julien AUGE (SNOW EMPRESS GB) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
suite à plusieurs mouvements des concurrents les entourant, la pouliche 
SNOW EMPRESS GB s’était légèrement décalée vers la lice intérieure 
contrariant un court instant la pouliche ROMANTIC SONG IRE qui 
faiblissait, sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. 
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches LADY DAY et IZLAZ IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2722 5170 GRAND PRIX DE LA TESTE DE BUCH
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 25 janvier de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Groupe ni, cette année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k. 1/2. Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une course de Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 25 septembre de l’année dernière inclus, gagné une Listed 
Race ou été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe porteront 2 k. Les 
chevaux ayant une valeur égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maxime GUYON (SAGANO (IRE)) arrivé 3e et Enzo CORALLO 
(THUNDERSPEED) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain THUNDERSPEED s’était légèrement décalé, sous la fatigue 
et l’effort, vers la lice intérieure, malgré les efforts de son jockey, sans 
gêner le hongre SAGANO (IRE), le jockey Maxime GUYON précisant 
avoir anticipé le mouvement de son concurrent.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les hongres LAUDERDALE IRE, CRISALSA, PICNIC ROYAL, SAGANO 
(IRE) et le poulain THUNDERSPEED ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2720 5163 CRITERIUM DU BEQUET - VENTES OSARUS
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2142 1 Accakaba	(IRE), f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2410 1 Maroon Six, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 58 k, 0h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 2494 5 Montussan, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 2410 2 Curaro	Light, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2305 1 Samedi Rien IRE, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB 
et Pantile GB (Pivotal GB), 561/2 k, F. Ezri (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2230 1 Exigency	GB, f, 2 ans, 561/2 k (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2268 1 Al	Wakrah, f, 2 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 548 a
Eng. Sup. : Samedi Rien IRE
Code anomalie DS : Juste Bere
encolure, 1 long ½, nez, courte encolure, tête, 4 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Accakaba (Ire).
	 7 560	a Maroon Six.
	 5 670	a Montussan.
	 3 780	a Curaro Light.
	 1 890	a Samedi Rien Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 156	a Wertheimer & Frere.
	 2 542	a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
	 1 907	a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
	 1 271	a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 255 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement M. BRASME (s), lui ont indiqué 
que le poulain JUSTE BERE sera interdit de courir pour une durée de 15 
jours (2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ACCAKABA (IRE) et le poulain MAROON SIX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2721 5164 PRIX LA SORELLINA - HYPER U GUJAN-MESTRAS
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed. 
Poids	:	58	k.
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 2409  Mr Bold, h, 5 ans, 581/2 k, h, M. Fabre (M. Forest) – 
(n° corde 4)

 2409  Le Marais IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Mme C. Lauffer (F. Veron), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 2459  Gold Kafe, m, 4 ans, 60 k, Ah, F. Marchand (E. Revolte) – 
(n° corde 15)

 2448  Sahar	IRE, h, 4 ans, 54 k, 0h, C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 5)

 2207 1 Alienor, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), P. Lhoste (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 725 a
Eng. Sup. : Kongastet, Chief’S App, Alienor
1 long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, tête, 3 long, 1 long 
½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Levant (Ire).
	 1 496	a Mosca D’Or.
	 1 102	a Giantissime.
 810 a Silver Silent (Ire).
 405 a Kongastet.
 303 a Becquanon.
 157 a Dann.

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Al Shaqab Racing.
 811 a David Toal.
	 391	a Robert Nataf.
 365 a Patrick Chedeville.
 182 a Bruno Plainfosse.
 136 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 85 a Ecurie Jarlan.

Temps total : 2’1’’42’’’
La pouliche LEVANT (IRE) et le hongre GIANTISSIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2724 5168 PRIX GAIA SECURITE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 2444  Qareeb USA, m, al, 3 ans, par Speightstown USA et 
Flip Flop [Zieten (USA)], 611/2 k, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2424 1 Farzaneh, f, b.f, 3 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 621/2 k (61 k), h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 2139  About	Midnight	(IRE), f, al, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 59 k, 0h, 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

 2139  Kindwina (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Bawina 
(IRE) (Dubawi IRE), 59 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2486 3 Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
54 k, h, B. Vaitilingon (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

 2492  Katchi, f, 3 ans, 541/2 k, Mme C. Cazaux (M. Forest), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2139  Unruffled, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, N. Laye 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 2492 2 Calliope, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1944  Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 52 k, 0h, A. Piednoel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 628 a
1 long, dead-heat, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long.
9 000a – 3 150a – 3 150a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Qareeb Usa, prime non attribuée.
	 1 701	a Farzaneh.
	 1 701	a About Midnight (Ire).
	 972	a Kindwina (Ire).
 486 a Mevalik.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2549 1 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 571/2 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 2137 2 Gelinotte, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 56 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1886 3 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Candicans GB (Dansili GB), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2427 2 Kihavahfushi	(GB), h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 571/2 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2140 5 Oftenwork, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Sir	Roque	(FR)	, m, b, 5 ans, par Sir Percy GB et 
Afriketa IRE (Desert Story IRE), 59 k, A, A. Garcia Ferrer 
(J. Gelabert Bautista), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

   Baciver, m, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 571/2 k, h, Cuadra Mediterraneo 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 720 a
¾ long, 2 long ½, nez, 2 long, 1 long ½, 6 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 4 725	a We Ride The World (Ire).
	 2 308	a Gelinotte.
	 1 323	a Al Mashrab (Gb).
 756 a Kihavahfushi (Gb).
 486 a Oftenwork.
 364 a Sir Roque (Fr), prime non attribuée.
 243 a Baciver.

Primes aux éleveurs :
	 2 564	a Erick Bec De La Motte.
	 1 041	a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
 717 a Al Shaqab Racing.
 410 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 143 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
	 109	a Noir Et Or Elevage S.A. .
 76 a Lac Internacional, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’49’’’
Le hongre WE RIDE THE WORLD (IRE) et la pouliche GELINOTTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2723 5169 PRIX CENTURY 21 DUPRAT-DONNESSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 25 janvier de cette année inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 2169 4 Levant (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, Mme C. Lauffer 
(M. Barzalona), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 2409 2 Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE (Refuse To Bend IRE), 60 k 
(581/2 k), Mme C. Mallemanche-Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2605 2 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 6)

 2408 2 Silver Silent (IRE), f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 53 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 13)

 2674 5 Kongastet, m, b, 4 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces (Mme L. Le Pemp), 
C. Martinon – (n° corde 7)

 2409 4 Becquanon, h, b.f, 5 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 571/2 k, 0h (J. Auge) – (n° corde 10)

 2409  Dann, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 571/2 k, F. Seguin (A. Lemaitre), F. Seguin – 
(n° corde 14)

 2408 1 Chief’S	App, f, 8 ans, 56 k, Mme M. Defontaine (V. Seguy), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 9)

 2409 5 L’Archet, h, 4 ans, 58 k, 0h, JM. Plassan (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 3)

 2408 4 Solitary	Man, h, 6 ans, 51 k, 0, F. Pardon (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 11)
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POMPADOUR
0540 206 dimanche 25 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre POURET – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – Benoît CHEVALIER – 

Serge BARTHELEMY

 2726 5160 PRIX DES SABLES - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu 6.000 en victoires et 
places. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 1.000 reçus
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

   Fowairet, f, al, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Balica 
De Faust (Djelfor), 55 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2258  Halwicha	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 55 k (511/2 k), gh, 
M. Mezy (T. Pauquet), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2364  Horjmane, m, b, 4 ans, par Dormane et Cahrein (Akbar), 
56 k (541/2 k), 0h, Y. Schulz (J. Plateaux), E. Dell’Ova – 
(n° corde 4)

   Jamy, m, gr, 4 ans, par Yesko et Jasmany (Dormane), 56 k 
(54 k), h, JM. Baldy (D. Morin), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Bachir	Lotois, m, b.m, 4 ans, par Dahess GB et Anissa 
Lotoise (Sharifian Lotois), 56 k (531/2 k), 0, G. Barry 
(V. Chenet), P. Corsi – (n° corde 5)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 151 a
¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Fowairet.
	 972	a Halwicha De Bozouls.
	 729	a Horjmane.
 486 a Jamy.
 243 a Bachir Lotois.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Al Shaqab Racing.
 438 a Earl Mezagri.
 328 a Eric Dell’Ova, Yannick Schulz.
	 219	a Mme Denise Caumon, Jean-Marie Baldy.
	 109	a Guy Barry.

La jument HALWICHA DE BOZOULS (no5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2727 5159 PRIX SOCIETE DES COURSES ROYAN ATLANTIQUE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. et n’ayant pas reçu une allocation de 6.000, depuis le 
25 janvier de cette année inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 octobre de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2558 1 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 60 k (571/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

 2643 5 Thindy, h, b, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(M. Foulon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 2617 2 Power	Secretariat, h, al, 8 ans, par Mr Sidney USA et 
Sanerville (Highest Honor), 57 k, S. Bossert (B. Flandrin), 
S. Bossert – (n° corde 7)

 2642  The	Man	Du	Vivien, h, n.m, 4 ans, par Rajsaman et 
Lavilla [Sholokhov (IRE)], 57 k (581/2 k), gh, J. Bisson 
(T. Henderson), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 765 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 412 a Ecurie Peregrine Sas, Con Marnane.
 235 a Wertheimer & Frere.
 180 a Georges Duca.

Temps total : 1’58’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet du comportement de la pouliche 
KINDWINA (IRE), arrivée 4e, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action et avait trébuché 
seule.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain QAREEB USA et la pouliche ABOUT MIDNIGHT (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MOLIÈRES
0227 206 dimanche 25 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Jean-Claude FOURNIER – 
Camille SULPIN – Alain PLACAIS

 2725 4934 PRIX JEAN-BAPTISTE SAULOU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 2358 2 Hala Mome, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Alca Mome 
[Roman Saddle (IRE)], 631/2 k, h, Mme L. Thuleau (W. Lajon), 
J. Delaunay – (n° corde 2)

   Histoire Vraie, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 631/2 k, Ah, J. Marion (s) (J. Delaunay), 
J. Marion (s) – (n° corde 3)

 2522 2 Gmadylu, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Omady 
(Kalmoss), 70 k, E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier – 
(n° corde 4)

 2357 2 Gamine Du Mou, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Infante 
Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 621/2 k, G. Denuault (s) 
(L. Brechet), G. Denuault (s) – (n° corde 7)

 2522  Holter De Pretot, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Jungle Fever (Lights Out), 65 k (64 k), h, Mme P. Chemin 
(A. Baudoin-Boin), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 8)

 2522 3 Gerenice, f, 5 ans, 681/2 k, gh, Mme MF. Suberville 
(O. Jouin), P. Journiac – (n° corde 11)

   Hassouanne, f, 4 ans, 621/2 k (64 k), Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin – (n° corde 10)

 2358  Hiermat Du Breuil, f, 4 ans, 621/2 k, h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s) – (n° corde 9)

 1737  Hevolkane, f, 4 ans, 621/2 k, A, Mme E. Varin (B. Messina), 
Mme E. Varin – (n° corde 1)

   Harmonie Beaufeu, f, 4 ans, 621/2 k (64 k), Ah, T. Boivin 
(J. Bry), T. Boivin – (n° corde 5)

 1958  Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), gh, 
E.A.R.L. Dorrells (F. Besson), T. Poché – (n° corde 6)

 2358  Hello Du Quartier, h, 4 ans, 64 k, h, Mme AS. Bernier 
(J. Foucher), D. Bernier – (n° corde 12)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 317 a
Chev. élim. : Hercule Clementais
¾ long, 2 long, 1 long ¾, encolure, 1 long, 7 long, 2 long, ¾ long, ¾ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 342 a Haras De Mirande.
 256 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 171 a Earl Domaine Du Mou.
 85 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Gerard Ferte.

Le jockey, Mr Antoine COUPU (GIGOLO DES MOTTES) ayant chuté dans 
la 4e course et ne se sentant pas bien, ne montera pas dans la 7e course.
Les Commissaires ont autorisé son remplacement par Mr Alexandre 
BAUDOIN-BOIN au poids de 65kg.
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Primes aux éleveurs :
	 900	a Benoit Terrain, Mme Francoise Thusseau.
 360 a Bertrand Loustaud.
 270 a Mlle Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa, Mme Nathalie Dupuy.
 180 a	Benoit	Terrain,	Louis	Lafitte.
	 90	a Ferme Equestre De Lagesse.

Le hongre ITIUS VERGOIGNAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2729 5161 PRIX CLAUDE VIGNEAU
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni, en plat reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
ni gagné, ni couru 2 fois. Poids	:	3	ans,	63	k.	;	4	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2289 3 Atthetopofthehill, h, n, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 68 k, Haras de La Vega 
(B. Flandrin), J. Planque (s) – (n° corde 7)

   Dee	Day	One, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Corscia (Nickname), 611/2 k, h, Mme S. Tessier 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 8)

   Danish	Girl, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Irvana 
Has [Martaline (GB)], 611/2 k (60 k), h, JM. Tessier 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 2)

 2289  Pulp, h, b, 3 ans, par War Command USA et Spirit Of 
Queen [Galileo (IRE)], 63 k, Mme C. Lauffer (D. Morin), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 2343  Ascain, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Nargesse 
[Lavirco (GER)], 68 k, P. Gaillard (A. Bendjama), 
J. Plouganou (s) – (n° corde 3)

 2126  Ike, h, 4 ans, 68 k (661/2 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 9)

   Black	Sirius, h, 3 ans, 63 k, h, AS. & D. Allard (s) 
(R. Schmidlin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 2547  Hayrtone, h, 4 ans, 69 k, 0, J. Planque (s) (M. Foulon), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2202  Dheba, f, 3 ans, 611/2 k (60 k), S. Maurer (Mme J. Maurer), 
S. Maurer – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 181 a
3 long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Haras De La Vega, Jean-Pierre-J. Riviere.
 272 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 204 a Jean-Michel Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 102 a Le Haras De La Gousserie.
 68 a Patrice Gaillard, Mme Claudine Gaillard.

Temps total : 3’1’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Bertrand FLANDRIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La jument DEE DAY ONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 206 dimanche 25 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – François SAINT-
ANDRE – Michel FOURNIER – Jean-Louis PONOT

 2730 4936 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROCHEFORT - 
PRIX GINETTA II
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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 2257  Slayer, h, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 58 k (551/2 k), Mme C. Papon 
(V. Chenet), Mme C. Papon – (n° corde 9)

 2345  Chamaille	IRE, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, 
Mat. Daguzan-Garros (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 3)

 2154  Cafe Saigon, h, 4 ans, 59 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 2)

   Eccella, f, 7 ans, 551/2 k, h, Mme M. Chiampo (W. Smit), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 1)

 2614  Saga Link, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), h, C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 182 a
courte encolure, 3 long ½, 1 long ½, ¾ long, loin, 6 long, loin, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Lauenen.
	 598	a Thindy.
 448 a Power Secretariat.
 384 a The Man Du Vivien.
	 192	a Slayer.

Primes aux éleveurs :
 567 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 324 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 243 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 173 a Yves Letort.
 86 a Appapays Racing Club.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Thomas HENDERSON en ses explications, l’ont sanctionné par 
interdiction de monter de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Damien MORIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre POWER SECRETARIAT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2728 5162 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 7.000 en victoires et places. Poids : 59 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 1.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 930  If Vergoignan, m, al, 3 ans, par Shrek et Animamea Du 
Castel (Execute), 60 k, h, Mme C. Courtade (T. Henderson), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2128 1 Cent De Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et Lou 
De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 62 k, gh, B. Loustaud 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 1)

 2342 4 Vegas De La Serre, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et May Monroe [Aussie Rules (USA)], 561/2 k 
(55 k), h, L. Mapas (Mme M. Romary), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 2128  Itius Vergoignan, h, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Falladore (Kadounor), 59 k, gh, P. Artigues (B. Flandrin), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 2342  Ici	Lagesse, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Lory 
Shaan [Shaanmer (IRE)], 531/2 k, Mme G. Chenu (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 8)

   Impala	D’Ygrande, f, 3 ans, 571/2 k, F. Lagarde (W. Smit), 
F. Lagarde – (n° corde 6)

 2342  Isodelaseniere, h, 3 ans, 55 k (561/2 k), h, Mme N. Dupuy 
(A. Bendjama), Mme M. Chiampo – (n° corde 5)

 2342  Raconteuse, f, 3 ans, 571/2 k, h, X. Libbrecht (J. Plateaux), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 2128 4 Bel Exploit, h, 3 ans, 55 k, Ah, F. Delage (D. Morin), 
F. Lagarde – (n° corde 2)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 252 a
Eng. Sup. : If Vergoignan, Ici Lagesse
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, loin, 1 long, 5 long ½, 8 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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 2355 4 Caprice	De	Venus, h, b, 13 ans, par Dalakhani IRE 
et Nordican Inch GB (Inchinor GB), 69 k (651/2 k), Ah, 
Mme L. Seurin (Mme A. Peltier), T. Jouin – (n° corde 7)

 2546 4 Vision Rebelle, f, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE et 
Opportunity Girl [Ballingarry (IRE)], 661/2 k, Mme M. Tillet 
(T. Mace), Mme M. Tillet – (n° corde 2)

   Ziziozoo, f, 8 ans, 641/2 k (621/2 k), F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 2302 4 Gynt	Cairn, f, 6 ans, 661/2 k (63 k), h, Mme M. Bruere 
(Mme M. Bruere), Mme M. Bruere – (n° corde 1)

 2407  Ellomady, f, 7 ans, 661/2 k, H. Langot (F. Gautier), 
H. Langot – (n° corde 3)

 2278  Youca, f, 6 ans, 641/2 k (63 k) (Mme M. Lemartinel), 
R. Grochowicki – (n° corde 4)

 2474  Multamis IRE, h, 5 ans, 70 k (661/2 k), J. Bertin 
(Mme A. Seignoux), J. Bertin – (n° corde 10)

 2207  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 70 k (68 k), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 11)

 2356  Zogh	Gravelle, h, 9 ans, 67 k (65 k), h, S. Jouin 
(Thi. Journiac), S. Jouin – (n° corde 12)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 151 a
Eng. Sup. : Youca
1 long, 1 long, courte encolure, dead-heat, 1 long ½, 3 long ½, nez, 
courte encolure, 3 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 562a – 562a

Primes aux propriétaires :
	 1 181	a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 472 a Bright Dinasty.
 354 a Vitor.
 177 a Caprice De Venus.
 177 a Vision Rebelle.

Primes aux éleveurs :
 318 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 256 a Suc. Gaetan Gilles.
	 192	a Scea Plessis.
	 96	a Sc Ecurie De Meautry, Laurent Tillet, Mme Marie-Noelle Tillet.

Temps total : 2’36’’11’’’
Le hongre VITOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2732 4935 PRIX MICHEL-HENRY VANDESMET
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Idee	D’Etat, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Allo 
Cherie (Dom Alco), 621/2 k, P. & C. Peltier (s) (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

   Impetrant Lord, h, b.f, 3 ans, par Rob Roy USA et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 64 k, g, Mme D. Mele 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Iliade	D’Estruval, f, b, 3 ans, par No Risk At 
All et Saison D’Estruval [Ultimately Lucky (IRE)], 
621/2 k (61 k), h, Mme B. Le Gentil (Mme C. Ravelli), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 6)

   Interview Floo, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Anabaa 
Floo [Anabaa Blue (GB)], 621/2 k, S. Renaud (T. Mace), 
S. Renaud – (n° corde 4)

 2275  In	The	Night, h, gr, 3 ans, par Slickly Royal et Titounight 
(April Night), 64 k, h, Mme MF. Besnard (M. Justum), 
P. Bourgeais – (n° corde 1)

 2195  Ibiza Des Mottes, f, 3 ans, 621/2 k, gh, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Bourgeais), Gab. Leenders (s) – 
(n° corde 5)

   Image	De	Rochaude, f, 3 ans, 621/2 k, h, C. Bidon 
(Y. Rousset), P. Fleurie – (n° corde 8)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 333 a
Sans motif : Infante De L’Isle
½ long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Philippe Peltier.
 342 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.
 256 a Mme Bernard Le Gentil.
 171 a Fabien Bedouet.
 85 a Mme Marie-France Besnard.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 
5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Hakutamanata, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Queen Du Roy (April Night), 64 k, C. Hautbois (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 2094 3 Hat	Trick	Sivola, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER 
et Kerrana (Cadoudal), 66 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(M. Delalande), AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

   Honey	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
First Du Lemo [Panoramic (GB)], 621/2 k, D. Le Breton 
(A. Bourgeais), J. Planque (s) – (n° corde 3)

 2358 3 Hourvari Saramour, h, b, 4 ans, par Lone Bid et Neiva 
De Chalamont (Mollicone Junior), 65 k, CH. Montigny 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Hourra Hourra, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Nicea 
Bella [Great Pretender (IRE)], 64 k, h, A. Gallo (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

 2522  Heavenly	Sun, f, 4 ans, 621/2 k, R. Foucher (A. Bernard), 
R. Foucher – (n° corde 11)

   Heros	De	Champdoux, h, 4 ans, 64 k, P. & C. Peltier (s) 
(S. Martino), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

   Heiress, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), gh, Mme L Poireau 
(Mme L. Poggionovo), T. Viel – (n° corde 1)

   Hoggar, h, 4 ans, 64 k, Y. Alcan (L. Roussel), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 9)

   Hola	Chef, h, 4 ans, 64 k, Mme C. Crouzet (T. Renier), 
Mme C. Crouzet – (n° corde 10)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 310 a
Consition spéciale : Hijo De Chaba
1 long ½, courte encolure, 3 long ½, 1 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mlle Elise Chayrigues, Mlle Elena Huet, Mlle Manon Huet, 

Mme Andre Chayrigues.
 342 a Gilles Trapenard.
 256 a Suc. Maurice Le Floch.
 171 a Damien Bonnot.
 85 a Alain Gallo, Paul Montigny, Mme Arlette Montigny.

Temps total : 2’37’’94’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement  de  l’arrivée  afin  d’examiner  les  raisons  ayant  amené  le 
jockey Arnaud BOURGEAIS (HONEY DU LEMO) à reprendre son cheval 
aux abords du poteau.
Après examen du film (en particulier vue de face) de contrôle et audition 
du jockey Arnaud BOURGEAIS, les Commissaires ont mainteu le résultat 
considérant que cet incident était sans conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le hongre HIJO DE CHABA s’étant retourné dans sa boite de départ a 
été déclaré non partant.
Le hongre HAKUTAMANATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2731 4937 PRIX DIEUZY - PRIX WILLIAM DE MONTZEY (1928-2011)
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000, en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 
reçus. 
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.	Ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses,	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2302  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 6 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 71 k, h, D. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2437  Bright	Dinasty, f, gr, 8 ans, par Kandidate GB et Bright 
Ruler [Muhtathir (GB)], 661/2 k (65 k), h, A. Jacoby-Koaly 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 6)

 2490  Vitor, h, al, 9 ans, par Vatori et Red Vixen IRE 
(Agnes World USA), 70 k (681/2 k), 0, de O. Montzey 
(Mme L. Le Geay), de O. Montzey – (n° corde 9)
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 2156 5 Cocasserie, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Cave Du Nord (Voix Du Nord), 561/2 k (54 k), Mme I. Gallorini 
(Mme M. Meyer), Mme I. Gallorini – (n° corde 1)

 2169 3 Balgees Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 611/2 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 2475  Estibere, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 11)

   Novolino IRE, h, 5 ans, 57 k, h, Haras d’Etreham 
(J. Cabre), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 4)

 2344  La Mal Amada SPA, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), h, 
A. Ramos Covarrubias (Mme C. Poirier), E. Leon Penate – 
(n° corde 2)

 2360  Lagon Mersois, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

 1943  Deeley’S	Double, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), h, F. Cellier 
(Mme A. Mekouche), F. Cellier – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 264 a
Eng. Sup. : Cocasserie
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Tito Gb, prime non attribuée.
 688 a Griotte Des Champs.
 516 a Grain De Star.
 267 a Cocasserie.
 172 a Balgees Time.

Primes aux éleveurs :
 361 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 310 a Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
 232 a Jean-Pierre Bichon.
 145 a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
 50 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sylvie 
PARENT-RICARD par une amende de 150 euros pour ne pas avoir 
effectué la déclaration de non partant du cheval BLUE BLUE EYES sur 
le site de France Galop avant le début des opérations de la course à 
laquelle il devait participé et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans 
les délais fixés.
Le cheval TITO a fait l’objet d’un prélévement biologique après la course.

VITTEL
0906	206 dimanche 25 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Alain NOIRJEAN – Bertrand PETITCOLAS

 2735 5577 PRIX MAGNUM LA RADIO
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 300 m env.

 2245 3 Tigrr, m, al, 2 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Zulu	Nyala, f, b, 2 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 541/2 k, Mme U. Klein (C. Henrique), 
S. Smrczek – (n° corde 7)

 1450 4 Spellchope, f, gr, 2 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 561/2 k (55 k), A. Chopard (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 6)

 2382 5 The	Iconist	GER, m, b, 2 ans, par Amaron GB et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 58 k, Gestut Kussaburg 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 4)

 2210  Panama	City	GB, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et 
Guavia GER (Invincible Spirit IRE), 58 k, Mme S. Davis 
(C. Lecoeuvre), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Jaaqoos, m, 2 ans, 56 k, Mme F. Chenu (F. Lefebvre), 
Mme F. Chenu – (n° corde 2)

 2416  Dream Again, f, 2 ans, 561/2 k, h, Ecurie des Mouettes 
(C. Stefan), S. Culin – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 120 a
encolure, 4 long, 5 long, 1 long, 4 long, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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Temps total : 2’49’’71’’’
Le hongre IMPETRAND LORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 206 dimanche 25 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Guy VIEUILLE – Thierry HERNANDEZ – 
Olivier FAURE

 2733 5157 PRIX JEAN-CHRISTOPHE GAGNON RE/MAX
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2617 1 Bellanodine, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 601/2 k (58 k), A. Prudent 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2345 4 Malayan	Tiger, m, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Malacca Straits GB (Cacique IRE), 60 k (571/2 k), 0h, 
M. Guarnieri (Mme A. Mekouche), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1722  Wink	Oliver	GB, h, b, 9 ans, par Winker Watson GB et 
Nadinska GB (Doyen IRE), 60 k (561/2 k), Mme JF. Bernard 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2277 2 Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 601/2 k (58 k), T. Mercier 
(Mme L. Foulard), T. Mercier – (n° corde 4)

 1877  Repel	Ghosts	(GB), h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Mme V. Dasque 
(J. Cabre), Mme V. Dasque – (n° corde 2)

 2482 3 Torcana, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), g, Mme N. Langlois 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 538 a
1 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Bellanodine.
 688 a Malayan Tiger.
 401 a Wink Oliver Gb, prime non attribuée.
 267 a Red Duma.
 172 a Repel Ghosts (Gb).

Primes aux éleveurs :
 776 a Alain Prudent.
 310 a Suc. Harry Parkes.
 165 a Norman Court Stud, prime non attribuée.
 145 a Appapays Racing Club.
 50 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.

Le cheval BELLANODINE a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

 2734 5158 PRIX CLAUDE CAILLE - ZOO LA PALMYRE
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 57 k.Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 2156  Tito GB, h, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Dear Lavinia USA (Grand Slam USA), 60 k (571/2 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (G. Sanchez), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 1244 4 Griotte	Des	Champs, f, b, 5 ans, par Secret 
Singer et Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 551/2 k (54 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Pelletan), E. Papon – (n° corde 7)

 2281 5 Grain De Star, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 59 k (561/2 k), P. Soubrane (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy – (n° corde 3)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2447  Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 60 k (581/2 k), h, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 2439  Illusion Doree, f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Brofalya [Fasliyev (USA)], 531/2 k (52 k), h, D. Dumoulin 
(Mme A. Molins), G. Courbot – (n° corde 7)

 2379 2 Murrayfield, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 55 k (53 k), gh, Mme I. Corbani 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 1206  Pundara GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Princess Lala GER (Royal Dragon USA), 56 k, A, 
David Schon/Hans-Peter Schon (A. Pouchin), H. Blume – 
(n° corde 6)

 1894 5 Gold	Shiva, h, b, 3 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, h, R. Meder (F. Lefebvre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 1919  La Cintura, f, 3 ans, 591/2 k, A, Black Forest Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Schiergen – (n° corde 4)

 2330  Simaruba, f, 3 ans, 54 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 2477  Saint	Fiacre, m, 3 ans, 57 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (T. Speicher), M. Weber – (n° corde 1)

 1793  Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 57 k, 0h, 
Ecurie Marengo SAS (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 2606  Sweeper	Chop, h, 3 ans, 62 k, gh, T. Lines (M. Nobili), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 378 a
1 long ½, ¾ long, ¾ long, 3 long, ¾ long, 4 long, 1 long, 4 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Cole Chop.
	 1 296	a Illusion Doree.
	 972	a Murrayfield.
 648 a Pundara Ger, prime non attribuée.
 324 a Gold Shiva.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Alain Chopard.
 480 a Mlle Chantal Becq.
 235 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 120 a Guy Pariente Holding.
 102 a David Schon, Hans-Peter Schon, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’79’’’
Le cheval COLE CHOP, arrivé 1er, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2738 5580 PRIX DE LA MAISON DU PATRIMOINE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus cette année, et par 
6.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1786  Sainte	Cecile	(IRE), f, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 641/2 k (63 k), 0, Mme D. Domminger 
(J. Gerardin), Mme D. Domminger – (n° corde 12)

 2290  Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 66 k (641/2 k), 
h, Stall Liberty Leaf (Mme H. Jurankova), M. Geisler – 
(n° corde 8)

 2419  Sweet Master, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 69 k, 0h, Stall Heidekraut 
(C. Belmont), W. Himmel – (n° corde 1)

 2598 2 Architect, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Monst IRE 
(Monsun GER), 68 k, h, M. Krebs (s) (G. Bertrand), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2596 4 As	De	Juilley, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 67 k (631/2 k), A. Zimmer 
(Mme M. Brandt), A. Zimmer – (n° corde 4)

 2385 2 Figlia	D’Oro	IRE, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), 
Stall Lucky Seven (A. Toussaint), M. Weber – (n° corde 6)

 2420  Federspieler, h, 5 ans, 67 k, h, D. Kruse (J. Plassard), 
J. Parize – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Tigrr.
	 1 575	a Zulu Nyala.
	 1 181	a Spellchope.
 787 a The Iconist Ger, prime non attribuée.
	 393	a Panama City Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 865 a Nbh Racing.
	 529	a European Bloodstock Management.
	 397	a Alain Chopard.
 106 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 53 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’38’’’
Le poulain TIGRR, arrivé 1er, a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2736 5578 PRIX DE MANDRES-SUR-VAIR
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 février 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 2599  Riyak, h, r, 3 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
58 k, Ag, (9 000), K. Kerekes (A. Pietsch), K. Kerekes – 
(n° corde 7)

 2480  Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 561/2 k (55 k), h, (7 000), Bourgogne Racing Club 
(Mme L. Grosso), C. Provot – (n° corde 1)

 2511  Penny	De	Cerisy, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 561/2 k, h, (9 000) (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 10)

 2383  Queen	Of	Elegance, f, al, 3 ans, par Triple Threat et 
Elegante [On Est Bien (IRE)], 541/2 k, h, (7 000) (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 3)

 1850  Tech	Pro	GER, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et Tech 
Engine GER [Enrique (GB)], 561/2 k, (9 000), U-Racing 
(M. Sanna), Mme S. Weis – (n° corde 9)

 2571  Bienne, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), G. Courbot 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 4)

 2465  Shahzadeh, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (7 000), 
M. Delcher Sanchez (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 2417  Pic	Street, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, (7 000), 
Ecurie des Mouettes (J. Mobian), S. Culin – (n° corde 6)

   Aguilera	Christina	GER, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), 
Stall Hummel (A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 5)

 2005  Countless Steps, h, 3 ans, 56 k, h, (7 000), B. Stoffel 
(T. Dachis), S. Culin – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 396 a
Eng. Sup. : Bienne, Pic Street
½ long, 4 long, 4 long, 5 long, 4 long, loin, 4 long, loin, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Riyak.
	 1 080	a Windjana.
 810 a Penny De Cerisy.
 540 a Queen Of Elegance.
 270 a Tech Pro Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 001	a Ecurie Euroling.
 400 a Jean-Pierre Gauvin.
 300 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 200 a Florian Bouvarel, Sylvain Lellouche, Mme Ghislaine Blohorn, Mme Severine 

Dupuch.
 42 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’47’’’
Le HONGRE RIYAK, arrivé 1er, a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2737 5579 PRIX LIONS CLUB VITTEL PAYS THERMAL
(Handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
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 2467 4 Alabaa (GB), h, 5 ans, 54 k, P. Langlois (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 2217 4 Milltop, h, 5 ans, 56 k, C. Bryan (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 7)

15 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 675 a
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Galdan (Gb).
	 2 992	a Jacksun.
	 2 205	a San Salvador Ger, prime non attribuée.
	 1 260	a Breath Of Fire.
 630 a Sagaroi.
 472 a Tirano Ire, prime non attribuée.
 315 a Kenohope.

Primes aux éleveurs :
	 2 794	a Haras De La Perelle.
	 1 623	a Sarl Jedburgh Stud.
	 910	a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 447 a Haras D’Etreham.
 341 a Suc. Christopher Mahoney.
	 195	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 170 a Guy Pariente Holding.

Le cheval DALIGAR a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BREATH OF FIRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle ont entendu le jockey Gérald MOSSE et l’entraineur Alain de 
ROYER DUPRE, en leurs explications sur le comportement du hongre 
SHANNKIYR (USA) arrivé non placé.
Le jockey Gérald MOSSE a indiqué que les portes de sa stalle s’étant 
ouvertes avec un léger retard, le hongre SHANNKIYR (USA) avait du 
faire un effort pour recoller au peloton, et que dans la ligne d’arrivée ledit 
hongre n’ayant plus les ressources suffisantes, il avait jugé préférable de 
cesser de le solliciter.
L’entraineur  Alain  de  ROYER  DUPRE  a  confirmé  les  dires  du  jockey 
Gérald MOSSE.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications. Les hongres GALDAN 
(GB), JACKSUN, SAN SALVADOR (GER), BREATH OF FIRE, SAGAROI 
ONT fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2740 4628 PRIX CITY LIGHT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bremontier, m, b, 2 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 58 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Antharis	(GB), h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 58 k, B. Dietel 
(A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 9)

   Floating Mulligan, m, n, 2 ans, par Dabirsim et Negra 
Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Little	Wonder, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Wilside IRE (Verglas IRE), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Into	The	Groove, m, b, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Top Cool [Pivotal (GB)], 58 k, 
Chauvigny Global Equine SASU (V. Cheminaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Cervaro, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Visconti Di Modrone 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Irbis, m, 2 ans, 58 k, h, Ecurie Haras de Beaufay 
(G. Mosse), D. Torok – (n° corde 8)

   Said, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Premiere Classe (A. Pouchin), 
M. Figge – (n° corde 3)

   Trust In Clem, h, 2 ans, 58 k, G. Damour (E. Hardouin), 
N. Milliere – (n° corde 1)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 830 a
Eng. Sup. : Cervaro
½ long, 2 long, 4 long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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–
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 2172 2 Tornaldo GER, h, 6 ans, 72 k (701/2 k), Stall Belar-Grande 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 11)

 1751 3 Signorina Gina, f, 4 ans, 651/2 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Merle), P. Baudry – (n° corde 2)

 2385 1 Skyler	White	(GB), f, 8 ans, 671/2 k, Agh, B. Bossert 
(K. Braye), B. Bossert – (n° corde 7)

 2381  Task	Force, h, 7 ans, 66 k (64 k), R. Labit (And. Roussel), 
R. Labit – (n° corde 3)

11 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 541 a
Eng. Sup. : Figlia D’Oro IRE
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 338	a Sainte Cecile (Ire).
 688 a Seeking Dickens.
 516 a Sweet Master.
 344 a Architect.
 172 a As De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 474 a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 310 a Charles Green.
 232 a Earl Haras Du Taillis.
 155 a Wertheimer & Frere.
 77 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Le hongre ARCHITECT, arrivé 4e, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

DIEPPE
0404 207 lundi 26 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET

 2739 4627 PRIX TOYOTA TOYS MOTORS (PRIX DE SUSSEX)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 26 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21,5.

 2370 2 Galdan (GB), h, b, 7 ans, par Dansili GB et Gradara 
(GB) [Montjeu (IRE)], 57 k, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 9)

 2291 5 Jacksun, h, al, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (A. Pouchin), M. Figge – 
(n° corde 11)

 2372 4 San Salvador GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England 
GER et Saratina IRE (Monsun GER), 581/2 k, A, Stall Bocskai 
(T. Trullier), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 2367 3 Breath	Of	Fire, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 60 k, h, JI. Villar 
(V. Cheminaud), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 2370  Sagaroi, h, gr, 8 ans, par King’S Best USA et Saga 
D’Ouilly (Linamix), 521/2 k, P. Jonckheere (Mme M. Michel), 
Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 2467 1 Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 581/2 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 12)

 2298 3 Kenohope, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Bedford Hope 
GER (Chato USA), 521/2 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 2)

 1997  Sarendam, h, 7 ans, 54 k, Gemini Stud (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2405 3 Amirvann, h, 9 ans, 59 k, Lord Clinton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2370 1 Shannkiyr	USA, h, 5 ans, 551/2 k, A. Fontaine (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 14)

 2370  Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 55 k, G. Goeffic 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 3)

 2405 2 Ricardo	GER, h, 8 ans, 60 k, Stall Konigsesch 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 16)

 2367  Gentiana Bella, f, 5 ans, 59 k, G. Dufit (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Spanish Baroque Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Roccia Nera.
	 2 551	a Gardol Moon.
	 1 701	a Chantarella.
 850 a Tigress Dargent.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
	 1 144	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 858 a Thousand Dreams.
 572 a Lutz Bongen.
 286 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Spanish Baroque Gb.

Temps total : 1’26’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILAS DE FRANCE (IRE) à etre 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTOTCHKA à etre montée 
au box avant de se présenter au rond de présentation, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches SPANISH BAROQUE (GB) et CHANTARELLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.

 2742 4632 PRIX D’AMPHITRITE
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Partenit, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Pilageya IRE (New Approach IRE), 58 k, V. Timoshenko 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

   Angel, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Engage IRE 
(Pour Moi IRE), 58 k, Ecurie Ades Hazan (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 58 k, Mme C. Rondele-Lancelin (E. Hardouin), 
Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 10)

   Iris James, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Melilot 
[Elusive City (USA)], 561/2 k, h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

   Le Messager, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Kicky Blue (GER) (Dashing Blade GB), 58 k, P. Hendrickx 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

   Aer Turas, f, 3 ans, 561/2 k, 0g, NBH Racing 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Hank	Moody	USA, h, 3 ans, 58 k, h, Karbobau 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 7)

   Mousson	D’Evaille, h, 3 ans, 58 k, h, Mme H. Geerlandt 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 9)

   Space	Cowboy, h, 3 ans, 58 k, Mme S. Heumer 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 679 a
Consition spéciale : Greta Hellstrom GB
1 long ½, 4 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 8 long, 6 long, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Partenit.
	 2 376	a Angel.
	 1 782	a Ironwithers.
	 1 188	a Iris James.
	 594	a Le Messager.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 660 a Timothee Florent.
 575 a Haras D’Etreham, Mme Patrick Ades-Hazan, Runnymede Farm Inc. .
 330 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 287 a Earl Haras Saint-James.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Partenit.

Temps total : 1’59’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraineur André FABRE, ont interdit à la pouliche GRETA HELLSTROM 
(GB) de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur, ledit entraineur par une amende de 150 euros.
Le poulain PARTENIT et le hongre ANGEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Bremontier.
	 3 402	a Antharis (Gb).
	 2 551	a Floating Mulligan.
	 1 701	a Little Wonder.
 850 a Into The Groove.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Franklin Finance S.A. .
 858 a Nils-Petter Gill.
 572 a Alban Chevalier Du Fau, Ecurie De Montlahuc, Laurent Benoit.
 286 a Renaud Baguenault De Puchesse, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Bremontier.

Temps total : 1’24’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gérald MOSSE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende d’un montant de 100 euros 
pour s’etre présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de 
plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course et 
de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Aurélien 
LEMAITRE (ANTHARIS - GB) arrivé 2e, et Maxime GUYON (FLOATING 
MULLIGAN) arrivé 3e, sur un mouvement survenu à 100 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités,  il 
résulte que le poulain ANTHARIS (GB) avait échappé, un court instant, à 
son jockey et contrarié la progression du poulain FLOATING MULLIGAN, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les poulains BREMONTIER et FLOATING MULLIGAN a fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2741 4629 PRIX TREVISE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Spanish	Baroque	GB, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 57 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Roccia	Nera, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Excellent Girl GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
Woodpark Bloodstock Ltd (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Gardol Moon, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Mahyara [Lomitas (GB)], 57 k (551/2 k), h, Mme E. Berte 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Chantarella, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Eiria (GB) (King’S Best USA), 57 k (551/2 k), L. Bongen 
(Mme M. Velon) – (n° corde 8)

   Tigress Dargent, f, b.f, 2 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 57 k, G. Pariente (E. Hardouin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 13)

   Lilas	De	France	IRE, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), U. Saini-
Fasanotti (Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 16)

   Perfect	Liaison	(IRE), f, 2 ans, 57 k, P. Hancock, 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Lastotchka, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 12)

   Awanga, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Ades Hazan (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 11)

   Balagan, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), gh, N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Zaracampa, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), h, DS Pegas 
(Mme A. Nicco), D. Torok – (n° corde 3)

   Perl GER, f, 2 ans, 57 k, M. Lagasse (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Good	Charm, f, 2 ans, 57 k, h, Mme E. Ribard (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 14)

   Dolce	Zel, f, 2 ans, 57 k, Scuderia Micolo SNC 
(V. Cheminaud), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Lifting Spirit (IRE), f, 2 ans, 57 k, h, CW. Clay 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 457 a
Sans motif : Mangoustine
Chev. élim. : Rosacea (IRE), Enfant Rouge, Trance IRE, Comtesse Vera
2 long ½, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, tête, 
encolure, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 1830  Noble Angel (GB), f, b, 3 ans, par Manduro GER 
et Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 541/2 k, A, (10 
000), Mme D. Garcia-Dubois (T. Trullier), de H. Nicolay – 
(n° corde 4)

 2267  Smart Eagle, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 56 k, Ah, (10 000), M. Zouari 
(M. Berto), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 2262  Pomellata, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000) (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 442 a
4 long, 4 long, ¾ long, tête, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 3 780	a Puente Arce Ger, prime non attribuée.
	 1 512	a Wisna.
	 1 134	a Pic Sylver.
 756 a Noble Angel (Gb).
 378 a Smart Eagle.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 560 a Martin S. Schwartz Racing.
 420 a Haras De Sainte Gauburge.
 280 a Dieter Burkle.
	 91	a Ecurie La Boetie.

Temps total : 1’55’’50’’’
Le poulain PUENTE ARCE (GER) et la pouliche WISNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2745 4630 PRIX DU QUAI HENRI IV
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2526 3 Blind Drunk IRE, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA et 
Precautionary GB (Green Desert USA), 561/2 k, (20 000), 
Mme J. Burger, N. Caullery – (n° corde 5)

 2553  Baileys	Belle	Star, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, (20 000), 
G.R. Bailey Ltd (R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 3)

 2553 1 Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 591/2 k (57 k), h, 
(28 000), Scuderia Visconti Di Modrone (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2452 4 Kiawood, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Kianga GB 
(Cadeaux Genereux GB), 541/2 k (52 k), (20 000), X. Richard 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 2)

 2628  Kaiseki, f, gr, 2 ans, par Pomellato GER et Magic Maca 
[Peer Gynt (JPN)], 541/2 k (521/2 k), A, (20 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Jane Violetta, f, 2 ans, 541/2 k, h, (20 000), 
Mme V. Beugnon (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 705 a
¾ long, 5 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Blind Drunk Ire, prime non attribuée.
	 3 024	a Baileys Belle Star.
	 2 268	a Blue Dream.
	 1 512	a Kiawood.
 756 a Kaiseki.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 1 017	a Haras Des Trois Chapelles.
 762 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 508 a Xavier Richard.
 254 a Boutin (S), Maxime Boutin, Hugo Boutin.

Temps total : 1’8’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à 
etre montée au box avant de se présenter au rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu la jeune-jockey Frida VALLE 
SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée après la course, 
à un poids supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
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 2743 4631 PRIX LC VINS (PRIX DES BANCS COUVERTS)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 26 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids : 57 
k. Les chevaux ayant depuis le 26 octobre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2324 3 Quello IRE, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k, h, K. Allofs/
Gestut Fahrhof, P. Schiergen – (n° corde 1)

 1560 2 Akua’Bella	GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akua’Ba IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2263 1 Ace	Card	IRE, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Sure [Muhtathir (GB)], 581/2 k (57 k), N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 2383 1 Delice, h, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Deglet 
Noor GB (New Approach IRE), 57 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 2069 1 Sleeper, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 57 k (541/2 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1892  Absinth	(FR)	, m, al, 3 ans, par Sepoy AUS et Aussicht 
GER (Haafhd GB), 57 k, Stall Avatara (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 3)

 1671  Injera USA, f, b, 3 ans, par California Chrome USA et 
Snooki USA (Empire Maker USA), 57 k, h, Keymand Int Srl 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2321 1 Smoking	Bianco, m, 3 ans, 581/2 k, C. Marzocco 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 414 a
½ long, 3 long, courte encolure, 4 long ½, 2 long, ½ long, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Quello Ire, prime non attribuée.
	 2 872	a Akua’Bella Ger, prime non attribuée.
	 2 116	a Ace Card Ire, prime non attribuée.
	 1 209	a Delice.
 604 a Sleeper.
 453 a Absinth (Fr), prime non attribuée.
 302 a Injera Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 452 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 333 a Naji Pharaon, prime non attribuée.
	 293	a Jan Krauze.
 224 a Jean-Philippe Dubois.
 71 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 47 a Cesa Farm, Laberinto Farm, Racing Corp, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’0’’’
Les poulains QUELLO (IRE) et ACE CARD (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2744 6546 PRIX BAGO
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2317  Puente	Arce	GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Partygorl GER (Sternkoenig IRE), 56 k, h, (10 000), 
Mme G. Cabrero (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2139  Wisna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Heliocentric [Galileo (IRE)], 581/2 k (55 k), (14 000), 
Ecurie Michel Sardou (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2400 4 Pic	Sylver, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 60 k (571/2 k), (14 000), 
Mme C. Le Besnerais (A. Baron), A. Baron – (n° corde 5)
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VIE EN ROSE) arrivé 4e, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher la jument 
TA VIE EN ROSE, sous l’effet de la cravache, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, obligeant le jockey Mickael BARZALONA à reprendre le 
hongre RUUDJE, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres PUFF DAKOTA et SPEED OF MOTIVATOR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 2747 4633 PRIX DES GUINGUETTES
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 2301 3 Silver Horn GB, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Magnificient Style USA (Silver Hawk USA), 59 k, gh, 
Haras d’Etreham (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 2518  Flash	Tempo, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Hiort (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 581/2 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles 
(C. Demuro), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 2568 5 Imperial	Beauty, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 56 k 
(541/2 k), A (Mme M. Velon) – (n° corde 11)

 2473 2 Suma, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 581/2 k, M. Randelli (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 2236 2 Nouvelle Vie, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Across 
The Sky (IRE) (Cape Cross IRE), 581/2 k, h, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2518 4 Tazma, f, 3 ans, 571/2 k, 0 (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 10)

 2417 4 Roncherolles, f, 3 ans, 561/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 7)

 2236  Romanella, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ecurie des Charmes 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2070 2 Antinea, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Nataf 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 1)

 2404 3 Maldivia, f, 3 ans, 571/2 k, h, Haras de Saint Julien, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 876 a
Eng. Sup. : Imperial Beauty, Roncherolles
Sans motif : Golden Charlie
4 long, ¾ long, encolure, encolure, 4 long ½, 5 long, 2 long ½, ¾ long, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Silver Horn Gb, prime non attribuée.
	 2 484	a Flash Tempo.
	 1 863	a Imperial Beauty.
	 1 242	a Suma.
 621 a Nouvelle Vie.

Primes aux éleveurs :
	 1 381	a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 977	a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
 451 a Charles Barel.
 301 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 230 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’43’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Jérome 
REYNIER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les pouliches SILVER HORN (GB) et IMPERIAL BEAUTY ont fait l’objet 
d’un prélèvement après la course.
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Les pouliches BLIND DRUNK (IRE) et BAILEYS BELLE STAR ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 2746 4634 PRIX YARIS CROSS (PRIX DU GRAND PONT)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 26 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29,5.

 2519 3 Puff Dakota, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 54 k, Ah, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 2298 1 Porta Saragozza, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Porta Romana [American Post (GB)], 60 k (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2459  Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1997  Ta Vie En Rose, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Toamasina [Marju (IRE)], 60 k, EARL Haras du Logis 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2519 1 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 6 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 58 k, 0h, 
A. Fracas (C. Lecoeuvre), A. Fracas – (n° corde 2)

 2520 1 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 56 k, gh, JP. Vanden Heede 
(M. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2519  Kissing	Light, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Kalawa 
GER (Seattle Dancer USA), 541/2 k (53 k), 0, HR. Maurer 
(Mme M. Velon) – (n° corde 1)

 2406 1 American	Saint, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, G. Meyer 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 8)

 2678  Marapuama, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), h, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 2373  Stromboli, h, 6 ans, 53 k, Ah, Mme MC. Boutin 
(A. Madamet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 2678  Vingtcoeurs, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), h, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2677  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 55 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)

 2437 2 Hygrove	Dan, m, 6 ans, 56 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2519 4 Surrey	Warrior	USA, h, 5 ans, 591/2 k, Mme A. Blume, 
H. Blume – (n° corde 7)

14 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 970 a
Eng. Sup. : Speed Of Motivator (IRE), Marapuama, Vingtcoeurs, Surrey 
Warrior USA
¾ long, tête, ½ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 2 long, ½ 
long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Puff Dakota.
	 1 923	a Porta Saragozza.
	 1 417	a Moudir.
 810 a Ta Vie En Rose.
 315 a Speed Of Motivator (Ire).
 303 a Ruudje.
 157 a Kissing Light.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 867 a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 639	a Scea Du Haras De Victot.
 365 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
 170 a Chevotel De La Hauquerie.
 136 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 85 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 2’41’’20’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre STROMBOLI par le jockey 
Augustin MADAMET.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à etre amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA (RUUDJE) arrivé 6e, et Christopher GROSBOIS (TA 
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 2610 3 Valentine Ninian, f, gr, 4 ans, par Le Houssais et 
Boum Des Aigles (Slickly), 551/2 k (53 k), Mme C. Forget 
(Mme C. Gendron), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 2561 4 Mister Los, h, b, 4 ans, par Los Cristianos et Louis’ Lover 
[Anabaa (USA)], 57 k, F. Carre (G. Bon), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 2546 3 Silidima, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), JP. Leseigneur 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Jaidixans, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), h, Ger. Lecomte 
(A. Vilchien), Ger. Lecomte – (n° corde 5)

 2357 1 Papier Peint, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie LM 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 2545  Princesse	Scarlet, f, 4 ans, 551/2 k, h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 1)

   Aika, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Bidon (T. Blanchouin), 
A. Bidon – (n° corde 6)

 647 2 Lady	Straight, f, 4 ans, 551/2 k, h, C. Tanguy (S. Saadi), 
W. Menuet (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 333 a
½ long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, ½ long, 
3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Gregory Derat, Ecurie Des Vives Terres.
 304 a Joel-Jean Hamon.
 228 a Stephane Gouyette, Clement Gouyette, Mlle Marie Gouyette, Mme Sidonie Le 

Quere.
 152 a Antoine Blanche.
 76 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.

Le cheval ALAYA DE BEAUMONT (No1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2750 4825 PRIX ETS LEGUERN SPECIALISTE DU TOIT
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 1803  Misunderstood, h, b, 8 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 69 k (671/2 k), 
D. Le Geay (Mme L. Le Geay), D. Le Geay – (n° corde 2)

 2354 2 Maklau, f, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa 
(Linamix), 651/2 k (66 k), 0h, JY. Pihery (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2560  Sosoft, m, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soft Lips (GB) 
(Rahy USA), 66 k, A, B. Lebouc (T. Mace), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 2354  Henry	Cat, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Savarine 
(Saint Des Saints), 66 k (64 k), 0, S. Hamon (T. Limayrac), 
S. Hamon – (n° corde 3)

 2354  Spaliburg Rosetgri, h, b, 10 ans, par Sageburg (IRE) 
et Spalitas [Medaaly (GB)], 66 k (64 k), h, F. Fouquet 
(E. Fouquet), F. Fouquet – (n° corde 6)

 2356 3 Testigreat, f, 5 ans, 661/2 k (63 k), Ah, A. Pigeon 
(Mme A. Peltier) – (n° corde 11)

 2545  Mahir, h, 9 ans, 69 k, 0h, A. Bidon (G. Viel), A. Bidon – 
(n° corde 9)

 2561 5 Here’S	To	You, h, 10 ans, 66 k (64 k), Ah, L. Jamet 
(Q. Bouron), T. Poché – (n° corde 7)

 2545  Zalayouni, h, 9 ans, 67 k (631/2 k), P. Le Gal 
(Mme A. Seignoux), P. Le Gal – (n° corde 5)

   Eclipse	Du	Lin, f, 7 ans, 641/2 k (621/2 k), JP. Trinquier 
(D. Fernandez), JP. Trinquier – (n° corde 10)

 2355  Sun And Polo, h, 10 ans, 69 k (67 k), P. Le Gal 
(A. Le Meur), P. Le Gal – (n° corde 1)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 180 a
Eng. Sup. : Sosoft
courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long, ½ long, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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GUERLESQUIN
0114 207 lundi 26 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Françoise FOURNIS-PRUDHOMME – 
Jean-Hervé ROLLAND – Jean-Philippe ROUDAUT – Catherine BARON

 2748 4823 PRIX «ALAIN CARMES MACONNERIE»
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  et 4 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 4.500. Poids	:	 3	ans,	 56	k.	;	 4	ans,	 61	k. Tout 
gagnant, cette année, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2561  Huricane	De	Palmas, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 611/2 k (59 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2610  Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Polly’S Present IRE (Presenting GB), 591/2 k, gh, S. Munir 
(T. Speicher), D. Bressou – (n° corde 1)

 1741  Image	Inexplicable	GB, f, al, 3 ans, par Sixties Icon GB 
et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 541/2 k (51 k), Ah, 
Lady AJ. Tadgell (Mme L. Lebeau) – (n° corde 7)

   Picnic, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 61 k, h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 3)

 2274 4 Avendar, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina IRE 
(Darshaan GB), 541/2 k, E. Alhtoushi (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

   Lunaticos, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Head 
(A. Subias), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 2191 3 Misstaro (IRE), f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Ah, 
Mme M. Quinton (L. Roussel), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 1138  Petite Duba, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), gh, JP. Leseigneur 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2303  Pulsing, h, 3 ans, 56 k (53 k), de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 414 a
2 long ½, 3 long, tête, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Huricane De Palmas.
	 769	a Lets Go Du Berlais.
	 769	a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.
 384 a Picnic.
 256 a Avendar.

Primes aux éleveurs :
 867 a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
 346 a Jean-Marc Lucas.
 260 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 142 a Christopher Hogg, Ecurie La Boetie.
 121 a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.

Le cheval IMAGE INEXPLICABLE (No9) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2749 4824 PRIX GIB ARMOR
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 2546 1 Kateya, f, b, 4 ans, par Montmartre et Dayna (GB) 
(Tobougg IRE), 561/2 k, J. Carayon (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 1186  Alaya	De	Beaumont, f, b.f, 4 ans, par Authorized 
IRE et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 571/2 k 
(55 k), JJ. Hamon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 10)

 2546  Madame Marie, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Croix 
Madame (Forestier), 551/2 k (53 k), Ah, Mme C. Poupard 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Vadeni, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Loubeisien, m, n.p, 2 ans, par Kheleyf USA et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 58 k, Le Haras des Sens (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Inzan, m, b, 2 ans, par Zarak et Insan Mala IRE (Bahhare 
USA), 58 k, Ecurie Antonio Caro (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Bluectot, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Blue Note GER 
(Okawango USA), 58 k, Scuderia Micolo SNC (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Doctor	Ron, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Regatta [Layman (USA)], 58 k (561/2 k), E. Rosjoe 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Landry, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), h, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Sandstorm, m, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

   Ida Anzu, m, 2 ans, 58 k, h, SCEA Chateau Montlandrie 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 711 a
Certif. vétérinaire : Temple Gate
2 long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 5 long, 3 long ½, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Vadeni.
	 2 268	a Loubeisien.
	 1 701	a Inzan.
	 1 134	a Bluectot.
 567 a Doctor Ron.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 762 a Martial Delaplace.
 572 a Jan Krauze.
 381 a Scuderia Micolo Snc.
 124 a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 1’25’’29’’’
Le poulain TEMPLE GATE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain VADENI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2753 5177 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST - JEEP
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2488  Fly	D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 53 k, h, Le Haras des Sens (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 2154 2 Unamuno IRE, h, gr, 5 ans, par Gregorian 
IRE et Forrest Star GB (Fraam GB), 58 k, h, 
Mme V. Alonso Vidal de La Pena (B. Fayos Martin), 
C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 2345 2 Sally	Jane	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 55 k (531/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2233  Perle De Nuit, f, b, 5 ans, par Siyouni et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 60 k (581/2 k), P. Cornou (Mme M. Eon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2557 2 Not	A	Lady, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 531/2 k, h, F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 10)

 2003 1 Swiss Bank IRE, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 2)

 2488  Salsa Doloise, f, 5 ans, 56 k, A. Bonin (s) (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 760 a Franck Benillouche.
 304 a Laurent Kling, Suc. Alain Dambrines, Dominique Docquet.
 171 a Wertheimer & Frere.
 152 a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
 76 a Mme Celine Honneux.

Le cheval MISUNDERSTOOD (No3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 207 lundi 26 juillet 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Stéphanie UHEL – 
Claude MAYNARD

 2751 5172 PRIX AGRI 33 / AGRI 40
(Femelles)
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Valina, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k 
(541/2 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Twilight, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Texalila [Sunday Break (JPN)], 57 k, Ecurie Jeffroy 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Lastrada IRE, f, al, 2 ans, par Shamardal USA et Last 
Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, Haras d’Etreham 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Maritot (GB), f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 57 k, L. Disaro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Bouchra, f, al, 2 ans, par Churchill IRE et Morzine 
GB (Miswaki USA), 57 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Wanheda, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), F. Nicolle (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 9)

   Black	Gaia, f, 2 ans, 57 k, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 5)

   Dear	Mr	Fantasy, f, 2 ans, 57 k, Mme K. Radcliffe 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

   Estokenia, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme C. Pressac 
(Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 851 a
Certif. vétérinaire : Blue Stars
1 long ¼, nez, dead-heat, courte encolure, ½ long, 4 long, 1 long ¼, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 250a – 2 250a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Valina.
	 2 268	a Twilight.
	 1 417	a Lastrada Ire, prime non attribuée.
	 1 417	a Maritot (Gb).
 567 a Bouchra.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Scea Chateau Montlandrie.
 762 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 311 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
	 191	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 124 a Moussa Mbacke.

Temps total : 1’29’’54’’’
La pouliche VALINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2752 5171 PRIX DE L’HIPPODROME DE COMPIEGNE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.

1 400 m

1

2

3

3

5

6

7

8

9

1 400 m



78 BO 2021/15 - plat

26 juillet 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2637 3 Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 521/2 k, Mme MB. Boche 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 3)

 2613  Premier Avril, h, 9 ans, 521/2 k (51 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 7)

 2637 5 Desert Eagle, h, 4 ans, 51 k, D. Pieri (J. Nicoleau) – 
(n° corde 1)

 2409  Don’T	Tell	Tales	GB, h, 8 ans, 60 k, 0h, J. Piednoel 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 2)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
½ long, courte encolure, tête, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, nez, 9 long, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Ocamonte (Ire).
 882 a Dantzig Chop.
 850 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 441 a Kenshow.
 283 a Javea.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 478 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
	 239	a Guy Pariente Holding.
 178 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 127 a Miguel Alonso Gomez.

Temps total : 1’40’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du hongre 
DON’T TELL TALES GB arrivé en dernière position à plusieurs longueurs 
du peloton.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action et n’avait pas 
pu suivre le rythme de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le hongre DON’T TELL TALES GB.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Laurie FOULARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La jument SERAPHIM GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2755 5174 PRIX MANGALIE D’ALBRET - WATHBA STALLIONS CUP
(Femelles - Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 11 000
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book de leur pays d’origine 
affilié  à  la  WAHO  et  munies  d’un  livret  signalétique,  n’ayant  jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Les	 pouliches	 n’ayant	 pas	 couru	 deux	 fois	 dans	 leur	 carrière	 en	
France	et	à	l’étranger	sont	conservées	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Majoie Des Forges, f, al, 3 ans, par Al Tair GB et 
Djamuze Des Forges (Munjiz), 56 k (53 k), M. Al-Thani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Monda, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 56 k, M. Boisseuil (E. Revolte), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 13)

   Heelywa, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury et Al Shahania 
Aseala QA (Arawak D’Aroco), 56 k, M. Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Al	Garbiyah, f, al, 3 ans, par Nizam GB et Sarahmina 
(Tornado De Syrah), 56 k, Cheik ABK. Al Thani (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Belarafa	De	Ghazal, f, al, 3 ans, par Munjiz et 
Brin D’Amour De Gazal (Zippy Al Maury), 56 k, A, 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Thi	Qar, f, 3 ans, 56 k, A, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1929  Tamer, f, 3 ans, 58 k, M. Al-Thani (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

 1929  Izi De Tenelle, f, 3 ans, 58 k, Mme E. Davy-Boudet 
(B. Fayos Martin), RC. Montenegro – (n° corde 10)

   Irma	Py, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), h, PY. Juillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

   Fetown, f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Al Fouz De Monlau, f, 3 ans, 56 k, R. Bourdette 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)
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 2488  Toy	Room	(IRE), f, 5 ans, 63 k (611/2 k), gh, M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2488  Pastichop, h, 7 ans, 62 k (601/2 k), Traditia Racing Club 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 1243 2 Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, 61 k, A, JC. Rodrigues Pires 
(J. Plateaux), HJ. Faria Pereira – (n° corde 12)

 2336  Baileys	Diable, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), h, G.R. Bailey Ltd 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 2290  Milk Bar, h, 8 ans, 54 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2488 4 Tawhiri, m, 4 ans, 591/2 k, C. Guy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 13)

13 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 398 a
Certif. vétérinaire : Rizzichop
Sans motif : Ascension Directe
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Fly D’Aspe.
	 1 458	a Unamuno Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
	 729	a Perle De Nuit.
 283 a Not A Lady.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Mme Veronika Pucci.
 328 a Pierre Cornou.
 306 a Anthony Quinn, prime non attribuée.
	 229	a Jack De Jong, prime non attribuée.
 153 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Le hongre RIZZICHOP a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FLY D’ASPE et la pouliche 
SALLY JANE GER à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
TAWHIRI arrivé en dernière position à plusieurs longueurs du peloton.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications à cette contre-
performance précisant que ledit poulain n’avait pas son influx habituel.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre UNAMUNO IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2754 5178 PRIX LA KANTINE DES COPINES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 2490 2 Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 58 k (551/2 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 6)

 2490  Dantzig	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 51 k (491/2 k), 0, Y. Duprat 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 9)

 2345  Seraphim	GB, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Moma Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 51 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

 2153 5 Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 56 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 15)

 2490 4 Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 571/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 13)

 2594  Achillea, f, 8 ans, 561/2 k, 0, P. Patanchon (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 8)

 2460  Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 56 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 2488  Playa	Paradiso, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, C. Clagluna 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2255 1 Rionegro IRE, h, 4 ans, 551/2 k, 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (V. Seguy), C. Alonso Pena – 
(n° corde 10)

 2345  Grisgrises, m, 5 ans, 561/2 k, 0h, JL. Chapsal 
(J. Grosjean), F. Sanchez – (n° corde 5)

 2408 3 Bobbio, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), 0h, Mme D. Buba 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 14)

8

9

10

–

–

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    26 juillet 2021

BO 2021/15 - plat 79

Les	poulains	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Sous réserve de la levée du huis-clos, L’AFAC remettra une 
récompense au garçon de voyage du cheval le mieux présenté.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Rb Yas Sir USA, m, b, 3 ans, par Sir Bani Yas et 
Rich Kinkga USA (Th Richie USA), 56 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Aajel, m, a.m, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Haija GB 
(Amer KSA), 56 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

   Ol	Py, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Breeze Class 
(Akbar), 56 k, AF. Al Attiyah (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1502  Kalifano	De	Ghazal, m, b.m, 3 ans, par Dahess 
GB et Katerina De Ghazal (Dormane), 58 k, 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   El Nino, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Rich Flyng USA (Th Richie USA), 56 k (541/2 k), 
Haras du Grand Courgeon (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Abu	Thaylah, m, 3 ans, 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 1)

 2412 3 Al Muwaiji, m, 3 ans, 58 k, h, A. Al Aidarous (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 10)

   Tabaasheer	GB, m, 3 ans, 58 k, Shadwell France SNC 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Idylik	El	Alhem, m, 3 ans, 56 k (53 k), Mme I. Duffer 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Monsieur One, m, 3 ans, 56 k, S. Al-Kaabi (F. Veron), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 601 a
1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long, 6 long, ¾ long, 1 long ½, 1 
long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Rb Yas Sir Usa, prime non attribuée.
	 1 728	a Aajel.
	 1 296	a Ol Py.
 864 a Kalifano De Ghazal.
 432 a El Nino.

Primes aux éleveurs :
 680 a Mme Diane Waldron, prime non attribuée.
 640 a Al Shaqab Racing.
 480 a Pierre-Yves Juillard.
 320 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.
 160 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 2’11’’39’’’
Le poulain AAJEL (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2758 5176 CRITERIUM DE L’ATLANTIQUE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC II 
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 40.000 en victoires et places 
porteront 1 k. ; 60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. ; 120.000, 5 k. En 
outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2159 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 4 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 60 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 2159 2 Heure	D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k, A, 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)
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   Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 56 k, Mme F. Poli (F. Veron), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 11)

 1114 4 Nelkiane, f, 3 ans, 58 k, AF. Al Attiyah (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 636 a
2 long, ¾ long, 6 long, 2 long, 2 long, 8 long, 2 long ½, nez, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Majoie Des Forges.
	 1 728	a Monda.
	 1 296	a Heelywa.
 864 a Al Garbiyah.
 432 a Belarafa De Ghazal.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.
 480 a Al Shahania Stud.
 320 a Scea Du Haras De Victot.
 160 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.

Temps total : 2’7’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Julien AUGE au sujet de la performance de la pouliche NELKIANE 
(AR) arrivée en dernière position.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée sans ressources 
à l’entrée de la ligne d’arrivée précisant ne pas avoir d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MONDA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2756 5173 PRIX STAR OF AKKAR
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année, reçu une allocation de 7.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2136 4 Flying	Easy, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Lamorlaye IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (53 k), 
Le Thenney (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2309 4 Perfect, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song 
USA (Unbridled’S Song USA), 561/2 k, JPJ. Dubois 
(I. Mendizabal), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

   Queen	Charlotte	GB, f, gr, 3 ans, par Zoffany 
IRE et Gala GB (Galileo IRE), 561/2 k, Denford Stud 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2434 5 Samrah, 3 ans, par Shalaa IRE et Badee Ah, 571/2 k 
(54 k), Ah, Cheik ABK. Al Thani (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

4 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 779 a
Certif. vétérinaire : Carel Queen
2 long ½, 1 long, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Flying Easy.
	 1 728	a Perfect.
	 1 296	a Queen Charlotte Gb, prime non attribuée.
 864 a Samrah.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 480 a Scea Du Haras De Victot.
 418 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 204 a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’69’’’
La pouliche DANAIDE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche FLYING EASY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2757 5175 PRIX AKBAR
(Mâles et Hongres - Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud Book arabe 
de leur pays d’origine, affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
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Consition spéciale : Wonder
7 long, 6 long, ½ long, 3 long, 2 long, 4 long, 8 long, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a My Black Lady.
	 1 260	a Sibuyu.
	 945	a Lou Du Marais.
 630 a Touching My Dream.
 315 a Bowdragon.

Primes aux éleveurs :
	 1 059	a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 423 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 317 a Stephane Tallon.
 211 a Haras Garmar.
 105 a Suc. Derek Clee.

Le no7 WONDER a été déclaré non partant suite à plusieurs essais pour 
rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont convoqué l’entraîneur qui a déclaré 
qu’habituellement le cheval ne posait pas de problème particulier.
La pouliche MY BLAC LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2760 4939 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX DE ROCHEFORT
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 
6.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 26 janvier de cette année inclus : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 2125 1 Ferretti USA, m, b, 5 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 62 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2560 3 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 59 k (561/2 k), h, F. Hassine (Mme L. Oger), 
G. Juillet – (n° corde 6)

 2443  Youm In Love, h, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Madly 
In Love (Slickly), 57 k, FX. Belvisi (T. Baron), FX. Belvisi – 
(n° corde 5)

 2614  Forza	Sedaca, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 63 k, OJ. McDowell 
(M. Delalande), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 1187  Truco, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie Muserolle 
(M. Justum), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1768  Darwen, h, 4 ans, 57 k, h, G. Pannier (S. Martino), 
G. Pannier – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 746 a
Eng. Sup. : Youm In Love
3 long ½, 2 long, courte tête, 1 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Ferretti Usa, prime non attribuée.
	 972	a Man Or.
	 729	a Youm In Love.
 486 a Forza Sedaca.
 243 a Truco.

Primes aux éleveurs :
 657 a Hugues Rousseau.
 510 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 328 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.
	 219	a Olivier Joseph Mcdowell.
 71 a Arthur Mendes.

Le cheval FERRETTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

COMPIÈGNE
0880 208 mardi 27 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

1 800 m
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 2159 4 Goudurisk Lauteix, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 58 k, D. Marchand (JB. Eyquem), 
de T. Lauriere – (n° corde 3)

 2159 3 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 60 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2053 4 Queen Margaux, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 531/2 k, D. Lutz 
(A. Werle), D. Lutz – (n° corde 5)

 2159 5 Hopeful	Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 59 k, Mme N. Viala Grob (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2181 1 Google Pontadour, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 591/2 k, 
Mme A. Sainjon (C. Billardello), Mme A. Sainjon – (n° corde 4)

 2053 2 Petrovna, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Mme C. Leoni 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 2053  Historiene Lauteix, f, 4 ans, 531/2 k, X. Salles (V. Seguy), 
de T. Lauriere – (n° corde 10)

 2053  Lou	Malpic, f, 4 ans, 531/2 k, A, P. Pasquet 
(G. Trolley de P.), de T. Lauriere – (n° corde 9)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 851 a
1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 
¾ long.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux éleveurs :
	 2 880	a Eric Lacherade.
	 1 094	a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 806 a James Boulesteix.
 460 a Haras Du Bosquet.
 230 a Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
 172 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 115 a Francois Maillot.

Temps total : 2’31’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PETROVNA (AC1) à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain CALIFE DE PAULHAC (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 207 lundi 26 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – Patrick GANDON – 
Jean-Jacques PINEAU – Michel FOURNIER

 2759 4938 PRIX ROGER ET MARCEL BREYER
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2432 4 My	Black	Lady, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (53 k), 
GAEC de Clairefontaine (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

   Sibuyu, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 56 k (531/2 k), A, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2157  Lou Du Marais, f, b, 2 ans, par Panis USA et Landelles 
(IRE) (High Chaparral IRE), 561/2 k (54 k), h, Mme K. Richard 
(A. Barzalona), T. Richard (s) – (n° corde 1)

 2508  Touching	My	Dream, f, al, 2 ans, par Recorder GB 
et Touching The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k 
(54 k), Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 2452  Bowdragon, f, n.p, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE (Red Ransom USA), 561/2 k (57 k), gh, 
Mme D. Clee (S. Martino), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 2452  Lune	D’Opale, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Ecurie Villebadin (Mme J. Lacroix), JV. Toux – (n° corde 3)

 1823  Glen Carlos, m, 2 ans, 58 k, gh, W. Van Der Auwera 
(T. Baron), N. Chevalier – (n° corde 4)

 2432  Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 2374  Kohipark, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A, Mme S. Coiffard 
(T. Renier), P. Fleurie – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 203 a
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avait soudainement cédé, cette dernière ayant vraisemblablement 
rencontré un problème physique selon les dires de son jockey.
Aucune faute n’a pu être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner la pouliche JAMILYA.
L’examen vétérinaire ayant révélé une boiterie au postérieur.
Les hongres HALIPHON (GB), SHUT DOWN, BAGEL, HOOKING (GB) et 
la pouliche EPISODIA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2762 4600 PRIX PELLEAS
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, cette année, 
gagné une Listed Race. Poids	:	58		k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2366 2 Caprice	Des	Dieux, 3 ans, par Declaration Of War USA 
et Neko, 58 k, de J. Ganay (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

 2369 1 Alastor (IRE), 3 ans, par Helmet AUS et Frasque IRE, 
58 k, Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 4)

 1762 5 Media Stream GB, 3 ans, par Frankel GB et Very Good 
News USA, 58 k, A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1762 4 Sassoon GER, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Salve 
Estelle GER, 58 k, Gestut Hony-Hof (M. Barzalona), 
JP. Carvalho – (n° corde 2)

 2365 5 Silver Silk (GB), 3 ans, par Kendargent et Carding USA, 
58 k, C. Budgett (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1762  Calgary, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 512 a
Eng. Sup. : Calgary
5 long, 1 long ¼, 2 long ½, tête, 7 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Caprice Des Dieux.
	 5 940	a Alastor (Ire).
	 4 455	a Media Stream Gb, prime non attribuée.
	 2 970	a Sassoon Ger, prime non attribuée.
	 1 485	a Silver Silk (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
	 1 439	a Legendary Rent Club.
 701 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 550 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
 467 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’44’’’
Compte-tenu des légères précipitations tombées depuis le relevé 
pénétrométrique, l’état du terrain a été réévalué à 3.8 (très souple) au 
lieu de 3.6.
Le hongre CAPRICE DES DIEUX et le poulain ALASTOR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2763 4598 PRIX DE LA THIERACHE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2422 2 Never Dies, 2 ans, par No Nay Never USA et La Teranga, 
58 k, M. Mbacke (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2450 3 Pretexte, 2 ans, par Churchill IRE et Briseida GB, 58 k, 
F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2322  Walberg, 2 ans, par Panis USA et La Suvera IRE, 58 k, 
D. Zarroli (C. Demuro), D. Zarroli – (n° corde 7)

 2550 3 Balnikhov	(IRE), 2 ans, par Adaay IRE et Leeward USA, 
58 k, A. Jathiere (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)
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 2761 4597 PRIX DES HAUTS-DE-FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19.

 2367  Haliphon	(GB), h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Harem Lady [Teofilo (IRE)], 571/2 k, Hermitage Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 2189  Shut	Down, h, b, 4 ans, par Siyouni et Drifting IRE 
(Sadler’S Wells USA), 53 k, E. Sauren, H. Grewe – 
(n° corde 7)

 2235 7 Episodia, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 591/2 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2376 1 Bagel, h, b, 8 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) [Montjeu 
(IRE)], 551/2 k, JL. Paltridge (G. Mosse), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 2189  Hooking (GB), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 62 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 2291 3 Woot	City, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 54 k, h, 
Ecuries Serge Stempniak (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 15)

 2209 1 Royal	Force, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 591/2 k, 0, Mme C. Vandel 
(G. Benoist), E. Mikhalides – (n° corde 10)

 2082 1 L’Aigle	IRE, m, 4 ans, 531/2 k, Mme L. Frappat 
(I. Mendizabal), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1916  Wow	GER, h, 7 ans, 561/2 k, g, GWH. Schmitt 
(Mme C. Pacaut), A. Suborics – (n° corde 5)

 2080  Sinilga, f, 4 ans, 58 k, Mme L. Dareoux (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 2427  Stranger, h, 4 ans, 59 k, JL. Marriott (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2209 7 Sandyssime, h, 6 ans, 58 k, h, Ecurie Meiohas 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2371 5 The	Manager, m, 4 ans, 551/2 k, h, Mme M. Blanc 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 16)

 2459 1 Ronaldo GER, h, 7 ans, 53 k, D. Rosport (A. Pouchin), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 2168 3 Iphitos	(GB), h, 4 ans, 53 k, 0h, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 14)

 2235  Jamilya, f, 4 ans, 551/2 k, h, R. Shaykhutdinov (C. Demuro), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 745 a
Eng. Sup. : Iphitos (GB)
Chev. élim. : Beacon Towers, Putumayo, Destinee Du Bois, Great Dream
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Haliphon (Gb).
	 3 847	a Shut Down.
	 2 835	a Episodia.
	 1 260	a Bagel.
 810 a Hooking (Gb).
 607 a Woot City.
 405 a Royal Force.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.
	 1 735	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 1 278	a Haras Du Logis Saint Germain.
 683 a Mlle Myriam Claire Carroll.
 273 a Ecurie Des Charmes.
 238 a Haras De La Perelle.
	 119	a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche SINILGA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Cristian DEMURO (JAMILYA), arrivé non-placé, Gérald MOSSE (BAGEL), 
arrivé 4e et Eddy HARDOUIN (SANDYSSIME), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités,  il 
ressort que les hongres BAGEL et SANDYSSIME s’étaient engagés en 
même temps dans le même espace au moment où la pouliche JAMILYA 
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2330 1 The	Lawyer, h, 3 ans, par Zoffany IRE et Guerande (IRE) 
(Diesis GB), 611/2 k, h, Ecurie des Monnaies (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2330 5 Astonisher, 3 ans, par Gutaifan IRE et Siderante, 56 k, 
Ecurie Club des Etoiles (A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 1)

 2514 1 Zaire, 3 ans, par Zizany IRE et Cagliari, 621/2 k (61 k), 
S. Dumont (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2444 6 Follow	The	Light	GB, 3 ans, par Marcel IRE et Sole 
Bay Star GB, 60 k, G. Heald (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 2444  Time To Run, 3 ans, par American Devil et Okapina, 
601/2 k (59 k), M. Wasylocha (S. Planque), M. Seror (s) – 
(n° corde 9)

 2266  Quelle	Charm, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, A. Von Gunten 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2528  Impossible, 3 ans, 57 k, h, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2477 3 Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 591/2 k, h, 
Ecurie Gribomont (M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 2330  Mighty	Fine, 3 ans, 56 k, JF. Thomas (C. Lecoeuvre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 2528 7 Princesse	Vera, 3 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1681  Mearas	Style, 3 ans, 57 k, h, Mme N. Michaud 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

   Besting, 3 ans, 611/2 k (60 k), D. Curran (Mme D. Santiago), 
NP. Littmoden – (n° corde 12)

12 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 452 a
Eng. Sup. : The Lawyer, Impossible, Yakamette Koukebak
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a The Lawyer.
	 2 484	a Astonisher.
	 1 863	a Zaire.
	 1 242	a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
 621 a Time To Run.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
	 690	a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 602 a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.
 345 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
	 195	a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CHICA ENERGICA (GB) a été déclarée non-partante, l’état du 
terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite pouliche.
Les hongres THE LAWYER et ZAIRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2766 4602 PRIX EULALIE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30.

 2333  Ixe Belin, h, b, 3 ans, par Pivon (IRE) et Closer Star IRE 
(Xaar GB), 52 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), Arn. Nicolas – 
(n° corde 1)

 2439 5 Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER 
et Et Pourtant (Linamix), 57 k (531/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2571  Voler De Nuit, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 581/2 k (57 k), 
0, Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 2)
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   Acregate	GB, 2 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed, 56 k, JC. Smith (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 6)

 2508  American	King, 2 ans, 58 k (561/2 k), Chevotel Racing 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2523 3 Ascot	Forever, 2 ans, 58 k (551/2 k), h, 
Ecurie Premiers Pas (J. Mobian), P. Adda (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 772 a
4 long, ½ long, 1 long ¾, 3 long ½, 8 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Never Dies.
	 3 402	a Pretexte.
	 2 551	a Walberg.
	 1 701	a Balnikhov (Ire).
 850 a Acregate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Moussa Mbacke.
 858 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 748 a Yeguada Centurion Slu.
 374 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 114 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’89’’’
Les poulains NEVER DIES et WALBERG ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2764 4599 PRIX DE L’AVESNOIS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2423 4 Fleur	D’Iris	GB, 2 ans, par Shamardal USA et Zara 
BRZ, 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2244 2 Txope, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon IRE, 58 k, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 2423  Farahnaz	(IRE), 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Firouzeh USA, 58 k (551/2 k), Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2423 5 Damina, 2 ans, par Wings Of Eagles et Ashira, 58 k, 
Mme M. Roussille (G. Mosse), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 1)

   Satisfaction, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Inassouvie, 
56 k (54 k), Ecurie Premiers Pas (J. Mobian), P. Adda (s) – 
(n° corde 8)

 2183  Arabian	Music	USA, 2 ans, 58 k, A. Al Maddah, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1993  Kisswood, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 2452 1 Citadella, 2 ans, 58 k, A, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 185 a
¾ long, 3 long, 1 long, 6 long, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Fleur D’Iris Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Txope.
	 2 551	a Farahnaz (Ire).
	 1 701	a Damina.
 850 a Satisfaction.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 144	a Haras Voltaire.
 858 a Ecurie Peregrine Sas.
 572 a Alain De Royer Dupre, Antoine Fontaine.
 286 a Henri Soler.

Temps total : 1’31’’12’’’
Les pouliches FLEUR D’IRIS (GB) et TXOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2765 4601 PRIX ETOILE DE LA REINE
(Handicap divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.

5

6

7

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

1 400 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 juillet 2021

BO 2021/15 - plat 83

 1908  Daimyo	(GB), h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hayaku USA (Arch USA), 59 k (561/2 k), (12 000), 
Rennstall Geisler (L. Carboni), G. Geisler – (n° corde 4)

 2425 1 Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 591/2 k (58 k), 0h, (10 000), 
A. Coelho (Q. Perrette), A. Coelho – (n° corde 8)

 2468 3 Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 56 k (531/2 k), 0, (8 
000), T. Marechal (E. Verhestraeten), E. Lyon – (n° corde 11)

 2325 1 Black	Morning	GB, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, 
(8 000), F. Martins - C. De V. A. Lda (H. Besnier), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 6)

 2440 5 Best Spirit, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), A, (10 000), 
Stall Ad Episas (J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 15)

 2403  Hur Cat, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0, (8 000), 
Mme L. Baudouin (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2315  Rhodafrost, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (8 000), 
Mme Z. Wentworth (C. Berge), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 16)

 2687  Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 56 k (531/2 k), h, (8 000), 
Mme MB. Boche (L. Nomis) – (n° corde 7)

 2216  Rock	Chop, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, (12 000), 
R. Dupuy-Naulot (A. Mackay), L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

 2083  Elwind, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), RPG Bloodstock 
(Mme S. Akari-Souidane), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2403  Showmethegin	IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), h, (8 000), 
D. Dumoulin (Mme S. Tison), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2613  Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), h, (8 000), 
JC. Bertin (Mme L. Neuville), JC. Bertin – (n° corde 5)

 2252  Royal	Diplomat	IRE, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), (10 000), 
S. Derycke (Mme P. Cheyer), S. Derycke – (n° corde 10)

16 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 660 a
Eng. Sup. : Daimyo (GB), Black Morning GB, Showmethegin IRE
½ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, encolure, 2 long, tête, encolure, 
½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Reponse Exacte.
	 1 215	a La Reine Catherine.
	 911	a Brigantine.
 472 a Daimyo (Gb).
 236 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 410 a Christophe Jouandou.
 358 a Haras De Montaigu.
 167 a G. B. Partnership.
 63 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Corentin BERGE (RHODAFROST) en ses explications, lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument REPONSE EXACTE et la pouliche BLACK MORNING (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2768 4604 PRIX DE L’AGGLOMERATION DE COMPIEGNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 27 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 2336 5 Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 59 k, h, Haras des Sablonnets (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 2327 1 Ultra Cool, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Classic Cool 
[Miesque’S Son (USA)], 60 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 8)

 2445  Mat La Fristouille, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 57 k, h, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 2458 5 Montesco, m, al, 4 ans, par Machucambo et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, A, Seydoux de Clausonne 
(S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 17)

 2419 4 Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 59 k, h, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
W. Gulcher – (n° corde 14)
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 1894 3 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 58 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1890  Dia De Muertos, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Vrissa [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, A. Lustig 
(G. Mosse), M. Rulec – (n° corde 6)

 2221 5 Biscottino, h, 3 ans, 541/2 k, gh, Ch. Plisson (s) 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1924  River Dee, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), 0, Triple B. Stables 
(Mme D. Santiago), J. Goossens – (n° corde 13)

 2333 4 Divine Emotion, f, 3 ans, 57 k, 0h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 2295  La	Kahena, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), gh, Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 12)

 1926  Triszna POL, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme A. Karkosa 
(Mme M. Michel), Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

 1362  Ennakhil, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Pandora Racing 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2333  La Neva, f, 3 ans, 551/2 k, h, Butel & Beaunez (s) 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 10)

 2333  Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), g, 
M. Wurtenberger (Mme M. Velon), C. Fey (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
1 long ¾, courte encolure, ¾ long, 4 long, 2 long, ¾ long, tête, ¾ long, 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Ixe Belin.
	 2 052	a Sweet Damiana.
	 1 539	a Voler De Nuit.
	 1 026	a Katucha.
 513 a Dia De Muertos.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Arnaud Nicolas, Mme Veronique Aumeunier.
 855 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
 760 a Boutin (S).
 380 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 124 a Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.

Temps total : 1’29’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRISZNA (POL) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELEA’S RIVER (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Carina FEY en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche ELEA’S 
RIVER (IRE) serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jessica MARCIALIS en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre IXE BELIN et la pouliche SWEET DAMANIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2767 4603 PRIX DE PONT SAINTE-MAXENCE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 27 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2468 1 Reponse	Exacte, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 581/2 k (56 k), h, (8 000), D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2534  La	Reine	Catherine, f, al, 4 ans, par Medicean 
GB et Irada IRE (Pivotal GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
Mme I. Corbani (C. Guitraud), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 2403 2 Brigantine, f, al, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
The Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 571/2 k (55 k), h, 
(12 000), Stall Hernstein (Mme F. Valle Skar), G. Geisler – 
(n° corde 12)
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 2218 3 Santa Zoo, f, gr, 6 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 60 k (581/2 k), M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2406 2 Last	Bright, f, gr, 6 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 57 k (56 k), h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 2437  Linngaria, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Syllable GB 
(Halling USA), 551/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 2472  Lady	Lizzy	GB, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 59 k, h, A. Stennett 
(M. Androuin), L. Carberry (s) – (n° corde 9)

 2162 2 The	Magic	Man, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, 0h, 
Mme M. Briancon (G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 1)

 2474 4 Noormandy, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), gh, Mme V. Vigouroux 
(Mme L. Foulard), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 2161 1 Sortosville, f, 4 ans, 58 k, h, C. Raimont (J. Guillochon), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

 2614 4 Herishef, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), 0h, P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 8)

 2437  Folly	Foot, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(C. Grosbois), P. Adda (s) – (n° corde 7)

 2590  Pandemonium, h, 8 ans, 571/2 k, Mme C. Lopez (A. Werle), 
F. Seguin – (n° corde 3)

 2474  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 5 ans, 55 k, T. Mercier 
(A. Bernard), T. Mercier – (n° corde 2)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 990 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Santa Zoo.
	 1 134	a Last Bright.
 850 a Linngaria.
	 729	a Lady Lizzy Gb, prime non attribuée.
 364 a The Magic Man.

Primes aux éleveurs :
	 1 005	a Michael Aha.
 615 a Suc. Gaetan Gilles.
 461 a Plersch Breeding Sarl.
 164 a Simon Holt, James Cowley.
 153 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’2’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument SANTA ZOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2770 4829 PRIX DE TALMONT-SAINT-HILAIRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +34.

 2438  Tres	Rush	(IRE), h, b, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 58 k, 0, Ecurie des Sables 
(A. Bourgeais), G. Nicot – (n° corde 7)

 2546  Aria Laforlongeuse, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 521/2 k (51 k), S. Hurson 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 2407 1 Lee Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 521/2 k (53 k), A, J. Planque (s) 
(M. Androuin), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 2545 4 Bois	Chevalier, h, b, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Royal Fantasy IRE (King’S Best USA), 60 k, h, XL. Le Stang 
(S. Saadi), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 2378 5 Swing Glaz, h, al, 8 ans, par Vatori et Blue Sally [Della 
Francesca (USA)], 56 k, 0h, Mme C. Lotoux (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 2520  Perle De Vati, f, 5 ans, 51 k, h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 9)

 2407 4 Proelia, f, 5 ans, 541/2 k, h, J. Bourgeais (M. Berto), 
J. Bourgeais – (n° corde 8)
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 2445  One	More	Breath, f, b.f, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 57 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 2445 1 Kensana (IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 58 k (57 k), gh, Salabi Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2459  Green Siren, f, 5 ans, 56 k, JC. Smith (V. Cheminaud), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 18)

 2233 5 Raja Luna, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 11)

 2429  Arrogante, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), h, Mme D. Schoenherr 
(Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

 2082  Diwan Senora, m, 8 ans, 581/2 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 15)

 2557 1 La Fibre, h, 7 ans, 551/2 k, P. Desplaces (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 2327  King Hartwood, m, 5 ans, 571/2 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 2445  Arco	Grande, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2138  Trezy	Boy, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, E. Feurtet 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1739  Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0h, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 16)

 2325  Fee	Historique, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), H. Boutin 
(Mme L. Neuville), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 810 a
Eng. Sup. : Jeri, Arco Grande
Sans motif : Tiger Lady SWI
¾ long, 1 long ¼, 2 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 
2 long, 1 long ¾.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Jeri.
	 1 496	a Ultra Cool.
	 1 417	a Mat La Fristouille.
 810 a Montesco.
 405 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 303 a One More Breath.
 202 a Kensana (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Haras Bonne Chance.
 811 a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.
	 639	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 365 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
	 89	a Guy Pariente Holding.
 85 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
	 59	a Le Haras Sc.

Temps total : 1’55’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval KING HARTWOOD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres JERI et ULTRA COOL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 208 mardi 27 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Olivier de MALHERBE – 
Pierre MILCENDEAU – Bernard RABREAU

 2769 4828 PRIX DJARVIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +28.
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pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre DECBOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2772 4830 PRIX RENE BIZARD
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Icare	Du	Seuil, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 64 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

   Ilico	D’Airy, h, b, 3 ans, par Rob Roy USA et Olica D’Airy 
[Cachet Noir (USA)], 64 k, h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(A. Roussel), H. Merienne – (n° corde 1)

 2352  Ickly, h, b, 3 ans, par Slickly Royal et Rinning Dole 
(Winning Smile), 64 k, H. Rubin (S. Martino), S. Foucher – 
(n° corde 2)

   Itti Du Meix, h, al, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Octavine Du Meix (Le Tajer), 64 k, J. Planque (s) 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 4)

   It	S	Me	The	Winner, h, b, 3 ans, par Falco USA et 
Valia Monterg (Princeton), 64 k, G. Dumont (M. Androuin), 
G. Dumont – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 921 a
Eng. Sup. : Ickly
5 long ½, 7 long, 6 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Mme Marc Boudot.
 576 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.
 432 a Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
 288 a Gaec De L’Ombre.
 144 a Ecurie Lm, Mlle Laura Lemesle.

Temps total : 3’11’’36’’’
Le hongre ILICO d’AIRY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2773 6552 PRIX JOSEPH ET JOBIC SEVERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2073 2 Itialene, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 621/2 k, Cte AA. Maggiar (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2195 3 Iyoko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Alystok (Nickname), 
621/2 k, gh, P. Journiac (S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 6)

 2340 2 Idefixe	Du	Moulin, f, b.m, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Chica Paris (Smadoun), 621/2 k, g, L. Jamet (Y. Rousset), 
N. Paysan – (n° corde 3)

   Inesca, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Tosca 
De Montot (Dom Alco), 621/2 k, Har. Haras De Couely 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Icon	Star, h, b.f, 3 ans, par Dragon Dancer GB et 
Psilla Star (Call Me Sam), 64 k, Mme van den V. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

5 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 414 a
Code anomalie DS : Ivolata Mome
4 long, 6 long, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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   Nature’S	Order	IRE, h, 7 ans, 531/2 k (51 k), M. Lariviere 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 3)

 2594  Royal	Bowl, h, 8 ans, 51 k (50 k), 0, Mme C. Lopez 
(Mme L. Foulard), F. Seguin – (n° corde 4)

 2360 5 Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), g 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Tres Rush (Ire).
 882 a Aria Laforlongeuse.
 661 a Lee Dragon.
 441 a Bois Chevalier.
 220 a Swing Glaz.

Primes aux éleveurs :
 782 a Chevotel De La Hauquerie.
 478 a Pierre Noirot.
 358 a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
	 239	a Cyril Humphris.
	 119	a Francois Lotoux, Mlle Clemence Lotoux.

Temps total : 3’3’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre LEE DRAGON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2771 6551 PRIX DE LA CHALOTAIS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 20 février de cette année inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 
1 k. 1/2, plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1431  Decbou	(GB), h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 56 k, (8 000), D. Rosport (A. Roussel), 
D. Fechner – (n° corde 3)

 2355 2 Soyose, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Mixigreen 
[Green Tune (USA)], 541/2 k (52 k), (8 000), A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 6)

 2437  Proud Penelope, f, gr, 4 ans, par Monitor Closely IRE et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 56 k, (10 000), SCEA Barbottiere 
(A. Werle), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2406  Great Tonio, h, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 59 k (561/2 k), A, (12 000), 
Mme A. Polard (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 2278  Monsieur George, m, al, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 
571/2 k (56 k), A, (10 000), SJ. Guelpa (d’O. Andigne), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 379 a
Eng. Sup. : Decbou (GB)
Certif. vétérinaire : Glockenspiel IRE, Kaio Chop
2 long, 1 long ½, tête, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Decbou (Gb).
	 972	a Soyose.
	 729	a Proud Penelope.
 378 a Great Tonio.
 243 a Monsieur George.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ian Dennis Fair.
 438 a Scea Du Haras De Victot.
 328 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 205 a Mme Antoine Polard.
	 109	a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
Temps total : 3’11’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maximilien JUSTUM en ses explications, lui ont adressé des observations 
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 2775 6550 PRIX DE LA CONCHEE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2369 3 Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2383 3 Zeleniya, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zerkeriya IRE (Soviet 
Star USA), 561/2 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Imposeur Dete, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Augri [Xaar (GB)], 56 k, J. Planque (s) (C. Grosbois), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 2434 7 Gothique, h, al, 3 ans, par Style Vendome et Alshamatry 
USA (Seeking The Gold USA), 58 k (551/2 k), A. Subileau 
(B. Marie), A. Subileau – (n° corde 3)

4 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 140 a
2 long, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Quartilla.
	 1 728	a Zeleniya.
	 1 296	a Imposeur Dete.
 864 a Gothique.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Haras De La Perelle.
 640 a S.A. Aga Khan.
 480 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 320 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec.

Temps total : 2’9’’73’’’
La pouliche QUARTILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2776 4826 PRIX BLANPAIN DE SAINT-MARS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 27 octobre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
27 octobre de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2371 2 Varkesha, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 561/2 k, . Aga Khan (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

 2336 2 Raggio	Bianco, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 62 k (601/2 k), g, 
Mme H. Barbe (Mme A. Massin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 1)

 1104 5 Boy	Davier, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 56 k (541/2 k) (d’O. Andigne), 
de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2133  Nataline, f, n.p, 4 ans, par Martaline GB et Tanea 
[Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k, h, Haras de Montaigu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 2545 5 Nordic	Aurora, h, b, 4 ans, par Siyouni et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 56 k, h, SA. Quirke (S. Saadi) – 
(n° corde 4)

 2512  Stepaside, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme JF. Hughes 
(M. Justum), Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

 2687  Zofio	Florentino, h, 4 ans, 56 k, h, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 8)

 1975  Hardico, h, 4 ans, 56 k, Kh, Mme S. Rousselle (A. Werle), 
Mme S. Rousselle – (n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 387 a
1 long, encolure, 5 long, 2 long ½, 6 long, 1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Varkesha.
	 1 215	a Raggio Bianco.
	 911	a Boy Davier.
 607 a Nataline.
 303 a Nordic Aurora.

1 950 m

1

2

3

4

1 950 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 648 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 486 a Remi Juvin.
 324 a Elmina.
 162 a Mme Veronique Van Den  Broele, Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders.

Temps total : 3’6’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Baptiste LETOURNEUX en ses explications, lui ont indiqué que la 
pouliche IVOLATA MOME (AQ) sera interdite de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ITIALENE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2774 4827 PRIX ALAIN DE MONTILLET
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 2475  Be	The	Mam, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kamate 
[Early March (GB)], 591/2 k, h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 2560 2 Morgny	USA, m, b, 5 ans, par Elusive Quality USA et 
Manuka Honey USA (Borrego USA), 60 k (581/2 k), g, 
A. Denis (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2513 5 Spirit Jo, h, b.f, 5 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 56 k, 0h, JF. Lelievre (M. Androuin), 
JF. Lelievre – (n° corde 8)

 2613 5 Rose Abella GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k (531/2 k), Ah, 
A. Lajon (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 10)

 2435 2 Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 561/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

 2438  Djidji	L’Amorosa, f, 4 ans, 581/2 k, A, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 9)

 2637  Anadun, f, 9 ans, 51 k, gh, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 11)

 2530  Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 60 k, h, Ecurie des Sables 
(d’O. Andigne), G. Nicot – (n° corde 5)

 2373 4 Barsham, h, 5 ans, 60 k, A, G. Henry (T. Bachelot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 2637  Cockalina, f, 5 ans, 53 k, h, E. Krahenbuhl (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 6)

 2279  Chipper, h, 4 ans, 58 k, h, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 7)

11 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 093 a
Eng. Sup. : Anadun
tête, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, tête, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Be The Mam.
	 972	a Morgny Usa, prime non attribuée.
	 729	a Spirit Jo.
 378 a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 243 a Georginela.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Gilbert Saudrais.
 328 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 204 a Canterbury Farm, prime non attribuée.
 156 a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 109	a Ecurie R. E. .

Temps total : 2’8’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses explications sur 
le comportement du hongre BARSHAM arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu d’action durant le 
parcours et que le terrain n’avait pas semblé lui convenir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument ROSA ABELLA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2583 2 Hallowed Time IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 58 k, A, 
Justwow Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2583 4 Kolka (GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Satiriste GB 
(Shamardal USA), 561/2 k, g, A. Jathiere (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2612 3 Tick	Toch	GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Tempest Fugit IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k, h, 
W. Slattery (J. Cabre), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2444 5 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (561/2 k), A, Z. Ben M’Rad 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 1442  Loyal	Havana	GB, h, 3 ans, 58 k, 0, NP. Littmoden 
(T. Bachelot), NP. Littmoden – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 337 a
Eng. Sup. : Schooner Ridge IRE, Loyal Havana GB
1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Kolka (Gb).
 864 a Tick Toch Gb, prime non attribuée.
 432 a Snorkeling.

Primes aux éleveurs :
 680 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 480 a Scuderia Bolgheri.
 272 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 136 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 104 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’19’’80’’’
Le hongre HALLOWED TIME (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2779 4984 PRIX DE LA PLAINE D’ARGENTAN
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2585 3 Spinning Rainbows IRE, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), 
Mme L. Kelly (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 2616 1 Truly	Glorious, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Trully Belle IRE (Bahri USA), 561/2 k (54 k), (14 000), 
Mme M. Heuze (A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 2266  La	Cheffe	IRE, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et 
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 
541/2 k, 0h, (10 000), Novum Stables SL (J. Cabre), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 2689 5 Yellow Rose IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gertrude Versed GB (Manduro GER), 541/2 k (53 k), 0h, 
(10 000), Ecurie Michel Doineau (M. Justum) – (n° corde 2)

 2582  Mr Virtuoso IRE, h, al, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Lily Of Kenmare IRE (Exceed And Excel AUS), 56 k, 0h, 
(10 000), Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 5)

 2205  La Mirande, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 6)

 2689 1 Magical	Diva, f, 3 ans, 561/2 k, g, (10 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 3)

 1313  Mon Amour IRE, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), g, (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 2439  Penny	Ball, f, 3 ans, 541/2 k, h, (10 000), G. Dufit 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2689 4 Pietra Giallo, f, 3 ans, 541/2 k, h, (10 000), 
Scuderia Micolo SNC (T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 2300  Looping GB, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ah, (14 000), 
de P. Rochebouet (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 1684  Nice	Music, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Mme N. Michaud 
(C. Grosbois) – (n° corde 13)

12 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 120 a
Eng. Sup. : Mon Amour IRE, Pietra Giallo
courte encolure, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, 2 long, ½ long, 
1 long, 1 long ¾, ¾ long.
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Primes aux éleveurs :
	 895	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 547 a Teruya Yoshida.
 410 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 273 a Haras De Montaigu, Suc. Bruno Camus-Denais.
 136 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.
Temps total : 2’6’’91’’’
Le hongre BOY DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Commissaires de courses : Anne-Laurence FLEURY – 
Stéphane TONERO – Eric de CATHEU – Didier JULIEN

 2777 4989 PRIX CADOUDAL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2675  Giga Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star (Call 
Me Sam), 631/2 k, N. Leenders (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 1649 1 Happy	De	Reve, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 64 k (621/2 k), A. Gronfier 
(Mme M. Eon), B. Lefevre (s) – (n° corde 6)

 2563 4 Girlish	De	Grugy, f, b, 5 ans, par Balko et Rose De 
Grugy [Alamo Bay (USA)], 671/2 k, h, Ecurie La Grugerie 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 2282 4 Galet	D’Oudairies, h, b, 5 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 62 k (63 k), S. Munir 
(M. Regairaz), A. Le Clerc (s) – (n° corde 2)

   Hyjie, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 601/2 k, h, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 4)

 1878  Griffee, f, 5 ans, 601/2 k, gh, J. Provost (A. Baron), 
J. Provost – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 378 a
5 long, ½ long, 3 long, 3 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 540 a	Jean-Paul	Gronfier.
 405 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 270 a Comte Michel De Gigou.
 135 a Haras De Mirande.

Temps total : 3’16’’10’’’
M. Amaury de LORGERIL étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de Secrétaire des Commissaires par Christophe BOHNE, conformément 
aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses 
au galop, pour toutes les courses de la réunion.
La jument GIRLISH DE GRUGY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2778 4983 PRIX EGYPTAND
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2444 3 Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 561/2 k, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)
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 2781 4985 PRIX DU PAYS D’HOULME
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2567  King Solomon, h, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et Red 
Cavier IRE (Dandy Man IRE), 56 k, Ah, (10 000), DJ. Huelin 
(J. Moutard) – (n° corde 9)

 2404 2 Albert Bridge, h, b, 3 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 58 k, h, (14 000) (E. Etienne) – 
(n° corde 4)

 2254  Blue	Princess, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Zain Queen GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), 
P. Nataf (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2287  Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 561/2 k, (10 000), Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Mackay), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2510 4 Maymoon, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Changeable 
GB (Dansili GB), 58 k, h, (14 000), MA. Teeka (S. Breux), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 2608  Contessa Senora, f, 3 ans, 541/2 k, h, (10 000), 
Ecurie Haras des Senora (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 2511  Queen’S	Band, f, 3 ans, 561/2 k, g, (14 000), C. Barel 
(A. Vilchien), J. Morel – (n° corde 7)

 2280  First Birst, f, 3 ans, 561/2 k, h, (14 000), Mme L. Cordonnier 
(A. Baron), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2303  Bisanne, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), H. Roux 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 2473  Six Cents, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), XL. Le Stang 
(J. Delaunay), XL. Le Stang – (n° corde 6)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 708 a
encolure, ½ long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 3 780	a King Solomon.
	 1 512	a Albert Bridge.
	 1 134	a Blue Princess.
 756 a Marie.
 378 a Maymoon.

Primes aux éleveurs :
	 916	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 366 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 280 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 274 a Haras De Ulia Sl.
 140 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.

Temps total : 2’19’’50’’’
Le hongre KING SOLOMON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2782 4987 PRIX BON MOT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 2707  Spinning Mist GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
	 3 780	a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.
	 1 512	a Truly Glorious.
	 1 134	a La Cheffe Ire, prime non attribuée.
 756 a Yellow Rose Ire, prime non attribuée.
 378 a Mr Virtuoso Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Linacre House Ltd, prime non attribuée.
 560 a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 178 a Mme Diane Williams, prime non attribuée.
	 119	a Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
	 59	a Thomas Frisby, Pascal Bolger, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PLANETARIUM et la pouliche 
YELLOW ROSE (IRE) à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait leur demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Jean BAUDRON en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre PLANETARIUM sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ .
La pouliche PIETRA GIALLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2780 4986 PRIX DU PAYS D’ARGENTAN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 28 février 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2406  Douville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Dasani [Dansili (GB)], 56 k (541/2 k), (10 000), ME. Uzan 
(C. Guitraud), Y. Mathijs – (n° corde 4)

 1435 5 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et 
Arlecchina GER (Mtoto GB), 56 k, 0, (8 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), Y. Mathijs – (n° corde 6)

 2456 2 Vasy	Sakhee, f, b, 8 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur 
De Roy [Balleroy (USA)], 56 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 2)

 2590  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 60 k (581/2 k), (8 000), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 2402  Getaway	Maria	IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER et Ma 
Minx IRE (Shantou USA), 541/2 k, g, (8 000), D. O’Connor 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2426  Famous Line, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 1)

 2402 2 Gleam, h, 6 ans, 56 k, h, (8 000), Mme C. Philippart 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 5)

 2653  Rannan, m, 6 ans, 59 k, Ah, (12 000), C. Boutin (s) 
(J. Guillochon), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2630 4 Park Of Diamond, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), 
Mme A. Baudron (A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 9)

9 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 073 a
Eng. Sup. : Rannan, Park Of Diamond
1 long, encolure, encolure, 1 long, encolure, 6 long, ¾ long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Douville.
 756 a Bonfire Heart.
 567 a Vasy Sakhee.
 378 a Sadarak.
	 189	a Getaway Maria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Franklin Finance S.A. .
 410 a Alexandre Pereira.
 307 a Ecurie Atropas.
 205 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 51 a George Durrheim, Mme Maria Mulcahy Durrheim, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’40’’’
La jument DOUVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 2707  Dutch	Doctor, h, 9 ans, 57 k, h, XL. Le Stang 
(A. Madamet), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 2354  Maxken, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), D. Riou (A. Vilchien), 
D. Riou – (n° corde 12)

 1576  Compulsory	GB, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), J. Billard 
(B. Marie), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 2678  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 56 k, h, G. Barbedette 
(T. Bachelot), G. Barbedette – (n° corde 9)

 2569  Mocklershill, h, 9 ans, 541/2 k, A, J. Bertin (M. Justum), 
J. Bertin – (n° corde 4)

 2561  Restelo GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Lalyrose, Jenilat Chance
½ long, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 6 long, 1 long ¼, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Lalyrose.
 630 a Out East Usa, prime non attribuée.
 607 a Ayana.
 405 a Fire Of Beauty.
 202 a What Do You Say.

Primes aux éleveurs :
 854 a Jacques Rousset.
 182 a Haras De Beauvoir.
	 179	a Appapays Racing Club.
 170 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
	 91	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 2’19’’60’’’
Suite à une erreur de retranscription sur le programme de course, les 
Commissaires ont autorisé le hongre OUT EAST (USA) à entrer en stalle 
parmi les derniers.
La jument LALYROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-MALO
0154	209 mercredi 28 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
Max CONFRERE – Jérôme DALIBERT – Daniel TURQUETIL

 2784 4835 PRIX DES ILES ANGLO-NORMANDES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 2535 1 Beacon	Towers, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2642 4 Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2569 5 Fan Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 56 k (531/2 k), 0, Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 2435  Valentine Mist IRE, f, b, 9 ans, par Vale Of York IRE 
et Silvertine IRE (Alzao USA), 531/2 k (52 k), J. Grassick 
(Mme L. Oger), J. Grassick – (n° corde 1)

 2637  Lloyd	IRE, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 541/2 k, Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2460 4 Black	Widow, f, 5 ans, 60 k, Ecurie Trueba (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

 1491  Mister	Money	GER, h, 4 ans, 56 k, 0h, Mme V. Jud-Frei 
(S. Saadi), E. Thueux – (n° corde 8)

 2530  Kiastep, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme G. Gadbled 
(Mme M. Eon), Mme G. Gadbled – (n° corde 7)

 2280 4 Zippere, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, J. Bourgeais (A. Subias), 
J. Bourgeais – (n° corde 13)
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 2435  Paint Island IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Inis Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (55 k), Ah, 
A. Glaziou (J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2560  Adorata, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Tiger 
Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 57 k, h, Mme C. Poupard 
(Q. Perrette), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2475  Cosquer	Vras, h, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 571/2 k (56 k), 
S. Menand (L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 11)

 2642  Silk	Thread, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 571/2 k, h, Trois Mille (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 2)

   Place	Pasdeloup, f, 5 ans, 58 k, 0, G. Courbot 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 2475  El Tango Bello, h, 7 ans, 60 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 4)

 2448  Swapan, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 10)

 2373 1 Sharqi	IRE, f, 5 ans, 60 k, A, Caenepeel/Legrand 
(F. Lefebvre), F. Caenepeel – (n° corde 8)

 2561 3 Guapa Hunter, f, 4 ans, 56 k (55 k), h, B. Bertin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 12)

 2475 4 Milos	Emery, h, 4 ans, 57 k, Mme B. Dahm (J. Guillochon), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

11 partants ; 49 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 083 a
Eng. Sup. : Place Pasdeloup
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
	 972	a Paint Island Ire, prime non attribuée.
	 729	a Adorata.
 486 a Cosquer Vras.
 243 a Silk Thread.

Primes aux éleveurs :
 510 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 328 a Haras Des Evees.
	 219	a Sca La Perrigne.
 204 a	Inis	Boffin	Syndicate,	prime	non	attribuée.
	 109	a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.

Les Commissaires ont autorisé le hongre MILOS EMERY à être amené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur 
Christophe MARTINON, interdit à la jument HARMONIEUSE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné ledit entraineur par une 
amende de 150 euros.
La jument ADORATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2783 4988 PRIX SUBOTICA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39,5.

 2697  Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 581/2 k (57 k), M. Pelisson (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 3)

 2407  Out East USA, h, b, 7 ans, par Motivator GB et 
Flamenba USA (Kingmambo USA), 551/2 k, 0, Gil. Richard 
(E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 2531  Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 59 k, h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 2513  Fire	Of	Beauty, h, b, 5 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 57 k, 0, A. Morteo (Q. Perrette), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2561  What	Do	You	Say, h, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 60 k, Mme B. Dahm 
(J. Guillochon), Mme B. Dahm – (n° corde 7)

 2198  Jenilat	Chance, f, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), 0h, JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Rock Or Bust.
	 972	a Hygrove Bec.
	 729	a Emma Point Usa, prime non attribuée.
 378 a Usain Best.
	 189	a Senepark.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Xavier Moyer.
 438 a David Huw Francis.
 205 a Mme Nadine Chiari.
 153 a Waymore Llc, prime non attribuée.
 102 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 1’54’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HYGROVE BEC à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument EMMA POINT à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche HYGROVE BEC et les hongres SENEPARK, ROCK OR BUST 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2786 4831 PRIX GEORGES CREIS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 2.000 en places.	Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2432  Pedrochec, m, b.f, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 58 k, Ecurie Brillantissime 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2526 5 Faster, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k, P. Nataf (A. Roussel), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 2432  Affaire	Conclue, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Steel 
Woman (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, J. Boniche (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2550  Gouffy	USA, m, al, 2 ans, par Siyouni et Hi Dubai 
GB (Rahy USA), 58 k (551/2 k), R. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 2533 6 Diamond	Birthday, m, b, 2 ans, par Ultra IRE et She Will 
Call GB (Dalakhani IRE), 58 k, M. Massard (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2550  Jazzman	Fleury, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme L. Oger), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 603 a
Eng. Sup. : Jazzman Fleury
½ long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Pedrochec.
	 2 016	a Faster.
	 1 512	a Affaire Conclue.
	 1 008	a Gouffy Usa, prime non attribuée.
 504 a Diamond Birthday.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Joubrane Ouechec.
 443 a Mlle Valentine Lepeudry, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 332 a Gemini Stud, Jean Boniche.
	 169	a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 136 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FASTER à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Sébastien MARTINO et Frida VALLE SKAR en leurs explications, les ont 
sanctionné par une amende de 75 euros chacun, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leurs cravaches en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules à deux reprises (1re infraction - course de 2 ans).
Le poulain PERDOCHEC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2787 4832 PRIX ANNE DE BRETAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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 2373  Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), h, R. Guillerme 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2611 2 Roksaneh, f, 6 ans, 56 k, Ah, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 14)

 2482  Misstic, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), gh, JY. Pihery 
(Mme M. Michel), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2545  Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), h 
(Mme C. Le Gland), R. Grochowicki – (n° corde 3)

 2460  Swansea	Beach, f, 6 ans, 59 k, 0, P. Briard (T. Baron), 
P. Briard – (n° corde 2)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 696 a
Chev. retir. : Spirit Of Liberty IRE, Vazy Ninian, Peintre Francais
1 long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 2 long, 3 long ½, ¾ long, encolure, 
3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Beacon Towers.
	 972	a Goutte De Lune.
	 729	a Fan Zone.
 378 a Valentine Mist Ire, prime non attribuée.
 243 a Lloyd Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Boutin (S).
 438 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 328 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 156 a Victor Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 51 a Pat Beirne, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’35’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Tristan BARON (SWANSEA BEACH), arrivé non-placé, Marc 
NOBILI (BLACK WIDOW) arrivé non-placé, Léa BAILS (WYOMIA JASMIN) 
arrivé non-placé et Maryline EON (KIASTEP) arrivé non-placé, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour pour avoir, en se rabattant vers la corde, 
contrarié ses concurrents. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument FAN ZONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2785 4834 PRIX FELIX GUIBERT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k et mis à réclamer pour 11.000 ou 
14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 28 février 2021 inclus, reçu une 
allocation de 6.500 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.500, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2468 2 Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 56 k, Ah, (11 000), 
Ecurie Cehel (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2474  Hygrove	Bec, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k (51 k), (11 000), 
Mme B. Winkler (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2271  Emma Point USA, f, al, 5 ans, par Point Of Entry USA 
et Emma Darling USA (Hennessy USA), 541/2 k, (11 000), 
Ed. Monfort (s) (Y. Barille), W. Delalande – (n° corde 1)

 2674  Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 56 k (541/2 k), (11 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 6)

 2376  Senepark, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 56 k (531/2 k), (11 000), Mme G. Beilvert 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 2469 1 Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, (11 000), 
SA. Quirke (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 2336  Falmouth	Light, h, 6 ans, 591/2 k, gh, (14 000), 
R. Roisnard (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 1555  Ministrable, m, 6 ans, 58 k, h, (14 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 440  Honeyqueen, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, (11 000), 
Mme G. Reille-Villedey (Mme L. Bails), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 570 a
2 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 1 long, 2 long, 4 long, 6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 18  Merci	Pour	Tout, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Encore 
Merci (IRE) (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, g, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2610 4 Heart Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 56 k, h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Victoria	Bella, f, 4 ans, 541/2 k, h, G. Augustin 
(M. Androuin), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 2625  Assimina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Michel), J. Carayon – (n° corde 3)

 2339 1 Pjedro GER, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, Gab. Leenders (s) 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 999 a
Eng. Sup. : Line Judge GB, Assimina, Pjedro GER
1 long, 2 long, 1 long, 2 long, nez, 2 long, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Attendante.
	 1 215	a Afterglow Ire, prime non attribuée.
	 911	a Line Judge Gb, prime non attribuée.
 607 a Merci Pour Tout.
 303 a Heart Braker.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Fernando Bermudez.
 273 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 255 a Godolphin, prime non attribuée.
	 191	a The Potent Embrace Partnership, prime non attribuée.
 136 a Mme Carole Sineux, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.

Temps total : 2’55’’17’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mathieu ANDROUIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de 
plus de 600 grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la 
course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche LINE JUDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2465 3 Herouville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Hello Fuji GB 
(Dansili GB), 541/2 k, A, (10 000), G. Augustin-Normand 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2436 6 Springboks, m, gr, 3 ans, par Morandi et Rolled 
Gold USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, (14 000), 
Mme AC. Tesse (M. Androuin), N. Leenders – (n° corde 4)

 2353  North	And	South, f, n.p, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Southwold (Take Risks), 541/2 k (53 k), h, (10 000), 
R. Guillerm (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2511  Dona Alegria, f, b, 3 ans, par Dariyan et Zewara IRE 
(Alhaarth IRE), 541/2 k, (10 000), Haras du Hoguenet 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2536  Elbasani USA, m, al, 3 ans, par English Channel USA 
et Elennga [Exceed And Excel (AUS)], 58 k (541/2 k), A, 
(14 000), DAN. Bertrand (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

 2510 5 Illustre Bere, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), 
Ecurie JAB (d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 6)

   Prince	Charming, h, 3 ans, 56 k, (10 000), F. Gillespie 
(S. Martino), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2532  Taliouina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, (10 000), 
Mme B. Winkler (F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 429 a
2 long, ½ long, nez, ½ long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Herouville.
	 1 296	a Springboks.
	 972	a North And South.
 648 a Dona Alegria.
 324 a Elbasani Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Franklin Finance S.A. .
 480 a Hugues Rousseau.
 240 a Hubert Mazeaud.
 235 a Mme Isabelle Corbani.
 51 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’68’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Soufiane SAADI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Anthony BARZALONA en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no12813, ce dernier n’étant pas rempli conformément à 
l’article 186 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SPRINBOKS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2788 4833 PRIX BERTRAND DUGUESCLIN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 28 octobre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
28 octobre de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2479 2 Attendante, f, b, 4 ans, par War Command USA et Azafata 
SPA (Motivator GB), 551/2 k, Team Valor International 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2472 2 Afterglow IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading Light 
GB (King’S Best USA), 551/2 k, Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2463 5 Line Judge GB, f, b, 4 ans, par Dawn Approach IRE 
et Potent Embrace USA (Street Cry IRE), 581/2 k (57 k), 
Mme M. Krcova (H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 1)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 2658

A	New	Opportunity, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Polissonne, 
2693/6

Aajel, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA 
et Haija GB, 2757/2

Abatilles, f, 6 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 2713

Aborigene, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
2678

About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 
Biraaj IRE et Sakal (GB), 2724/2

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice,	2629

*Absinth	(FR)	, m, 3 ans, Sepoy 
AUS et Aussicht GER, 2743/6

Absolute Summer, f, 7 ans, No 
Risk At All et Summer Rainbow, 
2637

Abu	Thaylah, m, 3 ans, General GB 
et Al Basheq, 2757

Accakaba	(IRE), f, 2 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 2720/1

*Ace	Card	IRE, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sure, 2743/3

Achillea, f, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE	et	Afya	(GB),	2594

Achillea, f, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE et Afya (GB), 2754

*Acregate	GB, 2 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 2763/5

Action	Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2597/1

Actually	In	Love, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
2691/5

*Adam’S	Rib	GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Megan Lily IRE, 
2628/4

Adorata, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 2782/3

Adriel (GB),	h,	9	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE), 
2597

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 2742

*Aerion GER, h, 5 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 2644/4

Affaire	Conclue, f, 2 ans, 
Muhaarar GB et Steel Woman 
(IRE), 2786/3

African	Grey, h, 4 ans, Kendargent 
et	Agathe	Rare	(IRE),	2719

*Afterglow IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Fading Light GB, 2788/2

*Aguilera	Christina	GER, f, 
3 ans, Zazou GER et Agosta GER, 
2736

Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza,	2579

Aika, f, 4 ans, Palace Episode USA 
et	Rawdah	GB,	2749

Air	Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 2568

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La	Martine,	2697

*Akua’Bella	GER, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Akua’Ba IRE, 
2743/2

Al	Bachir, m, 2 ans, Bachir IRE et 
Al Nabaa, 2710/3

Al Fouz De Monlau, f, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Bidaya UAE, 
2755

Al	Garbiyah, f, 3 ans, Nizam GB et 
Sarahmina, 2755/4

Al	Mashrab	(GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
2722/3

Al Muwaiji, m, 3 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 2757

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 2707/4

Al	Wakrah, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Al Thakhira GB, 2720

Alabaa (GB), h, 5 ans, Motivator 
GB	et	Absolutly	Me,	2739

Aladin, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 2714

Alastor (IRE), 3 ans, Helmet AUS 
et Frasque IRE, 2762/2

Alaya	De	Beaumont, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Adhira De 
Beaumont, 2749/2

Albachiara, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Shingueti, 2588

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 2781/2

*Algiers IRE, m, 4 ans, Shamardal 
USA et Antara GER, 2673/3

Alien, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 2669/3

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 2723

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et	Mahyara,	2691

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
2593

All Revved Up (IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
2642

Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
2602

*Almeriac	IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 2665/1

*Alnasherat	GB, h, 5 ans, 
Kingman GB et Split Trois, 2687/1

Alp, m, 2 ans, Rio De La Plata USA 
et Kirklandi TUR, 2672

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2703/3

Alromy, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 2669/2

Alrugrog, m, 3 ans, Mister Ginoux 
et Ishra, 2575/5

*Altar	Of	The	Sun	GB, h, 3 ans, 
Pivotal GB et Dynaglow USA, 2665

*Amadeus	Wolfe	Tone	IRE, 
h, 12 ans, Amadeus Wolf GB et 
Slieve	GB,	2595

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 2686/1

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 2708

Amazonie (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 2684/5

*Amboseli GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Alla Speranza GB, 2684/4

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 2701/4

Amedras, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 2700/1

American	Daisy, f, 5 ans, 
American Post GB et Pump Pump 
Daisy,	2597

American	King, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Tres American Girl, 2763

American	Park, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 2670

American	Saint, h, 6 ans, 
American Post GB et Sainte Glace, 
2746

*American	Story	GB, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Amberita (GB), 
2588

Americanrevolution, h, 4 ans, 
American Post GB et Stadenanz 
GB,	2697

Amerikanane, f, 5 ans, American 
Devil et Doukanane, 2627

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 2570/3

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 2660/5

Amirvann,	h,	9	ans,	High	Chaparral	
IRE	et	Amenapinga,	2739

Amourdargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
2670

An Amkan, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
2614/5

Ana Martina, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Ana Musica, 
2645

Anadun,	f,	9	ans,	Dunkerque	et	
Goritie, 2637

Anadun,	f,	9	ans,	Dunkerque	et	
Goritie, 2774

Analeon, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN	et	Aux	Quatre	Saisons,	2598

Ananta, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2589/2

Anath, f, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Aletheia (IRE), 2682

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy (GB), 2585/1

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Salome, 2665

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo 
GB et Antonym USA, 2701

*Andisea IRE, f, 2 ans, Markaz IRE 
et Human USA, 2572

Andrea Doria, f, 5 ans, Evasive GB 
et	Danzigs	Grandchild	USA,	2694

*Anecdotic	USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 2653/

Anfrati (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
2690

Angel, h, 3 ans, Fastnet Rock AUS 
et Engage IRE, 2742/2

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 2607

Angelo	De	L’Abbaye, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
2664/2

Anse	De	Bel’Amande, f, 7 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 
2707/5

Anse	Du	Chatelet, f, 4 ans, Spirit 
One et Tracy Eria, 1258

Ansilia (IRE), f, 3 ans, Dansili GB 
et Incahoots GB, 2604/4

Answer Me, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 2669/4

Antaios, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Aletheia (IRE), 2630

Antharis	(GB), h, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 2740/2

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 2747

Antrim, m, 3 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 2567/2

*Aparna IRE, f, 3 ans, Awtaad IRE 
et Annee Lumiere (IRE), 2571/4

*Arabian	Music	USA, 2 ans, 
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA, 2764

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 2681/5

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 2598/2

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 2738/4

Arco	Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
2768

*Ardanza IRE, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Eldalil GB, 2718/1

Arealys, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 2711/5

Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Wonderful 
Life GER, 2770/2

*Ariadne IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shannon 
Spree	GB,	2689
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Aristocrate, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 2653/2

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 2683

Arrogante, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 2768

Art Of Fusion, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 2660

Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
2698

As	De	Juilley, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Lilas De Juilley, 2596/4

As	De	Juilley, h, 4 ans, National 
Flag IRE et Lilas De Juilley, 2738/5

*Asanda IRE, f, 5 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
2708/3

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 2666/3

Ascain, h, 4 ans, Whipper USA et 
Nargesse, 2729/5

Ascot	Forever, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 2763

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 2659/3

*Assigned IRE, f, 4 ans, Camelot 
GB et Entrust NZ, 2682

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 2625

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 2788

Asterella, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Asteria, 2600/7

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et 
So	Long	Girl	GB,	2691

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 2613/2

Astonisher, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 2765/2

Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 
Zebedee GB et Daidoo IRE, 2644/5

Astrolabe, m, 3 ans, Majd Al Arab 
GB et Colette, 2575

Astrologia, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2680/4

Ateem, h, 6 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 2655/4

*Athena	GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Azalee GER, 2693/5

Ati	Shadrevani, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 2641

Atlanta, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Petite Patch, 2641

*Atomic	Force	IRE, h, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Atlas Silk GB, 
2603/1

Attendante, f, 4 ans, War 
Command USA et Azafata SPA, 
2788/1

Atthetopofthehill, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et 
Jenauraisjamaiscru, 2729/1

*Auen Adventure GER, h, 
5 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 2660/1

*Auenwolf GER, h, 7 ans, Lord 
Of England GER et Auenprincess 
GER, 2602

Augustine, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 
2617/5

Aussie Girl, f, 4 ans, Australia GB 
et A Moi, 2638

*Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 2658/3

Auzebosc, h, 6 ans, Champs 
Elysees GB et Akoyama (GB), 
2630/1

Avec	Laura	(GB), h, 8 ans, 
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
2569/3

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 2748/5

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Irish Flower IRE, 
2657/3

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
2706/4

Awanga, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Great Artist, 2741

Ayana, f, 5 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 2783/3

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux 
et	Aiguille	Du	Midi,	2569

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 2700

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 2676/2

Azur	As	Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
2661/2

Azureen, h, 3 ans, Siyouni et Azalee 
(IRE), 2566/1

Baba Sim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 2586/1

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 2666

Bacchilide	(GB), m, 2 ans, 
Dabirsim et Bravo Girl, 2717

Bachir	Lotois, m, 4 ans, Dahess 
GB et Anissa Lotoise, 2726/5

Baciver,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 2722/7

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte Croix, 2666

Bagel, h, 8 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 2761/4

*Baghed	GB, m, 2 ans, Twilight 
Son GB et Dealer’S Choice IRE, 
2603/2

Baileys	Belle	Star, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2745/2

Baileys	Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 2654

Baileys	Diable, h, 5 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 2753

Baira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 2677

Bakhchisaray, m, 3 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 2670

Balagan, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Copying (GB), 2741

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 2734/5

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 2656

Balnikhov	(IRE), 2 ans, Adaay IRE 
et Leeward USA, 2763/4

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 2568/2

Barneys	Gift, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Diamond Surprise 
GB, 2672/2

Barok, f, 3 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips (GB), 2582

Baroudeur, h, 5 ans, Stormy River 
et Baroudia, 2678

Barrua, f, 2 ans, Morandi et Dinka, 
2587/3

Barsham, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 2774

Baseema, f, 2 ans, Make Believe 
GB et Basilia (GB), 2584/5

Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
2694

Bavaria Iron, m, 2 ans, Shamalgan 
et Blue Fleur IRE, 2628

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Be Released IRE, 2640/1

Be	The	Mam, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Kamate, 2774/1

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et Kanel, 2784/1

*Beau	Franck	GB, h, 
3 ans, Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 2656

*Beau	Valley	GB, h, 8 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
2667

Beautiful Aspen, f, 3 ans, 
Dabirsim et Aspen Darlin IRE, 
2706/6

Beauty	Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2645/5

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 2686/5

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 2589/1

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA 
et Khayriya, 2723/6

Becquapearl, f, 6 ans, Diamond 
Green et Berangele, 2712

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady USA, 2584

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady USA, 2688/5

Bel Exploit, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Bellatrix Du Faux, 
2728

Bel Ti Boug, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Chatawa, 2711/3

Belarafa	De	Ghazal, f, 3 ans, 
Munjiz et Brin D’Amour De Gazal, 
2755/5

Belgian	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
2653/5

Belharra, f, 3 ans, Gnome et 
Douchamba,	2592

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 2633/3

Bellaciaociao, f, 3 ans, Camelot 
GB et Moonlight In Paris, 2706/1

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 2627/5

Bellanodine, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Betria, 2617/1

Bellanodine, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Betria, 2733/1

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 2567

*Bellharbour	Music	USA, m, 
3 ans, Mshawish USA et Al 
Khazaaliya USA, 2679/1

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 2605

Beni	Khiar, m, 3 ans, Amaron GB 
et Elea GER, 2658

Benita, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Bryanka, 2681

Bepalo Pierji, h, 10 ans, Epalo 
GER et Playa Pierji, 2622

Beraz, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Beshara,	2579

Berkane,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Mexicali IRE, 2681/3

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 2597/2

*Besiberri GB, f, 3 ans, Twilight 
Son GB et Miss Giler GB, 2657

Beside, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Berched,	2597

Best	Flying, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Best Dreaming GER, 
2584/3

Best Sixteen, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 2671/1

Best Spirit, h, 5 ans, Tertullian USA 
et Best Dreaming GER, 2767

Best Step, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Shawnee’S	Best,	2598

Best	Win, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Best Day, 2607/5

Besting, 3 ans, Evasive GB et 
Biloka, 2765

*Betty	Noir	GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Betty Brook IRE, 
2689

Bialystok	(IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Deauville Shower IRE, 
2663/1

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2571

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2736

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2583/1

Big George, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
2641

Billy	Jean, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Magic Date, 2580

Bisanne, f, 3 ans, Slickly et 
Threesome, 2781

*Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 2642

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 2766

Bissin, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 2637/4

Black	Gaia, f, 2 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 2751

Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 
Panis USA et Magic Potion, 2603

Black	Mimi, f, 3 ans, Scalo GB et 
Pistachette,	2689
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*Black	Morning	GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 2767

Black	Princess,	f,	9	ans,	Country	
Reel USA et Prima Ballerina, 2678

Black	Sirius, h, 3 ans, Vadamos et 
Sanabyra,	2729

Black	Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 2784

Bleusky, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 2700/3

*Blind Drunk IRE, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Precautionary 
GB, 2745/1

*Bllushing	GB, m, 3 ans, Sepoy 
AUS et Convention GB, 2583

*Blossom Promise IRE, f, 4 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Emirate Jewel USA, 2682/7

Blue Breeze (GB), f, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Blue Fern USA, 
2713

Blue Dream, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Bruyante USA, 
2745/3

Blue Hills, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 2682

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
2781/3

Blue	Wings, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 2718/2

Bluectot, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Blue Note GER, 2752/4

Bob	The	King	(GB), m, 5 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
2595/3

Bobbio, h, 8 ans, Diamond Green et 
Carnet De Bal (GB), 2754

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 2599/4

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 2683

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 2599/5

Bois	Chevalier, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
2770/4

Bois	Combray, h, 6 ans, Redback 
GB et La Papine, 2700

Bonfire	Heart,	h,	9	ans,	Falco	USA	
et Arlecchina GER, 2780/2

Bonheur	Bleu, h, 2 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
2672/5

Border	Light, h, 3 ans, Kendargent 
et Mythical Border USA, 2683/4

Botch, h, 4 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 2578/3

Bouchra, f, 2 ans, Churchill IRE et 
Morzine GB, 2751/5

Bourdain, m, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 2605/3

Bouti, f, 3 ans, Slickly et Ambree, 
2679/7

Bouttemont (IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
2606/4

Bowdragon, f, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Dragonessa IRE, 2759/5

Boy	Davier, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 2776/3

*Brandy	Eyes	GB, f, 7 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
2699/2

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 2686/3

Brazing, h, 5 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 2700

Breath	Of	Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
2739/4

Breizh	Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 2706/7

Breizh	Eagle, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 2601

Bremontier, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 2740/1

Brentford Hope (GB), h, 4 ans, 
Camelot GB et Miss Raven IRE, 
2601/2

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 2677

Bridego Bridge, h, 6 ans, Literato 
et Perspicace, 2712/2

Brigantine, f, 5 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 2767/3

Bright	Dinasty, f, 8 ans, Kandidate 
GB et Bright Ruler, 2731/2

Bronislas, h, 3 ans, Style Vendome 
et	Navette	GER,	2629

Broog, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Jade Du Paon, 2576

*Bubble Smart GB, f, 4 ans, 
Intello (GER) et Bubble Back, 
2653/1

Buddy	Chop, h, 4 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 2713

*Bunglejungleparty	IRE, m, 
2 ans, Bungle Inthejungle GB et 
Brazilian Breeze IRE, 2671/3

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 2692/2

Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 
Callejero ARG et Erminza SPA, 
2619/

Cabal, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Aliyeska IRE, 2676/5

*Cacophonous	GB, h, 6 ans, 
Cacique IRE et Zee Zee Gee GB, 
2653

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA 
et Great News, 2727

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB 
et Triki Miki, 2682

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	She	Cannes,	2698

Caldirana, f, 3 ans, Dansili GB et 
Candarliya, 2580

Calgary, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Brezena (IRE), 2762

Calife	De	Paulhac, m, 4 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 2758/1

Caline De Cajus, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
2664/7

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green 
et Celendine GB, 2724

Calvin, h, 8 ans, Whipper USA et 
Celestina	Agostino	USA,	2699

Calypso	Song, h, 6 ans, Manduro 
GER et Call The Tune, 2614/1

*Camilla	My	Love	IRE, f, 8 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
2613/3

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Pasba	USA,	2594

Candelas (IRE),	f,	3	ans,	Teofilo	
IRE et Empress Of France USA, 
2663/7

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 2602/5

Caparica, f, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 2667

Caprice	De	Venus, h, 13 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 2731/4

Caprice	Des	Dieux, 3 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
2762/1

Captain David (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Chica Loca, 2637

Captain	De	Cerisy, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et 
Beauchamp Amber GB, 2658

Captain Lotto, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2613

Captain Lougie, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Stoa	IRE,	2659

*Captious GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Argumentative GB, 2684

Caractacus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et	Coiffure	GB,	2629

Cariberto, m, 3 ans, Goken et Call 
Me Up, 2578/2

*Carnet	Royal	GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 2654/5

Carre De Soie, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Toile De Soie, 2599/2

Carrine Carrina (IRE), f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Splendido, 
2698/3

Carry	Out,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Respite GB, 2637/2

Casey, m, 2 ans, Whipper USA et 
My Vanessa, 2587/6

Casive, f, 5 ans, Evasive GB et 
Colca	(IRE),	2690

Cassiopea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 2606/7

Cayras	Side, f, 4 ans, Sidestep 
AUS et Stigerside GER, 2644

*Ceniza IRE, f, 2 ans, Alhebayeb 
IRE et Tatiana Romanova USA, 
2641

Cent De Vergne, h, 3 ans, 
Centennial IRE et Lou De Vergne, 
2728/2

Central	Park	West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 2606/6

Cervaro, m, 2 ans, Siyouni et 
Shahnila, 2740

*Chamaille	IRE, f, 4 ans, Lawman 
et Babacora IRE, 2727

Chanpour, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 2624/5

Chantarella, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 2741/4

Chanteuse, f, 3 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 2705

*Chappaquiddick	GB, f, 3 ans, 
Camelot	GB	et	Lilac	IRE,	2591

Charles	Legend, h, 5 ans, 
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
2704

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Allegro	Vivace,	2689

Charm	King, m, 4 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Shahad	IRE,	2719

*Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2767/5

Cheeky	Amber	Krf, f, 3 ans, Assy 
QA et Neiva Du Cassou, 2662/4

Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 2642

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 2581/4

Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
2690

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 2627

Chelsee, h, 4 ans, Slickly et 
Kawneese, 2610/5

Chernak, m, 3 ans, Dariyan et 
Cherana, 2656/1

Chic	Cherie, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Cheriearch USA, 2657/5

Chicatchi, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Chiredane, 2590/1

Chief	Of	Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
2591/3

Chief’S	App, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2723

Chili	Flag, f, 2 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 2572/1

Chilli	Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 2582

Chinchilly, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Clairefougere, 2657

Chines	Princess, f, 10 ans, 
Chineur et Bactrian Princess, 
2594/5

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate Jem, 2774

Chiquitito, h, 4 ans, Bottega USA et 
Chiquitita	IRE,	2697

Chop	Le	Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 2710/4

Chop	Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 2578/1

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 2686/2

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Strelkita, 2708

Ciccio	Boy, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sogdiana, 2581/5

Cilantro, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 2717/2

Circe, f, 4 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 1258/1

Citadella, 2 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 2764

City	Rev, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Fee Revee, 2665/5

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
2633

Civnyan, m, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 2586/5
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*Clarence	C	IRE, m, 2 ans, 
Caravaggio USA et Canterbury 
Lace USA, 2688/4

Cleostorm, f, 5 ans, Stormy River 
et Esquinade, 2570/4

Clever	Actress, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 2568

Clever	Duchess, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Arch Duchess, 2619/3

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 2618/1

Cocasserie, f, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Cave Du Nord, 
2734/4

Cockalina, f, 5 ans, Cockney Rebel 
IRE et Valie Du Pecos, 2637

Cockalina, f, 5 ans, Cockney Rebel 
IRE et Valie Du Pecos, 2774

Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 
2611/1

Coco	Caline, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 2701

Coeur	Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 2700/2

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 2737/1

Colours, f, 5 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 2677

Combermere,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Coiffure GB, 2638/1

Cometic	Star, h, 8 ans, Manduro 
GER	et	Slade	GER,	2598

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Shivera, 2678

*Compulsory	GB, h, 6 ans, 
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
2783

Concept	(IRE), f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Ghand IRE, 2572/3

*Constantino IRE, h, 8 ans, 
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 2700

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2608

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2781

Control Tower, f, 4 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 2607/2

Convicted,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Passiflore,	2569/2

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 2670/2

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Classic	Cool,	2579

Coquilla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et L’Encaste, 2634/5

Coral Slipper, f, 6 ans, Sea’S 
Legacy IRE et Anaboo IRE, 2637

Cork, h, 8 ans, Redback GB et 
Crosshaven	IRE,	2598

Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
2709/4

Cosmic	City	(GB),	h,	9	ans,	
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
2653

Cosquer	Vras, h, 5 ans, 
Alexandros GB et Djayapura, 
2782/4

Cote Jardin, m, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Perspective, 2653/4

Countless Steps, h, 3 ans, Stormy 
River et Montylish (IRE), 2736

Coupabia, f, 2 ans, Evasive GB et 
Tamina	Hanum,	2669

Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 
Territories IRE et Creamcake USA, 
2608/3

*Creative Flair IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Hidden Gold IRE, 
2604/3

Creedmoor (GB), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vorda, 
2661/1

*Crimson Lake GB, f, 7 ans, 
Makfi	GB	et	Liberty	Chery	(GB),	
2704

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 2719/2

Crop Over Queen, f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Capannacce IRE, 
2631

Croquembouche, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Sacira, 2627

Crouzille, f, 4 ans, Don Tirso et 
Coisic, 2664/3

*Crying	Over	Here	IRE, f, 5 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
2701/5

*Cryptoqueen	GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 2628/5

Crystal	Away, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 2665

Cuba Libre, h, 6 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 2704/2

Curaro	Light, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Geriba, 2720/4

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea	Chope,	2694

Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga 
USA et Dahlia Deux, 2710/1

Daidalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Daidahana (GB), 2657

Daimyo	(GB), h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Hayaku 
USA, 2767/4

Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 
2622/4

Dame	De	Manche, f, 2 ans, Broox 
(IRE) et Discours De Femme, 
2711/4

Dame De Paris, f, 2 ans, Attendu 
et Diktabama, 2702/4

Damina, 2 ans, Wings Of Eagles et 
Ashira, 2764/4

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Moon Serenade GB, 
2578/4

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 2715

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2642

Dance	The	Blues, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 2677

Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 
Dragon Dancer GB et Torn Magic, 
2770

*Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
2631/1

*Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
2701

Danish	Girl, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Irvana Has, 2729/3

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 2723/7

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 2754/2

Dany	One, h, 3 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 2715

Danzig Issue, h, 4 ans, Orpen USA 
et Angelic News, 2642

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Heronetta GB, 2605/5

Dark Dream, h, 10 ans, Maille 
Pistol et Anse Crawen, 2677

Dark Stone, h, 8 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2622

Darlisa, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Darling Story, 1258

*Daron GER, h, 4 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
2605/1

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et 
Sienna Bella (GB), 2760

Davos, f, 3 ans, Rail Link GB et De 
Broceliande,	2599

*Dazzling	Beauty	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Be Fabulous GER, 
2579

Dear	Mr	Fantasy, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
2751

Decbou	(GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 2771/1

Dee	Day	One, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Corscia, 2729/2

Deeley’S	Double,	h,	8	ans,	Makfi	
GB et Habilea, 2734

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 2624/6

Deimos, m, 7 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 2712

Delachance, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 2595/1

Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 2743/4

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 2625

Delta Spirit, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
2709/2

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 2637/5

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 2754

Desir	Way, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Lolita Sky, 2668/6

Detesnouvelles, f, 2 ans, 
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
2702/1

Dheba, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Al 
Thakhira	GB,	2729

Dhevanafushi	(GB), h, 8 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 
2644/2

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 2766/5

Diadema, f, 2 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 2671/2

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Delya	(IRE),	2699

Diamond	Birthday, m, 2 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2786/5

Diamond	Stary, f, 5 ans, Diamond 
Green	et	Septieme	Etoile,	2619

Diamond Vendome, h, 6 ans, 
Style Vendome et Ordargent, 
2673/2

Didissang, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2716/1

Dihya	De	Monlau, f, 5 ans, Nizam 
GB et Salalah De Monlau, 2577

Dima, f, 3 ans, Falco USA et 
Belobaka, 2684/3

Dinkaratz, f, 4 ans, Dink et Aratz 
GB,	2594

Disincanto, f, 4 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
2719

Diva	Du	Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2674/3

Divine Emotion, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Hapsburg, 2766

Diwan Senora, m, 8 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 2768

Djalco, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Djalmina, 2573/2

Djenaba, f, 2 ans, Siyouni et 
Djamba, 2628/2

Djidji	L’Amorosa, f, 4 ans, 
Kouroun et Djidjika, 2774

Doctor	Ron, m, 2 ans, Fastnet 
Rock AUS et Regatta, 2752/5

Dolce	Zel, f, 2 ans, Zelzal et Dolce 
Attesa GB, 2741

Don Papa, h, 8 ans, Gold Away 
(IRE) et Anawest (IRE), 2678

*Don’T	Tell	Tales	GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
2754

Dona Alegria, f, 3 ans, Dariyan et 
Zewara IRE, 2787/4

Dontellyourmother	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Madda’S Force 
ITY,	2689

Doppelganger (GB), m, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 2645

Dos Argente, h, 3 ans, Dunkerque 
et Daly Whipy, 2581

*Dothraki	GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Dynamica GER, 2570

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 2780/1

Dream Again, f, 2 ans, Almanzor et 
Dream Girl (GB), 2735

Dream Dubawi, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
2705/4

Dream	Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 2636/4

Dream	Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 2629/3

Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
5 ans, Oasis Dream GB et Ana 
Luna (GB), 2677
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Dream	In	Normandy	(IRE), h, 
5 ans, Oasis Dream GB et Ana 
Luna (GB), 2746

Dream Love, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Dont Teutch, 2586/3

Dream Of Emeraude, f, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Elusive Kay, 
2693/7

Driftwood, h, 3 ans, Stormy River 
et Furzewood IRE, 2656

Dubai Memories, m, 2 ans, 
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
2695/2

Duke Of Conker, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Miss Dixie GB, 
2700

*Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, 
Dariyan et Dainty’S Daughter GB, 
2641

Dune De Coeur, f, 8 ans, Epalo 
GER et Pole Position Borget, 2622

*Duquesa	Penguin	GB,	h,	9	ans,	
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 2631

Dusty	Men, h, 8 ans, Palace 
Episode USA et Perusha USA, 
2619

Dutch	Doctor,	h,	9	ans,	Doctor	
Dino et La Sayida IRE, 2707

Dutch	Doctor,	h,	9	ans,	Doctor	
Dino et La Sayida IRE, 2783

Dux, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 2695/3

Dwarka, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Kahlua GER, 2646/5

Eaglesun, f, 2 ans, Dabirsim et 
Elayouna, 2628

Early	Surprise, f, 3 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 2580/1

Easy	Skanking, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Toscabella, 2718/3

Eccella, f, 7 ans, Vespone IRE et 
Leaudeva, 2727

Eclair	Du	Gange,	f,	9	ans,	Oa	Le	
Bel et Yucparadise, 2716/3

Eclipse	Du	Lin, f, 7 ans, Axxos 
GER et Quina Du Lin, 2750

Ecolo, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 2570/5

Edissiya, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Edilisa IRE, 2646

*Egot IRE, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Entertains AUS, 
2600/2

El Caliente, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 2644

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 2665/2

El	Encanto, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Storia Dell’Isola, 2633

El Nino, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Rich Flyng USA, 2757/5

El	Ojancano, m, 2 ans, Recorder 
GB et Amesa Spenta, 2717/3

El Tango Bello, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 2782

*Elbasani USA, m, 3 ans, English 
Channel USA et Elennga, 2787/5

*Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 2766/

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 2653/3

Eliminator,	h,	9	ans,	Desert	Style	
IRE et Gallopade, 2637

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle,	2597

Ellomady, f, 7 ans, Clety et Omady, 
2731

Elokante, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 2588

Elwind, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 2767

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 2701

Elysted, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 2587/1

*Emma Point USA, f, 5 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 2785/3

Emotive, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Big	Emotion,	2659

Emperator, h, 6 ans, Motivator GB 
et	Equity,	2697

Empiric	(GB), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB,	2569

End	Of	Story, f, 8 ans, Heliostatic 
IRE	et	Helvetica,	2691

Energy	Dragon	(IRE), h, 3 ans, 
Trippi USA et Olma SAF, 2568

Ennakhil, m, 3 ans, Mayson GB et 
Late Rosebud IRE, 2766

*Eoinstyle	GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 2583/3

Epergne, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Swan Lakes IRE, 2643

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 2761/3

Esclarmonde,	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Diamond	Light	USA,	2597

*Esta Bonita IRE, f, 4 ans, Sepoy 
AUS	et	Arabian	Beauty	IRE,	2595

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 2602

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 2734

Estokenia, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Delya (IRE), 2751

Estrelia, f, 6 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 2623/1

Ete De Carl, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
2708

Etel Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 2580

Etincellant, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et L’Etincelle D’Or, 2623

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 2668/1

Eve, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Elision IRE, 2585

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 2715/2

Everstorm, m, 3 ans, Stormy River 
et	Quatuor	(IRE),	2589

Everything	I	Do, f, 3 ans, 
Kendargent et Business Class, 
2659

Evinerude, f, 4 ans, Stormy River 
et	Tres	Froide,	2619

*Exigency	GB, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Emergency GB, 2720

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 2699/1

Exterieur (IRE), f, 3 ans, Elusive 
City USA et The Living Room, 
2685/3

Fabiano, h, 5 ans, Samum GER et 
Fantastic	Flash,	2596

Facile	A	Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 2622/2

*Faina	Pico	IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Tenerezza IRE, 
2585

Faith	In	You	(GB), f, 10 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 2716

Faith	Of	Hope, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
2660/6

Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2687

Fake (IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 2680/6

Falaze, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Terra Viva, 2622/1

Faldex, h, 4 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 2610

Falmouth	Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 2785

False Trail, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Feigned 
GB, 2640

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 2780

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 2569/5

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 2784/3

Fang, m, 3 ans, Goken et Belle De 
France, 2606/3

*Fankairos Ranger USA, h, 
7 ans, Us Ranger USA et Dancin 
Up	A	Storm	USA,	2697

Farahnaz	(IRE), 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 
2764/3

Farzaneh, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Firouzeh USA, 2724/2

Fashion	Du	Pecos, f, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Fofolle, 2635

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 2685

Faster, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2786/2

Fecamp, m, 2 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 2564/4

Federspieler, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
2738

Fee Du Bien, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Xachusa, 2619/2

Fee	Historique, f, 4 ans, Lucayan 
et Xachusa, 2768

Feeling Good, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Forest Maiden IRE, 
2584/1

Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 2635/1

Feli	Chop, m, 2 ans, Panis USA et 
Joubachope, 2654/4

Feli	Chop, m, 2 ans, Panis USA et 
Joubachope,	2695

Feng	Shui	Du	Pecos, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 2593/1

Fenomene	Pecos, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Fille Du 
Pecos, 2634/3

Fernoboy, h, 3 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 2670

*Ferretti USA, m, 5 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 2760/1

Festivalier, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Thislilsoulofmine 
CAN, 2667

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English, 2670/3

Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
2593

Fetown, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Prosherpine, 2755

Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
2621/2

Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
2667/2

Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
2682/5

Ficha	Limpia, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Udana	(IRE),	2694

Figaro	Du	Lys, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Milie, 2622

*Figlia	D’Oro	IRE, f, 5 ans, Dick 
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
2738

*Filly	Of	Malta	IRE, f, 2 ans, 
National Defense (GB) et Amusing 
Plan USA, 2671

Fire	Of	Beauty, h, 5 ans, Siyouni et 
Clariyn, 2783/4

First Birst, f, 3 ans, Goken et 
Borynga, 2781

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE, 2705/5

First	Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama	Wood,	2699

Flaming Heart, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 2631

Flash	Tempo, f, 3 ans, Rajsaman 
et Hiort (IRE), 2747/2

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 2705

*Fleur	D’Iris	GB, 2 ans, Shamardal 
USA et Zara BRZ, 2764/1

Floating Mulligan, m, 2 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
2740/3

Flor Tourettes, f, 4 ans, Nizam GB 
et Syrah Tourettes, 2577

Flute En Sol, f, 5 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 2590/4

Fly	D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 2753/1

*Flying	Dandy	IRE, m, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
2691
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Flying	Easy, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lamorlaye IRE, 
2756/1

Folamour (GB), h, 6 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 2655/2

Folleville, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 
2625/2

*Follow	The	Light	GB, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
2765/4

Folly	Foot, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Nymphe	De	Sivola,	2769

Fontenay, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 2707

Footix, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Vie Des 
Aigles,	2589

*Footstepsanpie IRE, h, 5 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 2570

Forest	Of	Wisdom	(GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
2581/1

Forever	D’Ans, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Loralai,	2599

Forza	Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2614

Forza	Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2760/4

Four Generations, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To Dream USA, 2680

Fowairet, f, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Balica De Faust, 2726/1

Frapadingue, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Foly Du Pecos, 
2635

Frasier, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ezdehar IRE, 2583

Free	Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 2667

Free	Chakarte, f, 2 ans, Highland 
Reel IRE et Piroska (IRE), 2718

Free Volo, h, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 2664/6

Freedom, f, 3 ans, Power GB et 
Songerie GER, 2670/7

Freestyle, f, 3 ans, Magadino et 
Fristar,	2698

French	Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Madame	Beatrice,	2595

French	Plaisir,	h,	9	ans,	Linngari	
IRE et Rose Bewitched, 2667

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 2701/1

Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 
2639/2

Fruehlingsbote, m, 3 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 2658

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 2714/5

*Fuchsia	GB, f, 4 ans, Bated 
Breath	GB	et	Esteemable	GB,	2690

Full Flow, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Flowing Tide IRE, 2608/1

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 2625/5

Fullditch, f, 2 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 2587/2

*Fur Hat GB, h, 2 ans, Heeraat IRE 
et	All	Fur	Coat	GB,	2695

*Furioso GER, m, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Flores GER, 2660

Furious Des Aigles,	h,	9	ans,	
Fuisse et Folie Des Aigles, 2708

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 2605/4

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
2767

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 2571/5

Galdan (GB), h, 7 ans, Dansili GB 
et Gradara (GB), 2739/1

Galet	D’Oudairies, h, 5 ans, 
Racinger et Suite D’Oudairies, 
2777/4

Galikor (GB), h, 6 ans, Dansili GB 
et Galikova, 2714/7

Galilodge, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et La Dame De Grace, 2671/5

Galio	Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et	Gooseley	Lane	GB,	2594

Gallica	Flavia, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 2712/1

Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
2597

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Creamcake	USA,	2690

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 2690/3

Gamine Du Mou, f, 5 ans, Khalkevi 
IRE et Infante Du Mou, 2725/4

Gardol Moon, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 2741/3

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 2708

*Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
2670/4

Gazelle	D’Authie, f, 5 ans, Dream 
Well et Vive D’Authie, 2675/1

Gelinotte, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 2722/2

Gemie Storm, f, 3 ans, Gemix et 
Sandy	Storm,	2591

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA 
et Dena (GB), 2618

Gentiana Bella, f, 5 ans, Zanzibari 
USA	et	Tehamana	IRE,	2739

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
2774/5

Gerenice, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Tarenice, 2725

Gess	Of	The	Valley, f, 5 ans, 
Indian Danehill IRE et Silicon 
Valley, 2675/4

Get Set (IRE), h, 4 ans, French 
Navy GB et Almarada, 2605/6

*Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Ma Minx IRE, 
2780/5

Ghadanffar	Al	Cham, m, 3 ans, 
Dahess GB et Al Tarfah, 2573/5

*Ghayadh	GB, h, 6 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 2631

Ghost	Rider, h, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Achaiah,	2579

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 2570/2

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 2605/2

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 2723/3

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 2675

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 2777/1

Gigi	Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
2609/3

Gimme	Joy, f, 5 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Milwaukee,	2699

Girl	Of	Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Malepaire, 2609/5

Girl	On	The	Moon, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Tempera 
Noire, 2684

Girlish	De	Grugy, f, 5 ans, Balko 
et Rose De Grugy, 2777/3

Girly	Pearl, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 2667/3

Give Me Flowers, f, 5 ans, No 
Risk At All et Send Me Flower, 
2609

Gladys	Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2682/2

Glaneuse, f, 5 ans, Blue Bresil et 
Achade, 2622/3

Gleam, h, 6 ans, Literato et High 
Perfection IRE, 2780

Glen Carlos, m, 2 ans, Goken et 
Faustine,	2759

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee	Francaise,	2690

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
2598

Glorious	Emaraty, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Ascot 
Glory IRE, 2570

Glory	Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 2660/7

*Glyndebourne	IRE, f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Opera	Comique	FR,	
2646/

*Glysandrine	IRE, f, 5 ans, 
Dabirsim et Gloomy Sunday, 
2660/2

Gmadylu, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 2725/3

Go	Val	Chop, h, 3 ans, Goken et 
First	Chope,	2689

Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 
Municiadora BRZ, 2663/6

Gold De La Brunie, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 2664/1

*Gold Haze IRE, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Sona GB, 2604

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Hamida USA, 2723

*Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Gold Again 
USA, 2737

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 2737/5

Golden	Doc, h, 5 ans, Doctor Dino 
et Khasma IRE, 2660

Golden Glitter, h, 7 ans, American 
Post GB et Lady Glitters, 2570

Golden Rajsa, f, 7 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 2682/1

Golden Tea, f, 5 ans, Vertigineux et 
Golden Thai GB, 2666

Goldie Star, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Starwelle, 2675/5

Goldifrost, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Goldinote, 2707

Goldimax, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Va, 2715/3

Goldivine, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 2710/5

Goldoni, m, 2 ans, Ivanhowe GER 
et Monicker GB, 2641/4

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
2677/2

Goneril, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 2719/7

Good	Charm, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Lykea (IRE), 2741

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 2655

Goodbye	Diane, f, 4 ans, 
Muhtathir GB et Fylingdale, 2613

Google Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 2758/7

Gordon Break, m, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 2586

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 2707/3

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2668/2

Gothique, h, 3 ans, Style Vendome 
et Alshamatry USA, 2775/4

Goudurisk Lauteix, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
2758/3

*Gouffy	USA, m, 2 ans, Siyouni et 
Hi Dubai GB, 2786/4

Gout	Sucre, m, 3 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 2616/2

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2642/4

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2784/2

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 2567/5

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 2683/2

Goya	Senora, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2574/4

Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
2697/4

Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Guerande 
(IRE), 2572/5

Graignes, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Grey Anatomy (GB), 2625/1

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2734/3

Graminee De Brenus, f, 5 ans, 
Zambezi Sun GB et Uxina, 2609/1

Grand	Glory	(GB), f, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Madonna Lily 
(IRE), 2673/1
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Gravure Anglaise, f, 5 ans, 
Carghese Des Landes et Ivanika, 
2664

Great	Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 
2587/4

Great Team, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Marichen,	2692

Great Tonio, h, 7 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 2771/4

*Green	Glory	(FR)	, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Green Speed, 
2582

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE),	2692

Green Siren, f, 5 ans, Siyouni et 
Green Speed, 2768

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 2602

Green View, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
2643

Grenade	D’Alene, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Avirca, 
2615/1

Greyway, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Aliyeska IRE, 2687

Griffee, f, 5 ans, Falco USA et 
Kassing, 2777

Griotte	Des	Champs, f, 5 ans, 
Secret Singer et Sucrette, 2734/2

Grisgrises, m, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Japan GER, 2754

Gros Coup De Coeur, h, 5 ans, 
Centennial IRE et Utatawin De 
Coeur,	2609

Guadaiza (IRE), f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
2584/4

Guapa Hunter, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 2782

*Guerreira IRE, f, 4 ans, Free 
Eagle IRE et Reveal The Star USA, 
2696/5

Guerrier Rose, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Prime Rose, 2675/2

Guiness	D’Vialettes, f, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Usa Des Vialettes, 
2577/3

Gunma, m, 3 ans, Literato et 
Griotte, 2612/4

Guyane, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Russie, 2675

Gynt	Cairn, f, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et Barnenez, 2731

Haakime Hill, f, 4 ans, Juniper Tree 
IRE et Haakima USA, 1258

*Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 
Noble Mission GB et Zaharias 
USA,	2598

Hadewin, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 2687/5

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 2700/5

Hakutamanata, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Queen Du Roy, 
2730/1

Hala Mome, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Alca Mome, 2725/1

Haliphon	(GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Harem Lady, 
2761/1

*Hallo	Wien	GB, f, 5 ans, Sri Putra 
GB	et	High	Will,	2598

*Hallowed Time IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 2583/2

*Hallowed Time IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 2778/2

Halwicha	De	Bozouls, f, 4 ans, 
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls, 2726/2

*Hank	Moody	USA, h, 3 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 2742

Happy	De	Reve, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Boucouria, 2777/2

Happy	Girl, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Uganda De La Roque, 
2632/4

Happy	Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine,	2699

Hard	Headed	Women, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et She Loves You 
(GB), 2571

Hard	Rock	De	Re, h, 4 ans, Kap 
Rock et Tosca De Re, 2615

*Hardance	GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 2612/5

Hardico, h, 4 ans, Monitor Closely 
IRE et Kamadone, 2776

Hareeb, m, 3 ans, Mared Al Sahra 
GB et Princesse Monlau, 2575/2

Hargan, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Mkeefa GB, 2575/1

Hariasa, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 2636

Harmonie Beaufeu, f, 4 ans, 
Nicaron GER et Tenebreuse 
Gemm, 2725

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 2670

Harry’S	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2714/3

Hart So Big, m, 4 ans, Martaline 
GB et Sweeny, 2675

Hartline, f, 4 ans, Martillo GER et 
Princess Alco, 2632/2

Hassouanne, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Tuvol, 2725

Hat	Trick	Sivola, h, 4 ans, Noroit 
GER et Kerrana, 2730/2

Hattan, h, 6 ans, Olzarte De 
Collongues et Smoke, 2621/1

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 2700

*Haute Volee GER, f, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Heart	Of	Africa	
GB, 2579/2

Havana	Way	(IRE), h, 5 ans, 
Palace Episode USA et Farwana, 
2704

Hawai Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Quietamixa, 2610

Haya	De	Faust, f, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Guarded GB, 2664/4

Hayrtone, h, 4 ans, Fuisse et 
Stormy	Snow,	2729

*He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE,	2697

Heart Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2610/4

Heart Braker, h, 4 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2788/5

Heart	Shining, m, 2 ans, Morandi 
et Candy Heart, 2672

Heartful	Melody, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Heart Sprinkled IRE, 
2629

Heaven’S	Fair	Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 2640/3

Heavenly	Sun, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Sister Sun, 2730

Hebe (IRE), f, 6 ans, Motivator GB 
et Tudor Court IRE, 2613

Heelywa, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Al Shahania Aseala QA, 2755/3

Heiress, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Kelle Home, 2730

Heiva	D’Escar, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Salsa D’Escar, 
2635/2

Hello Du Quartier, h, 4 ans, 
Boris De Deauville (IRE) et Ok Du 
Quartier, 2725

Hello Ella, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et From This Day On 
USA,	2669

Hello	Royal, m, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Spasha GB, 2703/1

Hello Top, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Jour De Chance, 2632

Hello Vergoignan, h, 4 ans, 
Diamond Green et Falladore, 
2623/4

*Hellomydarlin	IRE, f, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Speed Freak 
GB, 2603/3

Help, m, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Whippa D’Or, 2688/1

Henry	Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Savarine, 2750/4

Heraliste, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 2609/4

Here’S	To	You, h, 10 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2750

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tallence USA, 2614/4

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Tallence	USA,	2769

Hermangarde, f, 7 ans, Rajsaman 
et Hermanville IRE, 2712/4

Hermes	Fleury, h, 4 ans, Sirzane 
et Anomane, 2678

Hermes	Fleury, h, 4 ans, Sirzane 
et Anomane, 2783

Heros, h, 4 ans, Voiladenuo et La 
Colombe D’Or, 2675/3

Heros	De	Champdoux, h, 4 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Pamella, 
2730

Heros De La Cour, h, 4 ans, Falco 
USA	et	Reveuse	De	La	Cour,	2609

Herouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 2787/1

Heure	D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte 
De Collongues et Chica De Paban, 
2758/2

Hevolkane, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Kivole, 2725

Hey	Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 2640

Hidden	Champion, h, 5 ans, 
Le Havre (IRE) et Sureyya GER, 
2619/5

Hiermat Du Breuil, f, 4 ans, 
Protektor GER et Halallier, 2725

High	Parade, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Sacoleva, 2615/2

Highest	Mountain, h, 5 ans, 
Siyouni et Chanson Celeste GB, 
2643

Highland	Spirit	(GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
2567

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 2657/4

Himprevu, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Toujours Moi, 2609/2

Hipi	Chik	Dorrells, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Playa Pierji, 
2725

Hissehodini, h, 4 ans, Kandidate 
GB et Rosedini, 2610

Histoire Vraie, f, 4 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 2725/2

Historiene Lauteix, f, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Cesarine, 
2758

Hitaine, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rafale D’Aron, 2632/

Hm Al Mourtajila, f, 4 ans, Dahess 
GB et Al Mazina, 2577

Hm	Al	Safinah, f, 4 ans, Dahess 
GB et Al Sarwa, 2577

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 2613

*Hodeng IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross	IRE	et	Seasons	GB,	2694

Hoggar, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Vipere Au Poing, 2730

Hoirie	D’Oudairies, f, 4 ans, 
Dunkerque et Jade D’Oudairies, 
2632/3

Hola	Chef, h, 4 ans, Nidor et 
Zuleika, 2730

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 2694/1

Holter De Pretot, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
2725/5

Holy	Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Valibi Bere, 2617

Honey	Du	Lemo, f, 4 ans, 
Voiladenuo et First Du Lemo, 
2730/3

Honeyqueen, f, 4 ans, No Risk At 
All et Marthamia, 2785

Honly, f, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 
2632

Honodalia, f, 4 ans, Honolulu IRE 
et Daliaway, 1258/5

Hooking (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 2761/5

Hope	Full	De	Thaix, f, 4 ans, 
Cokoriko et Ukene D’Arc, 2632
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Hope Girl, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Pannick Du Faou, 2632

Hopeful	Ly, m, 4 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 2758/6

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 2637

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein, 2726/3

Horphee	Noire, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Touche Noire, 2632/5

Hors La Loie, h, 4 ans, Voiladenuo 
et	Candie	Baie,	2609

Horse Boreal, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 2697/5

Horus De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2664

Hossegor, f, 4 ans, Stormy River et 
Opaline Du Bouchat, 2615/3

*Hot Pink IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Nordic Lily GER, 
2702/7

Hot Queen, f, 2 ans, Recorder GB 
et Hot Fudge SWE, 2565/2

Houlahoup	Chaluzy, f, 4 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
2615/4

Hourra Hourra, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Nicea Bella, 2730/5

Hourvari Saramour, h, 4 ans, 
Lone Bid et Neiva De Chalamont, 
2730/4

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Elywave, 2767

Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
2748/1

Hurly	Cane, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 2636

Huyckie, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 2632/1

Hyacinthe	Du	Dorat, f, 4 ans, Full 
Of Gold et Silhouette Du Dorat, 
2632

Hydropuce, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Pic Pus, 2615/5

Hygrove	Bec, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
2785/2

Hygrove	Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
2746

Hyjie, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 2777/5

Hysterique	(GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
2610/1

I Am A Dream, f, 5 ans, Dunkerque 
et Rose Rose USA, 2680

I Dare, f, 2 ans, Outstrip GB et Free 
Ride	IRE,	2669

I’M	So	Fine, h, 3 ans, Carghese 
Des	Landes	et	Clairevoie,	2592

Ianska, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 2634

Ibiza Des Mottes, f, 3 ans, Blue 
Bresil et Sun Des Mottes, 2732

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 2582

Icare	Du	Seuil, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Violette Du Seuil, 
2772/1

Ici	Lagesse, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Lory Shaan, 2728/5

Ici	Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 2670

Ickly, h, 3 ans, Slickly Royal et 
Rinning Dole, 2772/3

Icon	Star, h, 3 ans, Dragon Dancer 
GB et Psilla Star, 2773/5

Ida Anzu, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 2752

Idee	D’Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Allo Cherie, 2732/1

Idefixe	Du	Moulin, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Chica Paris, 2773/3

Idole De Tanues, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Rose 
Duck,	2593

Idylik	El	Alhem, m, 3 ans, General 
GB et Myrzam, 2757

If Vergoignan, m, 3 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 2728/1

Ike, h, 4 ans, Sinndar IRE et Danse 
D’Amour	(GB),	2729

Ikram Du Loup, f, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Paida Du Loup, 
2576/4

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 2636

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz 
et Madone De Piboul, 2662

Iliade	D’Estruval, f, 3 ans, No Risk 
At All et Saison D’Estruval, 2732/3

Ilico	D’Airy, h, 3 ans, Rob Roy USA 
et Olica D’Airy, 2772/2

*Illiriha	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Carbonia IRE, 2665/3

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 2737/2

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 2787

Illywood	Pontadour, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Perliwood Du 
Lac, 2593/2

Ilot	Secret, m, 3 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 2670/5

Image	De	Rochaude, f, 3 ans, 
Nidor et Rainbow Flag, 2732

Image Du Croate, f, 3 ans, Munjiz 
et Beanie Du Croate, 2576/2

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
2748/3

Imbleville, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 2708

Impala	D’Ygrande, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Sexy Forez, 2728

Impedor De Bozouls, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Amperora De 
Bozouls, 2662/5

Imperial	Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 2568/5

Imperial	Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 2747/3

Imperial	Scam, f, 3 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 2683/1

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo 
et	Great	Cali,	2592

Impetrant Lord, h, 3 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 2732/2

Imposeur Dete, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Augri, 2775/3

Impossible, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw City, 2765

In For Dinner, h, 10 ans, My Risk 
et Illoughane, 2596/3

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 2608/2

In	The	Night, h, 3 ans, Slickly 
Royal et Titounight, 2732/5

Inato De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Vanita De Carrere, 
2573/4

*Incredit	GB,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Dame Helen GB, 2669/5

Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Sexy 
D’Oc, 2634/1

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB 
et Indian Pride, 2612

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Indian Cat (IRE), 2571

Indy	Du	Seuil, f, 3 ans, American 
Devil et Shany De Loriol, 2579/1

Ineffable, f, 3 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 2620/2

Inesca, f, 3 ans, Maresca Sorrento 
et Tosca De Montot, 2773/4

Inextremis, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Alcantara, 2662

Ingenieuse, f, 3 ans, Manatee GB 
et Taquineuse Esqua, 2633

Ingenious	Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
2668/5

*Injera USA, f, 3 ans, California 
Chrome USA et Snooki USA, 
2743/7

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Independant (GB), 2605

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
2566/2

Insaf De Flauzins, f, 3 ans, Mared 
Al Sahra GB et Djabila De Flauzins, 
2575

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et Insan Mala IRE, 2643/4

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 2627

Interview Floo, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Anabaa Floo, 2732/4

Into	The	Groove, m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Top Cool, 
2740/5

*Into	The	Rock	GB,	f,	9	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 2697/2

Invincible	Light	(GB), h, 3 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 2679/3

Inzan, m, 2 ans, Zarak et Insan Mala 
IRE, 2752/3

Iphitos	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 2761

Ipop Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Darwin’S Rhea, 
2633/2

Ippling, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 2578/5

Irbis, m, 2 ans, Zelzal et Iceni Girl 
GB, 2740

Iresine, h, 4 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 2673/4

Iris James, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 2742/4

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 2687

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 2767

*Irish	Hill	GER, m, 3 ans, Kingston 
Hill GB et Irresistable GER, 2681/1

Irma	Py, f, 3 ans, Assy QA et Di 
Maria Py, 2755

Iroka De Bozouls, f, 3 ans, 
Mahabb UAE et Guardoka De 
Bozouls, 2662

*Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 2753

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 2742/3

*Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 
Santiago GER et Invisible Touch 
GER,	2596

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
2634/4

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 2624/3

Isis De Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Barissa, 2576

Isis Du Croate, f, 3 ans, Assy QA 
et Noure Du Croate, 2662

Iska De La Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Ceres De La Brunie, 
2593/5

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 2592/5

Isodelaseniere, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Cyrianna, 2728

Israa Du Breuil, f, 3 ans, Mu’Azzaz 
GB et Wanaa Du Breuil, 2576/5

It	S	Me	The	Winner, h, 3 ans, 
Falco USA et Valia Monterg, 
2772/5

It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Mamy	Way,	2659

It’S	On	Us, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Aedicula,	2679

Itialene, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 2773/1

Itius Vergoignan, h, 3 ans, Kap 
Rock et Falladore, 2728/4

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
2569

Itti Du Meix, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Octavine Du Meix, 2772/4

Ivory	De	La	Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2634/2

Ixe Belin, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 2766/1

Iyoko, f, 3 ans, Cokoriko et Alystok, 
2773/2

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et 
Russian	Love	IRE,	2594

Izi De Tenelle, f, 3 ans, Snoopi et 
Bella De Tenelle, 2755
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*Izlaz IRE, f, 3 ans, Epaulette AUS 
et Crimson Lass IRE, 2721/3

Iznajar, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Briviesca GB, 2580

J’O	Bello, m, 3 ans, Nombre 
Premier (GB) et Bellie Jolie, 
2592/3

Jaaqoos, m, 2 ans, Naaqoos (GB) 
et Little Dragon, 2735

*Jaayiz	IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE 
et So Devoted IRE, 2708

Jacie, f, 5 ans, Marshall et Jacianne, 
2611

Jacksun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 2739/2

Jacky, m, 3 ans, Literato et Miss 
Rail Link (IRE), 2581/3

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 2644

Jaidixans, f, 4 ans, Scalo GB et 
Torte	(IRE),	2749

Jamilya, f, 4 ans, Kingman GB et 
Jane Eyre GB, 2761

Jamy, m, 4 ans, Yesko et Jasmany, 
2726/4

Jane Violetta, f, 2 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 2745

January	Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2702/5

Japan	Light, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Starlight, 
2641

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira, 2685

Jas	Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
2693/1

Javea, f, 5 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 2754/5

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 2631/5

Jazzman	Fleury, m, 2 ans, 
Naaqoos (GB) et Malasania, 2786

Jenilat	Chance, f, 5 ans, 
Rajsaman et Perchance GB, 2783

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 2714/2

Jeri, h, 4 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 2768/1

Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 2663/4

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2708/2

*Jilbaab GB, h, 5 ans, Havana 
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
2627/1

Joan Jet, f, 6 ans, Equiano et 
Amarinda	GER,	2595

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
2594/2

Johen, m, 2 ans, Elusive City USA 
et Fly Tartare, 2641/3

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Heritage Island IRE, 
2671/4

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 2697/3

Jongo	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA	et	Jadichope,	2695

Joshua’S	Spirit, h, 3 ans, Joshua 
Tree	IRE	et	Rolande,	2591

Josko, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Essaana, 2662

Joyce	Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 2565/3

Junto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 2643

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 2674

*Jureer IRE, m, 3 ans, Territories 
IRE et Baqqa IRE, 2693/2

Just	A	Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 2653

Just Proud, h, 5 ans, Rajsaman et 
Haut	La	Main	(IRE),	2694

Ka Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 2686

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB,	2699

*Kailyn	GER, f, 8 ans, Manduro 
GER et Kaziyma, 2680

Kaiseki, f, 2 ans, Pomellato GER et 
Magic Maca, 2628

Kaiseki, f, 2 ans, Pomellato GER et 
Magic Maca, 2745/5

Kakaudou Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 2710

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 2643

Kaleorouna, f, 3 ans, Kouroun et 
Mossa	IRE,	2589

Kalifano	De	Ghazal, m, 3 ans, 
Dahess GB et Katerina De Ghazal, 
2757/4

Karakorum, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 2619/4

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2644

Karry	Bradshaw, f, 5 ans, Gemix 
et Ideal Step, 2701

Karynia, f, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
2701

Kassumay, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Keyminda, 2591/5

Katchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Super Nana, 2724

Kateya, f, 4 ans, Montmartre et 
Dayna (GB), 2749/1

Katuba, f, 2 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 2565/4

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 2766/4

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 2606/1

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 2656/4

Keep Fire, m, 3 ans, Siyouni et 
Sainte Amarante, 2693/3

Kellersdam, f, 4 ans, Martillo GER 
et	Sweet	Star,	2597

Kelydor, f, 4 ans, Kendargent et 
Liberty	Island,	2597

Kendra, f, 2 ans, Goken et 
Abousindra, 2688/7

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 2739/7

Kensana (IRE), f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Pinaruh, 2768/7

Kenshow, f, 6 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 2754/4

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 2590/3

Kenvic, m, 3 ans, Kendargent et Vic 
Menantie, 2633/5

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Al	Zubarah	GB,	2659

Kenway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 2601/3

Kenzal, m, 3 ans, Kendargent et 
Izalia, 2705

Kenzoki, m, 5 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 2618/4

Kepparti (GER), f, 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 2591/4

Ker	Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 2705/2

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
2663/3

Kesariya, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Kerasona, 2572/4

Key	To	Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten	USA	et	Kyzim	GER,	2698

Keyflower, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 2684/2

*Khivala	IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 2643/3

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 2703/4

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 2784

Kiawood, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Kianga GB, 2745/4

Kick	Boxing, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Dulce De Leche, 2658

Kihavahfushi	(GB), h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 2722/4

Kilaibo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Kilkenie, 2616/3

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
2642/2

Kindwina (IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et Bawina (IRE), 2724/4

King Dream, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
2699

King Hartwood, m, 5 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 2768

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB 
et Queen Bubble (IRE), 2656/2

King Nonantais,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Castries (IRE), 
2630/3

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
3 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn	Blossom	USA,	2689

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
2567

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
2781/1

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 2700

Kingy	Luck, m, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
2711/2

Kissing	Light, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Kalawa GER, 2746/7

Kisswood, 2 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 2764

Kohipark, f, 2 ans, Elm Park GB et 
Kohilo	(IRE),	2759

Kolka (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 2583/4

Kolka (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Satiriste GB, 2778/3

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil et Sikkim, 2674/5

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil et Sikkim, 2723/5

Kourkar, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 2602/6

*Koutsounakos GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 2690/4

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 2704

Kuros, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 2665/4

*L’Aigle	IRE, m, 4 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 2761

L’Altore, h, 8 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 2621

L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 2709/3

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 2723

L’As	De	Gree, h, 8 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
2678

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 2566/4

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 2638/2

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 2686

La	Boca, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sultana Gold (GB), 2571

La Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 2689/3

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 2568/3

La	Chascona, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Forecaster GB, 
2584

*La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
2779/3

La Cintura, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 2737

*La Fiamma USA, f, 3 ans, War 
Front	(USA)	et	Faufiler	IRE,	2580

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2768

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Tamada	GB,	2697

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman et Kilea, 2618

La Gaeta, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Gaelic Music, 2682

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 2605/7

La	Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita GER, 2766
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*La Mal Amada SPA, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Midgard IRE, 
2734

La	Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et La Fanette, 2636/1

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg,	2779

La Miss, f, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 2618

La Neva, f, 3 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 2766

La Palombaggia, f, 7 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 2621

La	Parence, f, 3 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 2684/1

La Petite Viree, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Special 
Reward (GB), 2645

La Regle Du Jeu, f, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Darwin’S Rhea, 
2708

La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 2767/2

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
2707

La Tour Des Reves, f, 2 ans, 
Oasis Dream GB et La Tour Rouge 
GB, 2584

*La Valetta GER, f, 5 ans, 
Tertullian USA et Larena GER, 
2687

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et	Noor	Forever,	2691

La Yomoguiness (IRE), f, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 2657

La Zisa, f, 4 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 2712

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
2593

Lady	Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER	et	Olonella	(GB),	2699

Lady	Day, f, 3 ans, Motivator GB et 
Toride, 2721/1

Lady	Knight, f, 8 ans, Khanjer 
De La Brunie et Poli Knight GB, 
2623/2

*Lady	Lizzy	GB, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
2769/4

Lady	Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 2590/5

Lady	One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 2715/4

Lady	Sainjacques, f, 7 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 2713

Lady	Straight, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Lady D’Ange, 
2749

Lagon Mersois,	h,	9	ans,	Palace	
Episode USA et Irishia, 2734

Lagoone	Chope, f, 2 ans, 
Shamalgan et Lamchope, 2654/1

Lakota Sweet, f, 2 ans, American 
Devil et Ascot Sweet IRE, 2628/1

Lakota Sweet, f, 2 ans, American 
Devil et Ascot Sweet IRE, 2702/6

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose,	2697

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 2783/1

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 2643

Lamet	Shamel	Qa, f, 5 ans, Af 
Albahar UAE et Valuta Khan HOL, 
2577/1

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 2600/1

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial	Topaz,	2629

Landry, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE, 2752

Lanouee, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Action Premiere, 2633/4

Laranza, f, 5 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 2594/1

Last	Bright, f, 6 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2769/2

Last Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle	IRE	et	Sparkling	Star,	2590

Lastotchka, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Muthla, 2741

*Lastrada IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 2751/3

Late Comer, m, 8 ans, Redback GB 
et Midzan, 2642

*Lauderdale IRE, h, 4 ans, Siyouni 
et Freedom’S Light GB, 2719/1

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 2727/1

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 2569/4

Lawboy, m, 3 ans, Most Improved 
(IRE)	et	Lope	Supreme	GB,	2591

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, 
Dabirsim et Lady Frances GB, 
2586/2

Le Depute,	h,	9	ans,	Literato	et	
Hamida USA, 2707/1

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
2674

Le	Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 2653

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 2723

Le Messager, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Kicky Blue (GER), 
2742/5

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
2701/2

Le Pin, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
2638/5

Le President, m, 4 ans, 
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 2700

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 2770/3

Legende	Du	Lys, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Malika Du Lys, 2646

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 2685/4

Leo	Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lavistahermosa, 2672

Leon, h, 5 ans, Masked Marvel GB 
et Arnette, 2614/3

Lesslepasser, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 2702/2

*Let’S	Party	Girl	IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 2654/2

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
2610

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
2748/2

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2723/1

Lib Dubawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 2619/1

*Libre IRE, f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Pyrean IRE, 2721

Lie	High, m, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 2597/5

Lifting Spirit (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et With Your Spirit, 2741

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2768

*Lilas	De	France	IRE, f, 2 ans, 
Al Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
2741

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 2602/4

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 2605

Lilli	Shabada, f, 2 ans, Shamalgan 
et Lilli Star, 2565/6

Lilli	Shabada, f, 2 ans, Shamalgan 
et Lilli Star, 2645

Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 2631/3

Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite,	2691

Lilou	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Lorea Chope, 2636/3

Lily	Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2644

Line	D’Argent, f, 4 ans, Kendargent 
et Izaline, 2674/1

*Line Judge GB, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Potent Embrace 
USA, 2788/3

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 2769/3

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2660

Litispendance, h, 4 ans, 
Mukhadram GB et Louve Rare 
(IRE), 2660

Little	Wonder, h, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Wilside IRE, 2740/4

Livoye, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Calido USA, 2697/1

*Lloyd	IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 2637

*Lloyd	IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 2784/5

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 2627/4

Lokhar, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et	Loredana,	2594

*Lonia GB, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Loyalty GER, 2583/5

Look	Coco, m, 3 ans, Rajsaman et 
Queen Winner, 2568/4

*Looping GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau	AUS	et	Miliika	GB,	2779

Lootah, h, 4 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 2653/6

Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 2596/1

*Los	Angeles	SWI, m, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et La Coruna 
SWI,	2579

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 2591/2

Lost	My	Mind, f, 4 ans, Zoffany IRE 
et Love On My Mind IRE, 1258/2

Lou	Balicot, f, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Light It Up IRE, 2589/4

Lou Du Marais, f, 2 ans, Panis 
USA et Landelles (IRE), 2759/3

Lou	Malpic, f, 4 ans, American 
Post GB et Lionne Rousse, 2758

Lou	Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Quellaffaire, 2658

Loubeisien, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 2752/2

Louce, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Ana, 2627

Louka De Candale, f, 4 ans, 
Josco Du Cayrou et Kirkly, 2635/3

Loup	Royans, h, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Jolie Grande, 2656/5

Louve	Dancer, f, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
2594/2

*Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 
Es Que Love IRE et Sakal (GB), 
2691/4

Loveline	De	Choeur, f, 2 ans, 
Choeur Du Nord et Loupaline, 
2645

Lovely	Dolly, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 2680

Lovely	Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 2569/1

*Loyal	Havana	GB, h, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Honesty Pays 
GB, 2778

Lucky	Kentucky, m, 3 ans, 
Dabirsim et Lake Baino GB, 2581

Lucky	You, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Lucky Look, 2644

*Ludwig Leopold GER, h, 6 ans, 
Lord Of England GER et Lisibila 
GER,	2596

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB 
et Lupe Sino GB, 2748

Lune	D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire	(GB),	2759

Luther	Cee, m, 3 ans, War 
Command USA et Last Cast, 
2706/3

Luz Ardiden, h, 7 ans, Kendargent 
et	Anna	Danse,	2590

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2589/3

Ma	Difference, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et M’Oubliez Pas USA, 
2698/4

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 2594/4

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Macotte,	2719
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Machistador, h, 8 ans, Soave GER 
et Magic Roses, 2666/1

*Macra	(FR)	, f, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Duet GB, 2625

Mad River, m, 6 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 2667/1

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
2654/3

Madame Marie, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Croix Madame, 2749/3

Made To Order, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
2643

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 2618/2

Magic	Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 2579/5

Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et La Corniche, 2571/1

*Magic	Sound	IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Hit The Sky IRE, 
2582/2

Magic	Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 2585/2

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 2585

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 2689/1

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical	Flower	GB,	2779

Magik Dibass, f, 5 ans, Diamond 
Green et Febrero IRE, 2713

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands, 2750

Maille	Story, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Maille Anaa, 2630

*Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
2731/1

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Maisons,	2659

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 2617/3

Majoie Des Forges, f, 3 ans, Al 
Tair GB et Djamuze Des Forges, 
2755/1

Majorette, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 2579/3

Makalia (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 2644

Makandia Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 2715

Make	My	Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 2646/4

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle	GER,	2595

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 2699/3

Maklau, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 2750/2

Malayan	Tiger, m, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 2733/2

Maldivia, f, 3 ans, New Approach 
IRE et Moon Romance, 2747

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 2694/3

*Mamluk GB, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Fork Lightning USA, 
2591/1

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
2760/2

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 2643

Maneki Neko, f, 5 ans, Rajsaman 
et	Manroy,	2569

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 2680

Mannix, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 2638

Mansoun, h, 6 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 2602

Mantega, f, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan	IRE,	2697

Manzon, m, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 2568

Maradan, h, 6 ans, Kendargent et 
Maybewave,	2596

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 2678

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 2746

Marastar, f, 3 ans, Dabirsim et 
Maracena, 2705/1

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 2580

Marguit, f, 5 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 2611/4

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
2781/4

Marie	L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
2589/5

Marie’S	Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 2687/3

Maritot (GB), f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Totsiyah (IRE), 2751/3

Maroon Six, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 2720/2

Marrakech	Express, m, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et Chagrin 
D’Amour (IRE), 2602

Marrante, f, 2 ans, Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE, 2695/4

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 2640/2

Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 2668

Marulla, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Loyale, 2580

Mary	Rose, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Myla Rose, 2657/1

Mary	White, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen,	2669

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Eiria (GB), 2581

Mat La Fristouille, h, 4 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
2768/3

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan,	2569

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 2637/1

Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 2700

Maxi Bello, h, 4 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 2605

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 2783

Maymoon, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Changeable GB, 2781/5

*Mazal Tov GB, f, 2 ans, Kodiac 
GB et Paris To Peking ITY, 2718

Mearas	Style, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
2765

*Media Stream GB, 3 ans, Frankel 
GB et Very Good News USA, 
2762/3

Mediterraneenne, f, 5 ans, 
American Devil et Mariners Doll 
IRE,	2569

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost IRE et Mehany, 2631/4

Menilles, f, 2 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 2718/4

Merci	Pour	Tout, f, 4 ans, Evasive 
GB et Encore Merci (IRE), 2788/4

*Merseyside	IRE, m, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Megera, 2641/5

Metallica	Star, f, 4 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 2598/3

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 2724/5

Mexican	Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 2580

Mi Bella, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 2666/5

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2676

Mi	Victoria, f, 3 ans, My Man et 
Day Of Victory, 2715/5

Midgrey	(IRE), f, 6 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 2701

Midnight	Shine, h, 5 ans, Siyouni 
et Zaneton, 2578

Mighty	Fine, 3 ans, Acclamation 
GB et Toute Famille (GB), 2765

Miharo, h, 11 ans, Spirit One et 
Nahuala,	2694

*Mika	(D’O), 3 ans, Martinborough 
JPN et Allez Hongkong GER, 
2639/4

Milady	De	L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
2623/3

Milk Bar, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 2753

Millie	Lily	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 2644

Milltop, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Robinka,	2739

Milos	Emery, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
2782

Ministrable, m, 6 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 2785

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2678/4

Miramar (GB),	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 2671

Misiknou Risk, h, 2 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 2711/1

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories 
IRE et Farwana, 2671

Miss	Cayssie, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 2608

Miss	Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2596/2

Miss	Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 2686/4

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 2659/5

*Miss Take GER, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Miss Mala GER, 
2579

Miss	Vancouver, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 2714

Misstaro (IRE), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond Girl USA, 2748

Misstic, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Misdirect (GB), 2784

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver 
Frost	(IRE)	et	Pierre	Bleue,	2694

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday	et	Tell	Me	Why,	2691

Mister Los, h, 4 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 1258/

Mister Los, h, 4 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 2749/5

*Mister	Money	GER, h, 4 ans, 
Feuerblitz GER et Miss Lonely 
Heart IRE, 2784

Misunderstood, h, 8 ans, Siyouni 
et She’S Misbehaven USA, 2750/1

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 2683

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 2660

Mme	Du	Barry, f, 3 ans, Territories 
IRE et Public Ransom (IRE), 2571

*Moai (FR) , m, 3 ans, Showcasing 
GB et Psychometry, 2601/4

Moasa, f, 4 ans, Dabirsim et 
Amadea GER, 2674/4

Mocklershill,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Irish	Vintage,	2569

Mocklershill,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Irish Vintage, 2783

Moharram, m, 3 ans, Assy QA et 
Amandine De Ghazal, 2573/1

Mojito	Day, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ayant Droit IRE, 2646

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 2643

*Mon Amour IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Monspa	GB,	2779

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 2679/2

Mon Ouragan, m, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
2574/1

Monda, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Mhaya, 2755/2

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 2678/5

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 2570

Monsieur George, m, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 2771/5

Monsieur One, m, 3 ans, Mister 
Ginoux et Djita De Falgas FR, 2757

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
2704/3
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Montesco, m, 4 ans, Machucambo 
et Ionia IRE, 2768/4

Montussan, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 2720/3

*Moon A Lisa GER, f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Mahamuni 
(IRE), 2709/1

Moon Flower, f, 3 ans, Morandi et 
Nadya GER, 2657

Moremi, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Mephala,	2598

*Morgny	USA, m, 5 ans, Elusive 
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 2774/2

Mortree, f, 8 ans, Le Havre (IRE) et 
Sallen IRE, 2660/3

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 2723/2

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 2700

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 2758/4

Motlaen, m, 3 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 2670

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 2746/3

Moujik, h, 4 ans, Siyouni et 
Balashkova,	2719

Moult, h, 5 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere,	2699

Mousson	D’Evaille, h, 3 ans, 
Manatee GB et Cherry Swallow, 
2742

Mout (IRE), f, 6 ans, Motivator GB 
et Savoie, 2644/1

*Moutraki IRE, h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Xerxes IRE, 2676

Mr Bold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Supergirl USA, 2723

Mr Gnok Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Celesteen (IRE), 
2672/3

Mr Riem, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 2668

*Mr Virtuoso IRE, h, 3 ans, No 
Nay Never USA et Lily Of Kenmare 
IRE, 2582

*Mr Virtuoso IRE, h, 3 ans, No 
Nay Never USA et Lily Of Kenmare 
IRE, 2779/5

Much	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Muhtaba, 2585/5

Mucho	Macho, h, 4 ans, 
Machucambo	et	Khanbaligh,	2690

*Muguruza IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cutie 
Pie IRE, 2692/5

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2731

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2629/2

Muntazah, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Nashmiya Ii QA, 2575

Murrayfield, f, 3 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 2737/3

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 2696/2

Mutual, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 2687

My	Black	Lady, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
2759/1

My	Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 2598/5

My	Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 2701

*My	Joker	IRE, m, 2 ans, Free 
Eagle IRE et Redoutable IRE, 
2586/4

*My	Kurkum	GB, h, 3 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 2600/4

My	Premier	County, m, 4 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2627

My	Sweet	Boy, h, 4 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Miyouna,	2699

Myboyelie, h, 3 ans, Dariyan et 
Octa Eria, 2633

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 2580

Mykiss,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 2655/3

Mysak	Miky, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 2656/3

Mysterious	Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
2606/2

*Mystical	Land	JPN, f, 4 ans, 
Heart’S Cry JPN et Phaenomena 
IRE, 2682

Mystical	Prince, h, 8 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 2687

Nacht,	f,	9	ans,	Sabiango	GER	et	
Nonoalka GER, 2637

Nagano, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Barenia, 2571

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Princesse Winkle, 2656

Narcos, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 2655/5

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 2588/4

Nataline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Tanea, 2776/4

*Nathaniella	GB, f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB, 2618/5

*National Bank GB, h, 3 ans, 
Dubawi IRE et Nargys IRE, 2606

National	Service, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
2696/1

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
2571/2

Nationalista, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Rime A Rien (GB), 2607/3

*Nature’S	Order	IRE, h, 7 ans, 
Dansili GB et Nature Spirits, 2770

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 2682/6

Nebida, f, 6 ans, Olzarte De 
Collongues et Ficabruna, 2621

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 2677

Nelkiane, f, 3 ans, Munjiz et Nelkia, 
2755

Neo	Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 2659/1

Neostar, h, 11 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 2713/3

*Neska Polita GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Walk On Bye 
IRE, 2600/6

Never Dies, 2 ans, No Nay Never 
USA et La Teranga, 2763/1

New Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 2588

New Barnes, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et New Order SPA, 
2636

New	Chance, m, 3 ans, New Bay 
GB et One Chance IRE, 2679/5

New Firebird, h, 5 ans, Farhh GB et 
New Arrival, 2678/1

*New Kid In Town GER, m, 
3 ans, Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Neige GER, 2640

Nexts	Days, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Sara Francesca, 2580

Nez Au Vent, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
2709/5

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 2613

Nice	Music, h, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Qatar	Music	IRE,	2779

Night	Fever, h, 5 ans, Frankel GB 
et Nuit D’Amour, 2574/3

*Nightdance	Man	GER, h, 5 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 2602/2

Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Xcape To 
Victory IRE, 2685

Nikita	De	Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 2714

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et 
Nini De Paris, 2701

Ninja	Wonder	(GER), h, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 2681/6

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 2567/4

Nisry, h, 3 ans, Rajsaman et Nisea, 
2676

Noble Angel (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 
2744/4

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 2661/4

Noodles, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Diyakalanie, 1258

Noordhout, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Anatolie (IRE), 2691/1

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Wedge	Trust	(IRE),	2769

Nora Du Bois, f, 4 ans, Rajsaman 
et Ring Ring, 1258

Nordic	Aurora, h, 4 ans, Siyouni et 
Angel Falls GB, 2776/5

Normandy	Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
2670/6

Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, Very 
Nice	Name	et	Lemon	River,	2759

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
2787/3

Norwegian Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
2704

Not	A	Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 2753/5

Not	So	Silly, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Nehalennia USA, 
2566/6

*Noticeable	Grace	IRE, f, 3 ans, 
Make Believe GB et Redemption 
GB, 2604/1

Notre Dame, f, 2 ans, Doctor Dino 
et Beauty Jem, 2565/5

Nour Dubawi, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Zuckerpuppe GER, 2680/3

Nouvelle Vie, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
2747/5

November Rain, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Candidasa, 2640

Novercross, h, 5 ans, Confuchias 
IRE	et	Noverings	(GB),	2597

*Novolino IRE, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Neena GER, 2734

Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
2731

*Nuble URU, f, 5 ans, Brilliant 
Speed USA et Hero Of The Night 
BRZ, 2677

Nuit	D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 2668

O’Goshi, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hier Deja, 
2687/2

Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
2754/1

Od Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Kaniza,	2629

Odela, f, 3 ans, Martaline GB et 
Khazina, 2646

Odsonne, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Fray GB, 2676/3

Oftenwork, h, 4 ans, Maxios (GB) 
et En Vitesse (GB), 2722/5

Okarina Dream, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Osceola (IRE), 
2682

Ol	Py, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Breeze Class, 2757/3

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 2668

Omanais, h, 2 ans, Zizany IRE et 
Oriental Dance GB, 2710/2

Omasibelle, f, 3 ans, Lord Du Sud 
et	Okelebelle,	2592

One	More	Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 2768/6

*Opasan IRE, m, 4 ans, French 
Navy GB et Ouija’S Sister GB, 
2655/1

*Operative GB, h, 8 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
2631

Or Gris, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 2655

Orendina, f, 3 ans, Siyouni et 
Ysoldina, 2582/3

Orpanama Davis, f, 4 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 2642

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 2677/5

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 2658
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Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Ouahida, 2695/5

*Our	First	Lady	IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
2681/7

*Out East USA, h, 7 ans, Motivator 
GB et Flamenba USA, 2783/2

Out Of Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
2680/1

*Paint Island IRE, h, 5 ans, 
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	
2782/2

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 2653

*Panama	City	GB, m, 2 ans, 
Iffraaj GB et Guavia GER, 2735/5

Pandemonium, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade	IRE	et	Hapsburg,	2590

Pandemonium, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade	IRE	et	Hapsburg,	2769

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Penelope, 2654

Panjaman, h, 4 ans, Lawman et 
Panja IRE, 2602/1

Pao Alto, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 2673

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2 ans, Kodiac GB et Paella IRE, 
2603/5

Papa	Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas	et	Palea	GER,	2694

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et Ghada Amer, 1258

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et	Ghada	Amer,	2749

Papua, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Mydarshaan (GB), 2696/4

Parafection	(IRE), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2708/4

*Paris Affair IRE, h, 3 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	2612/2

*Paris Paris GER, f, 6 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 2630

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et Parisian Princess IRE, 2683/5

Park Of Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 2630/4

Park Of Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 2780

Partenit, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Pilageya IRE, 2742/1

Pastichop, h, 7 ans, Bertolini USA 
et Perle De Star, 2753

*Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 2774

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
2653

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
2598/1

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
2701/3

Pebbles Genes, f, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Shadai Stone 
JPN, 2633

Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
2619

Pedro	Chop, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
2587/7

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 2694/5

Pedro	The	Best, m, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
2606/5

Pedrochec, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 2786/1

Peintre	Francais, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Peinture Celeste 
IRE, 2707

Penny, m, 3 ans, Nieshan et Pamela 
De Syrah, 2575/3

Penny	Ball, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Linfa	Bowl,	2779

Penny	De	Cerisy, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gospel 
Mind, 2736/3

Pepite	D’Humour, f, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Pauliana, 2611/5

Perfect, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Peinted Song USA, 2756/2

Perfect	Colour	(GB), f, 2 ans, 
Ultra IRE et Rancheria, 2645/3

Perfect	Liaison	(IRE), f, 2 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 2741

Perfecto, m, 5 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 2708/5

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
2703

*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 2701

*Perl GER, f, 2 ans, Areion GER et 
Palena GER, 2741

Perle De Nuit, f, 5 ans, Siyouni et 
Sagariya, 2753/4

Perle De Vati, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 2770

Perle Nonantaise, f, 8 ans, 
Alexandros GB et Castries (IRE), 
2694

Perle Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 2641/2

Peruvien’S	Gold, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Girl’S Hope IRE, 2681

Peterhof, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Peace Touch, 2570

Petit	Pays, h, 5 ans, Whipper USA 
et Nunez, 2712/5

Petite Duba, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Petite Speciale USA, 
2748

Petite Irlandaise, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Douce Irlandaise, 
2669

Petite Leia, f, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Petite Class, 2577/2

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray	Halo,	2699

Petrovna, f, 4 ans, No Risk At All et 
France Du Pecos, 2758

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 2665

*Phaidra	IRE, f, 3 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 2684

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE,	2594

Pic	Street, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Pyramid Street USA, 2736

Pic	Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 2744/3

Picnic, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 2748/4

Picnic	Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2719/3

Pietra Giallo, f, 3 ans, Evasive GB 
et Diva Aggressiva GB, 2689/4

Pietra Giallo, f, 3 ans, Evasive GB 
et	Diva	Aggressiva	GB,	2779

Pikes Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 2680/2

Piman	Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	2713/5

Pink Lotus, h, 5 ans, Enrique (GB) 
et Coonawarra (IRE), 2694/2

Pink	Mach	Un,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Pink Cloud, 2660

*Piteraq	IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Synchronic (IRE), 2588/5

*Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 2785

Piu	Birch, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Non Piu Diva IRE, 2586

Pivoine Rose, f, 5 ans, Cacique 
IRE et Palme Royale (IRE), 2677

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 2788

Place	D’Iena, f, 3 ans, Rajsaman et 
Equity	Card	FR,	2589

Place	Pasdeloup, f, 5 ans, 
Motivator GB et Statia, 2782

Planissimo, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Doubrovska, 2618

Plantayya, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Darayya (IRE), 2713/2

Playa	Paradiso, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 2754

Please Love Me,	f,	9	ans,	Fuisse	
et Green Gem BEL, 2716/5

Plus Grandir, m, 3 ans, Captain 
Chop et Giulia Farnese (IRE), 
2661/6

Poet’S	Black, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 2700

*Polarexpress GER, m, 3 ans, 
Excelebration IRE et Pivoline, 
2679/6

Polivate, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 2588/2

*Polly	Gray	IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2682

Polly	Rocket, f, 4 ans, Manduro 
GER et Ciranna GB, 2610/2

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 2744

Porta, f, 4 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 2621/5

Porta Saragozza, f, 5 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
2746/2

*Portalma IRE, f, 2 ans, Churchill 
IRE et Portrayal USA, 2718

Posed, f, 4 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 2713/1

Pour Libranno, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 2613/4

Power	Secretariat, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Sanerville, 2617/2

Power	Secretariat, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Sanerville, 2727/3

Predetermined (IRE), h, 8 ans, 
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 2627/2

Premier Avril,	h,	9	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 2613

Premier Avril,	h,	9	ans,	Panis	USA	
et Zanakara, 2754

Premier Lion, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Fammi Sognare IRE, 
2638/3

Premiere Donne, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Siljan’S Saga, 2698/5

Premio (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
2678/3

Prescy	Liia, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 2704/5

Press	Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
2637

Pretexte, 2 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 2763/2

Pretty	Suzie, f, 3 ans, Caradak IRE 
et Villerville IRE, 2571

Prettycharly, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Lady Ascot 
IRE, 2645/4

Prince	Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Lake	Baino	GB,	2719

Prince	Charming, h, 3 ans, 
Charming Thought GB et Light 
Shine GB, 2787

*Prince	De	Galles	GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et All The Rage GB, 
2717/4

Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Argomilla, 2581

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
2686

Princedeschamps, h, 3 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
2640

Princes	Rebecca, f, 4 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 2715/1

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 
2699/4

Princesse	Bomba, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Bomba, 2567

Princesse	Dauphine, f, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Dauphine SAF, 
2713/4

Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 
Scissor Kick AUS et Madawaska 
USA, 2608

Princesse	Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2749
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Princesse	Vera, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 2765

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette, 2596/5

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 2770

Prospero, m, 3 ans, Sommerabend 
GB	et	Calle	A	Venise	IRE,	2692

Prost (GER), h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 2637

Proud Penelope, f, 4 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	2771/3

*Puente	Arce	GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
2744/1

Puerto Madero, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Aksinya, 2564/2

Puff Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 2746/1

Pulp, h, 3 ans, War Command USA 
et Spirit Of Queen, 2729/4

Pulsing, h, 3 ans, Dragon Pulse IRE 
et Kingdom Come, 2748

Pumpy	Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Pump Pump Daisy, 2668

*Pundara GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Princess Lala GER, 
2737/4

Punta Canaille, m, 3 ans, Dabirsim 
et Egypt Moon (GB), 2663/5

Purplepay, f, 2 ans, Zarak et Piedra 
IRE, 2641/1

Putra	De	Champcour, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
2623/5

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 2613/1

*Qareeb USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
2724/1

*Qeyaady	GB, h, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Starflower	GB,	2670

Qu’Hubo, h, 5 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 2687

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 2775/1

Qudillero, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Charming	Touch	USA,	2590

*Queen	Charlotte	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Gala GB, 2756/3

Queen Margaux, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 2758/5

Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 
Triple Threat et Elegante, 2736/4

Queen’S	Band, f, 3 ans, Goken et 
Queen Of Wands GB, 2781

Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 2708

Queenhope, f, 4 ans, Kendargent 
et	Bedford	Hope	GER,	2595

Queenshala, f, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Ramtha QA, 2577/4

Quelle	Charm, 3 ans, Mehmas IRE 
et Princess Charm (IRE), 2765

*Quello IRE, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 2743/1

Quessigny, m, 2 ans, Recorder GB 
et Kilava, 2717/1

Quinteplus, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Quinte De Brejoux, 
2634

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2698/2

*Rabbit Havana GB, f, 6 ans, 
Havana Gold IRE et Pure 
Speculation GB, 2687

Raconteuse, f, 3 ans, Raconteur et 
Page Deux, 2728

Raggio	Bianco, h, 4 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
2776/2

*Rainband USA, 3 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Fitful Skies IRE, 
2639/5

Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Ready To 
Smile USA, 2608

Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 2642/1

Raja Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 2768

Rajtaya, h, 7 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 2712

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 2653

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 2780

Rappeur,	h,	9	ans,	Air	Eminem	IRE	
et River Tweed GB, 2574/5

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 2754

Rayanelcielo, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 2623

*Rb Yas Sir USA, m, 3 ans, Sir 
Bani Yas et Rich Kinkga USA, 
2757/1

Rebel Davier, f, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Dark Melody, 1258

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2704/1

Record	The	Shaw, m, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2636/2

Red Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2733/4

Red Kitten, h, 8 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 2644/3

Red	Light, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 2658

Red Nude Rouge (GB), f, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2676/1

Red Smile (IRE), f, 2 ans, National 
Defense (GB) et Gaita (IRE), 
2669/1

Redlake,	h,	9	ans,	Orpen	USA	et	
Blueprint USA, 2666

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 2702/3

*Release IRE, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Existentialist GB, 
2659

Renounce, h, 10 ans, Peer Gynt 
JPN et Former Probe USA, 2691/2

Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 2733/5

Replenish, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 2625/3

Reponse	Exacte, f, 5 ans, 
Rajsaman et Barmaid, 2767/1

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 2601/5

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kleo GR, 2783

Rey, f, 3 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Nova Spirit IRE, 2616

Rhodafrost, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rhodagna IRE, 2767

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
2724

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
2627

*Ricardo	GER, h, 8 ans, Kalatos 
GER	et	Rinconada	GER,	2739

Right	Mind, h, 4 ans, Gemix et 
Zapiya, 1258/3

Righteous	Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
2700/4

Rio	D’Octobre, m, 3 ans, Rio 
De La Plata USA et Journey 
D’Octobre, 2693/4

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
2644

*Rionegro IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 2754

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost IRE et 
Mark Of Brazil, 2605

Rispetta (GB), f, 3 ans, No Nay 
Never	USA	et	Remake	(GB),	2692

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Andrina	(IRE),	2596

River Dee, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Roodee Queen GB, 2766

*Riverwing GB, f, 5 ans, Mayson 
GB et Lady Hen GB, 2595/2

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Portella	GER,	2697

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya,	2599

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya, 2736/1

Road	To	Therock, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 2714/4

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
2642/5

Rocca	You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 2653/7

Roccia	Nera, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Excellent Girl GB, 
2741/2

Rochelaise, f, 3 ans, Dunkerque et 
Vitesse Superieure GB, 2658

Rocheux, m, 2 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 2641

Rock	Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 2767

Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 2641

Rock	Or	Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
2785/1

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin 
(IRE)	et	Rebecca’S	Filly,	2696

*Roi Des Cieux GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 2677

Roi Jules, h, 5 ans, Cockney Rebel 
IRE	et	Kilea,	2595

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 2611/2

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 2784

Roman Bamb, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Bambara 
(GB), 2604/5

Romanella, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Born Cross (IRE), 2747

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 2582/1

Romantic	Moon, f, 3 ans, Bow 
Creek IRE et Romantic Pearl, 
2588/1

*Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Tearless GB, 
2721

Romis Power (GB), m, 3 ans, 
Siyouni et Royale Du Buisson 
(IRE), 2582/5

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB 
et Reine Galante IRE, 2761

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 2747

Rondico, h, 5 ans, Kendargent et 
Parisian Princess IRE, 2617/

Rondinar, h, 3 ans, Manatee GB et 
Laureen, 2620/4

*Rooster GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
2585/4

Rosa Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 2578

*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
2613/5

*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
2774/4

Rose	De	Phlizz, f, 3 ans, French 
Fifteen et Phlizz, 2568/1

Rose Diamant, f, 4 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 2614

Rosissim, h, 5 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 2624/2

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE	et	Frissonante	(GB),	2697

Rouge Terre, f, 4 ans, Siyouni et 
Super Nana, 2627

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 2604/2

Roy	Burg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) 
et Miss Carmie, 2611

Royal	Bowl, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE)	et	Monarquia	(IRE),	2594

Royal	Bowl, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 2770

*Royal	Diplomat	IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 2767

Royal	Force, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 2761/7
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Rudhaymine, f, 3 ans, Muhaymin 
USA et Chenoa (GB), 2633

Rue	D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 2571

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 2668/4

*Rumbles	Of	Thunder	IRE, 
3 ans, Night Of Thunder IRE et 
Blanche	Neige	GB,	2639

Running Raindrop, f, 4 ans, 
Wiener Walzer GER et Rimera IRE, 
2598/4

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 2746/6

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos 
GER et Sinaada GER, 2768/5

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 2602/7

*Saboor GB, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Abaq GB, 2684

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Sadiyna,	2590

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 2780/4

Safwah, m, 3 ans, Burning Sand 
USA et Samima, 2662/2

Saga Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Saga Fly, 2614

Saga Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Saga Fly, 2727

Sagano (IRE), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Tristesse USA, 2719/4

Sagar (IRE), h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Sphere Of 
Grace, 2625

Sagaroi, h, 8 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 2739/5

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi	IRE,	2629

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Sayfoonisa, 
2640/4

Sahab, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Manella GB, 2576/3

*Sahar	IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Magic America USA, 2723

Said, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Santa Agata, 2740

Saint	Al	Maury, m, 3 ans, Munjiz 
et Sainte Al Maury, 2575/4

Saint	Fiacre, m, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 2737

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 2714/6

Saint’Jac, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 2592/1

Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 
Maxios (GB) et Sabi Sabi, 2738/1

Saladin, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Saladine (IRE), 2703/2

Salerno, h, 8 ans, Trajano USA et 
Minerva, 2678/2

*Sally	Jane	GER, f, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 2753/3

Salsa Doloise, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 2753

Salwa, m, 3 ans, Kalino USA et 
Raqiyah GB, 2573/3

Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2643

*Samedi Rien IRE, f, 2 ans, Bated 
Breath GB et Pantile GB, 2720/5

Samirra	D’Oc, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Samarra D’Oc, 2592/2

Samrah, 3 ans, Shalaa IRE et Badee 
Ah, 2756/4

Samstrong, h, 3 ans, Dariyan et 
Holiday Maker GB, 2668/7

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 2643/1

*San Salvador GER, h, 8 ans, 
Lord Of England GER et Saratina 
IRE, 2739/3

San Valentina, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Tunis, 2682

*Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Holy Spring IRE, 
2705

Sand Girl (IRE), f, 3 ans, Mayson 
GB et Shimmering Sands, 2692/3

*Sandstorm GER, h, 3 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
2581

Sandstorm, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Middle East IRE, 2752

Sandyssime, h, 6 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 2761

Sanpedro, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sierra Luna CAN, 
2641

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 2631

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et Santa Agata, 2640

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 2769/1

Santafee, f, 3 ans, Nordic Truce 
USA et Close Together IRE, 2616

Sante	Al	Maury, f, 4 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 2577/5

Saolink, m, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 2658/2

Saponaro, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Spring Wave (IRE), 2583

Sarendam, h, 7 ans, Excelebration 
IRE	et	Safiyna,	2739

*Sassoon GER, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Salve Estelle GER, 
2762/4

Satin	Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin	(IRE),	2698

Satisfaction, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 2764/5

Sauzon, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 2625/4

Sayyal	(IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Bea Remembered GB, 2672/1

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	2598

Scherzo, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB, 2564/1

*Schooner	Ridge	IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 2778/1

Schwanensee, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar	et	Girl	On	Fire	IRE,	2590

*Sciliar	IRE, h, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Snake Dancer IRE, 
2567/1

Sea Clever, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Sea Claria, 2706/5

*Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE, 2784

Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Zynah IRE, 2607

*Sea	Wings	GB, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 2700

Seachange, f, 4 ans, Siyouni et 
Ydillique IRE, 2607/1

*Seaclusion	GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
2578

Secret	Feeling, f, 2 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 2695/1

*Secret	Lady	GB, f, 7 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 2627/3

See	The	Sun, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Trexana (GB), 
2666/4

Seeking	Dickens, h, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Marie Cuddy 
IRE, 2738/2

Seeking Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 2678

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Sotise	IRE,	2698

Selectif	(GB),	h,	9	ans,	Elusive	City	
USA et Born Again, 2707

Selena	Starlight, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 2608/5

Selket (IRE), f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Bonne Nouvelle 
IRE, 2661/3

Selly	(GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 2705/3

Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
2590

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 2785/5

Senor	Charly, h, 11 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 
2719/6

Sens	Du	Defi, h, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Sensuelle	(GB),	2659

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 
2754/3

Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 
Seraphin	Du	Paon	et	Safira	Du	
Paon, 2755

*Serido GER, m, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 2585

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 2680/5

*Serpent’S	Tooth	IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Shared 
Humor USA, 2566/5

Shadow, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Featherquest (GB), 2663/2

Shahzadeh, m, 3 ans, Stormy River 
et Resquilleuse USA, 2736

*Shake	Shake	Shake	IRE, f, 
2 ans, Biraaj IRE et Looby Loo GB, 
2628/3

*Shake	Shake	Shake	IRE, f, 
2 ans, Biraaj IRE et Looby Loo GB, 
2718/5

Shakstormy, f, 8 ans, Stormy River 
et Shaking (GB), 2666

Shamsabad, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 2602/3

Shanakill, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 2633/1

*Shannkiyr	USA, h, 5 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
2739

Shariq, h, 4 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 2574/2

Shariyar, h, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Shalanaya IRE, 
2581/2

*Sharqi	IRE, f, 5 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 2782

*Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 
Epaulette GB et Shifting Dreams 
IRE, 2583

Shayzar, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Shareta (IRE), 2646/2

Shehiyr, h, 8 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 2653

Shekir, m, 3 ans, Shrek et True 
Princess, 2620/3

Shergaly, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shergarina, 2610

Sherman	Oaks,	h,	9	ans,	Turtle	
Bowl	(IRE)	et	Brise	Oceanne,	2694

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 2683

*Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE, 2691/3

Shinobi, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Silent Ninja GB, 2667/4

Shipmate,	h,	9	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Napata, 2712/3

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 2701

*Showmethegin	IRE, h, 5 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
2767

Shut	Down, h, 4 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 2761/2

Shy	Angel, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Snow Lady SWI, 2616/4

Si	J’Ailela, f, 3 ans, French Fifteen 
et Si Lyrique, 2608

Si Maria (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Alyssandre (IRE), 
2685

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2674/2

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 2759/2

*Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 
6 ans, Kamsin GER et Sword 
Roche	GER,	2596

Sierra	De	L’Abbaye, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 2593/4

Signorina Gina, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 2738

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 2631

Silidima, f, 4 ans, Creachadoir IRE 
et	Silicone	Tune	(IRE),	2749

Silk	Princess, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Schicky Micky, 2583

Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 2642
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Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 2782/5

*Silver Horn GB, f, 3 ans, Golden 
Horn	GB	et	Magnificient	Style	
USA, 2747/1

Silver	Magic, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
2596/

*Silver Quartz GB, h, 6 ans, 
Frankel	GB	et	Rosamixa,	2696

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 2700

Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
2723/4

Silver Silk (GB), 3 ans, Kendargent 
et Carding USA, 2762/5

Silverstone, m, 3 ans, Style 
Vendome	et	Darice	(IRE),	2591

Silvestri, f, 3 ans, Siyouni et La 
Zubia (GB), 2721

Simano, h, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Si Amene, 2660

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 2737

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 2597/3

Simply	Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 2588

Sinilga, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 2761

Sir	Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Chope History, 2714/1

Sir	Maurice, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 2692/4

*Sir	Roque	(FR)	, m, 5 ans, Sir 
Percy GB et Afriketa IRE, 2722/6

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 2611/3

Sissi Doloise, f, 7 ans, Motivator 
GB et Sirene Doloise, 2590/

Sissilien, m, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 
2664/5

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 2689/2

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 2781

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 2567/3

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 2683

Skyler	White	(GB), f, 8 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 2738

Slayer, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 2727/5

Sleeper, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 2743/5

Smart	Chop, h, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Magic Moon, 2592/4

Smart Eagle, h, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Lady Bering GB, 2744/5

Smile Makers, 3 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 2639/3

Smoking	Bianco, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
2743

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Serious Dowth IRE, 2778/5

*Snow Empress GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 2721

*So Proud GER, f, 8 ans, Sir 
Percy GB et Sisika IRE, 2597/4

So	You	Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2658/4

Soaring Eagle, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 2570

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
2644

Soiree Du Tango, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Away My Love 
(GB), 2657

Sol Blade, h, 7 ans, Solon GER et 
Amen	GER,	2719

Solenzana, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Zlatana, 2662/1

Solid Spirit, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 2672/4

Solitary	Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 2723

Soliwood, f, 5 ans, Hasawood De 
Bordes et Solignac St Eloi, 2635/5

Sommerfee, f, 4 ans, Casamento 
IRE et Sommernacht GER, 2631/2

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining	Sea,	2769

Sosoft, m, 5 ans, Pivotal GB et Soft 
Lips (GB), 2750/3

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Hali Layali GB, 2629/5

Soul Of Maria, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Starmaria, 2602

Soumera, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shumaila, 2565/1

Souveraine Elusive, f, 5 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2677/3

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 2704

Soyose, f, 5 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 2771/2

Space	Angel, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Space Quest GB, 2583

Space	Cowboy, h, 3 ans, Mayson 
GB et Telling Stories, 2742

Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 2750/5

*Spanish	Baroque	GB, f, 2 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Pacifica	
Highway USA, 2741/1

*Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Desert Song USA, 
2582

Speak Now,	f,	9	ans,	Zafeen	FR	et	
Snow Valley, 2701

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 2717/5

Speed	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Stella Rocket, 2587/5

Speed Of Motivator (IRE), h, 
6 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa (IRE), 2746/5

Speed Of Rose, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
2580/2

Speedy	Charm, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 2572/2

Spellchope, f, 2 ans, Panis USA et 
Spellbound, 2735/3

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2707

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2782/1

*Spinning Rainbows IRE, f, 
3 ans, Gutaifan IRE et Spinaminnie 
IRE, 2585/3

*Spinning Rainbows IRE, f, 
3 ans, Gutaifan IRE et Spinaminnie 
IRE, 2779/1

Spirit Jo, h, 5 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 2774/3

Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
2769

*Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 5 ans, 
Lawman et Diva GER, 2677

*Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 
3 ans, Sea The Moon GER et 
Casablanca IRE, 2568

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 2787/2

Sridedgreen, m, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 2614/2

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 2698/1

*Star Of Bengal GB, h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Stage 
Presence IRE, 2696/3

Star Of India, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Special Gift IRE, 2679/4

Star Of Saints, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Shahnila, 2646/3

*Stella Tremona GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Maralika, 2683/3

Stepaside, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Bitza Baileys IRE, 2776

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 2599/1

Stone	Of	Scone, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Irishstone IRE, 2604

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Vingt	Six,	2619

Storm	Katy, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
2637

Stormy	Pouss, f, 3 ans, Stormy 
River et Poussette, 2684

Stormy	Spirit, m, 2 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 2645/2

Stranger, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2761

Strategie Bleu, m, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 2570

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 2746

*Stronger	Together	GB, m, 
2 ans, Buratino IRE et Marmaria 
SPA, 2671

Style	Lenzac, h, 3 ans, Style 
Vendome et Dalmatie, 2616/5

Sub	Sahara, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Sub Rose IRE, 2580/4

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 2705

Sudden	Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 2670

Sudden Rebellion, h, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 2712

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 2747/4

Sun And Polo, h, 10 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 2750

*Sundoro IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 2657/2

*Sundress IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Suez GB, 2571

Super	Mac,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 2714

Sur Ma Vie, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Saishu IRE, 2680

Surabaya, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Sign Your Name GER, 2685

*Surivanoroc	GB, h, 3 ans, Sepoy 
AUS et Futureland GB, 2583

*Surrey	Warrior	USA, h, 5 ans, 
Data Link USA et Spring Heather 
IRE, 2746

Susu’S	Dimples	(GB), f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
2721

Svoul,	h,	9	ans,	Siyouni	et	Dansia	
GER, 2690/5

Swansea	Beach, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
2784

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 2782

Sweeper	Chop, h, 3 ans, Goken et 
My Princess, 2606

Sweeper	Chop, h, 3 ans, Goken et 
My Princess, 2737

Sweet	Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 2681/4

Sweet Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
2766/2

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2738/3

Sweet Or Bitter, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 2666/2

Swing Glaz, h, 8 ans, Vatori et Blue 
Sally, 2770/5

*Swiss Bank IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
2753

*Swiss Tigress IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Swiss 
Roll IRE, 2681/2

Sybilline, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 2593/2

Syvalereu	Al	Maury, m, 3 ans, 
Dahess GB et Sainte Al Maury, 
2573

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 2746/4

*Tabaasheer	GB, m, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Kaarine, 2757

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 2644

Takamaka, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 2640/5

Takarian, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 2703

Takedown, m, 4 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 2618

*Talabaat GB, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Jufoon (GB), 2721

Talinerock, h, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Idaline, 1258/

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 2787
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*Tallinski IRE, h, 7 ans, Mayson 
GB et Estonia GB, 2690/2

Tamari, f, 3 ans, Shadiyda et 
Dahwa, 2576

Tamer, f, 3 ans, Assy QA et 
Nemosie Al Maury, 2755

Tango, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et	Miss	Bex	(IRE),	2591

Tapeten Toni, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Takara Girl, 2585

Tasha	(IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa, 2633

Task	Force, h, 7 ans, March 
Groom USA et Lightning Flash 
GER, 2738

Tatakitem, f, 2 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 2688/6

Tawhiri, m, 4 ans, Sommerabend 
GB et Rawya USA, 2753

Taxus, h, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Tocqueville, 2633

Tayberry, f, 3 ans, Oasis Dream GB 
et	Passiflore,	2579

Tazma, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Tazkara, 2747

Tchucky	Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 2699/5

*Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Tech Engine 
GER, 2736/5

Temps	Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
2685/5

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 2618

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 2602

Teodash	(IRE),	h,	10	ans,	Teofilo	
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 2611

Tepeka (GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 2677

Terre	D’Or, f, 3 ans, Al Tair GB et 
Case D’Or, 2576/1

Terre De Legendre, f, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Landa 
Vision, 2642

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE 
et Dubai Empress IRE, 2640

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et 
La Contessa IRE, 2658

*Testafina	GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et The Spring Flower GER, 
2580/5

Testigreat, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 2750

Testipedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 
2629/1

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 2666

Texas, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Texalova (GB), 2564/5

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 2642/3

*The	Iconist	GER, m, 2 ans, 
Amaron GB et The Spring Flower 
GER, 2735/4

The	Lawyer, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Guerande (IRE), 2765/1

The	Live	Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 2570/1

The	Magic	Man, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 2769/5

The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 2642

The	Man	Du	Vivien, h, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 2727/4

The	Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
2761

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Sunday	Surprise,	2589

The	Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Ticklestone IRE, 2660

The	Time, h, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 2643

Theochop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 2624/1

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 2629/4

Thi	Qar, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Clairvoyant UAE, 2755

Thindy,	h,	9	ans,	
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2643/5

Thindy,	h,	9	ans,	
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2727/2

Third	Apple, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Troizieme Dan, 2659/2

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2659/4

Thunderspeed, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 2719/5

*Tick	Toch	GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Tempest Fugit IRE, 
2612/3

*Tick	Toch	GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Tempest Fugit IRE, 
2778/4

Tigress Dargent, f, 2 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 
2741/5

Tigrr,	m,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Silca’S Sister GB, 2735/1

Till	We	Die, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Hesat, 2688/2

Time To Run, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 2765/5

Tinalik Sun, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Metalik Sun, 2678

*Tipperary	Sunset	GB, m, 2 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 2603

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
2739/6

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering GB, 
2637/3

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 2754

*Tito GB, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Dear Lavinia USA, 2734/1

Toocoolforschool, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
2584/2

Top	By	Cocooning, h, 8 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
2660/4

Top Max, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 2673/5

Topcity, m, 3 ans, Elusive City USA 
et Lady Top, 2567

Topinambur, h, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 2637

Torcana, f, 5 ans, American Devil et 
Toraja, 2733

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 2738

Toronada, f, 5 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 2708/1

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 2687/4

Tortuguero, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Tres Belle IRE, 2645/1

*Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Eliza Snow IRE, 2613

*Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Eliza Snow IRE, 2767

Total	Knockout, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE, 2692/1

Touching	My	Dream, f, 2 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 2759/4

Toy	Room	(IRE), f, 5 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 2753

Trancoso, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA, 2630

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 2721

Treadstone, f, 4 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 2716

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure, 2571

Tree Of Stars, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Kashmiri Star GB, 
2694/4

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire, 2600/3

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE,	2699

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 2643

Tres Plumeur, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tres Plume, 
1258/4

Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, Rip 
Van Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
2770/1

Tres Valentine, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 
2607/4

Trezy	Boy, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 2768

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 2625

*Triszna POL, f, 3 ans, Star Poker 
IRE et Triana POL, 2766

Trixia De Vega, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 2721/2

Trobreizh, m, 3 ans, Goken et 
Danse Revee (IRE), 2658/1

Truco, h, 5 ans, Sepoy AUS et 
Tropa De Elite USA, 2760/5

Truly	Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 
2616/1

Truly	Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 
2779/2

Trust In Clem, h, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2740

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2685/2

Tulipe, f, 5 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 2712

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Turtle Beach, 2571/3

Twilight, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 2751/2

Txope, 2 ans, Siyouni et Power Of 
The Moon IRE, 2764/2

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 2703/5

*Ucel	IRE, h, 7 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 2570

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 2595/4

Ultimate	Fight, h, 7 ans, Muhaymin 
USA	et	Fantastica	GER,	2690

Ultra Cool, h, 6 ans, Rajsaman et 
Classic Cool, 2768/2

Ultramarine, f, 4 ans, Siyouni et 
Aquamarine (JPN), 2682/4

Un	Soir	D’Orage, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Modema, 
2646/1

*Unamuno IRE, h, 5 ans, 
Gregorian IRE et Forrest Star GB, 
2753/2

Unruffled, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cool And Composed 
USA, 2724

*Upa Lola SPA, f, 3 ans, Lightning 
Moon IRE et Steal The Saturday 
USA, 2721/5

*Ursuly	IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Shahah GB, 2721/4

Urwald (GB), h, 5 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Waldjagd	GB,	2719

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et Take Grace, 2674

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et Take Grace, 2785/4

Va	S’Y	Mix, h, 4 ans, Gemix et 
Vesilia, 2667/5

Vadeni, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Vaderana, 2752/1

*Vaerya	GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB	et	Bravia	GB,	2691

Valdes, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Hunza Dancer IRE, 2579/4

*Valentine Mist IRE,	f,	9	ans,	
Vale Of York IRE et Silvertine IRE, 
2784/4

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2610/3

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2749/4

Valina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 2751/1

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2621/4

Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 2599/3
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Vallee De Seine, f, 6 ans, 
Youmzain IRE et Sister Valcour, 
2614

*Valour IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Island Home GB, 
2670/1

Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise,	2739

Varan De Komodo, h, 12 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
2622/5

Vardana, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Vaderana, 2612/1

Varijoun, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 2677

Varkesha, f, 4 ans, Pivotal GB et 
Varana, 2776/1

Vasy	Sakhee, f, 8 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 2780/3

Vauban, 3 ans, Galiway (GB) et 
Waldfest (GB), 2639/1

Vazy	Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 2707

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Moune	IRE,	2659

Vegas De La Serre, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe, 2728/3

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 2714

Verdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 2588/3

*Veria IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Vilamos IRE, 2608

Verrytchoup, f, 4 ans, Falco USA et 
Little One, 2630

*Victor	Ludorum	GB, m, 4 ans, 
Shamardal USA et Antiquities GB, 
2601/1

Victoria	Bella, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Genetiere, 2788

Victory	Cat, f, 4 ans, Cat Junior 
USA et Crazy Fling IRE, 2644

Vienna	Woods, f, 7 ans, Cacique 
IRE et Vienna View GB, 2707/2

Vigo, h, 4 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 2630/5

Villa	Darya, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB), 2706/2

Villa	Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 2680/7

Vingtaine, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 2708

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
2678

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
2746

Viomenil, h, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse,	2697

Vision Rebelle, f, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
2731/4

Vitesse Du Vent, f, 8 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 2716/2

Vitor,	h,	9	ans,	Vatori	et	Red	Vixen	
IRE, 2731/3

Viva Diva, f, 3 ans, American Devil 
et All Speedy, 2580/3

Vive Clarte, f, 5 ans, Vatori et Very 
Very Risky, 2707

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
2682/3

Voix Divine, f, 4 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 2635/4

Voler De Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 2571

Voler De Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 2766/3

Walberg, 2 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2763/3

Waldbiene, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Waldjagd GB, 2566/3

Wanheda, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2751

Warning	At	Sea	(IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE,	2689

*Warrior	GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Wells Present GER, 
2595/5

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et	Wa	Zine,	2690

Wayne, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 2642

We	Love	Daisy, f, 3 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
2685/1

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6 ans, Orpen USA et Meulles, 
2722/1

*Well	And	Truly	IRE, f, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
2604

Wellington	Rose, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 2677/1

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 2600/5

What	A	Story,	h,	9	ans,	Gold	Away	
(IRE) et Jackanory, 2704/4

What	Do	You	Say, h, 5 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
2783/5

Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 2643/2

White	Card	(GB), f, 4 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 
2590/2

Who	Knows, f, 2 ans, Siyouni et 
Zain Al Boldan GB, 2603/4

Why	Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 2671

Wichita	Heriniere, h, 7 ans, 
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 2611

*Wild	Majesty	IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 2690/1

Willy	Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 2642

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 2736/2

Windy	Welly, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Broken And Go, 2686

*Wink	Oliver	GB,	h,	9	ans,	Winker	
Watson GB et Nadinska GB, 
2733/3

Winter’S	Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 2584

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Heliocentric, 2744/2

With	Me, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 2571

Wonder	Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
2620/1

Wonder	Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
2676/4

*Woolacombe	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wooing IRE, 2658/5

Woot	City, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Plume Rose (GB), 
2761/6

*Wow	GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Wonderful Filly GER, 2761

Wukolina, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 2641

Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 
Dabirsim	et	Wafiyah	GER,	2784

Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 2765

*Yankee Dream IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Red 
Blossom GB, 2688/3

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 2621/3

*Yellow Rose IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed GB, 2689/5

*Yellow Rose IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed GB, 2779/4

Yellow Samba, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
2624/4

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano Smile BEL, 2731

Youm In Love, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 2760/3

Ysis De Massette, f, 3 ans, 
Lucayan	et	Abir	Almusawna,	2591

Zaffonix	Bay	(IRE), h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Starring Guest IRE, 
2685

Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Intisar 
Quardabiyah, 2662

Zaire, 3 ans, Zizany IRE et Cagliari, 
2765/3

Zalayouni,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Zalaniya, 2750

Zambacha	Rosetgri, f, 6 ans, 
Recharge IRE et Zambaba, 2617/4

Zanak, h, 5 ans, Dragon Dancer GB 
et Zanatiya, 2630/2

*Zapateado GB, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Ziggy Zaggy GB, 2687

Zara De Luxe, f, 3 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 2582/4

Zaracampa, f, 2 ans, Zarak et 
Campanillas IRE, 2741

Zaverna (IRE), f, 7 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
2569

*Zawadi GER, f, 8 ans, Kallisto 
GER et Zandra GER, 2677/4

Zaya	De	La	Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 2618/3

Zeleniya, f, 3 ans, Siyouni et 
Zerkeriya IRE, 2775/2

Zenigata, m, 2 ans, Rajsaman et 
Free Entry IRE, 2564/3

Zepiss Risk, f, 5 ans, Banyan Tree 
et La Casilina, 2716/4

Zf Almuzon, f, 3 ans, Dahess GB et 
Z F Al Ameena OMN, 2662/3

Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 
Kendargent et Zanet, 2640

Zilli	Rocks, h, 4 ans, Helmet AUS 
et Jessica Rocks (GB), 2610/

Zillipom, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Zillione Beauty, 2608/4

Zimaniya, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Zaridiya IRE, 2661/5

Zippere, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 2784

Ziziozoo, f, 8 ans, Zanzibari USA et 
Douce Melody, 2731

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 2608

Zodiac	Sign, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Real Art GB, 2668/3

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 2636/5

Zofio	Florentino, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Eva Gonzales 
IRE, 2687

Zofio	Florentino, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Eva Gonzales 
IRE, 2776

Zogh	Gravelle,	h,	9	ans,	Le	Fou	
(IRE) et Nirua De Gravelle, 2731

Zormy, h, 4 ans, Stormy River et 
Zanet, 2638/4

Zulu	Nyala, f, 2 ans, Waldpark GER 
et Zambia GER, 2735/2

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 2568
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